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TRERY oON SKIES

The States concluding this Treaty, hereinafter referred to collectively as the
States Parties or individually as a State Party,

Recalling the cozuit*aents they bave maade in the Conférence on Security and
Co-operation in Europe to proimting greater openness and transparency in their
military activities and to enhancing security by means of confidence- and
security-bui1ding measures,

Wlcoming the historîc events in Europe which have transformed the security
situation fr<n Vancouver to Vladivostok,

Wishing to contrib.ite to the further deve1opment and strengthenîng of peace,
stability and co-operative sea.irity in that area by the creation of an Open
Skies regime for aerial observation,

TReconizing the potential contribuation which an aeria. observation regime of
this type could make to securitY and stability ini other regions as vell,

Noting the possibility of employing such a regime to, improve opennesa and
transparency, to facilitate the monitoring of omplianoe vith existing or
future arme control agreemeents and to strengthen the capacity for confliet
prevention. and crisis management in the framework of the Conference on
Secuity and Co-operation in Europe and ini other relevant international
institutions,

Envisaging the possible extension of the Open Skies regime ixito additional
fields, such as the protection of the environzent,

Seeking to establish agreed procedurea to provide for aerial observation of
ail the territories of States Parties, with the intent of observing a single
State Party or groups of States Parties,* on the basis of equity and
effectivenesa while rnaintaining flight safety,

l4oting that the operation of su;ch an Open Skies regim vill be without
prejudice to States not participating in it,

Have agreed as follows:



TRAITE SUR LE REMIME "CIEL OUVER'"

Les Etats concluant le présent Traité, ci-après dénottmés collectivementf les
Etats Parties ou individuellement un Etat Partie,

Rappelant les engagements qu'ils ont pris dans le cadre de la Conférence
sur la sécurité et la coopération en Europe de pronouvoir une ouverture et une
transparence accrues dans leurs activités militaires et de renforcer la
sécurité par des mesures de confiance et de sécurité,

Se félicitant des événements historiques qui se sont produits en Europe
et ont transformé l'état de la sécurité de Vancouver à Vladivostok,

Désireux de contribuer à promouvoir et renforcer encore la paix, la
stabilité et la sécurité collective dans cette zone par la création d'un
régime "Ciel ouvert" applicable à l'observation aérienne,

Reconnaissant la contribution potentielle qu'un régime d'observation
aérienne de ce type pourrait apporter à la sécurité et à la stabilité dans
d'autres régions également,

Notant la possibilité de se servir d'un tel régime pour accroître
l'ouverture et la transparence, pour faciliter le contrôle du respect des
accords existants et futurs de limitation des armements et pour renforcer la
capacité de prévention des conflits et de gestion des crises dans le cadre de
la Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe et au sein d'autres
institutions internationales compétentes,

Envisageant l'élargissement possible du régime "Ciel ouvert" à d'autres
domaines comme la protection de l'environnement,

S'efforçant de mettre en place des procédures agréées pour prévoir
l'observation aérienne de tous les territoires des Etats Parties, avec
l'intention d'observer un Etat Partie précis ou des groupes d'Etats Parties,
sur une base équitable et dans un souci d'efficacité tout en maintenant la
sécurité des vols,

Notant que l'application d'un tel régime "Ciel ouvert" ne portera pas
préjudice aux Etats n'y participant pas,

Sont convenus de ce qui suit :



Article I

GENERAL PROVISIONS

1. This Treati' establishes the ragirne, to be known as the Open Skies regirie,
for the conduot of observation f lights 1v States Parties over th- territories
of other States Parties, and sets forth the rîits and obligations of the
States Parties relating thereto.

2. Each of the Annexes and their related Appendices constitutes an integral
part of this Treati'.

Article II

DEFINITIONS

For the purposes of this Treaty:

1. The tera "observed Party'" ms the State Party' or grq.p of States
Parties over whose territory an observation flight is conducted, or is intended
to 'ce conducted, fron the tUne it has received notification thereof frcm an
observ3.ng Party' until coiwletion of the procedures relating to that f light, or
personnel acting on behalf of that State Party' or group of States Parties.

2. The tara "observing PartY*" ieans the State Party or group of States
Parties that intends to conduct or condu an observation f light over the
territori' of another State Party or grocf States Parties, from the tins
that it has provided notification of its intention to condut an observation
f light until convletion of the procedures relatlng to tbat flight, or
personnel acting on behaif of that State Party' or gmocf States Parties.

3. The tara "group cf States Parties" amena two or more States Parties that
have agreed ta fora a group for the parposes cf this Treaty .

4. The term "observation aîxraf t" meaans an unaraed, fixed wing aircraft
designated to iae observation flights, registered by the relevant authorities
of a Stata Party' and equipped with agreed sensors. TIhe tara "unarmed" asans
that the observation aircraft use for tbe p.irposes of this Treati' is not
equipped ta arry' and olvlo meaçons.

5. The tem "observation f light" »=an the f light cf the observation
aircraft conduoted by an observixig Party over the territary of an observed
Party,. as provided in the f light plan, from the point of entri' or Open Skies
airfield to the point of exit or Open Skies airfield.

6. The tara "transit flight" taaans a f light of an observation aircraft or
tranisport airoraf t conducted by or on behalf of an obsiervlxig Party, over the
territori' of at third State Party' en route ta or f=o the territori' of the
observed Party'.

7. The t-m "transport aircraft,, a=3 an aixcaf t other thon an observation
airoaf t that, on behiaif cf the observing Party, conduts f lieits ta or frva
the territari' of the abserved Party exclusiveli' for the p.urposes of this



Article I

DISPOSITIONS GIERALES

1. Le présent Traité institue le régime, dénoné régime "Ciel ouvert",
applicable à la conduite de vols d'observation par les Etats Parties au-dessus
des territoires d'autres Etats Parties, et énonce les droits et obligations
qui en découlent pour les Etats Parties.

2. Chacune des Annexes et des Appendices s'y rapportant fait partie
intégrante du présent Traité.

Article II

DEFIITICKS

Aux fins du présent Traité, il faut entendre par

1. "Partie observée", l'Etat Partie ou le groupe d'Etats Parties au-dessus
du territoire duquel il est procédé ou prévu de procéder à un vol
d'observation, à partir du aeent où cet Etat Partie ou ce groupe d'Etats
Parties reçoit une notification adressée à ce sujet par une Partie
observatrice jusqu'à l'achèvement des procédures liées à ce vol, ou le
personnel agissant au nom dudit Etat Partie ou groupe d'Etats Parties.

2. "Partie observatrice", l'Etat Partie ou le groupe d'Etats Parties qui
a l'intention d'effectuer ou effectue un vol d'observation au-dessus du
territoire d'un autre Etat Partie ou groupe d'Etats Parties, à partir du
nement où il a donné notification de son intention d'effectuer un vol
d'observation jusqu'à l'achèvement des procédures liées à ce vol, ou le
personnel agissant au nom de cet Etat Partie ou groupe d'Etats Parties.

3. "Groupe d'Etats Parties", deux ou plus de deux Etats Parties qui sont
convenus de former un groupe aux fins du présent Traité.

4. "Avion d'observation", un aéronef à voilure fixe, non armé, désigné pour
effectuer des vols d'observation, enregistré par les autorités compétentes
d'un Etat Partie et équipé de capteurs agréés. L'expression "non armé"
signifie que l'avion d'observation utilisé aux fins du présent Traité n'est
pas équipé pour avoir des armes à bord et en faire usage.

5. "Vol d'observation", le survol, effectué par une Partie observatrice au
moyen d'un avion d'observation, du territoire d'une Partie observée, selon les
indications du plan de vol, A partir du point d'entrée ou de l'aérodrome
"Ciel ouvert" jusqu'au point de sortie ou & l'aérodrome "Ciel ouvert".

6. "Vol de transit", un survol, effectué par une Partie observatrice ou en
son nom au myen d'un avion d'observation, du territoire d'un Etat Partie
tiers à destination ou au retour du territoire de la Partie observée.

7. "Avion de transport", un avion autre qu'un avion d'observation qui, au
nom de la Partie observatrice, effectue des vols à destination et au retour du
territoire de la Partie observée exclusivement aux fins du présent Traité.



8. The term *"territory" means the land, including Islands, and internai and
territorial waters, over ivhich a State Party exercises sovereignty.

9. The tern "passive quota" roeans the numier of observation flights that
each State Party is obliged to accept as an observed Party.

10. The term "active quota" means the number of observation flights that each
State Party bas the riglxt to conduct as an observing Party.

11. The term "maeximuma flight distance" means the mexinai distance over the
territory of the observed Party from the point at which the observation f light
may coSmence to the point at which that flight may terminate, as specified in
Annex A to this Tfreaty.

12. The term "sensor*" ieans equipaint cf a category specified in Article IV,
paragraph 1 that is i.nstalled on an observation aircraft for use during the
ccnduct of observation flights.

13. The tam "grou.md resolution" mens the minimu2m distance on the grcund
between two closely located objecta distinguishable as separate objecta.

14. The term "infra-red line-acanning device" means a sensor capable cf
receivîng and visualizing thermal electro-oegnetic radiation emitted in the
invisible infra-red part of the optical spootrun to objecta due to their
temperature and in the absence of artificial Illumination.

15. The term "cbservation period" means a specified period of time during an
observation f light when a particular sensor installed on the observation
aircraft is operating.

16. The tezrn "f light crew" means individuals froe any State Party who ioey
include, if the State Party so decides, interpre-ters and who perform duities
associated with the operation or servicing of an observation aircraft or
transport aircraft.

17. mhe tera "pilot-li-oomad" means the pilot on board the observation
aircraft who is responsible for the operation of the observation aircraft, the
execution of the flight plan, and the safety of the observation aircrs.ft.

18. The terra -flight monitor" meaxis an individual who, on béhalf of the
observed Party, is on board an observation aircraf t provided Wy the observing
Party during the observation f light and who performs duties in accordance with
Annex G to this Treaty'.

19. lbe tare "f 1ight represectative"* mens an individual who, on behalf of
the observing Party, is on board an observation aircraft provided Wy the
observed Party' durinz an observation f light and who performs duties in
accordance with Annex G to this Treaty.

20. The tera "representative" means an individual who has been designatod by
the obseing Party~ and who perfortu activities on bebalf of the obseeving
Party in acoordance with Annex G during an observation flight on an

osrvation aircraft deaignated Wy a State Party other than the observing4
Party or Uthe observd Party.

21. mhe tera "sensor operator- mens an individuel from amy State Party who
Performa dutiez associated with the fumctioRn, operation and maintenance of
the sensora of an observation aircraft.



8. "Territoire", les terres, y compris les iles, et les eaux intérieures et
territoriales sur lesquelles un Etat Partie exerce sa souveraineté.

9. "Quota passif", le nombre de vols d'observation que chaque Etat Partie
est tenu d'accepter en tant que Partie observée.

10. "Quota actif", le nombre de vols d'observation que chaque Etat Partie
a le droit d'effectuer en tant que Partie observatrice.

Il. "Distance maximale de vol", la distance maximale au-dessus du territoire
de la Partie observée à partir du point où le vol d'observation peut commencer
jusqu'au point où ce vol peut prendre fin, ainsi qu'il est précisé à
l'Annexe A au présent Traité.

12. "Capteur", un appareil d'une catégorie visée au paragraphe 1 de
l'Article IV, qui est installé à bord d'un avion d'observation en vue de son
utilisation pendant la conduite de vols d'observation.

13. "Résolution-sol", la distance minimnn au sol entre deux objets situés
à proximité l'un de l'autre, qui peuvent être distingués en tant qu'objets
séparés.

14. "Analyseur infrarouge à balayage linéaire", un capteur capable de
recevoir et de visualiser des rayonnements électromagnétiques thermiques émis
dans la partie thermique infrarouge invisible du spectre optique par des
objets en raison de leur température et en l'absence d'éclairage artificiel.

15. "Période d'observation", une période précise d'un vol d'observation,
pendant laquelle fonctionne un capteur particulier installé à bord de l'avion
d'observation.

16. "Equipage", des personnes de tout Etat Partie qui s'acquittent de tâches
liées au fonctionnement ou à l'entretien d'un avion d'observation ou d'un
avion de transport et qui peuvent comprendre, si l'Etat Partie en décide
ainsi, des interprètes.

17. "Commiandant de bord", le pilote qui, à bord de l'avion d'observation, est
responsable de la conduite de l'avion d'observation, de l'exécution du plan de
vol et de la sécurité de l'avion d'observation.

18. "Contrôleur en vol", une personne qui, au nom de la Partie observée, est
à bord d'un avion d'observation fourni par la Partie observatrice pendant le
vol d'observation et qui s'acquitte de tAches conformes aux dispositions de
l'Annexe G au présent Traité.

19. "Représentant en vol", une personne qui, au nom de la Partie
observatrice, est à bord d'un avion d'observation fourni par la Partie
observée pendant un vol d'observation et qui s'acquitte de tâches conformes
aux dispositions de l'Annexe G au présent Traité.

20. "Représentant", une personne qui a été désignée par la Partie
observatrice et qui, pendant un vol d'observation, agit au nom de la Partie
observatrice conformément aux dispositions de l'Annexe G & bord d'un avion
d'observation désigné par un Etat Partie autre que la Partie observatrice ou
la Partie observée.



22. The term "inspector*" means am inidividuel from any State Party who
conducts an inspection of sensors or observation airoraft of another State
Party.

23. The tera "eort" nDans an individual from any State Party who
acccq>anies the inspectors of another State Party.

24. The term "*mission plan" means a document, which is ini a format
established by the Open~ Skies Consultative Caenission, presented b>' the
observing Party' that contains the route, profile, order of execution end
support required to conduot tl" observation f lighrt, which is to be agreed upon
vith the obaerved Party' an-d wihich wîli fora the basis for the elaboration of
the flight, plan.

25. The term "flight plan" meas a document elaborated on the basis of the
agreed mission plan in the format and with the content specified, by the
International Civil Aviation Orgaisation, herei.nafter referred to as the
ICAO, wbich is presented to the air traffic control authorities and on the
basis of which the observation flight vill b. oonducted.

26. The term "mission report" means a document describing an observation
f light ccapleted after its termination b>' thie observing Party and signed b>'
both the observing and observed Parties, which is in a format established b>'
the Open Skies Consultative Ccordssion.

27. The term "Open Skies airfield" means an airfield desigaated b>' the
observed Party' as a point where an observation f light may comnence or
terminate.

28. The tera "Point of entry" means a point designated b>' the observed Party
for the arrival of personnel of the observing Part>' on the territo>' of the
observed Party'.

29. The tra "Point of exit" means a point designated by the observed, Party'
for the departure of personnel of the observing Party' frcm the territory of
the observed Party.

30. The texa "refuelling airfield" means an airfield designated b>' the
observed Party' used for fuelling and servicing of observation airoraf t and
transport airoraft.

31. The term -alternate airfield" means an airfield speoified in the f light
plan to which an observation aircraft or transport airvraft mey proceed when
it becomes inadvisable to land at the airfield of intended landing.

32. The te=a "hazardous airepace" means the prohibited areas, restricted
areas and danger areas, defined. on the basia of Annex 2 to the Convention on
International Civil Aviation, that are established in accrdance with Annex 15
to the Convention on International Civil Aviation in the interesta of f light
safetv, public safety and environmental protection and about which information
is provided in accordance with ICAO provisions.

33. The te=a "prohibited area" means an airspace of defined dimensions, above
the territor>' of a State Party', Within which the f light of aircraft is
Prohibited.



21. 'Opérateur de capteur", une personne de tout Etat Partie qui s'acquitte
des tâches liées au fonctionnement, à l'utilisation et à l'entretien des
capteurs d'un avion d'observation.

22. "Inspecteur", une personne de l'un quelconque des Etats Parties qui
procède à une inspection des capteurs ou de l'avion d'observation d'un autre
Etat Partie.

23. "Accoagnateur", une personne de l'un quelconque des Etats Parties qui
accompagne les inspecteurs d'un autre Etat Partie.

24. "Plan de mission", un document présenté par la Partie observatrice sous
une forme déterminée fixée par la Conrission consultative pour le régime
"Ciel ouvert", qui contient l'itinéraire, le profil, l'ordre d'exécution et
l'appui requis pour effectuer le vol d'observation; il doit faire l'objet d'un
accord avec la Partie observée et constituera la base de l'élaboration du plan
de vol.

25. "Plan de vol", un document, élaboré sur la base du plan de mission
convenu, rédigé sous la forme et avec le contenu spécifiés par l'Organisation
de l'aviation civile internationale, ci-après dénommée l'OACI, qui est soumis
aux autorités du contrôle de la circulation aérienne et sur la base duquel le
vol d'observation sera effectué.

26. "Rapport de mission", un document décrivant un vol d'observation, rédigé
après que celui-ci a pris fin par la Partie observatrice, selon un mode de
présentation établi par la Commission consultative pour le régime
"Ciel ouvert", et signé par les Parties observatrice et observée.

27. "Aérodrome "Ciel ouvert"", un aérodrome désigné par la Partie observée
comme étant un point où peut coencer ou se terminer un vol d'observation.

28. "Point d'entrée", un point désigné par la Partie observée pour l'arrivée
de membres du personnel de la Partie observatrice sur le territoire de la
Partie observée.

29. "Point de sortie", un point désigné par la Partie observée pour le départ
de membres du personnel de la Partie observatrice du territoire de la Partie
observée.

30. "Aérodrome d'avitaillement", un aérodrome désigné par la Partie observée
et utilisé pour l'avitaillement et l'entretien des avions d'observation et des
avions de transport.

31. "Aérodrome de déroutement", un aérodrome précisé dans le plan de vol
où peut se diriger un avion d'observation ou un avion de transport lorsqu'il
devient déconseillé d'atterrir sur l'aérodrome initialement prévu.

32. "Secteurs dangereux de l'espace aérien", les zones interdites, zones
restreintes et zones dangereuses, définies sur la base de l'Annexe 2
& la Convention relative & l'aviation civile internationale, qui sont
déterminées en application des dispositions de l'Aénexe 15 & ladite Convention
dans l'intérêt de la sécurité des vols, de la sécurité publique et de la
protection de l'envirnnement et au sujet desquelles des renseigeents sont
fournis confornément aux dispositions de l'OACI.



34. The termn "restricted area" means an airspace of defied dimensions, above
the territozy of a State Party, within which the flight of aircraft is
restricted in accordance with specified conditions.

35. The term "danger area" meanz an airspace of defined dimoensions within
which activities dangerous to the f light of aircraft may exist at specified
tiDes.

Article III

QUOTAS

SECTION I. GENERA PROVISIONS

1. Each State, Party shall have the right to conduot observation flights in
acordance with the provisions of this Treaty.

2. Fach State Party shall be obliged to accept observation flights over its
territory in accordance vith the provisions of this Treaty.

3. Each State Party' shall have the right to conduct a nurnber of observation
flights over the territory of any other State Party' equal to the number of
observation flights which that other State Party bas the right to conduct over
it.

4. The total nuffter of observation flights that each State Party' is obliged
ta accept over its territor>' is the total passive quota for that State Party'.
The allocation of the total passive quota to the States Parties is set forth
in Annex A, Section I to this Treat>'.

5. The nunmber of observation flights that a State Party shall have the right
'to conduct each year over the territory of each of the other States Parties is
the iLdividual active quota of that State Part>' vith respect to that other
State Party'. The swn of the 3indivîdual active quotas is the total active
quota of that State Partyr. The total active quota of a State Party' shail not
exceed ita total passive quota.

6. The firat distribution of active quotas is set forth ini Annex A,
Section Il to thia Treaty'.

7. Atter entry into force of this Treaty, the distribuxtion of active quotas
shall ha subjeot to an annual review for the following calmndar year with3.n
the frajework of the Open Skies Consultative Commission. In the event that it
is not possible duxlin the annual review to arrive within three weeks at
agreement on the distribution of active quotas with respect to a particular
State Party, the previous year's distribution of active quotas with respect to
that State Party shall remain unchanged.

8. Except as provided for by the provisions of Article VIII, each
observation flihi~t conducted by a State Party sball be counted again t the
3.ndividual and total active quotas of that State Party'.

9. NotwithstandiLg the provisions of paragraphs 3 and 5 of thi's section,a
State Party' to which an active quota bas been distributed may, b>' agreement
with the State Party tc> be overflom., transfer a part or all cf ita total



33. "Zone interdite", un secteur de l'espace aérien de dimensions déterminées
situé au-dessus du territoire d'un Etat Partie et dans lequel les vols sont
interdits.

34. "Zone restreinte", un secteur de l'espace aérien de dimensions
déterminées situé au-dessus du territoire d'un Etat Partie et dans lequel
les vols sont restreints, conforméent à des conditions précises.

35. "Zone dangereuse", un secteur de l'espace aérien de dinmnsions
déterminées dans lequel peuvent se dérouler à des moents précis des activités
représentant un danger pour les vols.

Article III

QXMAS
SETION I. DISPOSITIONS GENERALES

1. Chaque Etat Partie a le droit d'effectuer des vols d'observation
conformément aux dispositions du présent Traité.

2. Chaque Etat Partie est tenu d'accepter des vols d'observation au-dessus
de son territoire conformément aux dispositions du présent Traité.

3. Chaque Etat Partie a le droit d'effectuer un nombre de vols d'observation
au-dessus du territoire de tout autre Etat Partie égal au nombre de vols
d'observation que cet autre Etat Partie a le droit d'effectuer au-dessus du
territoire du premier Etat Partie.

4. Le nombre total de vols d'observation que chaque Etat Partie est tenu
d'accepter au-dessus de son territoire est le quota passif total de cet Etat
Partie. L'allocation des quotas passifs totaux aux Etats Parties est
présentée à la Section I de l'Anmexe A au présent Traité.

5. Le nombre de vols d'observation qu'un Etat Partie a le droit d'effectuer
chaque année au-dessus du territoire de chacun des autres Etats Parties est le
quota actif individuel de cet Etat Partie relativement A cet autre Etat
Partie. La somne des quotas actifs individuels représente le quota actif
total de cet Etat Partie. Le quota actif total d'un Etat Partie ne doit pas
dépasser son quota passif total.

6. La première répartition des quotas actifs est Présentée à la Section II
de l'Annexe A au présent Traité.

7. Aprés l'entrée en vigueur du présent Traité, la répartition des quotas
actifs sera soumise à un examen arnuel, pour l'année civile suivante, dans le
cadre de la Ccamission consultative pour le régime "Ciel ouvert". Au cas où
il ne serait pas possible, durant l'examen annuel, de parvenir en trois
semaines A un accord sur la répartition des quotas actifs relatifs & un Etat
Partie donné, la répartition des quotas actifs de l'année précédente relatifs
à cet Etat Partie demeure inchangée.



active quota to other States Parties and shall prumptly notify ail other
States Parties and the Open Skies Consultative Coimission t1»reof.
Paragraph 10 of this Section shahl apply.

10. No State Party shall conduct more observation fliùts over'the territory
of another State Party than a nurmfrr equal to 50 per cent, rcunded up ta the
nearest whole number, of its own total active quota, or of the total passive
quota of that other State Party, whichever is less.

11. The maximum flight distances of observation flightsaover the territories
of the States Parties are set forth in Annex A. Section III to this Treaty.

SE(r1ION II. PROVISIONS FOR A GROU? OF STATES PARTIES

1. (A) Witheut preJudice ta their rights and obligations under this Treaty,
tao or more States Parties wbich hold quotas zoey fore a group of
States Parties at signature of this Treatyt and thereafter. For a
grou.p of States Parties formed alter signature of this Treaty, the
provisions of this Section shall apply no earlier than six mrrtbs
aliter giving notice ta ail other States Parties, and subJeot ta the
provisions of paragraph 6 of this Section.

(B) A group of States Parties shall co-operate vith regard ta active and
passive quotas in accordance vith the provisions of either
paragraph 2 or 3 of this Section.

2. (A) The members of a group of States Parties shahl bave the right ta
redistribute amongat thmsoelves their active quotas for the current
year, wbile retaining their individual passive quotas. Notification
of the redistribuition shah be made immediately ta ail third States
Parties concerned.

(B) An observation flight shall count as mnxy observation fflights against
the individual and total active quotas of the. observing Party as
observed Parties belonging to the gru are overflown. It shaU
ccmmt one observation f hight against the total passive quota of each
observed Party.

(C) Each State Party in respect of whioh one or more meumbers of a group
of States Parties ho3.d active quotas shall bave the. right ta conduct
oves the. territoxy of any mmer of the. group, 50 per cent mre
observation figits, rounded up to the nearest whole nuaiber, than Its
individual active quota in respect of that mmbrer of the. grp or ta
conduct two such orverfliihts if it holâs no active quota in respect
of that mmber of the p'oup.

(D) In the. event that it exercises this right the State Party concexned
shall reduce its active quotas in respect of other members of the.
grcKp in such a way that the. total sm of observation flighta it
conducts over tii.ir territaries shall not exceed the sm of the
individual active quotas that the State Party holds in respect of all
the. xebrs of the. grp in the cuirrent year.

(E) The. maximum flihi~t distances of observation f ligbts over the.
territaries of eadi muiier of the grcoap shail apply. In case cf an
observation flight conducted oves several mebs, after ccimpletion
of the. mximum fliglt distance for one m&nber ail saisors shall be



8. Sauf dans les cas prévus à l'Article VIII, chaque vol d'observation
effectué par un Etat Partie est déduit des quotas actifs individuels et totaux
de cet Etat Partie.

9. Nonobstant les dispositions des paragraphes 3 et 5 de la présente
Section, un Etat Partie auquel un quota actif a été alloué peut, par voie
d'accord avec l'Etat Partie dont le territoire doit être survolé, transférer
tout ou partie de son quota actif total à d'autres Etats Parties et il en
donne sans délai notification à tous les autres Etats Parties et à la
Conission consultative pour le régime "Ciel ouvert". Les dispositions du
paragraphe 10 de la présente Section s'appliquent.

10. Aucun Etat Partie ne conduit au-dessus du territoire d'un autre Etat
Partie un nombre de vols d'observation dépassant 50 %, arrondi à l'unité
supérieure la plus proche, de son propre quota actif total ou du quota passif
total de cet autre Etat Partie, le plus petit de ces deux nombres étant retenu.

il. Les distances maximales des vols d'observation au-dessus des territoires
des Etats Parties sont mentionnées à la Section III de l'Annexe A au présent
Traité.

SECTION IL. DISPOSITIONS APPLICABLES A UN GROUPE D'ETATS PARTIES

1. (A) Sans préjudice des droits et obligations qu'ils ont au titre du
présent Traité, deux ou plus de deux Etats Parties qui détiennent des
quotas peuvent constituer un groupe d'Etats Parties au mwoent de la
signature du présent Traité et ultérieurement. Pour un groupe
d'Etats Parties constitué après la signature du présent Traité, les
dispositions de la présente Section s'appliquent six mois au plus tôt
après que tous les autres Etats Parties ont été notifiés et sous
réserve des dispositions du paragraphe 6 de la présente Section.

(B) Un groupe d'Etats Parties coopère à propos des quotas actifs
et passifs conformment aux dispositions du paragraphe 2 ou du
paragraphe 3 de la présente Section.

2. (A) Les membres d'un groupe d'Etats Parties ont le droit de redistribuer
entre eux leurs quotas actifs pour l'année en crs tout en
conservant leurs quotas passifs individuels respectifs. Tous les
Etats Parties tiers concernés reçoivent immédiatement une
notification de la redistribation.

(B) Un vol d'observation est ceaPté ctane autant de vols d'observation
& déduire des quotas actifs individuels et totaux de la Partie
observatrice qu'il y a de Parties observées survolées appartenant au
groupe. Il est compté cme un vol d'observation à déduire du quota
passif total de chaque Partie observée.

(C) Chaque Etat Partie relativement auquel un ou plusieurs membres d'un
groupe d'Etats Parties détiennent des quotas actifs a le droit de
cdim au-dessus du territoire de tout mebre du groupe 50 % de
vols d'observation de plus, arrondiS à l'unité supérieure la plus
proche, que son quota actif individuel relatif à ce membre du groupe
ou de conduire deux de ces survols s'il ne détient aucun quota actif
relatif A ce membre du groupe.



switched off urtil the observation aircraft reaches the point over
the territory of the next cember of the grcu of States Parties where
the observation f light in planned to begin. For such follow-.on
observation f light the zoxaxn f light distance related to the Open
Skies airfield nearest to this point shallppy

3. (A) A group of States Parties shall, at its request, be etitled to a
cooevr total passive quota which shall be allocated to it and omon
indi.vidual and total active quotas shall be distrihited in respect of
it.

(B) Ini this case, the total passive quota in the total nunIber of
observation flighta that the grcaap of States Parties is obliged to
accept each year. Tla total active quota is theasum of the nuraber of
observation flights that the group of States Parties bas the right to
conduot each Ysear. Its total active quota shail not exceed the total
passive quota.

(C) An observation flight resulting f rom the total active quota of the
grcup of States Parties shall be carried out on behaif of the group.

(D)) Observation flights that a group of States. Parties in obliged to
accept meY be conducted over the territory of one or moDre of its
members.

(E) The maximum f'light distances of each group of States Parties shall bo
specified pursuant to Annex A, Section III and Open Skies airfields

ali ho designated p=ruat to Annex E to this Treaty.

4. In accordance with the general principles set out in Article X,
paragraph 3, any third State Party that considers its rights under tbe
provisions of Section I, paragraph 3 of this Article to be tinduly restricted
lbr the operation of a gmo0f States Parties wa raine this problem before
the Open Skies Conslztative Ccýdssion.

5. The. group of States Parties saoll ensure that procedures are .staLbhished
alloving for the ccoduct of observation fli*hts over the territories of ita
meimbers during one single mission, including refuelling if necessary. Ini the.
case of a goup of States Parties established pirsuant to paragraph 3 of tii
Section, suc~h observation fiighits shall noV exceed the maximzm f light distance
applicable to the Open Skies afrfields et twbich the observation flights
commence.

6. No earlier than six montbs atter notification of the decision bas been
provided to ail otiher States Parties;

(A) a group of States Parties establisbed Tursuant ta the provisions of
paraggraph 2 0f this Section wa be transfored into a group of States
Parties pursuant ta the provisions of p.re.p'aph 3 of this Section;

(B) a group of States Parties establisbed parsuant ta the provisions of
paragraph 3 0f this Section IDBy b. trirasforred into a group of States
Parties p.irsuant tic the provisions of paragraph 2 of t.bis Section;

(C) a State Party wa withdaw froga a group of States Parties; or

(D) a group of States Parties îaay admit further States Parties wbich hold
quotas.



(D) Dans le cas où il exerce ce droit, l'Etat Partie concerné réduit ses
quotas actifs relatifs à d'autres mnbres du groupe de telle sorte
que la sume totale des vols d'observation qu'il conduit au-dessus de
leurs territoires ne dépasse pas la scame des quotas actifs
individuels que l'Etat Partie détient relativement à tous les membres
du groupe pour l'année en cours.

(E) Les distances maximales des vols d'observation au-dessus du
territoire de chaque membre du groupe s'appliquent. Dans le cas d'un
vol d'observation effectué au-dessus des territoires de plusieurs
membres, aprés que la distance maximale de vol applicable a un membre
a été parcourue, tous les capteurs sont mis hors service jusqu'à ce
que l'avion d'observation atteigne le point, au-dessus du territoire
du membre suivant du groupe d'Etats Parties, où il est prévu que
connance le vol d'observation. Pour ce deuxième vol d'observation,
la distance maximale de vol par rapport à l'aérodrome "Ciel ouvert"
le plus proche s'applique.

3. (A) Un groupe d'Etats Parties a le droit, s'il en fait la demande, de se
faire allouer un quota passif total comun et les quotas actifs
individuels et totaux connans sont répartis relativement à ce groupe.

(B) Dans ce cas, le quota passif total représente le nombre total de vols
d'observation que le groupe d'Etats Parties est tenu d'accepter
chaque année. Le quota actif total est la somne des vols
d'observation que le groupe d'Etats Parties a le droit de conduire
chaque année. Son quota actif total ne doit pas dépasser le quota
passif total.

(C) Un vol d'observation résultant du quota actif total du groupe d'Etats
Parties est effectué au nom du groupe.

(D) Des vols d'observation qu'un groupe d'Etats Parties est tenu
d'accepter peuvent être conduits au-dessus du territoire d'un ou de
plusieurs de ses membres.

(E) Les distances maximales de vol de chaque groupe d'Etats Parties sont
indiquées à la Section III de l'Annexe A et les aérodromes "Ciel
ouvert" sont désignés conformément aux dispositions de l'Annexe E au
présent Traité.

4. Conformément aux principes généraux énoncés au paragraphe 3 de
l'Article X, tout Etat Partie tiers qui estime que ses droits au titre des
dispositions du paragraphe 3 de la Section I du présent Article sont indament
limités par les activités d'un groupe d'Etats Parties peut saisir de ce
problème la Commission consultative pour le régime "Ciel ouvert".

5. Le groupe d'Etats Parties veille à ce que des procédures soient établies
pour que des vols d'observation au-dessus des territoires de ses membres
puissent être effectués au cours d'une seule mission, Y compris
l'avitaillement, le cas échmnt. Dans le cas d'un groupe d'Etate Parties
établi conformément aux dispositions du paragraphe 3 de la présente Section,
ces vols d'observation ne dépassent pas la distance maximale de vol applicable
aux aérodr"es -Ciel ouvert" où commenoent les vols d'observation.



7. Following entry into force of this Troaty, changes inx the allocation or
distribution of quotas resulting frcn the establishment of or an admission to
or a withdrawal f rom a group of States Parties eccording to paragraph 3 of
this Section shahl becom effective on 1 January followisg the f irst annual
review vithin the Open Ski.es Consultative Comission occurring aiter the
six-rm'nth notification period. When necessary, new Open Skies airfields shall
be designated and maximum flight distances established accordingly.

Article IV

SENSMR

1. Except as othezvise provided for in paragraph 3 of this Article,
observation airorait shahl ho equipped vith sensors only fr<n amongst the
following categories:

(A) optical panoramic and framing cameras;

(B) video cameras with real-time display;

(C) i.nfra-red liner-scanning devices; and

(D) sideways-looldng synthetio aperbue radar.

2. A State Party may use, for the purposes of conducting observation
f highta, any of the senors specified in paragraph 1 above, prvvided that such
mmnors are comercially available to all States Parties, subject to the
fohlowing performance limita:

(A) in the case of optical panoremic and framing cameras, a ground
resohution of no botter thon 30 centimtetrs at the minimum height
above grcumd level dotermined iii accordanco with tho provisions of
Annez D, iAppendix 1, obtainod froea no more than one penoamia camera,
one vertica1y-motmted framing camera anid two biquoly-momwtod
fraing caneras, one on each aide of the aircraft, providing
coverago, whic~h need not be continuous, of the ground up to
50 1vloetres of each aide of the flight path of the airerait;

(B) in the case of video cameras, a ground resolution of no botter than
30 centimetres determined in accordance with the provisions of
Annox D, Appendix 1;

(C) in the case of infra-red line-scannxag devices, a ground resolution
of no botter thon 50 centimetros at the minimum height above gcund
level detormined ini accordance with tle provisions of Annex D),
Appendix 1, obtairied fron a single device; and

(D) in the case of sideiqeys-looking syxithetic apertuire radar, a grcund
resolution of no botter thari thre. metres calculated by the imulse
response method, which, using the obJect seporation ruethod,
corresponds to the ability to distinguish on a radar image ti.o corner
reflectors, the distance betwieen the centres of which is no boss thani



6. Six mois au plus tôt après que la décision en a été notifiée à tous les
autres Etats Parties :

(A) un groupe d'Etats Parties établi conformément aux dispositions du
paragraphe 2 de la présente Section peut se transformer en un groupe
d'Etats Parties établi conformémnt aux dispositions du paragraphe 3
de la présente Section;

(B) un groupe d'Etats Parties établi conformément aux dispositions du
paragraphe 3 de la présente Section peut se transformer en un groupe
d'Etats Parties établi conformément aux dispositions du paragraphe 2
de la présente Section;

(C) un Etat Partie peut se retirer d'un groupe d'Etats Parties; ou

(D) un groupe d'Etats Parties peut admettre d'autres Etats Parties qui
détiennent des quotas.

7. Après l'entrée en vigueur du présent Traité, des changements dans
l'allocation ou la répartition des quotas résultant de l'établissement d'un
groupe d'Etats Parties ou de l'admission d'Etats Parties dans un groupe
d'Etats Parties ou du retrait d'Etats Parties d'un tel groupe conformément aux
dispositions du paragraphe 3 de la présente Section prennent effet le
1er janvier suivant le premier examen annuel, au sein de la Comissien
consultative pour le régime "Ciel ouvert", qui a lieu après la période de
six mois à compter de la notification. S'il y a lieu, de nouveaux aérodromes
"Ciel ouvert" sont désignés et des distances maximales de vol sont établies en
conséquence.

Article IV

CAPFMrS

1. Sauf dispositions contraires prévues au paragraphe 3 du présent Article,
l'avion d'observation est équipé de capteurs appartenant aux seules catégories
suivantes :

(A) caméras optiques panoramiques et & prise de vues image par image;

(B) caméras vidéo à affichage en teups réel;

(C) analyseurs infrarouges & balayage linéaire; et

(D) radars d'ouverture synthétique à visée latérale.

2. Un Etat Partie peut utiliser, aux fins d'effectuer des vols
d'observation, l'un quelconque des capteurs indiqués au paragraphe 1
ci-dessus, étant entendu que ces capteurs sont ocomarcialement disponibles
pour tous les Etats Parties, dans les limites de performances suivantes :





(A) dans le cas de caméras optiques panoramiques et à prise de vues image
par image, une résolution-sol ne dépassant pas 30 centimètres à la
hauteur minimum par rapport au sol déterminée conformément aux
dispositions de l'Appendice 1 à l'Annexe D et obtenue à partir d'au
plus une caméra panoramique, une caméra à prise de vues image par
image montée verticalement et deux caméras à prise de vues image par
image en montage oblique, placées de chaque c&té de l'avion, assurant
une couverture du sol, qui n'est pas nécessairement continue, de
50 kilomètres au plus de chaque côté de la trajectoire de l'avion;

(B) dans le cas de caméras vidéo, une résolution-sol ne dépassant
pas 30 centimètres, déterminée conformément aux dispositions de
l'Appendice 1 & l'Annexe D;

(C) dans le cas d'analyseurs infrarouges à balayage linéaire, une
résolution-sol ne dépassant pas 50 centimètres à la hauteur minium
par rapport au sol, déterminée conformément aux dispositions de
l'Appendice 1 à l'Annexe D et obtenue à partir d'un capteur unique; et

(D) dans le cas de radars d'ouverture synthétique à visée latérale, une
résolution-sol ne dépassant pas trois mètres, calculée par la méthode
de la réponse aux ispulsions, ce qui, si on utilise la méthode
d'écartement des objets, correspond à une aptitude à distinguer sur
une image radar deux réflecteurs métalliques dont les centres sont
éloignés d'au moins cinq mètres l'un de l'autre, sur une couverture
de bande de 25 kilomtres au plus, obtenue à partir d'une seule unité
radar capable d'effectuer un balayage d'un côté ou ce l'autre de
l'avion mais pas des deux côtés à la fois.

3. L'adoption de catégories supplémentaires de capteurs et l'amélioration
des capacités des capteurs appartenant aux catégories existantes visées au
présent Article sont examinées par la Comission consultative pour le régime
"Ciel ouvert" conformément aux dispositions de l'Article X du présent Traité.

4. Tous les capteurs sont pourvus de caches permettant d'en obturer
l'ouverture ou d'autres dispositifs qui eupêchent le fonctionnement des
capteurs afin de prévenir le recueil de dmées durant les vols de transit ou
les vols jusqu'aux points d'entrée ou à partir des points de sortie au-dessus
du territoire de la Partie observée. Ces caches ou autres dispositifs ne
peuvent être enlevés ou comandés que de l'extérieur de l'avion d'observation.

5. Le matériel permettant d'annoter les données recueillies par les capteurs
conformément aux dispositions de la Section II de l'Annexe B est autorisé a
bord de l'avion d'observation. L'Etat Partie qui fournit l'avion
d'observation porte en note sur les données recueillies par les capteurs les
informations visées a la Section II de l'Annexe B au présent Traité.

6. Le matériel permettant d'afficher en tens réel les donées recueillies
par les capteurs est autorisé à bord des avions d'observation aux fins de
contrôler le fonctionnement et l'utilisation des capteurs pendant le vol
d'observation.



f ive metres, over a swath vidth of no more than 25 kilometres,
obtained frcoe a single radar unit capable of looking from either side
of the aircraft, but not both simultaneously.

3. The introducn of additional categories and învrovemmets to the
capabilities of existing categories of sensors provided for in t-bis Article
shahl b. addressed by the Open Skies Consultative Coeiissicn pursuant ta
Article X of this Treaty.

4. Ail sensors shall be provided vith apertu2re covers or other devices which
inhibit thbe operation cf sensors so as ta prevent collection of data during
transit f lieits or f1ights ta points of entry or fron pointa cf exit over the
territory cf the observed Party. Such covers or such other devices shail b.
reenovable or operable only from cutside the observation aircraft.

5. Equipenent that is capable cf annotating data collected by sensors in
aocordanc vith Annex B, Section II ahall be allowed on observation aircra:ft.
The St-at. Party prcviding the observation aircraft for an observation f light
shail annotate the data collected by sensors vith the information provided for
in Annex É, Section II ta t-bis Treatr.

6. Equipaant that is capable cf displaying data collected by sensors ini
real-tim shail b. allowed on observation aircraft for the p.2rposes cf
twnitoring the functioning and operation cf the sensors during the conduct cf
an observation fliWgit.

7. Except as required for the operation cf the agreed sensors, or as
requîred for the operation cf the observation aircraft, or as provided for in
paragraphs 5 and 6 cf this Article, the collection, processing, retransmission
or recording cf electrornic signals from electro-nagnetic: uaves are probibitad
on board the observation aircraft and equipoent for such operations saa not
bs on t-bat observation aircraft.

8. In thbe event that the observation aircraf t is provided by the observing
Party, the observing Party shall have the right ta usne an observation aircrait
equipped with sensors in eacli sensor category t-bat do not exoeed thbe
capability specified ini paragraph 2 cf this Article.

9. In the event t-bat t-he observation aircraft used for an observation f light
is provided by t-be observed Party, the observed Party shall be obliged to
provide an observation aircraf t eqiied witb sensors frora eadi sensor
category specified in paragraph 1 of this Article, at thbe uaxizsm capability
and ini the nuumbers specified in paragraph 2 of t-bis Article, subject ta the
provisions cf Article XVIII, Section II, unless otberwise agreed hi' the
observing and observed Parties. The package and configuration cf such sensors
shall b. inst-alled in such a iqay so as ta provide covorage of 'the grcod
provided for in paragraph 2 of this Article. In the event that t-e
observation aircraft is provided hi' the observed Party, the latter shall
provide a sideways-looking syt-betic apertuare radar wi'th a ground resolution
of no worm. than six met-as, determined by t-1e ob~ject meparation metbod.

10. When desiimating an aircraft as an observation aircraft pursuant to
Article V of this Treaty', each State Party' shall inform ail other States
Parties of the teobnical information on eaoh sensor installed on such aircrait
as Provided for in AnneX B to t-bis Treati'.

Il. Each Stat. Party sball have the right ta t-aie part in t-he certification
of se-sors installed on observation aircraft ~in accordance with the provisions



7. Sauf lorsque le fonctionnement des capteurs agréés ou de l'avion
d'observation l'exige, ou dans les cas prévus aux paragraphes 5 et 6 du
présent Article, le recueil, le traitement, la retransmission ou
l'enregistrement des signaux électroniques à partir d'ondes électromagnétiques
sont interdits & bord de l'avion d'observation et le matériel servent à ce
type d'opérations ne doit pas se trouver à bord de cet avion.

8. Dans le cas où l'avion d'observation est fourni par la Partie
observatrice, celle-ci a le droit d'utiliser un avion d'observation équipé
de capteurs appartenant à chaque catégorie de capteur qui ne dépasse pas la
capacité précisée au paragraphe 2 du présent Article.

9. Dans le cas où l'avion d'observation utilisé pour un vol d'observation
est fourni par la Partie observée, celle-ci est tenue de fournir un avion
d'observation équipé de capteurs appartenant à chaque catégorie de capteur
indiquée au paragraphe 1 du présent Article, ayant une aussi grande capacité
maximnale et étant aussi nombreux que le précise le paragraphe 2 du présent
Article, sous réserve des dispositions de la Section II de l'Article XVIII,
à moins que les Parties observatrice et observée n'en conviennent autrement.
Le module et la configuration de ces capteurs doivent être tels qu'ils
permettent d'assurer la couverture au sol visée au paragraphe 2 du présent
Article. Dans le cas où l'avion d'observation est fourni par la Partie
observée, celle-ci fournit un radar d'ouverture synthétique à visée latérale
ayant une résolution-sol de six mtres au plus, déterminée par la méthode
d'écartement des objets.

10. En désignant un avion en tant qu'avion d'observation conformément aux
dispositions de l'Article V du présent Traité, chaque Etat Partie comamique
à tous les autres Etats Parties les renseignements techniques relatifs à
chaque capteur installé à bord de cet avion, ainsi qu'il est prévu à
l'Annexe B au présent Traité.

11. Chaque Etat Partie a le droit de prendre part à la certification des
capteurs installés à bord d'un avion d'observation conformément aux
dispositions de l'Annexe D. Aucun avion d'observation d'un type donné n'est
utilisé pour des vols d'observation avant que ce type d'avion d'observation
et de capteurs ait été certifié conforMment aux dispositions de l'Annexe D
au présent Traité.

12. A condition de le notifier 90 jours & l'avance à tous les autres Etats
Parties et sus réserve des dispositions de l'Annexe D au présent Traité, un
Etat Partie désignant un avion en tant qu'avion d'observation a le droit
d'éliminer, de reuplacer ou d'ajouter des capteurs, ou d'apporter des
mndifications aux renseignements techniques qu'il a fournis conformément aux
dispositions du paragraphe 10 du présent Article et de l'Annexe B au présent
Traité. Les capteurs replacés et les capteurs supplémentaires font l'objet
d'une certificaton cnformément aux dispositions de l'Annexe D au présent
Traité avant d'être utilisés au cours d'un vol d'observation.

13. Dans le cas où un Etat Partie ou un groupe d'Etats Parties compte tenu
de l'expérience acquise de l'utilisation d'un avion d'observation particulier,
estime qu'un capteur installé à bord d'un avion ou le matériel qui lui est
associé ne correspondent pas & ceux qui ont été certifiées conformément aux
dispositions de l'Annexe D, les Etats Parties concernés notifient A tous les
autres Etats Parties leur préoccupation à ce sujet. L'Etat Partie qui a
désigné l'avion :



of Annex D. No observation aircraft of, a given tyrpe shall b. used for
observation flights until such type of observation aircraft and its sensors,
bas been'certified in accordance with the provisions of Annex D to this Treaty.

12. A State Party designating an aircraft as an observation aircraft shahl,
upon 90-day prier notice to ail other States Parties and subject ta the
provisions of Annex D ta this Treaty, have the right ta reove, replace or add
sesors * or amnid the technical, information it bas provided in accordance vith
the. provisions of paragraph 10 of this Article and Annex B ta this Treaty.
Replacemenit and additional sensors shall b. subjeet. ta certification in
accordance vith the. provisions of Anmex D to this Treaty prior ta thair use
during an observation flight.

13. In the. event that a State Party or grc'ip of States Parties, based on
eyperience witb using a particular observation aircratt, considers that any
sensor or its associated equipment instalîed on an aircraft doe not
correspond ta those certified in accordance ivith tàie provisions of Annex D,
the interested States Parties éball notify ail other States Parties of their
oncen. The State Party that desigiated the. aircraft shall:

(A) take the. stops necessary ta ensure that the. sensor and its associated
equipment installed on the observation aircraft correspond ta those
certified in accordance mitli the provisions of Annex D, including, as
necessary, repair, adjustment or replacemoent of the particular sensor
or ita associated equipment; and

(B) at tii. reg-uest cf an interested State Party, by ioeans of a
demonstration f light set up In connection vith the. next tim. that the.
aforementioned observation aircraft is used, in accordance vith the.
provisions cf Annex F, demonntrate that the. sensL-or and its associated
equipment installed on the. observation aircraft correspond ta those
certified. in accordance with the. provisions cf Annex D. Other States
Parties that express conoerm regardig a sensor and its asscciated
equipment installed on an observation airoraf t shall have the. right
ta send personnel to participate in such a daimnstration f 1ight.

14. In tii. ovent that, after the. stops ref.rred ta, in pmragraph 13 of this
Article bave been taken, the States Parties remain concerned as ta whether a
sensor or ita associated eq.iipii.nt installeci on an observation aircraft
correspond ta those certifi.d An acoordance with the. provisions cf anx D),
the issu. may be referred ta the. Open Skies Consultative Commission.

Article V

AIECRAET DESIGRATION

1 - Each State Party shall bave the. right ta designate as obseraion
aircraft one or more types or models of aircraft regittered 1b' the. relevant
authorities of a State Farty.

2. Eacii State Party shall have the. right ta designate types or SKdels of
airaraft as observation aircraf t or add new types or zrwdels of aircraft ta
those designated earlier by it, provided that it notifies ahI other States



(A) fait en sorte, en prenant les mesures nécessaires, que le capteur
installé à bord de l'avion d'observation et le matériel qui lui est
associé correspondent à ceux qui ont été certifiés confornément aux
dispositions de l'Annexe D, notamment, le cas échéant, en réparant,
en réglant ou en reqplaÇant le capteur particulier ou le matériel qui
lui est associé; et

(B) à la demande d'un Etat Partie intéressé, prouve, en procédant à un
vol de démonstration organisé en fonction du moment où l'avion
d'observation susmentionné sera à nouveau utilisé, conformaent aux
dispositions de l'Annexe'F, que les capteurs installés à bord de
l'avion d'observation et le matériel qui leur est associé
correspondent à ceux qui ont été certifiés conformément aux
dispositions de l'Annexe D. Les autres Etats Parties qui expriment
leur préoccupation au sujet d'un capteur installé à bord d'un avion
d'observation et du matériel qui lui est associé ont le droit
d'envoyer du personnel afin de participer à un tel vol de
démnstration.

14. Dans le cas où, après que les mesures mentionnées au paragraphe 13 du
présent Article ont été prises, les Etats Parties n'ont toujours pas la
certitude qu'un capteur installé à bord d'un avion d'observation ou le
matériel qui lui est associé correspond à ceux qui ont été certifiés
conformément aux dispositions de 'l'Annexe D, la question peut être renvoyée
à la Comission consultative pour le régime "Ciel ouvert".

Article V

DeSIGNàTION DE L'AVICK

1. Chaque Etat Partie a le droit de désigner come avion(s) d'observation
un ou plusieurs types ou mdèles d'avion enregistrée par les autorités
coapétentes d'un Etat Partie.

2. Chaque Etat Partie a le droit de désigner des types ou Modéles d'avion
comame avions d'observation ou d'ajouter de nouveaux types ou modèles d'avion
à ceux qu'il a désignés auparavant, à condition qu'il le notifie à tous les
autres Etats Parties 30 jours à l'avance. La notification de la désignation
d'un avion d'un certain type ou nodèle contient les informations visées à
l'Annexe C au présent Traité.

3. Chaque Etat Partie a le droit de supprimer des types ou modèles d'avion
désignés par lui antérieurement, à condition qu'il le notifie à tous les
autres Etats Parties 90 jours à l'avance.

4. Un seul exemplaire d'un avion d'un type et d'un nodéle particuliers, avec
un enseile identique de capteurs associés, doit être soumis à certification
conformémnent aux dispositions de l'Annexe D au présent Traité.

5. Chaque avion d'observation doit avoir une capacité suffisante pour
transporter l'équipep et le personnel visés à la Section III de l'Article VI.



Parties 30 days in advance thereof . The notification of the designation of
aircraft of a type or model shall contain the information specified in Annex C
to this Treaty.

3. Each State Partyr sah bave the right to delete types or modelai of
aircraft designated earlier by it, Provided that it notifies ail other States
Parties 90 days in advance theref.-

4. Only one exemplar of a particular type and moxdel af aircraft wîth an
identical set of associated sensors shah be required to be offered for
certification in accordance vith the provisions of Anne D to this Treaty.

5. Esch observation aircraft, shall be capable of carrying the f light crew
and the personnel specified i.n Article VI, Section III.

Article VI

CROICE 0F OBERVATION AIRRM, GEUA PROVISIONS FOR THE CONDUCT
0F OBSERVATION FLIGMT, AM! râREMIRNEM FOR MISSION PLANI

SECTION I. CROICE 0F OBSERVATION AIRCRA! AM! MOURA PROVISIONS FOR THE
CONtDJC 0F OBSEIWATIOK FLIGHTS

1. Observation flights shall be conducted using observation aireraft that
have been designated by a State Party pursuant to Article V. Unless the
observed Party exercises ita right to provide an observation aircraft that it
bas itself designated, the observing Party' shall have the right to provide, the
observation aircraft. In the event that the observing Party provides the
observation aircraft, it shall bave the right to provide an aircraft that it
bas itself designated or an aireraft designated by another State Party. In
the event that the observed Party providea the observation aircraft, tbe
observing Party shall have the riaht ta, ha provided with an aircraft capable
of achiev~ing a îrdnimsm urarefuelled range, including the neoessary fuel
reserves, equivalent to, one-baif of the f light distance, as notified in
accordance with paxagraph 5, subparagraph (G) of taiis Section.

2. Each State Party shall bave the ri.ght, parsuant to peragrapb 1 of this
Section, to use an observation afrcraft dêsioiated by another State Party for
observation flights. Arrangemt for the use of such aircraft shall be
woi±ked out by the States Parties involved to aflow for active participation in
the Open Skies regimo.

3. States Parties havinig the right to conduct observation flightz may
co-ordinate their plans for conducting observation fligts in accordance vitb
Anne H to this Treaty. No State Party shall be obliged to accept mare than
one observation flight at any one tMi during the 96-hour period specified in
parapaph 9 of this Section, unless that State Party bas requeated a
demnstration flihist pursuant to Annex F to tbhs Treaty. In that case, the
observed Party shahl be obliged to accept an overlap for the observation
flights of up to 24 bours. After baving been notified of the results of the
o-ordination of plans to conduct observation flighta, each State Party over
wbose territory observation flights are to be conduzcted shall infora othe-r



Article VI

COIX DES AVIONS D'OBSERVATION, DISPOSITIONS GENERALRS POUR
LA ONDUITE DES VOLS D'OBSERVATION ET PESCRIPTIS

RFATIVES AUX PLANS DE MISSION

SECTION I. CHOIX DES AVIONS D'OBSERVATION ET DISPOSITIONS GENERALES POUR
LA CONDUITE DES VOLS D'OBSERVATION

1. Les vols d'observation sont effectués à l'aide d'avions d'observation
désignés par un Etat Partie conformément aux dispositions de l'Article V.
A moins que la Partie observée n'exerce son droit de fournir un avion
d'observation qu'elle a elle-même désigné, la Partie observatrice a le droit
de fournir l'avion d'observation. Dans le cas où la Partie observatrice
fournit l'avion d'observation, elle a le droit de fournir un avion qu'elle a
elle-même désigné ou un avion désigné par un autre Etat Partie. Dans le cas
où la Partie observée fournit l'avion d'observation, la Partie observatrice
est en droit d'obtenir un avion ayant une autonomie de vol mirimm, y compris
les réserves de combustible nécessaires, équivalant à la moitié de la distance
de vol notifiée aux termes de l'alinéa (G) du paragraphe 5 de la présente
Section.

2. Chaque Etat Partie a le droit, conformément aux dispositions du
paragraphe 1 de la présente Section, d'utiliser un avion d'observation désigné
par un autre Etat Partie pour des vols d'observation. Les arrangements pour
l'utilisation d'un tel avion sont définies par les Etats Parties concernés
afin de tenir compte d'une participation active au régime "Ciel ouvert".

3. Les Etats Parties ayant le droit d'effectuer des vols d'observation
peuvent coordonner leurs plans relatifs à la conduite des vols d'observation,
conformément aux dispositions de l'Annexe H au présent Traité. Aucun Etat
Partie n'est tenu d'accepter plus d'un vol d'observation à un moment
quelconque au cours de la période de 96 heures mentiennée au paragraphe 9 de
la présente Section, à mina que cet Etat Partie n'ait demandé que soit
effectué un vol de dém2ntration conformément aux dispositions de l'Annexe F
au présent Traité. Dans ce cas, la Partie observée est tenue d'accepter un
chevauchement des vols d'observation de 24 beures au plus. Après avoir reçu
notification des résultats de la coordination des plans relatifs à la conduite
des vols d'observatin, chaque Etat Partie au-dessus du territoire duquel des
vols d'observation seront effectués fait savoir aux autres Etats Parties,
conformément aux dispositions de l'Annexe H, s'il a l'intention ou non, à
propos de chaque vol d'observation particulier, d'exercer son droit de fournir
son propre avion d'observation.

4. Au plus tard 90 jours après la signature du présent Traité, chaque Etat
Partie donne notification à tous les autres Etats Parties :

(A) du numéro d'autorisation diplomatique permanente des vols
d'observation "Ciel ouvert", des vols d'appareils de transport et
des vols de transit; et



States Parties, in accordance with the provisions of Annex H, whether it wiii
exercise, vith regard to eaich specific observation f light, its right ta
provide- its own observation aircraft.

4. No later than 90 daY.s after sielature of this Treaty, each State Party
shahl provide notification ta ail other States Parties:

(A) of the standing diplomatic clearance muzer for Open Skies
observation fliahts, fliihts of transport aircraft and transit
flights; and

(B) of which language or languages of the Open Skies Cosuxltative
Comission specified in Annex L, Section I, paragraph 7 ta this
Treaty sbail be used by' personnel for ail activities associated with
the conduot of observation fiights over its territary, and for
ccxmleting the mision plan and mission report, unleas the languge
ta be used in tle one recoeuended in Arnax 10 ta the Convention on
International Civil Aviation, Volume II, paragraph 5.2.1.1.2.

5. The observing Party shall notify the observe Party of its intention ta
condut an observation f light, no iess than 72 hours prior to the estimated
time of arrivai of the observing Party at the Point of entre of the observed
Party. States Parties providing -such notifications shail make every effort ta
avoid using the minimna pre-notification period over weekends. Such
notification shahl include: .

(A) the desired point of entry and, if applicable, Open SkiÎes airfield
where the observation f light shall cormence;

(B> the date and estinated tizoe of arrivai of the observing. Party at the
point of entry and the date and estinated tins of departure for the
flight frcen the point of entry ta the Open Skies airfield, if
applicable, indicating specIfic acccimdation needs;

(C) the location, specified in Anmex E, Appendix 1, where the conduct of
the pre-fli*ht inspection in desired and the date and start tdnxe of
such pre-fiight inspection in accordance with the provisions of
Annex F;

(D) the mode of transport and, if applicable, type and model of the
transport aircraft used to travel ta the point of entry in the event
that the observation aircraft used for the observation flight ls
provided by the observed Party;

(E) the diploeiatic clearance number for the observation fiight or for the
f light of th-_ transport aircraft used ta bring the personnel in and
out of the territory of the observed Party ta conduot an observation
flight;

(F) the identification of the observation aircraft, as specified in

(9> the approximate observation f hight distance; and

(H) the noams of the personnel, their gender, date and place of birth,
Passport nuimber and 1issuing State Party, and their function.



(B) de la langue ou des langues de la Coaission consultative pour le
régime "Ciel ouvert" précisées au paragraphe 7 de la Section I de
1'Amexe L au présent Traité qui seront utilisées par le personnel
pour s'acquitter de toutes les tâches liées à la conduite des vols
d'observation au-dessus de son territoire et pour rédiger le plan de
mission et le rapport de mission, à moins que la langue utilisée soit
celle qui est recommandée au paragraphe 5.2.1.1.2 de l'Annexe 10
(Volume II) de la Convention relative à l'aviation civile
internationale.

5. La Partie observatrice notifie à la Partie observée son intention de
conduire un vol d'observation au mins 72 heures avant l'heure estimée
d'arrivée de la Partie observatrice au point d'entrée de la Partie observée.
Les Etats Parties qui font de telles notifications doivent s'efforcer d'éviter
d'appliquer le délai minimum de notification aux fins de semaine. Cette
notification ccnprend :

(A) le point d'entrée et, le cas échéant, l'aérodrome "Ciel ouvert"
souhaités à partir desquels le vol d'observation doit commencer;

(B) la date et l'heure estimée d'arrivée de la Partie observatrice au
point d'entrée, ainsi que la date et l'heure estimée de départ du
point d'entrée pour gagner l'aérodrome "Ciel ouvert", le cas échéant,
avec indication des besoins particuliers en matiére d'hébergement;

(C) le lieu, mentionné dans l'Appendice 1 à l'Annexe E, où il est
souhaité que soit effectuée l'inspection préalable au vol ainsi que
la date et l'heure du début de cette inspection, conformément aux
dispositions de l'Annexe F;

(D) le mode de transport et, le cas échéant, le type et le modèle de
l'avion de transport utilisé pour gagner le point d'entrée dans le
cas où l'avion d'observation servant au vol d'observation est fourni
par la Partie observée;

(E) le numéro de l'autorisation diplomatique du vol d'observation ou du
vol de l'appareil de transport utilisé pour amener le personnel sur
le territoire de la Partie observée afin d'effectuer un vol
d'observation et pour le reconduire hors de ce territoire;

(F) l'identification de l'avion d'observation, comme précisé dans
l'Annexe C;

(G) la distance approximative du vol d'observation; et

(H) le nom des membres du personnel, leur sexe, leurs date et lieu de
naissance, le numro de leur passeport et le nom de l'Etat Partie
qui l'a délivré, ainsi que leur fonction.

6. La Partie observée qui recit une notification conformément aux
dispositions du paragraphe 5 de la présente Section accuse réception de la
notification dans les 24 heres. Dens le cas où la Partie observée exerce



6. The observed, Party tiiat is notifiéd in accordance with paragraph. 5 of
thus Section shall acknowledge receipt of the notification wîthin 24 hours.
In the. event that the. observed Party exorcises its right to provide the.
observation aircraft, the. aclmledgement shall include the. information about
the. observation aircaft specified in peragraph 5, subparagraph (F) of this
Section. The. observing Party shall b. pernitted to arrive at the point of
cntry at the estimated tims of arrivai. as notified in accordance with
paragraph 5 of this Section. The. estimated tins of departure for the f light
f ran the. point of eritry to the. Open Skies airfield whers the. observation
f hight shahl commence and the location, the date and the start Uine of the.
pre-flight Inspection shall be subject to confirmation by the observed Party.

7. Personnel of the. observîng Party my include Personnel designated
pursuant to Article XIII by otiier States Parties.

8. The observing Party, whsn notifying the. observed Party in accordance with
paragraph 5 of this Section, shall similtaneously notify ail other States
Parties of its intmntion to conduot the observation fiight.

9. mhe period frein the. estimated tims of arrivai at the point of entry until
coeMletin of the. observation flight shaU not exceod 98 heurs, unlesa
otherwise agrsed. In the event tiiat the. observed Party revueste a
detmnstration f light pursuant to Annex F to the Treaty, it shall extend the
96-hour period pursuant to Annex F. Section III, paragraph 4, if additional
tins is required ty the. observ±ng Party for the unrestricted execution of the.
mission plan.

10. Upon arrivai of the. observation aircraft at the point of entry, the.
observed Part.y shahl inspect the. covers for sensor apertures or other devices
that inhibit the. operation of sensors to confira tiiat they are in their proper
position pursuant to Annex E, uniesa otii.wise agreed by ail States Parties
involved.

il. In the. event tiiat the. observation aircraft ls provided 1b' the. observing
Party, upon the. arrivai. of the observation aircra!t at the. point of entry or
at the. Open Skies airfieid wh&re the. observation f iigit comonoes, the.
observed Party shall have the- right to carry out the pro-f iight inspection
parsuant to Annox F, Section I. In the. event that, ini accordance with
paragraph 1 of this Section, an observation aircraft is provided by the.
observed Party, the. observing Party shall bave the right to carry out the
pre-fiight inspection of sensors pursuant to Annex F, Section Il. Uniesa
otii.rwise agreed, such inspections shall terminate no less thun. four hours
prior to the. scheduled commsencement of the. observation flUit set forth in the.
f liiht plan.

12. The observing Party shall ensure that its fiight crew inchudes at least
one individuai who bas the. neosssary linguistic ability to cogmunicate freely
with the. Personnel of the. observed Party and itz air traffic control
authorities in the language or languages notified bIy the. o7served Party in
accordance witb p.ragraph 4 of this Sectioni.

13. The obeervoti Pa.rty shahl provide the f ligiit crew, uipon its arrivai at the
Point of entry or at the. Openi Skies airfield wher. the observation flht
oimences, with the. most recent wsather forecast and air navigation
Information and information on fiight s,,afetF', including Notices to AixTnsn.
Updates of such informtion shahl b. Provided as requssted. Instrument
procedures, and Information about alternate airfields aiong the f light route,



son droit de fournir l'avion d'observation, l'accusé de réception doit inclure
les renseignements sur l'avion d'observation mentionnés à l'alinéa (F) du
paragraphe 5 de la présente Section. La Partie observatrice est autorisée à
arriver au point d'entrée à l'heure estimée d'arrivée, telle qu'elle a été
notifiée conformément aux dispositions du paragraphe 5 de la présente
Section. L'heure estimée de départ du point d'entrée à destination de
l'aérodrome "Ciel ouvert" à partir duquel le vol d'observation doit commencer
et le lieu, la date et l'heure du début de l'inspection préalable au vol
doivent faire l'objet d'une confirmation par la Partie observée.

7. Le personnel de la Partie observatrice peut comprendre des personnes
désignées conformément aux dispositions de l'Article XIII par d'autres Etats
Parties.

8. Lorsqu'elle adresse une notification à la Partie observée conformément
aux dispositions du paragraphe 5 de la présente Section, la Partie
observatrice notifie sinultanément à tous les autres Etats Parties son
intention de conduire le vol d'observation.

9. La période allant de l'heure estimée d'arrivée au point d'entrée au
moment où le vol d'observation est achevé ne doit pas excéder 96 heures, à
coins qu'il n'en soit convenu autrement. Au cas où la Partie observée demande
que soit effectué un vol de démonstration conformément aux dispositions de
l'Annexe F au présent Traité, elle prolonge la période de 96 heures
conformément aux dispositions du paragraphe 4 de la Section III de l'Annexe F
au présent Traité, si l'exécution sans restriction du plan de. mission par la
Partie observatrice l'exige.

10. A l'arrivée de l'avion d'observation au point d'entrée, la Partie
observée inspecte les caches des ouvertures des capteurs ou les autres
dispositifs empêchant le fonctionnement des capteurs afin de confirmer qu'ils
sont en position correcte, conformément aux dispositions de l'Annexe E, A
moins qu'il n'en soit convenu autrement par tous les Etats Parties concernés.

11. Dans le cas où l'avion d'observation est fourni par la Partie
observatrice, la Partie observée a le droit d'effectuer l'inspection préalable
au vol, conformémnt aux dispositions de la Section I de l'Annexe F, à
l'arrivée dudit avion au point d'entrée ou à l'aérodrome "Ciel ouvert" où doit
commencer le vol d'observation. Dans le cas où, conformément aux dispositions
du paragraphe 1 de la présente Section, un avion d'observation est fourni par
la Partie observée, la Partie observatrice a le droit d'effectuer l'inspection
préalable au vol des capteurs conformément aux dispositions de la Section II
de l'nnexe F. A moins qu'il n'en soit convenu autrement, ces inspections
prennent fin au plus tard quatre heures avant le mement où il est prévu, selon
les indications du plan de vol, de commencer le vol d'observation.

12. La Partie observatrice veille à ce qu'au moins un membre de son équipage
ait les capacités linguistiques nécessaires pour ommaiquer librement avec le
personnel de la Partie observée et avec ses responsables du controle de la
circulation aérienne dans la langue ou les langues notifiées par la Partie
observée conformément aux dispositions du paragraphe 4 de la présente Section.



shall be, provided upon approval of the mission plan in accordance with the
requirements of Section II of this Article.

14. While conducting observation f lights pursuant to this Treaty, al
observation aircraft, shall be operated in accordance with the provisions of
this Treaty and in± accordance vith the approved f light plan. Without
prejudice to the provisions of Section II, paragraph 2 of this Article,
observation f lights shahl also b. oonducted ini ovlianoe with:

(A) published ICAD standards and recoended practices; and

(B) published national air traffic ontrol rulea, procedures and
guidelixies on flight safety cf the State Party whose territory is
being overflown.

15. Observation f hights shall take prioritl' over azy reguhar air traffic.
The observed Party shall esure, that its air traffic control, authorities
facilitate the conduet cf observation flights in accordance with this Treaty.

16. On board the aircraft the pilot-in-cooemnd shahU be the sole authority
for the safe condut cf the f lightt and ahail b. responsible for the execution
of the flight plan.

17. The observed Party' shall provide:

(A) a calibration target suitable for confimng the capabilit3' cf
sensors ini accordance with the procedures set forth in Annex D,
Section III to this Treaty, to, be cverflown during the desronstration
f light or the observation flight upon t1e request of either Party,
for each sensor that Is to be used du1ring the observation f ligit.
Tl-. calibration target shall b. located ini the vicÙdity cf the
airfield at which the pre-flight inspection is cond.ucted pursuant to
Annex F to this Treaty;

(B) custouiary cRSnercial aircraft fuelling and servicing for the
observation aireraft or transport aircraft at the, point of entry, at
the Open Mies airfield, at any refuelling airfield, and at the point
cf exit specified i.n the f light plan, according to the specifications
that are published about the designated airfield;

(C) meaha and the use of acccoerdation for the personnel cf the observing
Party'; and

(D3) upon the request cf the observing Party', further services, as mwa b.
agreed upon between the 6bservina and obeerved Parties, to facilitate
th~e conduot cf the observation f light.

18. Ail costa involved in the conduot of the observation f light, including
the costs of the recording mýdia nd the prc.ssling of the data collected tb'
sensors, shail b. reimbursed in accordance with Annex L, Section I,
parap'aph 9 to this Treaty.

19. Prier to the departure cf the observation aircraft froe the point of
exit, the observed Party' saal confirM that the o0vers for sensor apertures or
other devices that inhibit the operation cf sensors are li their proper
position p'yr.-Un +c, Annx E t> this Treaty.



13. A son arrivée au point d'entrée ou à l'aérodrome "Ciel ouvert" où doit
commencer le vol d'observation, la Partie observée fournit à l'équipage les
prévisions météorologiques et les informations en matière de navigation
aérienne les plus récentes, ainsi que les informations sur la sécurité de vol
et Avis aux navigateurs aériens (NO'AMS). La mise à jour de ces informations
est fournie sur demande. Les procédures de vol et les informations sur les
aérodromes de déroutement situés sur l'itinéraire du vol sont fournies une
fois que le plan de mission a été approuvé, conformément aux prescriptions
énoncées dans la Section II du présent Article.

14. Pendant la conduite de vols d'observation en vertu du présent Traité,
tous les avions d'observation sont utilisés conformément aux dispositions du
présent Traité et conformément au plan de vol approuvé. Sans qu'il soit porté
préjudice aux dispositions du paragraphe 2 de la Section II du présent
Article, les vols d'observation sont aussi conduits conformément :

(A) aux normes et pratiques recommandées publiées par l'OACI; et

(B) aux règlements nationaux publiés concernant le contrôle de la
circulatin aérienne et aux procédures et directives relatives à
la sécurité des vols dans l'Etat Partie dont le territoire est
survolé.

15. Les vols d'observation ont priorité sur toute circulation aérienne
régulière. La Partie observée fait en sorte que ses autorités de contrôle
de la circulation aérienne facilitent la conduite des vols d'observation
conformément aux dispositions du présent Traité.

16. Dans l'avion, le commandant de bord est le seul maître à bord en ce
qui concerne la sécurité de la conduite du vol et il est responsable de
l'application du plan de vol.

17. La Partie observée fournit

(A) une cible d'étalonnage qui permette de confirmer la capacité des
capteurs conformmt aux méthodes indiquées à la Section III de
l'Annexe D au présent Traité, et devant être survolée au cours du
vol de déemnstration ou du vol d'observation à la demande de l'une
ou l'autre Partie pour chaque capteur qui sera utilisé pendant le
vol d'observation. La cible d'étalonnage est située à proximité de
l'aérodrome où est effectuée l'inspection préalable au vol
conformément aux dispositions de l'Annexe F au présent Traité;

(B) à l'avion d'observation ou à l'avion de transport, que ce soit au
point d'entrée, & 1 aérodrome "Ciel ouvert", à tout aérodrome
d'avitaillement ou au point de sortie indiqués dans le Plan de vol,
conformément aux spécifications publiées sur l'aérodrome désigné,
les mêmes services d'avitaillement et d'entretien que ceux qui sont
fournis habituellement aux avions comnerciaux;

(C) des repas et des possibilités d'hébergement au personnel de la Partie
observatrice; et

(D) & la dfende de la Partie observatrice, d'autres services qui
pourront être convenus entre les Parties observatrice et observée
afin de faciliter la conduite du vol d'observation.



20, LUess otherwise aeed, the obeerving Party shal depart frora the Point
of exit no later than 24 hours following ccqpletion of the observation f light,
unless veat1ier coniditions or the airqorttiness of the observation aircraft or
transport aircraft do not permit, in which case the f hight shall ccoence as
soon as practicable.

21. The observing Party' shall compile a mission report of the observation
f hight using the appropriate format developed 1b' the Open Skies Consultative
C«mission. The mission report shaU contain pertinent data on the date and
tias of the observation flight, its route and profile, weather conditions,
tias and location of each observation period for each sensor, the approximate
aromt of data collected by sensors, and the result of inspection of covers
for sensor apertures or other devices t-bat inhibit the operation of zensors ini
accordance with Article VII and Annex E. The mission report shahl ha signed
by the observing and observed Parties at the point of exit and shahl te
provided by the observing Party to ahi other St-at-es Parties within seven days
after departure of the observing Party. from the point of exit.

SECION II. EMUIN'ENTS FOR MISSION PLONNIN

1. Unhess otherwise agreed, the observing Party shall, after arrival at the
Open Skies airfield, subsit to t-he observed Party a mission plan for the
proposed observation f light t-bat meets the requireents of paragraphs 2 and 4
of this Section.

2. The mission plan raay provide for an observation flight that alloue for
t-he observation of any point on the entire t-erritory of the observed Party,
including areas designated by the observed Party as bazardous airapace in the
source speci:fied in Annex I. The f hight path of an observation aircrait shïalh
not be dloser than, but shall ha allowed up to, ten kihonet-res from the border
vith an adjacent State that is lot a State Party.

3. The mission plan may provide t-bat thbe Opoe <i t airfield where the
observation f lit terminates, as well as the point of exit, may be different
f rom the Open Skies airfiehd where t-be observation f hight comSonces or the
point of entry. The mission plan shail specify, if applicable, thbe
commecent tiras of the observation f light, t-he desired time and place of
planmed refuellig stops or res't perioda, and the tias of continuation of the
observation f hight after a refuelling stop or rest period witbin the 96-hour
period specified I.n Section I, peragraph 9 of this Article.

4. The mission plan shall include all informastion necesaary to file the
flîght plan and shall provide t-bat;

(A) the observation flight does not exceed t-he relevant maxirmu f hight
distance as set forth in Annex A, Section I;

(B) the route and profile of tle observation f light sat-isfies observation
f 2.1ght safety conditions in conformity with ICAO standardis and

recmmededpractices, taking into acco:unt existing differences in
national f hight rules, witýx-t preJudice to thbe Provisions of
paragraph 2 of this Section;

(C) the mission plan takes i.nt- account information on hazardous
airspace, as provided in accordance with Annex I;



18. Tous les frais découlant de la conduite du vol d'observation, y compris
les frais relatifs aux supports d'enregistrement et au traitement des données
recueillies par les capteurs, sont remboursés conformément aux dispositions du
paragraphe 9 de la Section I de l'Annexe L au présent Traité.

19. Avant le départ de l'avion d'observation du point de sortie, la Partie
observée confirme que les caches des ouvertures des capteurs ou les autres
dispositifs empêchant le fonctionnement des capteurs sont en position
correcte, conformément aux dispositions de l'Annexe E au présent Traité.

20. A moins qu'il n'en soit convenu autrement, la Partie observatrice quitte
le point de sortie au plus tard 24 heures après l'achèvement du vol
d'observation, à moins que les conditions météorologiques ou l'état de l'avion
d'observation ou de l'avion de transport ne le permettent pas, auquel cas le
départ du vol doit avoir lieu dès que cela devient possible.

21. La Partie observatrice rédige un rapport de mission du vol d'observation
en se servant du modèle approprié mis au point par la Commission consultative
pour le régime "Ciel ouvert". Le rapport de mission contient les informations
pertinentes relatives à la date et à l'heure du vol d'observation, & son
itinéraire et son profil, aux conditions météorologiques, à l'heure et au lieu
de chaque période d'observation, pour chaque capteur, au volume approximatif
des informetions recueillies par les capteurs et au résultat de l'inspection
des caches des ouvertures des capteurs ou des autres dispositifs empêchant le
fonctionnement des capteurs, conformément aux dispositions de l'Article VII et
de l'Annexe E. Le rapport de mission est signé par les Parties observatrice
et observée au point de sortie et est commniqué par la Partie observatrice à
tous les autres Etats Parties dans les sept jours suivant le départ de la
Partie observatrice du point de sortie.

SETION II. PRESCRIPTIOS 1|LATIV AUX PLANS DE MISSIO

1. A moins qu'il n'en soit convenu autrement, la Partie observatrice, après
l'arrivée sur l'aérodrome "Ciel ouvert", remet A la Partie observée un plan de
mission pour le vol d'observation proposé, qui doit satisfaire aux
prescriptions des paragraphes 2 et 4 de la présente Section.

2. Le plan de mission peut prévoir un vol d'observation permettant
l'observation de tout point de l'ensemble du territoire de la Partie observée,
y compris des zones désignées par la Partie observée, dans les informations
provenant de la source précisée dans l'Annexe I. comme étant des secteurs
dangereux de l'espace aérien. L'itinéraire d'un avion d'observation peut
passer jusqu'à une distance de dix hiloetres, mais pas moins, de la frontière
d'un Etat limitrophe qui n'est pas un Etat Partie.

3. Le plan de mission peut prévoir que l'aérodrome "Ciel ouvert" oùt le vol
d'observation s'achève, ainsi que le point de sortie, puissent être différents
de l'aérodrome "Ciel ouvert" à partir duquel le vol d'observation comce ou
du point d'entrée. Le plan de mission précise, le cas échéant, l'heure du
début du vol d'observation, l'heure et le lieu souhaités des escales
d'avitaillement et des périodes de repos prévues et l'heure de reprise du vol
d'observation après une escale d'avitaillement ou une période de repos, dans
les limites de la période de 96 heures spécifiée au paragraphe 9 de la
Section I du présent Article.



(D) the height above ground level of the observation airoraft does mot
permit the observing Party to exceed the limitation on ground
resolution for each sensor, as set forth in Article IV, paragraph 2;

(E) the estimated tioe of commencement of the observation f light shall be
no less than 24 hours after the sulinission of the mission plan,
unless otherwise agreed;

(F) the observation"aircraft f lies a direct route betqeen the
co-ord3.nates or navigation fixes desigmated in the mission plan in
the declared sequence; and

(G) the f light path does not intersect at the same point more than once,
unless othezvise agreed, and the observation aircraft doe mot circle
around a single point, unleas otherwise agreed. The provisions of
this subparagraph do not apply, for the purposes cf taking off, flying
over calibration targets, or landing by the observation airoraft.

5. In the event that the mission plan f iled by the cbservîng Party provides
for f hights through bazardons airspace, the observed Party shahl:

(A) specify the hazard to the observation aircraft;

(B) facilitate the condut of the observation fliWit by' cc-ordination or
suppression cf the activity specified p=ruant, ta subparatrah (A) cf
this paragraph; or

(C) propose an alternative f light altitude, route, or tiioe.

6. No later than four hours after sutoission cf the mission plan, the
observed Party shall accept the mission plan or propose changes te, it in
accordance with Article MII, Section I, paragraph 4 and paragraph 5 cf this
Section. Such changes shall mot preolude observation cf ary point on the
entire territary cf the observed Party, including areas designated by the
observed Party as bazardons airspace in the source specified Si Annex I te,
this Treaty. Upon apeemmt, the mission plan shall be signed lb' tbe
cbserving and observed Parties. Ini the event that the Parti~es do not reach
agreement on the mission plan within eight hours cf the subeission cf the
original mission plan, the observing Party shall have the right ta decline ta
conduct the observation flight in acoordance with the provisions cf
Article VIII cf this Treaty.

7. If the planned rourte cf tle observation flight approache-s the border of
other States Parties or other States, the observed Party mey notify that State
or thjose States cf the estimated route, date and time cf the oibservation
f hight.

8. on the basis cf the agreed mission plan the State Party providing the'
observation airoraf t shall, in cc-ordination iith the other State Party, file
the f light plan izwediately, which shall have the content speoified in Annelx 2
to the Convention on International Civil Aviation andI shall be in the format
specified by ICAO Documnt Noc. 4444-RAC/501/12, "Rules of the Air and Air
Traffic Services", as revised or azaended.



4. Le plan de mission conprend toutes les informations nécessaires à
l'enregistrement du plan de vol et prévoit que :

(A) le vol d'observation ne doit pas dépasser la distance de vol maximum
applicable, comoe indiqué à la Section I de l'Annexe A;

(B) V'itinéraire et le profil du vol d'observation doivent satisfaire aux
conditions de sécurité des vols d'observation, conformément aux
normes et pratiques recomandées de l'OACI, compte tenu des
différences qui existent entre les régles nationales applicables aux
vols, sans préjudice des- dispositions du paragraphe 2 de la présente
Section;

(C) le plan de mission doit tenir compte des informations sur les
secteurs dangereux de l'espace aérien, telles qu'elles sont fournies
conformément aux dispositions de l'Annexe I;

(D) la hauteur par rapport au sol de l'avion d'observation ne doit pas
permettre à la Partie observatrice de dépasser les limites de
résolution-sol imposées à chaque capteur, telles qu'elles sont fixées
au paragraphe 2 de l'Article IV;

(E) l'heure estimée de début du vol d'observation doit se situer au plus
tét 24 heures aprés la présentation du plan de mission, à moins qu'il
n'en soit convenu autrement;

(F) l'avion d'observation doit suivre un itinéraire direct entre les
points de report ou les repéres de navigation indiqués dans le plan
de mission, dans la séquence déclarée; et

(G) l'itinéraire de vol ne doit pas se recouper plus d'une fois au mêma
point, à moins qu'il n'en soit convenu autrement, et que l'avion
d'observation ne doit pas décrire de cercles autour d'un seul et même
point, à moins qu'il n'en soit convenu autrement. Les dispositions
du présent alinéa ne s'appliquent pas aux fins du décollage de
l'avion d'observation, de son survol des cibles d'étalnnage cm de
son atterrissage.

5. Ins le cas cù le plan de mission présenté par la Partie observatrice
prévoit des vols à travers des secteurs dangereux de l'espace aérien, la
Partie observée

(A) précise le danger auquel s'expose l'avion d'observation;

(B) facilite la conduite du vol d'observation en coordonnant ou en
suspendant les activités précisées aux termes de l'alinéa (A) du
présent paragraphe; ou

(C) propose d'autres paramètres concernant l'altitude, l'itinéraire
au l'horaire du vol.



SECTION III. SPECIAL PROVISIONS

1. In the event that the observation aireraf t la provided by the observing
Party, the observed Party shal. have the right to have on board the
observation aircraf t two f light uonitars and one interpreter, in addition to
one flight monitor for each sensor contrai station on board the observation
aircraft. unless otheri<ise agreed. Flight nxonitors and intexpreters shall
have the rights and obligations specified in Annex G to this Treat4'.

2. Notwithstanding paragraph 1 of this Section, in the event that an
observing Party uses an observation aircraft which bas a zaaxlnm take-off
grass veight of no mo~re than 35,000 kilograns for an observation f light
distance of no more than 1,500 kiiometres as notified in accordance with
Section 1, paragraph 5, subparagraph <G) of this Article, it shahl b. obliged
ta accept only two flight manitors and oas interpreter on board the
observation aircraft, unless otherwise agreed.

3. In the event that the observation aircraft la provided by the observed
Party, the observed Party shall permit the personnel of the observing Partyr to
travel to the point of entry of the observed Party in the most expeditious
immner. The personnel of the observing Party may elect to travel to the point
of entry using ground, sea, or air transportation, including transportation by
an aircraft mwe I' any State Party. Procedtures regarding such travel are
set forth in Amne E ta thiis Treatjy.

4. In the event that the observation aircraft is provided by the observed
Party, the observing Party shail have the right ta have on board the
observation aircraft two f light representatives and ane interpreter, in
addition ta ane f light representative for each sensor control station on the
aircraft, unless otherwise agreed. Flight representatives and interpreters
shail have the rights and obligations set forth in Annex G ta this Treaty.

5. In the event that the observ3.ng State Party provides an observation
aircraft, designated ty a State Party other than theaobserving or observed
Party, the observing Party shall have the riait, ta have on board the
observation aircraft two represeatatives anid one laterpreter, in addition ta
one representative for each sensor coatrol station on the aircraft, unless
otherwise agreed. In this case, the provisions on f hight monitors set forth
in paragraph 1 cf this Section shail alsc apply. Representatives and
interpreters shail have the rights and obligations set forth in Arumx G ta
this Treaty.

Article VII

TRANSIT FLIGHTS

1. Transit flights conducted 1b' an observing Party to and frmt the territory
of en observed Party' for the wrposes cf this Treaty' shail originate on -the
territory of the observing Party' or cf another State Party.

2. Each State Party shahl accept transit, fliWhts. Suoh transit f lights
shall b. conducted along internatiolalY recognized Air Traffic Services
rotes, unlees otherwise agreed by the States Parties involved, and in
accordance with th insruction cf t- national air traffio control
authorities cf each State Party' iwhos airspace le tranelted. The observlag



6. Au plus tard quatre heures après la présentation du plan de mission, la
Partie observée accepte le plan de mission ou propose des modifications à ce
plan conformément aux dispositions du paragraphe 4 de la Section I de
1'Article VIII et du paragraphe 5 de la présente Section. Ces modifications
n'excluent pas l'observation de tout point sur le territoire tout entier de
la Partie observée, y compris des zones désignées par la Partie observée, dans
les informations provenant de la source précisée dans l'Annexe I au présent
Traité cme étant des secteurs dangereux de l'espace aérien. Après accord,
le plan de mission est signé par la Partie observatrice et la Partie
observée. Dans le cas où les Parties ne se mettent pas d'accord sur le plan
de mission dans les buit heures suivant la présentation du plan de mission
d'origine, la Partie observatrice a le droit de refuser de procéder au vol
d'observation conformémant aux dispositions de l'Article VIII du présent
Traité.

7. Si l'itinéraire prévu du vol d'observation passe à proximité de la
frontière d'autres Etats Parties ou d'autres Etats, la Partie observée peut
notifier à cet Etat eu à ces Etats l'itinéraire, la date et l'heure estimée
du vol d'observation.

8. Sur la base du plan de mission convenu, l'Etat Partie qui fournit l'avion
d'observation enregistre inmédiatement, en liaison avec l'autre Etat Partie,
le plan de vol qui doit avoir le contenu spécifié dans l'Annexe 2 à la
Convention sur l'aviation civile internationale et doit être présenté selon
les modalités spécifiées dans le document 4444 RAC/501/12 de l'OACI intitulé
"Rigles de l'air et services de la circulation aérienne", tel que modifié ou
révisé.

SECTION III. DISPOSITIONS SPECIALS

1. Dans le cas où l'avion d'observation est fourni par la Partie
observatrice, la Partie observée a le droit d'avoir à bord de l'avion
d'observation deux contrôleurs en vol et un interpréte, en plus d'un
contrôleur en vol pour chaque poste de contrôle des capteurs à bord de l'avion
d'observation, à moins qu'il n'en soit convenu autrement. Les contrôleurs en
vol et les interprétas ont les droits et obligations spécifiés dans l'Annexe G
au présent Traité.

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 de la présente Section, dans
le cas où une Partie observatrice utilise un avion d'observation dont la mas
mximle au décollage n'excède pas 35 000 kilogremm pour un vol
d'observation sur une distance de 1 500 kilomitres au plus, ainsi que notifié
aux termes de l'alinéa (G) du paragraphe 5 de la Section I du présent Article,
la Partie observatrice n'est tenue d'accepter que deux contrôleurs en vol et
un interpréte à bord de l'avion d'observation, & moins qu'il n'en soit convenu
autrement.

3. Dans le cas où l'avion d'observation est fourni par la Partie observée,
cette derniére autorise le personnel de la Partie observatrice à se rendre
dans les plus brefs délais au point d'entrée de la Partie observée. Le
personnel de la Partie observatrice peut choisir de se rendre au point
d'entrée par voie terrestre, maritime ou aériee y compris en utilisant un
avion appartenant à l'un quelconque des Etats Parties. Les ndalités
relatives à ces déplacements sont indiquées dans l'annexe E au présent Traité.





4. Dans le cas où l'avion d'observation est fourni par la Partie observée,
la Partie observatrice a le droit d'avoir à bord de l'avion d'observation deux
représentants en vol et un interprète, en plus d'un représentant en vol pour
chaque poste de contrôle des capteurs à bord de l'avion, à moins qu'il n'en
soit convenu autrement. Les représentants en vol et les interprètes ont les
droits et obligations spécifiés dans l'Annexe G au présent Traité.

5. Dans le cas où la Partie observatrice fournit un avion d'observation
désigné par un Etat Partie qui n'est ni la Partie observatrice ni la Partie
observée, la Partie observatrice a le droit d'avoir à bord de l'avion
d'observation deux représentants et un interprète, en plus d'un représentant
pour chaque poste de contrôle des capteurs à bord de l'avion, à mnins qu'il
n'en soit convenu autrement. Dans ce cas, les dispositions relatives aux
contrôleurs en vol énoncées au paragraphe 1 de la présente Section
s'appliquent également. Les représentants et les interprètes ont les droits
et obligations spécifiés dans l'Annexe G au présent Traité.

Article VII

VOLS DE TRANSIT

1. Les vols de transit effectués par une Partie observatrice en direction
et en provenance du territoire d'une Partie observée aux fins du présent
Traité comnencent sur le territoire de la Partie observatrice ou d'un autre
Etat Partie.

2. Chaque Etat Partie accepte les vols de transit. Ces vols de transit sont
effectués en eupruntant les itinéraires internationalement reconnus des
services de la circulation aérienne, à moins qu'il n'en soit convenu autrement
par les Etats Parties intéressés, et conformément aux instructions des
autorités du contrôle de la circulation aérienne de chaque Etat Partie dans
l'espace aérien duquel s'effectue le transit. La Partie observatrice adresse
une notification à chaque Etat Partie dans l'espace aérien duquel s'effectue
le transit en même toes qu'elle adresse une notification à la Partie observée
conformîment aux dispositions de l'Article VI.

3. L'utilisation de capteurs & bord d'un avion d'observation pendant les
vols de transit est interdite. Dans le cas où, au cours du vol de transit,
l'avion d'observation se pose sur le territoire d'un Etat Partie, cet Etat
Partie inspecte, à l'atterrissage et avant le décollage, les cacbes des
ouvertures des capteurs ou tout autre dispositif empêchant le fonctionnement
des capteurs pour confirmer qu'ils sont en position correcte.



Party shall notify each State Party whose airspace is to be transited at the
saioe tioe t-bat it notifies thbe observed Party in accordance with Article VI.

3. The operation of sensors on an observation aircraft during transit
flights is prohibited. In the event that, during thbe transit f1ight, the
observation aircraft lands on thbe territozy of a St-at-e Party, that State Party
shall, upon ianding and prior t-o departure, inspect thbe cavera of sansor
apertures or other devices t-bat inhibit t-be operation of sensors ta confirm
that t-bey are in their proper position.

Article VIII

PROHIBITIONS, DEVIATIONS FRM FLIGET PLANS AND) EEFRCY SITUATIONS

SECTION I. PROHIBITION 0F OBSERVATION FLIGHTS AND CHANGES TO MISSION PLANS

1. The observed Party shall have thbe right to prohibit an observation f light
t-bat is flot in ccirvhiance with the provisions of this Treaty.

2. The observed Party shall have t-he right ta prohibit an observation flight
prior ta its omnemnt in t-be event that the observing Party fails ta
arrive at thbe point of entry within 24 hours aft-er t-he estinated tine of
arrivai, specified in t-he notification provided in accordance vitb Article VI,
Section I, paragraph 5, unless otherwise agreed betveen t-he States Parties
invoived.

3. In the avent t-at an observed St-at. Party probibits an observation flightA
pursuant ta t-bis Article or Annex F, 1t shall imnediately state the facta for
the prohibition in t-he mission plan. With3.n seven days the observed Party
shall provide ta ail St-at-es Parties, t-brough diplomatie channls, a written
explaation foar this prohibition in the mission report provided pursuant ta,
Article VI, Section 1, paragraph 21. An observation flight t-bat bas been
prohibited shall not be counted against tYe quota of eit-r St-at-. Party.

4. The observed Party shall have t-be right to Propose changes ta, the missio
plan as a resuit of any of the following circuinstances:

<A) t-he weather condition,, affect f light safety;

(B) t-he stat-s of t-he Open Skies aixfield ta be used, alternate
airfields, or refuie1hing airfields prevents tieir use; or

<C) the mission plan is inconisant witb Article VI, Section Il,
paragraphe 2 and 4.

5. In the event that t-be observilig Party disagres vith t-he proposedchne
to t-he mission plan, it shahl have t-he right ta subait alt-ernatives ta t-be
proposed changes. In t-he event that agreement on a mission pl=n is not
reac*aed vitbm ei&tt 1ours of t-be subeission of t-he oriinal mission plan,an
if t-be observing Party considei'2 t-be changes t-o t-be mission plan ta be
Prejudikcial ta its rîgbts umder t-bis Treat vith respect to t-be conduot of i
observation, f light-, t-he observini PartY shail have t-be rigbt ta, declUne to
conuot t-he observation f 1jt xwhich shall flot ha- recorded agaist t-be quota
of eitber St-at-e Party.



Article VIII

INTEDICTIONS, DEVIATIONS PAR RAPPORT AUX PLANS DE VOL
ET SITUATIONS DE DETRESSE

SECTION I. INTERDICTION DE VOLS D'OBSERVATION ET cWMMS APPORES
AUX PLANS DE MISSION

1. La Partie observée a le droit d'interdire un vol d'observation qui n'est
pas conforme aux dispositions du présent Traité.

2. La Partie observée a le droit d'interdire un vol d'observation avant
qu'il ne comce si la Partie observatrice n'arrive pas au point d'entrée
dans les 24 heures à ccpter de l'heure estimée d'arrivée indiquée dans la
notification faite conformément aux dispositions du paragraphe 5 de la
Section I de l'Article VI, à moins qu'il n'en soit convenu autrement par les
Etats Parties concernés.

3. Dans le cas où un Etat Partie observé interdit un vol d'observation
conformément aux dispositions du présent Article ou de l'Annexe F, il expose
inHmédiatement, dans le plan de mission, les faits motivant cette
interdiction. La Partie observée fournit A tous les Etats Parties, par la
voie diplomatique et dans les sept jours, une explication écrite de cette
interdiction dans le rapport de mission présenté conformément aux dispositions
du paragraphe 21 de la Section I de l'Article VI. Un vol d'observation qui a
été interdit n'est déduit du quota d'aucun des deux Etats Parties.

4. La Partie observée a le droit de proposer des changements au plan de
mission dans l'une quelconque des circonstances suivantes :

(A) les conditions météorologiques cnromettent la sécurité de vol;

(B) l'aérodrome "Ciel ouvert" prévu, les aérodromes de déroutement ou
les aérodromes d'avitaillement sont inutilisables; ou

(C) le plan de mission est inooWatible avec les dispositions des
paragraphes 2 et 4 de la Section II de l'Article VI.

5. Dans le cas où la Partie observatrice n'est pas d'accord avec les
changements qu'il est proposé d'apporter au plan de mission, elle a le droit
de soumettre d'autres changements en rteplacement de ceux qui sont proposés.
En l'absence d'accord sur un plan de mission dans les huit heures qui suivent
la présentation du plan de mission initial, et ai la Partie observatrice
estime que les changements à apporter au plan de mission portent atteinte à
ses droits au titre du présent Traité relatifs A la conduite du vol
d'observation, la Partie observatrice a le droit de refuser d'effectuer le vol
d'observation, qui n'est déduit du quota d'aumn des deux Etats Parties.

6. Dans le cas où une Partie observatrice refuse d'effectuer un vol
d'observation conformment aux dispositions du présent Article ou de
l'Annexe F, elle fournit iumMiatmnt une explication de sa décision, dans
le plan de mission, avant le départ de la Partie observatrice. Dans les
sept jours qui suivent le départ de la Partie observatrice, cette dernière
fournit, par la voie diplomatique, à tous les autres Etats Parties, une
explication écrite de cette décision dans le rapport de mi ssion présenté
conformément aux dispositions du paragraphe 21 de la Section I de l'Article VI.



6. In the event that, an observîng Party declines ta conduot an observation
flight çrsuant to this Article or Annex F, it shall inxediately provide an
explanation of its decision in the mission plan prior to the departure of the
observing Party. Wibn seven days after departure of the observisg Party,
the observing Party shall provide to ahi other States Parties, through
diplomatie channels, a written explanation for this decision in the mission
report provided pursuant to Article VI, Section I, paragraph 21.

SECTON Il. DEVIATIONS FRSa THE FLIGHT PLAN

1. Deviations from the flight plan shail b. perrnitted during the observation
flight if necessitated by:

(A) weather conditions affecting flight safety;

<B) technical difficulties relating ta the observation aircraft;

(C) a medical eioergency of any person on board; or

(D) air traffic control instructions related ta circuîmtances brought
about by fnrrgma jeu .

2. In addition, if veather conditions prevent effective use of optical
sensors and infra-red lîne-scanning devices, deviations shall be permitted,
provided that -

(A) flight sa.fety requireroents are met;

(B) in cases where national rules so require, permission is granted b'
air trafic control authrities; and

(C) the performance of the sensors does not exceed the capablities
specified in Article IV, paragraph 2, unless othurwise agreed.

3. The observed Party shail have the right ta prohibit the use of a
particuhar sensor during a deviation that brings the observation aircraft
below> the minimumn height above ground level for operating tbat particular
sensor, in accordance with the limitation on pround resolution specified in
Article IV, paragraph 2. In the event that a deviation requires the
observation aircraft to alter its flîg.t path by more than 50 kilcmetres from
the flight path specified in the f light plan, the observed Party shall have
the rîght ta prohibit the use of all the sensors Installed on the observationl
aircraft beyond that 50-kilomtre hind.t.

4. The observing Party' shall have thta riabt ta curtail an observation flUý
durîng its execution In the. event of sensor malfSnction. The ioti
shah bave the rigiit ta curtail an observation flight in the event of
tâchnical difficulties affecting the safety of the. observation aircraft.

5. In the event that a deviation from the flight plan permitted by
paragrapb i of thus Section restt in curtaihraent of the observation flight,
or a curtailmient occurs in accordance with paragraph 4 of this Section, an
observation f light shall b. counted againat tue quotas cf both States Partie5
unless the curtailment is due ta:

(A) sensor malfunction on an observation aircraft provid.d by the
observed Party;



SECTION Ii. DEVIATIONS PAR RAPTR AU PLAN DE VOL

1. Des déviations par rapport au plan de vol sont autorisées pendant le vol
d'observation si elles sont resitées par :

(A) des conditions météorologiques corpreettant la sécurité du vol;

(B) des difficultés techniques concernant l'avion d'observation;

(C) une urgence médicale touchant toute personne se trouvant à bord de
l'avion; ou

(D) des instructions du contrôle de la circulation aérienne ayant rapport
à des circonstances dues à un cas de force majeure.

2. En outre, si les conditions météorologiques empêchent l'utilisation
efficace des capteurs optiques et des analyseurs infrarouges à balayage
linéaire, des déviations sont autorisées pour autant que :

(A) les conditions de sécurité du vol soient satisfaites;

(B) l'autorisation ait été donnée par le contrôle de la circulation
aérienne dans les cas où les réglements nationaux l'exigent; et

(C) les perforrances des capteurs ne dépassent pas les capacités
précisées au paragraphe 2 de l'Article IV, à moins qu'il n'en soit
convenu autrement.

3. La Partie observée a le droit d'interdire l'utilisation d'un capteur
particulier au cours d'une déviation qui fait descendre l'avion d'observation
en dessous de la hauteur minimum par rapport au sol requise pour l'utilisation
de ce capteur, conformément aux limites de résolution-sol précisées au
paragraphe 2 de l'Article IV. Dans le cas où, du fait d'une déviation,
l'avion d'observation doit modifier sa trajectoire de plus de 50 kilomètres
par rapport à l'itinéraire indiqué dans le plan de vol, la Partie observée a
le droit d'interdire l'utilisation de tous les capteurs installés & bord de
l'avion d'observation au-delà de cette limite de 50 kilomètres.

4. La Partie observatrice a le droit d'abréger un vol d'observation en cours
d'exécution en cas de défaillance de capteur. Le cmmnant de bord a le
droit d'abréger un vol d'observation en cas de difficultés techniques
compromettant la sécurité de l'avion d'observation.

5. Dans le cas où une déviation par rapport au plan de vol, autorisée aux
termes du paragraphe 1 de la présente Section, a pour effet d'abréger le vol
d'observation ou si un vol est abrégé en application des dispositions du
paragraphe 4 de la présente Section, un vol d'observation est déduit du quota
de chacun des deux Etats Parties, à moins que cet abrégement ne soit dû à:

(A) une défaillance de capteur & bord d'un avion d'observation fourni par
la Partie observée;

(B) des difficultés techniques concernant l'avion d'observation fourni
par la Partie observée;



(B) teolmical difficulties relating to the observation airoraft provided
by the observed Party;

(C> a medical eergency of a mmetr of the flight crew of the observed
Party or of flight mo~nitors; or

(D)) air traffic control instructions related to circumstances brought
about by forri.maisiux.

I such cases the observîng Party shall bave the right to decide whether to
count it against the quotas of both States Parties.

6. The data collectad by the sensors shall be retained by the observing
Party only if the observation f ligt is counted against the quotas of both
States Parties.

7. Ini tii. event that a deviation is made from the. flight plan, the
pi3.ot-in-comand shall take action in accordance with the publîshed national
flight regulations of the. observed Party'. Once, the factors leading to the
deviation have ceased te, exiat, tl" observation aircraft nay, with the.
permission cf the air traffic control autix>ities, continue the observation
f light in accordanos vitŽi the. f lîgt plan. The additional f light distance of
the observation aircraft due to the. deviation shal. not count against the.
zrax3awm f light distance.

S. Personnel cf both States Parties on board the observation aircraf t shah).
ha frznediately inforned cf ail deviations frcm the. f light plan.

9. Additional expenses resulting fron provisions cf this Article shahl be
reim'oursed ini accordance vith Ann= L, Section I. paragraph 9 to this Treat?.

SEMI'ON III. MMUDECY SITUATIONS

1. In the mvent that an emergency situation arises, the pilo>t-in-csroed
shall ha guided by "Proced.ures for Air Navigation Services - Rules of the AiX'
and Air Traffe Services", IC&O Document No. 4444-PAC/501/12, as revised or
amended, the national flihi~t regulations of the observed Party, and the f ligb'
operation nenual of the observation aircraft.

2. Each observation aircraft declaring an emeraency shall ha accozded the.
f ull range of distresa md navigational facilities of the observed Party i.n
order to ensure the irot expediticus recovery cf the aircraft to the. neatest
suitable airfield.

3. Ini the event of an aviation accident lzxvolving the observation aircraft
on the. territory of the observed Party, seareh and rescue operations shall be
conducted lbv the observed Party' ini accordanc. vitii its own regulations and
procedures for mach operatîoes.

4. Investigation cf an aviation accident or incident involv3.ng an
observation aircraft shall ha conducted by the obeerved Party, with the.
participation cf the observing Party', ini ccordance with the. ICAO
reounendations set forth in Annex 13 to the. Convention on International CiVI
Aviation ("Investigation cf Aviation Accidenta") as revised or amended and 1
accordance with the. national regultions of the. observed Party'.



(C) une urgence médicale touchant un membre de l'équipage de la Partie
observée ou un des contrôleurs en vol; ou

(D) des instructions du contrôle de la circulation aérienne ayant rapport
à des circonstances dues à un cas de force majeure.

Dans de tels cas, la Partie observatrice a le droit de décider si le vol est
déduit ou non du quota de chacun des deux Etats Parties.

6. Les données recueillies par les capteurs ne sont conservées par la Partie
observatrice que ai le vol d'observation est déduit du quota de chacun des
deux Etats Parties.

7. Dans le cas où une déviation a lieu par rapport au plan de vol, le
commandant de bord agit conformément aux réglements aériens nationaux publiés
de la Partie observée. Une fois que les facteurs entraînant la déviation ont
cessé d'exister, l'avion d'observation peut, avec l'autorisation des autorités
du contrôle de la circulation aérienne, poursuivre le vol d'observation
conformément au plan de vol. La distance additionnelle du vol effectué par
l'avion d'observation du fait de la déviation ne sera pas prise en ocopte dans
la distance eximale de vol.

8. Le personnel des deux Etats Parties à bord de l'avion d'observation est
imnmédiatemnt informé de toutes les déviations par rapport au plan de vol.

9. Les dépenses supplémentaires résultant des dispositions du présent
Article sont remboursées conformément aux dispositions du paragraphe 9 de
la Section I de l'Annexe L au présent Traité.

SECTION III. SITUATIONS DE IETRSSE

1. Dans une situation de détresse, le cmmandant de bord suit les
"Procédures pour les services de navigation aérienne - Règles de l'air et
services de la circulation aérienne", document No 4444-RAC/501/12 de l'ACI,
tel que révisé ou modifié, les réglements aériens nationaux de la Partie
observée et le manuel des opérations en vol de l'avion d'observation.

2. La Partie observée accorde à tout avion d'observation déclarant une
situation d'urgence tout l'éventail des soyens de secours et de navigation
dont elle dispose afin de garantir le retour le plus rapide possible de
l'avion jusqu'à 1'aérodrome le plus proche qui convienne.

3. Dans le cas où l'avion d'observation est victime d'un accident aérien
sur le territoire de la Partie observée, les opérations de recherche et de
sauvetage sont conduites par la Partie observée conformément à ses propres
réglements et procédures applicables à de telles opérations.

4. L'enquête relative à un accident ou un incident aérien dont un avion
d'observation est victime est conduite par la Partie observée, avec la
participation de la Partie observatrice, conformément aux reccmmandations de
l'OACI énoncées dans l'Annexe 13 à la Convention relative à l'aviation civile
internationale, dans sa version révisée ou nodifiée, qui a trait aux enquêtes
sur les accidents d'aviation, et Selon les règlements nationaux de la Partie
observée.



5. In the event that. the observation aircraft la not registered with the
observed Party', at the conclusion of the investigation ail wreckage and debris
of the observation aircraf t and sensors, if found and recovered, shall be
returned to the observing Party or to the Party to which the aircraft belongs,
if s0 requested.

Article IX

SERSOR OUJTPUT FROM OBSERVATION FLIGHTS

SECTION I. GENERAL PROVISIONS

1. For the parposes of recording data collected by sensors duri>g
observation f hieta, the foUlowing recording media shall be used:

(A) ini the case Of optical panoramic and framing cameras, black and white
photographic film;

(B) in the case of video cameras, mNpetic tape;

(C) in the case of infra-red iue-scanning devices, black. aud white
photographic filmn or magnetie tape; and

(D) in the case of sideways-iooking sYnthetic apertuire radar, msgnetic
tape.

-The agreed format in whlch such data la to be recorded and exchanged on other
recording media shall be decided withixi the Open Skies Consultative Coiriisalon
during the period of pravisional application of this Treatv.

2. Data aollected ltv sens=r durixig observation f lighta shall remaiu on
board the observation alrcraft, witil coepletion of the observation f light.
The transmission of data coUlected bY sensars from the observation aircraft
during the observation flight la prohibited.

3. Each rall af photegraphic film and cassette or res]. of megnetic tape used
te colleot data by a soEiso du-LW an observation fliWit shail be Placed lu a
container and seaJ.ed ln the presence af the States Parties as soon as is
practicable'after it bas beau renxoved from the sensor.

4. Data collected tv sensors during observation flighta shall be made
available ta States Parties lu accordance wlth the provisions oi tbis Article
&Id sahi be used exclusivoly for the attainmeut of the pirpoees af this
Treaty.

5. In the event that, on the basis af data provlded pursuant to Arne= B,
Sectionx I to this Treaty, a data recording medium to be used by a State Party
during an observation f hight is incompatible with the equipmeut of another
State Party for handling that data recording medium, the States Parties
invalved shall establish prooedures ta ensure that ai data collected during
observation f1igbte; cn be handled, lu terms of processing, duplication and
storage, by then.



5. Dans le cas où l'avion d'observation n'est pas enregistré auprès de la
Partie observée, la totalité de l'épave et tous les débris de l'avion
d'observation et des capteurs éventuellement trouvés et récupérés sont remis
sur demande, à l'issue de l'enquête, à la Partie observatrice ou à la Partie
à laquelle appartient l'avion.

Article IX

DONNES EREELT. PAR L|S CAPI'l|
AU 000S D|S VOLS D'OBSERVATION

SECTION I. DISPOSITIONS GEIN11AWES

1. Afin d'enregistrer les données recueillies par les capteurs au cours des
vols d'observation, les supporta d'enregistrement ci-après sont utilisés

(A) dans le cas de caméras optiques panoramiques et à prise de vues image
par image, pellicule photographique noir et blanc;

(B) dans le cas de caméras vidéo, bande magnétique;

(C) dans le cas d'analyseurs infrarouges à balayage linéaire, pellicule
photographique noir et blanc ou bande magnétique; et

(D) dans le cas de radars d'ouverture synthétique à visée latérale, bande
magnétique.

Le format agréé selon lequel ces données seront enregistrées et échangées sur
d'autres supports d'enregistrement fait l'objet d'une décision prise dans le
cadre de la Comission consultative pour le régime "Ciel ouvert" pendant la
période d'application provisoire du présent Traité.

2. Les données recueillies par les capteurs au cours des vols d'observation
restent à bord de l'avion d'observation jusqu'à la fin du vol d'observation.
La transmission à partir de l'avion d'observation de données recillies par
les capteurs au cours du vol d'observation est interdite.

3. Chacun des rouleaux de pellicule photographique et cassettes ou bobines
de bande magnétique ayant servi à recueillir les données fournies par un
capteur au cours d'un vol d'observation est placé dans un conteneur et scellé
en présence des Etats Parties aussitôt que possible après avoir été retiré du
capteur.

4. Les données recueillie par les capteurs au cours des vols d'observation
sont mises à la disposition des Etats Parties conformément aux dispositions du
Présent Article et sont utilisées exclusivement aux fins du présent Traité.



SECTION II. oç RJPUT FCt SENSORS THAT USE PHCIO3RAPHIC FIUI

1. In the event that output f rom duplicate optical cameras is to be
excbarged, the cameras, f ilm and film processing shall be of an idlentical type.

2. Provided that the data collected t'y a single optical camera is subject to
exohange, the States Parties shall consider, witbS.n the Open Skier.
Consultative Cotanssion during the period of provisional application of this
Treaty, the issue of whetber the responsibility for the developmont of the
original f ilm negative shall be borne l.v the observing Party or l'y the State
Party providing the observation aircraft. The State Party developing the
originel film negative shall be responsible for the quality of processixig the
original negative film and producing the duplicate positive or negative. In
the event that States Parties agree that the film used during the observation
f light conducted on an observation aircraft provided by the observed Party
shall be prvcessed t'y the observing Party. the observed Party sha bear no
responsibility for the qualite of the processing of the original negative film.

3. Ail the film used during the observation flight shall be developed:

(A) ini the event that the original film negative in developed at a film
processing facility arranged, for t'Y the observed Party, no later thoan
three days, unless otherwise agreed, after the arrival of the
observation airoraf t at the point of exit; or

(B) Ini thbe event that the original film riegative is developed at a film
processing facility arranged for t'y the observing Party, no later
than ten days after the depart&2re of the observation aircraft from
the territory of the observed Party.

4. The State Party that is developing the original film negative shall be
obliged to accept at the film processing facility Up to two officiais from the
other State Party' to monitor the unsealing of the film cassette or container
and each stop ini the storage, processing, duplication and handling of the
original film negative, in accordance vith the provisions of Annex K,
Section Il to this Treaty. The State Party' monitoring the film Processing and
duplication shall have the right to designate auch officiais from amng ita
nationals Preset on the territory on wbich the film processing faoility
arranged for t'y the other State Party is located. provided that such
individuals are on the list of designated personnel in acconancewith
Article XIII, Section I of this Treaty. The State Party developing the film
shail assist the officiais of the otter Stato Party in their functios3
prowided for in this paragraph to the maximsn extent possible.

5. Upon coMiletion of an observation f hight, the State Party that is to
develop the original film negative shall attach a 21-step sensitcmstric test
strip of the wS film type used during the observation Meugt or shall expose
a 21-stop optical wedge onto the leader or trailer of «ech ra1l of original
film negative used during the observation f hight. After the original filma
negative has been processe and dupicate film negative or positive bas been
produced, thie States Parties shall assess the image qjaity cf tbe 21-sto
serisitoeetric test strips or images cf thie 21-stop optical wedge againat the
cbaracteristics provided for that type cf original film negative or duplicate
film negative or positive in acoordance witai the provisions of Annex K,
Section I to tbis Treaty.



5. Dans le cas où, sur la base des informations fournies conformément aux
dispositions de la Section I de l'Annexe B au présent Traité, un support
d'enregistrement des données devant être utilisé par un Etat Partie au cours
d'un vol d'observation est incompatible avec le matériel utilisé par un autre
Etat Partie pour la manipulation de ce type de support d'enregistrement des
données, les Etats Parties concernés mettent au point des méthodes pour
garantir que toutes les données recueillies au cours des vols d'observation
puissent être traitées par eux en termes de développement, de duplication et
de stockage.

SECTION II. DOtM!ES RECUEILLIES PAR LES CAPTEURS UTILISAfT DES PELLICULiS
PHCIOGRAPHIQUES

1. Dans le cas où les données recueillies par des caméras optiques jumelées
doivent être échangées, les caméras, les pellicules et le traitement des
pellicules doivent être d'un type identique.

2. Etant entendu que les informations recueillies par une caméra optique
unique peuvent faire l'objet d'échanges, les Etats Parties examinent dans le
cadre de la Coimission consultative pour le régime "Ciel ouvert", pendant la
période d'application provisoire du présent Traité, la question de
l'attribution de la responsabilité du développement du négatif original soit
à la Partie observatrice soit à l'Etat Partie qui fournit l'avion
d'observation. L'Etat Partie qui développe le négatif original est
responsable de la qualité du traitement de ce négatif original et de la
réalisation des épreuves ou négatifs reproduits. Dans le cas où les Etats
Parties conviennent que la pellicule utilisée au cours du vol d'observation
effectué sur un avion d'observation fourni par la Partie observée doit être
traitée par la Partie observatrice, la Partie observée n'assume aucune
responsabilité quant à la qualité du traitement du négatif original.

3. Toutes les pellicules utilisées au cours du vol d'observation doivent
être développées :

(A) dans le cas où le négatif original est développé dans un laboratoire
prévu par la Partie observée, trois jours au plus tard, à moins qu'il
n'en soit convenu autrement, après l'arrivée de l'avion d'observation
au point de sortie; ou

(B) dans le cas où le négatif original est développé dans un laboratoire
prévu par la Partie observatrice, dix jours au plus tard après le
départ de l'avion d'observation du territoire de l'Etat Partie
observé.

4. L'Etat Partie qui développe le négatif original est tenu d'accepter que
deux représentants officiels, au plus, de l'autre Etat Partie contr8lent, au
laboratoire, chaque opération, y compris l'ouverture du chargeur ou du
conteneur, ainsi que chaque étape du stockage, du développement et de la
manipulation du négatif original, conformément aux dispositions de la
Section II de l'Annexe K au présent Traité. L'Etat Partie qui contrôle le
développement des pellicules a le droit de désigner ces représentants
officiels parmi ses ressortissants présents sur le territoire où se situe le
laboratoire prévu par l'autre Etat Partie, sous réserve qu'ils figurent sur



6. In the event that onlY one original filmn negative is developed:

(A) the observing Party shall have the right to retain or receive the
original film negative; and

(B) the observed Party shall have tte right to select and receive a
comlete first generation duplicate or part thereof, either positive
or negative, of the original filn negative. Unless otberç<ise agreed,
sucb duplicate shall ha:

(1) of tle same formrat and film size as the original filn negative;

(2) produced imoediately after developet of the original film
negative; and

(3) provided to the officials cf the observed Party immrediately
after the duplicata bas been produced.

7. In the event that two original film negatives axe developed.

(A) if thte observation aircraft is provided by the observing Party, the
observed Party' shall have the right, at the cczpletion of the
observation f light, to select either of the two original film
negatives, and the original film negative mot selected shal l'e
retained l'y the observing Party'; or

(B) if the observation aircraft is provided l'y the observed Party, the
observing Party sball have the right to select either cf the origiÎnal
film negatives, and the original film negative mot selected shahl ha
retainied by tbe ol'served Party'.

SECTION III. OUTPUTr FER SÎS TRAT USE UOHE FRERDIM~ MEDIA

1. The State Party that providea the observation aircraft sball record at
least one original set cf data collected bv sensors using otber recording
media.

2. TI the event that ol>' one original set is made:

(A) if the observation aircraft is provided tir the observing Party, the
observing Party shah). have the rigbt to retairi the original set and
the observed Part>' sball have the right to reoeive a f iret geceratiori
duplicata copy; or

(B) if the observation aircraft i-9 provided tiy the observed Party', tbe
observing Party' sball have the rigbt to receive the original set and
the observed Party' shall have the. right to receive a firat generatiori
duplicate cp>.

3. In the event that twc original sets are made'.

(A) if the observation aircraft is prcvided tir the observing Party, the
ol'served Part>' sball bave the right, at the coevletion cf tbe
observation flight, to select either cf the. two sets cf recording
media, anid the set mot selected sball l'e retained tb' the observing
Party'; or



la liste du personnel désigné conformément aux dispositions de la Section I
de l'Article XIII du présent Traité. L'Etat Partie qui développe les
pellicules assiste les représentants officiels de l'autre Etat Partie dans
leurs fonctions visées au présent paragraphe dans toute la mesure possible.

5. Une fois un vol d'observation achevé, la Partie qui doit développer le
négatif original joint une bande d'essai sensitométrique à 21 graduations du
mêe type que la pellicule utilisée au cours du vol d'observation ou
inpressionne une échelle de référence optique à 21 graduations sur le début et
la fin de bande de chaque rouleau de négatif original utilisé au cours du vol
d'observation. Après le développement du négatif original et la réalisation
de négatifs ou d'épreuves reproduits, les Etats Parties évaluent la qualité
d'image des bandes d'essai sensitométrique à 21 graduations ou les images de
l'échelle de référence optique à 21 graduations au regard des caractéristiques
fournies pour ce type de négatif original ou de négatif ou épreuve reproduit,
conformément aux dispositions de la Section I de l'Annexe K au présent Traité.

6. Dans le cas où un seul négatif original est développé :

(A) la Partie observatrice a le droit de conserver ou de recevoir le
négatif original; et

(B) la Partie observée a le droit de choisir et de recevoir un jeu
complet de reproductions de première génération, ou une partie de
celui-ci, sous forme d'épreuves ou de négatifs, du négatif original.
A moins qu'il n'en soit convenu autrement, ces reproductions sont :

(1) du mêma format et de mîmas dimensions que le négatif original;

(2) réalisées immédiatement après le développement du négatif
original; et

(3) fournies aux représentants officiels de la Partie observée
immédiatemnt après la réalisation des reproductions.

7. Dans le cas où deux négatifs originaux sont développés :

(A) si l'avion d'observation est fourni par la Partie observatrice, la
Partie observée a le droit, & l'issue du vol d'observation, de
choisir l'un ou l'autre des deux négatifs originaux et le négatif
original qui n'a pas été choisi est conservé par l'Etat Partie
observateur; ou

(B) si l'avion d'observation est fourni par la Partie observée, la Partie
observatrice a le droit de choisir l'un ou l'autre des négatifs
originaux et le négatif original qui n'a pas été choisi est conservé
par l'Etat Partie observé.

SErIC III. DOHEE MECEILLIES PAR LES CAPTEIS UTILISNT D'AUTRS SUPPORTS
D'EMISTREMI'

1. L'Etat Partie qui fournit l'avion d'observation enregistre au moins
un jeu original des données recueillies par les capteurs utilisant d'autres
Supports d'enregistrement.



(B) if the observation aircraft is pzrvided by the observed Party, the
observing Partyr shall have the right to select either of the two sets
of recordins media, and the set not selected shall ha retained 1b' the
observed Party.

4. In the event that the observation aircraft is provided by' the observing
Party, the observed Party shafl. bave the right to receive the data collected
by a sideways-looking synthetic aperture radar ini the form of either initial
phase information or a radar image, et its choie.

5. In the avent that the observation aircraft is provided by the observed
Party, the observing Party shall have the right to receive the data collected
by a sidewayz-lookig synthetic aperture radar in the form of either initial
phase information or a radar image, at its choice.

SECTION IV. ACCESS TO SENSOR OUTfPUT

Each State Party shall have the right to request and receive frcm the
observing Party' copies of data ohlected by sensors during an observation
f light. Such copies shall ha in the form of first generation duplicates
produced from the original data collectad by sensors during an observation
f hight. The State Party requesting copies shall also notify the observed
Party. A request for duplicates of data shahl include the following
information:

(A) the observing Party;

(B> the observed Party;

(C) the data of the observation flight;

(D) the sensor b>' which the data vas collected;

(E> tbe portion or portions of the observation period during which the.
data ma oolhected; and

(F) the type and format of duplicate recording medium, either negative or

positive film, or moaietic tope.

Article X

OPEN SKIES COSULTATIVE C(I*IISSION

i. In order to promote the objectives and facilitate the implerentation of
the provisions of this Treat>, the States Parties hereby establish an Open
Skies Consultative Commission.

2. The Open Skies Consultative Ca=xission shalh take decisions or moka
reomendatioris b' consensus. ConseS-sus shahl ba understood to mean the
absence of any objection b>' an,' State Party to thie taking of a decision or the
making of a reccuzoendation.



2. Dans le cas où un seul jeu original est constitué :

(A) si l'avion d'observation est fourni par la Partie observatrice,
celle-ci a le droit de conserver le jeu original et la Partie
observée a le droit d'en recevoir une reproduction de première
génération; ou

(B) si l'avion d'observation est fourni par la Partie observée, la Partie
observatrice a le droit de recevoir le jeu original et la Partie
observée a le droit d'en recevoir une reproduction de première
génération.

3. Dans le cas où deux jeux originaux sont constitués

(A) si l'avion d'observation est fourni par la Partie observatrice,
la Partie observée a le droit, à l'issue du vol d'observation, de
choisir l'un ou l'autre des deux jeux de supports d'enregistrement
et le jeu qui n'a pas été choisi est conservé par la Partie
observatrice; ou

(B) si l'avion d'observation est fourni par la Partie observée, la Partie
observatrice a le droit de choisir l'un ou l'autre des deux jeux de
supports d'enregistrement et le jeu qui n'a pas été choisi est
conservé par la Partie observée.

4. Dans le cas où l'avion d'observation est fourni par la Partie
observatrice, la Partie observée a le droit de recevoir les données
recueillies par un radar d'ouverture synthétique à visée latérale sous forme
soit d'informations en phase initiale soit d'images radar, à sa discrétion.

5. Dans le cas où l'avion d'observation est fourni par la Partie observée,
la Partie observatrice a le droit de recevoir les données recueillies par un
radar d'ouverture synthétique à visée latérale sous forme soit d'informations
en phase initiale soit d'images radar, à sa discrétion.

SECTIo IV. ACCES AUX DflIN RECUEILLIES PAR LES CAPTEDHS

Chaque Etat Partie a le droit de demander à recevoir de la Partie
observatrice des copies des données recueillies par les capteurs au cours d'un
vol d'observation. Ces copies se présentent sous la forme de reproductions de
Première génération, réalisées à partir des premières données recueillies par
les capteurs. au cours d'un vol d'observation. L'Etat Partie qui demande des
copies doit aussi le notifier à la Partie observée. Une demande de duplicatas
de données coeprendra les informations suivantes z

(A) la Partie observatrice;

(B) la Partie observée;

(C) la date du vol d'observation;

(D) le capteur qui a recueilli les données;





(E) la portion ou les portions de la période d'observation au cours
de laquelle les dormées ont été recueillies; et

(F) le type et le format du support d'enregistrement utilisé pour
la reproduction, soit un négatif ou une épreuve, soit une bande
magnétique.

Article I

CmIsSICN OOSDLTATIVE POUR LE RIIME "CIEL OUVEMR"

1. Afin de promouvoir les objectifs du présent Traité et de faciliter
l'application des dispositions qu'il contient, les Etats Parties créent par
le présent acte la Commission consultative pour le régime "Ciel ouvert".

2. La Commission consultative pour le régime "Ciel ouvert" prend des
décisions ou fait des recomandations par voie de consensus. Cn entend par
consensus l'absence de toute objection de la part de tout Etat Partie à
l'adoption d'une décision ou d'une recommandation.

3. Chaque Etat Partie a le droit de saisir la Comission consultative pour
le régime "Ciel ouvert" de toute question relative au présent Traité et de
faire inscrire cette question à son ordre du jour, y compris toute question
liée au cas où la Partie observée fournit un avion d'observation.

4. Dans le cadre de la Commission consultative pour le régime "Ciel ouvert",
les Etats Parties au présent Traité :

(A) examinent des questions ayant trait au respect des dispositions du
présent Traité;

(B) s'efforcent de résoudre des ambiguïtés et des différences
d'interprétation pouvant apparaitre dans la façon d'appliquer les
dispositions du présent Traité;

(C) examinent des demandes d'adhésion au présent Traité et prennent des
décisions à ce sujet; et

(D) conviennent des mesures d'ordre technique et administratif,
conformément aux dispositions du présent Traité, qui sont jugées
nécessaires à la suite de l'adhésion d'autres Etats au présent Traité.

5. La Comission consultative pour le régiMe "Ciel ouvert" peut proposer des
amendements au présent Traité pour examen et approbation conformment aux
dispositions de l'Article XVI. La Commission consultative pour le régime
"Ciel ouvert" peut aussi convenir d'améliorations & la viabilité et à
l'efficacité du présent Traité, qui soient conformes aux dispositions qu'il
contient. Les améliorations ne portant que sur la modification de la
répartition annuelle des quotas actifs conformément aux dispositions de
l'Article III et de l'Anne»e A, sur la mise A jour des catégories ou capacités
de capteurs et l'adopticn de nouvelles catégories ou capacités conformèoent
aux dispositions de l'Article IV, sur la- révision du barème de répartition



3, Each State Party shall have the right to raise before the Open Skies
Consultative Commission, and have placed on its agenda, any issue relating to
tIhis Treaty, i.ncluding any issue related to the case when the observed Party
provides an observation aircraft.

4. Witin the framework of the Open Skies Consultative Cemmission the States
Parties to this Treaty shahl:

(A) consider questions relating to coepliance with the provisions of this
Treaty;

(B) seek to resolve amb~iguities and différences of interpretation that
mey become apparent in the way this Treaty is ixnplemented;

(C) consider and take decisions on applications for accession to this
Treaty; and

(D) agree as to those technical &-id administrative measures, pursuant ta
the provisions of this Treaty, deenmed necessary following the
accession to this Treaty by other States.

5. The Open Skies Consultative Commission ay propose amendments ta this
Treaty for consideration and approval ini accordance with Article XVI. The
Open Skies Consultative Ccumidssion ay also agree on iaproveets to the
viability and effectivenesa o~f this Treaty, consistent with its provisions.
Improvements relating only to modification of the annual distribution of
active quotas pursuant to, Article III and Annex A, to updates and additions to
the cat.egories or capabilities of sensors pursuant to Article IV, to« revision
of the share of costs pursuant to Annex L, Section I, paragraph 9, ta
arrangements for the sharing and availability of data pursuant ta Article IX,
Sections III and IV and ta the handflng of mission reports pursuant ta
Article VI, Section I, paragraph 21, as vell as ta minor matters of an
administrative or technical natuire, shall be agreed upon within the Open Skies
Consultative Coroemssion and shall not be deemed ta be amendmenta ta this
Treaty.

6. The Open Skies Consultative Counssion shall request the use of the
facilities and administrative support of the Conflict Frevention Centre of the
Conference on Security and Co-operation In Europe, or other existing
facilities in Vienna, unless it decides othervise.

7. Provisions for the operation of the Open Skies Consultative ocmmissioni
are set f otth in Annex L ta this Treaty.<

Article XI

NOTIFICATIONS M REPOM-S

The States Parties shall transmit notifications and reports required by this
Treaty i.n written fora. The States Parties --hall transmit such notifications
and reports through diplomatic channels or, at their choice, through other
official channels, such as the conm.nications network of the Conference on
Security and Co-operation in Europe.



des dépenses conformément aux dispositions du paragraphe 9 de la Section I de
l'Annexe L, sur les arrangements relatifs à la mise en comnn et à la mise à
disposition des données conforménnt aux dispositions des Sections III et IV
de l'Article IX et sur le traitement des rapports de mission conformément aux
dispositions du paragraphe 21 de la Section I de l'Article VI, ainsi que sur
des questions mineures d'ordre administratif ou technique, font l'objet de
décisions prises au sein de la Comission consultative pour le régime "Ciel
ouvert" et ne sont pas considérés comme des amendements au présent Traité.

6. La Commission demende à utiliser les installations et à bénéficier de
l'appui administratif du Centre de prévention des conflits de la Conférence
sur la sécurité et la coopération en Europe ou à disposer d'autres
installations sitées à Vienne, à moins qu'elle n'en décide autrement.

7. Les dispositions relatives à l'activité de la Conmission consultative
pour le régime "Ciel ouvert" sont énoncées dans l'Annexe L au présent Traité.

Article XI

NTCrIFCATIONS ET RAPPORTS

Les Etats Parties transmettent sous forme écrite les notifications
et rapports requis aux termes du présent Traité. Les Etats Parties
transmettent ces notifications et rapports par la voie diplomatique ou, à
leur gré, par d'autres voies officielles telles que le réseau de crmunication
de la Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe.

Article XII

RSPONABILITE

Tout Etat Partie, conformément au droit et à la pratique internationaux,
est tenu de verser une courvensation pour les dcomages qu'il a pu causer &
d'autres Etats Parties ou à leurs personnes physiques ou morales ou à leurs
biens, au cours de l'application du présent Traité.

Article XIII

DIGATIO« DU PERSOHNL ET
PRIV1EUR ET I1NITES

SECTION I. DESIGHATION DU PERSOHHEL

1. Chaque Etat Partie, au moment où il dépose son instrument de ratification
auprès de l'un ou l'autre des Dépositaires, communique a tous les autres Etats
Parties, pour examen, une liste du personnel désigné pour s'acquitter de
toutes les tâches relatives à la conduite des vols d'observation pour cet Etat



Article XII

LIABILITY

A State Party shahl, in accordance with international law and practice, be
ha&ble to pay ompensation for damage to other States Parties, or to their
natural or juridical persons or their property, caused by it in the course of
the implecentation of this Treatcv.

Article XIII

DESIGNATION 0F PEEONNEL AN'D
PRIVII3S AND) IItIUNITIES

SECTION I. DESIGNATION 0F PERSONNEL

1. Each State Party shall, at the saoe time that it deposita its instrument
of ratification to either of the Depositaries, provide to ail other States
Parties, for their review, a list of designated personnel who will carry out
ail duties relatfrg to the condtbot of observation f lights for that State
Party, includîng mitoring the processing of the sensor output. No such list
of designated personnel shall inolude more than 400 individuals at aMy time.
It shahl contain. the name, gender, date of birth, place of birth, pessport
number, and function for each individual included. Each State Party shall
have the right to aioend its list of designated personnel until 30 deys after
entry into force of this Treaty and once every six motlth thereafter.

2. In the event that any individuel ineluded on the original or aWY amended
list is u=Acceptable to a State Party reviewing the list, that State Party
shahl, no later than 30 dey" after reoeipt of each list, notifr the State
Party providing that liat that such individual shail not be accepted with
respect to the objecting State Party. Individuals not declared unacceptable
within that 30-dayv period ishal be deezed acePted. In the event that a State
Party subsequently detezuînes that an individual is unacceptable,. that State
Party shall so notify the State Party that designated such individual.
Iidivîduals vix, are declared wiacceptable shall b. rernoved fron the. list
previoua]y suttr.tted to the objecting StaVe Party.

3, The observed Party shall provide visas and any other documenta as
reguired to e«smr that each acoepted ixndividuel msy enter and reoeai.n on the
teritory of that State Party for the purpose of carrying out duties relating
Vo the condut of observation fhiOhts, including moitoring the processing of
the sensor output. Such visas and any other neoessary doctame shall b.
provided either:

(A) no heVer than 3o days atter the individual is desoad to be aocepted,
in which case the visa shail b. valid for a period cf no hes then
24 mcnths; or

(B) no later thr on. hour after the. arrivai of the individual et the.
point of entry, li which case the visa shahl be valid for the
duration of thet individual's dutie-s; or

(C) et &wi other tua., by ttLtual agreeme.nt of the States Parties Involved.



Partie, y compris le contrôle du traitement de l'inforSmtion fournie par
les capteurs. Ces listes du personnel désigné ne doivent comprendre à aucun
noment plus de 400 personnes; elles doivent menticoer, pour chaque personne
y figurant, le nom, le sexe, la date et le lieu de naissance, le numéro de
passeport et la description des fonctions. Chaque Etat Partie a le droit de
modifier sa propre liste du personnel désigné dans un délai de 30 jours à
copter de l'entrée en vigueur du présent Traité et, par la suite, une fois
tos les six mois.

2. Dans le cas où une personne figurant sur la liste d'origine ou sur toute
liste modifiée est récusée par un Etat Partie lors de l'examen de la liste,
cet Etat Partie notifie, au plus tard 30 jours après réception de chaque
liste, à l'Etat Partie qui a communiqué la liste qu'en ce qui concerne l'Etat
Partie qui a formulé l'objection cette personne est récusée. tes personnes
qui n'ont pas été récusées dans les 30 jours à compter de la réception de
la liste sont considérées comme étant agréées. Dans le cas où un Etat Partie
décide ultérieurement qu'une personne ne peut être agréée, cet Etat Partie le
notifie à l'Etat Partie qui a désigné cette personne. Le nom des personnes
récusées est Bté de la liste soumise antérieurement à l'Etat Partie qui a
soulevé l'objection.

3. L'Etat Partie observé délivre les visas et tous autres documents requis
pour que chaque personne agréée Puisse entrer sur le territoire de cet Etat
Partie et y demeurer afin de s'acquitter de tâches relatives à la conduite
des vols d'observation, y compris le contrôle du traitement de l'information
fournie par les capteurs. Ces visas et autres documents nécessaires sont
fournis soit :

(A) au plus tard 30 jours après que la personne est considérée con
agréée, auquel cas le visa est valide pour une période d'au moins
24 mois; soit

(B) au plus tard une heure aprés l'arrivée de la personne au point
d'entrée, auquel cas le visa est valide pour la durée des activités
de ladite personne; soit

(C) à tout autre moment, par voie d'accord atuel entre les Etats Parties
concernés.

SECTION II. PRIVIL!fS ET IMMNITES

1. Pour qu'ils puissent exercer leurs fonctions efficacement aux fins de
l'application du présent Traité et non dans leur intérêt personnel, les
membres du personnel désigné conformément aux dispositions du paragraphe 1
de la Section I du présent Article bénéficient des privilèges et immités
accordés aux agents diplomatiques, conformément à l'Article 29; au
paragraphe 2 de l'Article 30; aux Paragraphes 1, 2 et 3 de l'Article 31;
et aux Articles 34 et 35 de la Convention de Vienne sur les relations
diplomatiques du 18 avril 1961, ci-après dén<oée la Convention de Vienne.
E outre, le personnel désigné bénéficie des privilèges accordés aux agents
diplomatiques en vertu de l'alinéa b) du Paragraphe 1 de l'Article 36 de la
Convention de Vienne, sauf en ce qui concerne les articles dont l'importation
Cu l'exportation est interdite par la loi ou soumise à des mesures
quarantenaires.



S=CIN II. PRIVILEM AND) I1M"ITIES

1. In orcier to exercise their fwictions effectively, for the purpose cf
îxp>1eenting this Treaty andi not for their personel benefit, personnel
ciesignateci in accordance with the provisions cf Section I, paragraph 1 of this
Article shahl be accordeci the privileges andi immwnities enjoyeci by diploîaatic
agents pursuant ta Article 29; Article 30, paragraph 2; Article 31,
perNapha 1, 2 and 3; andi Articles 34 andi 35 cf the Vienne Convention on
Diplomatic Relations of 18 April 1961, hereinafter referreci ta as the Vienne
Convention. In addition, designateci personnel shall be accorded the
privileges enjoyed tr diplomatic agents pursuant to Article 36, peragraph 1,
subparegreph (b) of the Vienne Convention, except in relation to articles, the
iirvort or export of which is prohibiteci hi' 1e or controlled )b' quarantine
regalations.

2. Such privileges and immities sail be accordeci ta designatied personnel
for the entire perioci between arrival. on and deperture f rom the territori' of
the observied Party, andi thereafter vith respect ta acta previously perforoed
in the exercise cf their officiel functions. Such personnel shall as, when
transiting the territazy cf other States Parties, be acoordeci the privileges,
endi îmmities enjoyed by diplomaetic agents p2rsuant to Article 40,
paragraph 1 of the Vienne Convention.

3. The imumity frcin jurisdiction mai' be vaiveci by' the observing Party in
those cases when it would impede the course cf Justice andi cen be vaiveci
without prejudice ta this Treati'. The immity cf personnel who are noyt
nationals cf the observing Party mai' be waived only hi' the States Parties cf
which such personnel are nationals. Waiver osat alma"s be express.

4. Without prejudice ta their privileges and imumities or the rights of the
observing Parti' set forth in this Treati', it is the duty cf designated
personnel ta respect the lave and regulations of the cbserved Party'.

5. The transportation, ieans cf the personnel. %hall be accorded the sme
mmities from search, requisition, attacbuent or execution as those cf a

diplometic mission pursuant ta Article 22, paragraph 3 cf the Vienna
Convention, except as oitherwise provideci for in this Treati'.

Article XIV

1, Solely for the pirposes cf Articles Il ta IX andi Article XI, and cf
Annes A ta I and An2um K ta this Treaty, the KingdSom f Belgium, the Grand
Dxlcw cf Luxembourg, andi the Kingdo> of the Netherlands shall be deemed a
sin>gle State Party, hereinafter referreci ta as the Benelux.

2. Witheut prejudice ta the provisions of Article XV,. the above-menticned
States Parties may terminate this arrangemDent by notifying all other States
Parties thereof. This arrageent shahl be deemed to be tezminated on the
next 31 1ecember followinig the 60-daY period after auch notification.



2. Ces privilèges et inmmités sont accordés au personnel désigné pour toute
la période conprise entre l'arrivée sur le territoire de la Partie observée et
le départ de ce territoire, et par la suite en ce qui concerne des activités
exécutées antérieurement dans l'exercice de leurs fonctions officielles. Les
privilèges et imwnités dont jouissent les agents diplomatiques en vertu des
dispositions du paragraphe 1 de l'Article 40 de la Convention de Vienne sont
également accordés à ces personnes, lorsqu'elles transitent par le territoire
d'autres Etats Parties.

3. L'immité de juridiction peut être levée par la Partie observatrice dans
les cas où cette imamité entraverait le cours de la justice et où elle peut
être levée sans préjudice des dispositions du présent Traité. L'immunité
des membres du personnel qui ne sont pas des ressortissants de la Partie
observatrice peut être levée seulement par les Etats Parties dont ces
personnes sont des ressortissants. La levée d'inmmité doit toujours être
explicitement formulée.

4. Sans préjudice de leurs privilèges et imnmités ou des droits de la
Partie observatrice tels qu'ils sont définis dans le présent Traité, il est
du devoir du personnel désigné de respecter les lois et règlements de la
Partie observée.

5. Les noyens de transport du personnel bénéficient de la même immxité en
ce qui concerne les investigations, les réquisitions, les saisies, les mesures
exécutoires que celle qui est accordée à une mission diplomatique en vertu des
dispositions du paragraphe 3 de l'Article 22 de la Convention de Vienne, sauf
si le présent Traité en dispose autrement.

Article XIV

E|MMX

1. Aux seules fins des Articles II à IX et de l'Article XI, ainsi que des
Annexes A à I et de l'Annexe K du présent Traité, le Royaume de Belgique, le
Grand-Iluché de Luxembourg et le Royaume des Pays-Bas sont considérés coe un
seul Etat Partie, ci-après dénomné le Bénélux.

2. Sans préjudice des dispositions de l'Article XIV, les Etats Parties
susmentionnés peuvent mettre fin à cet arrangement en en donnant notification
A tous les autres Etats Parties. L'arrangement sera considéré comme n'ayant
plus effet le 31 décembre suivant la période de 60 jours à coupter d'une telle
notification.



Article XV

DURATION AND WITHDRAWAL

1. This Treati' shall be of urdimited duration.

2. A State Party' shahl have the right to withdraw from this Treati'. A State
Partyi'jntending to withdra shall provide notice of its decision to withdraw
to either Deposi.tary at least six n>,nths ini advance of the date of its
intended withdrawal and to ail other States Parties. The Depositaries shall
prouvt1y inform aiJl other States Parties of such notice.

3. In the event that a State Party provides notice of its decision to
iqithdraw from this Treaty in accordance with paragraph 2 cf this Article, the
])epositaries shall covene a conference cf the States Partiez no less than
30 days and no more than 60 days after they have received such notice, in
order to consider the affect of the witMdrawal on this Treaty'.

Article XVI

AMNDENTS AMD PERIODIC RVIEW

1. Each State Party' shahl have the right to propose amendumoe to this
Treaty. The text of each prcoed amendzent shahl be subeitted to eitber
Depositaxy, whioh shall circulate it to ail States Parties for consideration.
If so requested hi' no leas than three States Parties within a period of
90 days after circulation cf the proposed amendment, the Depositaries shahl
convene a conference of the States Parties to onsider the proposed
ammndàmt. Such a conference shahl open no earlier than 30 days and no later
than 60 dai's after receipt cf tla third cf such requeste.

2. An azoendzoent to this Treaty shall be subjeot to, the approval cf all
States Parties, either hi' providing notification, in writing, of.their
apprcval to a Depositari' within a pericd cf 90 days after circulation cf the
propoeed amendment, or hi' exprst.xg their approval at a conference convened
i.n accrdance vith paragraph 1 cf this Article. An amndment so approved
shall be subjeot to ratification in accordance with the provisions cf
Article XVII, paragraph 1, and shall enter into force 60 days afXer the
deposit cf instr~neats cf ratification hi' the States Parties.

3. tJnless requested to do sc earlier hi' no leua than three States- Parties,
the Depositaries shall convene a conference cf the States Parties to reviev
the inpleoeenticn of this Treati' three Years after entri' into force cf this
Treati' and st five-year Intervals thereefter.

Article XVII

DEPCSITARIES, ENTR Ig'IO FORCE AN4D ACCESSION

1. This Treatyr shall h subject to ratification hi' each State Partyi' l
accordance with ita constitutional Procedures. Instrumanta of ratification
and ins-trumets cf accession shiall b. deposited with the G-ovrroemt of Canjada



Article XV

DUBEE ET RETRAIT

1. Le présent Traité est de durée illimitée.

2. Tout Etat Partie a le droit de se retirer du présent Traité. Un Etat
Partie qui envisage de se retirer donne notification de sa décision de se
retirer à l'un ou l'autre des Dépositaires au plus tard six mois avant la date
prévue de son retrait et la notifie à tous les autres Etats Parties. Les
Dépositaires informent sens délai tous les autres Etats Parties d'une telle
notification.

3. Lorsqu'un Etat Partie notifie la décision qu'il a prise de se retirer
du présent Traité conformément au paragraphe 2 du présent Article, les
Dépositaires convoquent une conférence des Etats Parties au moins 30 jours
et au plus 60 jours après avoir reçu une telle notification, afin d'examiner
les effets de ce retrait sur le présent Traité.

Article XVI

AMEND|EMErS RT EXAMEN PERIODIQUE

1. Chaque Etat Partie a le droit de proposer des amendements au présent
Traité. Le texte de chaque amendement proposé est remis à l'un ou l'autre des
Dépositaires, qui le comunique à tous les Etats Parties pour examen. Si une
demrxle est formulée en ce sens par au moins trois Etats Parties dans un délai
de 90 jours après la date de communication de l'amendmment proposé, les
Dépositaires convoquent une conférence des Etats Parties en vue d'examiner
l'amendement proposé. Une telle conférence débute au plus tôt 30 jours et au
plus tard 60 jours après réception de la troisième de ces demandes.

2. Un amerndement au présent Traité est soumis à l'approbation de tous les
Etats Parties, soit par l'envoi d'une notification écrite de leur approbation
adressée à un Dépositaire dans un délai de 90 jours à coeter de la date de
communication de l'amerdement proposé, soit par l'expression de leur
approbation lors de la conférence convoquée en vertu du paragraphe 1 du
Présent Article. Un amendement ainsi approuvé sera soumis & une procédure de
ratification, conformément aux dispositions du paragraphe 1 de l'Article XVII
et il entrera en vigueur 60 jours après le dépôt des instruments de
ratification par les Etats Parties.

3. A moins que trois Etats Parties au mins demandent une date plus
rapprochée, les Dépositaires convoquent une conférence des Etats Parties en
vue d'examiner l'application du présent Traité trois ans après la date de
l'entrée en vigueur du présent Traité et, par la suite, A des intervalles de
cinq ans.



or the Government of the Repblic of Hungary or both, hereby designated the
Depositaries. This Treaty shaUl be registered by the Depositaries pursuant to
Article 102 of the Charter of the United Nations.

2. This Treaty shall enter into force 60 daYs after the deposit of
20 instrumoents of ratification, including those of the Depositaries, and of
States Parties whose individuel allocation of passive quotas as set forth i.n
Annex A 1.s eight or more.

3. This Treaty shall ba openi for signature by Armenia, Azerbaijan, Georgia,
Kazakhstan, Kirgistan, Noldova, TaJi.kistan, Tur1kenistan and Uzbekistan and
shall be subject to ratification by theoe. Any of these States which do not
aîin this Treaty' before it enters into force ixi accordance with the provisioSw
of paragraph 2 of this Article mny accede to it at any tme lby depositing an
instrument of accession vith one of the Depostaries.

4. For six imnths after entry into force of this Treaty, any other State
participating in the Conféence on Seonrity and Co-operation i.n Europe may
apply for accession by' subvittig a written request to one of the
Depostaries. The Depositazy receiving such a request shall circulate it
promptly to ail States Parties. The States applying for accession to this
Treaty may also, if they so wish, request an allocation of a passive quotet and
the level cf this quota.

The imtter shall be considered et the next regular meeting cf the Open
Skies Consultative Coroedision and decided in due ourse.

5. Following six zrrnths after entry ixito force of this Treatyr, the Open
Skies Consultative Conrnission ioey consider the accession to this Treaty cf an3y
State- whidi, i the Jud"emet cf the C*m~ission, is able and villing to
contrîbAlte to the objectives cf this Treety.

6. For any State which bas not depositad an instrumoent cf ratification by
the tins cf entry into force, buit iwhich subsequently ratifies or accedes to
this Treaty, this Treaty" shall enter into force 60 days after the date of
deposit cf its instrment cf ratification or accession.

7. The flepositeries shall prcu>tly infora ail States Parties cf:

(A) the date of deposit of each ixstrument,*of ratification and the date
cf entry into force cf this Treaty;

(B) the date of an application for accession, the nazoe of the requesting
State and the resuit cf the procedure;

(C) the date of deposit of each instrrt of accession and the date cf
entry into force cf this Treaty for eech State that subsequently
accedes to it;

(D) the convenîng cf a conference Parsuat to Articles XV and XVI;

(E) ww~ vithdrawl in accordance with Article XV and îte effective date;

(F) the date cf etry înto force cf any aiaendînents to this Treaty; and

(G) wui otber intters cf Iwhich the Depositaries a3e requix.d t thiis
Treatyr ta inforn the States Parties.



Article XVII

DEEOSITAIRES, ENTREE 9 VIGUEUR ET AllION

1. Le présent Traité est soumis à ratification par chaque Etat Partie
conformément à ses procédures constitutionnelles. Les instruments de
ratification et les instruments d'adhésion sont déposés auprès du Gouvernement
du Canada ou du Gouvernement de la République de Hongrie, ou auprès de ces
deux gouvernements, désignés came Dépositaires par le présent Article. Le
Traité est enregistré par les Dépositaires conformément aux dispositions de
l'Article 102 de la Charte des Nations Unies.

2. Le présent Traité entre en vigueur 60 jours après le dépôt de
20 instruments. de ratification, y compris ceux des Dépositaires et des Etats
Parties dont l'allocation individuelle de quotas passifs, telle qu'elle est
indiquée dans l'Annexe A, est égale ou supérieure à huit.

3. Le présent Traité est ouvert à la signature de l'Arménie, de
l'Azerbaidjan, de la Géorgie, du Kazakhstan, de la Kirghizie, de la Moldavie,
de l'Ouzbékistan, du Tadjikistan et de la Turkménie et est soumis à
ratification par ces Etats. Tout Etat, parmi ceux-ci, qui ne signe pas le
présent Traité avant son entrée en vigueur conformément aux dispositions du
paragraphe 2 du présent Article peut y adhérer à tout moment en déposant un
instrument d'adhésion auprès d'un des Dépositaires.

4. Pendant six mois à compter de lentrée en vigueur du présent Traité, tout
autre Etat participant à la Conférence sur la sécurité et la coopération en
Europe peut faire une demande d'adhésion en soumettant une demande par écrit
à l'un des Dépositaires. Le Dépositaire qui reçoit une telle demande la
transmet sans délai à tous les Etats Parties. Les Etats qui demandent à
adhérer au présent Traité sur le régine "Ciel ouvert" peuvent aussi, s'ils le
souhaitent, demander qu'un quota passif leur soit alloué et proposer un niveau
pour un tel quota.

La question est examinée à la session ordinaire suivante de la Commission
consultative pour le régime "Ciel ouvert" et fait l'objet d'une décision en
temps utile.

5. A la suite d'une période de six mis à compter de l'entrée en vigueur du
présent Traité, la Comnimssin consultative pour le régime "Ciel ouvert" peut
examiner la question de l'adhésion au présent Traité de tout Etat qui, de
l'avis de la Ccrmission, est capable de contribuer aux objectifs du présent
Traité et disposé à le faire.

6. Pour tout Etat qui n'a pas déposé d'instrument de ratification avant la
date d'entrée en vigueur mais qui ultérieurement ratifie le présent Traité on
Y adhére, le présent Traité entre en vigueur 60 jours après la date de dépôt
par cet Etat de ses instruments de ratification ou d'adhésion.

7. Les Dépositaires informent sans délai tous les Etats Parties de

(A) la date de dépôt de chaque instrument de ratification et de la date
d'entrée en vigueur du présent Traité;

(B) la date de présentation d'une demande d'adhésion, du nom de l'Etat
qui a présenté la demande et du résultat de la procédure;



Article XVIII

PROVISIONAL APPLICATION
AND FiHAsII< OF IMPLEIIElATION 0F THE TBEATY

In order ta facilitate the implementation Of this Treaty, certain of its
provisions shahi be provisionally applied anid others shahl be inlmSnted ini
phses.

SECTION 1. PROVISIONAL APPLICATION

1. Witk&it detrio&it ta Article XVII, the signatorY States shall
provisionally apply the following provisions of this Treaty:

(A) Article VI, Section I, paragmah 4;

(B) Article X, paragraphs 1, 2, 3, 6 and 7;

(C) Article XI;

(D)) Article XIII, Section I, paragraphs 1 and 2;

(E) Article XIV; and

(F) Annex L, Section I.

2. This provisiona.l application shall be effective for a period of 12 moth
from the date when this Treaty is opened for signature. In t-he event that
this Treaty dces not enter inta force before the period of provisional
application expires, that period mev be extended if ahl the signatory States
so decide. The period of provisional application shall .i MW everit teri1St4

when t-bis Treaty enters inta force. Hoveve, t-b States Parties may tlxn
decide ta extend t-be period of provisional application in respect of sigriatÀ:91
States tbat have not ratified t-bis Treaty.

SECTION II. PHAIrG 0F IM~PLMENTATION

i. Mfter entry inta force, this Treaty' shahl b. izm'leiented ini pmaes in
accordance vith t-be provisions set fortb in this Section. The provisions of
paragraphez 2 ta 6 of this Section shahl apphy during the period f rom entry
inta force of tkiis Treaty until 31 Deceber cf the third year folloving the
year during which ent-ry înta force takes place.

2. Not-wit-btanig t-he provisions of Article IV, paragrapb 1, no State paru
shall during the period specified in paragraph 1 shove use en infra-red
hirie-scanning device if onie ie insta3.led on an*observation aircraft, unles
otberwise agreed betjfeen the observi>g and observed Parties. Sucb sensore
shall not b. subject ta certif ication in accordance with Annex D. If it is
difficult ta remove such sensor from the observation aircraft, t-ban it shahl
have covers or other devices t-bat inhibit its operation in accordance with
provisions cf Article IV, peragraph 4 during t-be conduct of observation
f lhit.

3. Not-wit-hstan<iing til provisions cf Article IV, paragraph 9, no State Ft
shall, during t-he period specified in ParagraPh 1 of this Section, b. obli



(C) la date de dépbt de chaque instrument d'adhésion et la date d'entrée
en vigueur du présent Traité pour chaque Etat qui y adhère
ultérieurement;

(D) la convocation d'une conférence conformément aux dispositions des
Articles XV et XVI;

(E) tout retrait conformément aux dispositions de l'Article XV et de la
date A laquelle il prend effet;

(F) la date d'entrée en vigueur de toute modification au présent Traité;
et

(G) toute autre question que les Dépositaires sont tenus, en vertu du
présent Traité, de faire connaitre aux Etats Parties.

Article XVIII

APPLICATION PRVISOIRE ET MISE EN OEVME PAR ETAPES
D, PRESENT TRAITE

Afin de faciliter la mise en oeuvre du présent Traité, certaines de ses
dispositions sont appliquées A titre provisoire et d'autres le sont par étapes.

SECTION I. APPLICATION PROVISOIRE

1. Sans préjudice des dispositions de l'Article XVII, les Etats signataires
appliquent provisoirement les dispositions suivantes du présent Traité:

(A) paragraphe 4 de la Section I de l'Article VI;

(B) paragraphes 1, 2, 3, 8 et 7 de l'Article X;

(C) Article XI;

(D) paragraphes 1 et 2 de la Section I de l'Article XIII;

(E) Article XIV; et

(F) Section I de l'Annexe L.

2. La durée de cette application provisoire est de 12 nis A coepter de la
date A laquelle le présent Traité est ouvert & la signature. Dans le cas où
le présent Traité n'entre pas en vigueur avant l'expiration de la période
d'application provisoire, cette période peut être prolongée si tous les Etats
signataires en décident ainsi. La Période d'application provisoire prend de
toute fagon fin lorsque le présent Traité entre en vigueur. Cependant, les
Etats Parties peuvent alors décider de Prolonger la période d'application
provisoire pour les Etats signataires qui n'auront pas ratifié le présent
Traité.



to provide an observation aircraft equipped wqith sensors from each sensor
category, at the m&xizwm capability and in the numbers specified in Article 1
paragraph 2, provided that the observation aircraft is equipped with:

(A) a single optical Panoramic camera; or

<B) noV less than a pair of optical framing caneras.

4. t4otvithstanding the provisions of Annex B, Section II, paragraph 2,
subparagraph (A) to this Treaty, data recording media shall be annotated with
data inx accordance vith existing practice of States Parties during the period
specifîed in paragraph 1 of this Section.

5. Notwthstanding the provisions of Article VI, Section I, paragraph 1, nO
State party during the period specified in paragraph 1 of this Section shall
hâve the right to be provided vith an aircraft capable of achieving any
specified unrefuelled range.

6. DWrisg the period specified in paragraph 1 of this Section, the
distributioni of active quotas shall be establiahed. in accordance with the
provisions of Annex A, Section II, paragraph 2 to tbis Treaty.

7. Further phasing in respect, of the introdtucn of additionlal categories
of sensors or Azprovements to the capabilities of existing categories of
sensors shail be addressed by the Open Skies Consulùtative Coanssion in
accodanc with the provisions of Article IV, paragraph 3 concerning such
intzoduction or îzprovmet.

Article MI

AtfBTI C TEffS

The originals of this Treaty,, of which the Engliah, French, German, Italiar
Russian and Spanishi texta are equalY autbetic, ahall be depoaited inth
archives of the Depostaries. Dùiy certified copies o! this Treat, shail 1,8
tranintted br the Depositaries to ail the States Parties.



SECTION IL. MISE EN OEUVRE PAR ETAPES

1. Après être entré en vigueur, le présent Traité est mis en oeuvre par
étapes conform6ment aux dispositions énoncées dans la présente Section.
Les dispositions des paragraphes 2 à 6 de la présente Section s'appliquent
au cours de la période allant de la date d'entrée en vigueur du présent Traité
au 31 décembre de la troisième anée suivant l'année de l'entrée en vigueur.

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 de l'Article IV, aucun Etat
Partie n'utilise, pendant la période indiquée au paragraphe 1 ci-dessus,
d'analyseur infrarouge à balayage linéaire, si un tel capteur est installé à
bord d'un avion d'observation, à moins que les Parties observatrice et
observée n'en conviennent autrement. De tels capteurs ne sont pas soumis à
certification conformément aux dispositions de l'Annexe D. S'il est difficile
d'enlever un tel capteur de l'avion d'observation, ce capteur doit alors être
pourvu de caches ou autres dispositifs qui en enpêchent le fonctionnement,
conformément aux dispositions du paragraphe 4 de l'Article IV, pendant la
conduite des vols d'observation.

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 9 de l'Article IV, aucun Etat
Partie n'est tenu, au cours de la période visée au paragraphe 1 de la présente
Section, de fournir d'avion d'observation équipé de capteurs appartenant à
chaque catégorie de capteur, ayant une aussi grande capacité maximale et étant
aussi nombreux que le précise le paragraphe 2 de l'Article IV, à condition que
l'avion d'observation soit équipé

(A) d'une caméra optique panoramique unique; ou

(B) d'au moins une paire de caméras optiques à prise de vues image par
image.

4. Nonobstant les dispositions de l'alinéa (A) du paragraphe 2 de la
Section II de l'Annexe B, les supports d'enregistrement des données portent
en note des informations conformémnt à la pratique suivie par les Etats
Parties pendant la période indiquée au paragraphe 1 de la présente Section.

5. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 de la Section I de
l'Article VI, aucun Etat Partie n'est en droit, pendant la période indiquée
au paragraphe 1 de la présente Section, d'obtenir un avion ayant quelque
autonomie de vol spécifiée que ce soit.

6. Pendant la période indiquée au paragraphe 1 de la présente Section, la
répartition des quotas actifs est établie conformément aux dispositions du
paragraphe 2 de la Section II de l'Annexe A au présent Traité.

7. La mise en place d'étapes ultérieures concernant l'adoption de nouvelles
catégories de capteurs ou l'amélioration des capacités des capteurs
appartenant aux catégories existantes doit être examinée par la Comission
consultative pour le régime "Ciel ouvert" conformément aux dispositions du
Paragraphe 3 de l'Article IV concernant cette adoption ou cette amélioration.
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Article XIX

TEr!1 FAISAW! FOI

Les originaux du présent Traité, dont les textes allemand, anglais,
espagnol, français, italien et russe font égalemoent foi,* sont versés aux
archives des Dépositaires. Chaa. des ftats Parties reçoit des Dépositaires
une copie certifiée conforze du présent Traité.



ANNE( A

QUOT!AS AMD MAXIIM FLIHT DISTANCS

SECTION I. ALLOCATION OF PASSIVE QUOTAS

1. The allocation of individual passive quotas is set forth as follows and
shahl be effective only for those States Parties baving ratified the Treaty,

For the Faderai RP£wblic of Gerxnany 12
For the UJnited States of Aerica 42
For the Republic of Belarus and the Russian

Federation grcup o! States Parties 42
For Benelux 6
For the Republi ocf B.lgaria 4
For Canada 12
For the Kingdoe of DenrDark 6
For the Kingdooe o! Spain 4
For the French Republc 12
For the United Kingdom cf Great Britain

and Northern Ireland 12
For the Hellenic Republic 4
For the Republic cf Hungary 4
For the Republic cf Iceland 4
For the Italian Rep.iblic 12
For the Kingdom o! Norway 7
For the Repblic of Poland 6
For the Portuguese Rep.iblic 2
For Romania 6
For the Czech and Sloyvak Faderai Republic 4
For the Republic of Turkey 12
For Ukraine 12

2. In the avent that an addîtional State ratifies or accedes to the Treatir
i accordance vith the provisions cf Article XVII and Article X, prgab41

subpAragrphC, and taking into accoumt Article X, paragraph 4,
subparagrph (D), an allocation of passive quotas to sucb a Stata shahl be
considered during the regular session cf the Open Skies Consultative
Couiission follm¶dxg the date cf deposit cf ita instmment cf ratification O

accession.

SECTION II. FIET DISTRIBUTION 0F ACTIV QUOTAS FOR OBERVATION FLIGHTS

1. The firat distribution cf active quotas pirsuant to Article III,
Section I, paragraph 6 cf the Treatyr shall beasuch that each State Party w
ba obliged, to accept over its territozy a number cf observation flihi~ts no
greter than 75 par cent, rouindad dom4 to the nearest whole number, o! the
individuel passive quota allocated as set forth in Section I, paragraph 1 cf
this Annex. On this bais, and for those States Parties wbich have condute
negtaions in the framwork cf the Opan Skies Conférence in Vienna, the
f irst distribution ini respect of aach other shall ba vahid from the data of
entxy înto force of tha Treaty untiJ. 31 Decemer follcjna th& year during
which the Treaty bus antered Into force and shal3. be effective only for tc
States Parties havis ratifiad the TreatY'. This f irst distribution in set
forth as follows;



AIMDC A

QD0TAS ET DISTANCES DE VOL MAXIMALES

SETION I. ALLOCATION DES QUOTAS PASSIFS

1. L'allocation des quotas passifs individuels est indiquée ci-après et ne
vaut que pour les Etats Parties qui ont ratifié le Traité

Pour la République fédérale d'Allemagne 12
Pour les Etats-Unis d'Amérique 42
Pour le Groupe d'Etats Parties de la République du Bélarus

et de la Fédération de Russie 42
Pour le Bélux 6
Pour la République de Bulgarie 4
Pour le Canada 12
Pour le Royaume du Danemark 6
Pour le Royaume d'Espagne 4
Pour la République française 12
Pour le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 12
Pour la République hellénique 4
Pour la République de Hongrie 4
Pour la République d'Islande 4
Pour la République italienne 12
Pour le Royaume de Norvège 7
Pour la République de Pologne 6
Pour la République portugaise 2
Pour la Roumanie 6
Pour la République fédérative tchèque et slovaque 4
Pour la République turque 12
Pour l'Ukraine 12

2. Dans le cas où un nouvel Etat ratifie le Traité ou y adhéra conformément
aux dispositions de l'Article XVII et de l'alinéa (C) du paragraphe 4 de
l'Article X, et compte tenu de l'alinéa (D) du paragraphe 4 de l'Article X,
la question d'une allocation de quotas passifs à cet Etat est examinée au
cours de la session ordinaire de la Cocnission consultative pour le régime
"Ciel ouvert" suivant la date de dépôt de son instrument de ratification ou
d'adhésion.

SECTION IL PRiiIERE REPARTITION DES QUOTAS ACTIFS POUR LES VOLS
D'OBSWEVATION

1. La premiére répartition des quotas actifs, conformément aux dispositions
du paragraphe 6 de la Section I de l'Article III du Traité, est telle que
chaque Etat Partie est tenu d'accepter au-dessus de son territoire un nombre
de vols d'observation ne dépassant pas 75 %. arrondi à l'unité inférieure la
plus proche, du quota passif individuel qui lui est alloué, ainsi qu'il est
indiqué au paragraphe 1 de la Section I de la présente Annexe. Sur cette base
et pour les Etats Parties qui ont pris part aux négociations menées à Vienne
dans le cadre de la Conférence sur le régime "Ciel ouvert", la première
répartition réciproque est valable à partir de la date de l'entrée en vigueur
du Traité jusqu'au 31 décembre suivant l'année de l'entrée en vigueur du
Traité et ne vaut que pour les Etats Parties ayant ratifié le Traité. La
Première répartition se présente cne suit :



The Federal IRepblic of Germwan shall have the right to cordiut tbree
observation flights over the territory of the Republic of Belarus and the
Russiar' Federation group of States Parties, and one observation f light over
the territory of Ukralie;

The Uniited States of Amenia shall have the r.ight to conduct eight
observation f1ightsaover the territory of the Repub1ic of Belarus and the
Ru.isian Federation group of States Parties, and one observation f light , shared
vith Canada, oven the teritory cf Ukraine;

The Republic of Belarus and the Russian Federation group of States
Parties shall have t»e right to conduct two observation f lights over the
territory of Benelux, as referred to in Article XIV of the Treaty, two
observation f lighta oven the territory of Canada, two observation flights over
the territory of the Kiragdom of Denxark, three observation fliihts over the
ternritory cf the French Republic, three observation flights over t»e territcrY
of t»e Federal Republic of Germwan, one observation flight over t»e territorY
of the Hel1oenic Reublic. two observation f lighta over t»e territory of the
Italian Reublic, two observation flights over t»e territorY of t»e Kingdon oý
Ncrway, tw.o observation flighta over the toerritory of the ReçubJ.ic of Turkey,
tbree observation fl]ights overt»e territory cf the United Kingdam cf Great
Bitain and Northern Ireland, and four observation f lights over the territorY
cf t»e United States cf Aienica;,

The Kiogdom cf Belgium, the Grand Duchy cf Luxembourg and the Kingdam of
t»e t4therlands, referred to as t»e Benelux, shahl have t»e right to conduct
one observation flight over the ternitory' cf t»e Reçublic of Be3.arus and t»e
Rusian Federation group of States Parties, and one observation f hight over
t»e territory cf the Republic cf Poland;

The Repblic of Bilgaria shahl have the right to conduct one observation~
f light aven t»e territory cf t»e Hellenic Republic, one observation flight
over the territory cf t»e Italian Republic, and cme observation f hight avren
t»e térritory of t»e Republic cf Turkey;

Canada shall have t»e rlit to conduct twio observation flights over the
territory cf t»e Pepublic of Belarus and the Russian federation group cf
States Parties, onm observation f hight over t»e territory cf t»e Czech and
Slovak Federal Piffblic. on. observation f ligt aver t»e territory of t»e
Republia of Poland, and on. observation flight, shared with t»e United State3
cf fMarica, over t»e territoXY cf Ukrainie;

The Kingd o f Denmark shall have t»e right to conduot cme observation
flight oven t»e territory cf t»e Republic cf Belarus and t»e Bssien
Federation grcup cf States Parties, and oce observation flight over t»e
territory cf t»-j Republie of Poland;

The Kingdom cf Spain shahl ha-e t»e right to omxdct one observation
fl2ight cver t»e territory cf the Cze<ch and Slavak Fedenal Republic;

The French Republic shall have t»e right to conduot three observation
flights oven t»e territcny cf the BePublic of Delarus and the Russias
Fedenation group of States Parties, and one observation flight aven t»e
territory cf Boania,



La République fédérale d'Allemagne a le droit de conduire trois vols
d'observation au-dessus du territoire du groupe d'Etats Parties de la
République du Bélarus et de la Fédération de Russie et un vol d'observation
au-dessus du territoire de l'Ukraine;

Les Etats-Unis d'Amérique ont le droit de conduire huit vols
d'observation au-dessus du territoire du groupe d'Etats Parties de la
République du Bélarus et de la Fédération de Russie et un vol d'observation,
partagé avec le Canada, au-dessus du territoire de l'Ukraine;

Le groupe dEtats Parties de la République du Bélarus et de la Fédération
de Russie a le droit de conduire deux vols d'observation au-dessus du
territoire du Bénélux, tel qu'il est défini à l'Article XIV du Traité, deux
vols d'observation au-dessus du territoire du Canada, deux vols d'observation
au-dessus du territoire du Royaume du Danemark, trois vols d'observation
au-dessus du territoire de la République française, trois vols d'observation
au-dessus du territoire de la République fédérale d'Allemagne, un vol
d'observation au-dessus du territoire de la République hellénique, deux vols
d'observation au-dessus du territoire de la République italienne, deux vols
d'observation au-dessus du territoire du Royaume de Norvège, deux vols
d'observation au-dessus du territoire de la République turque, trois vols
d'observation au-dessus du territoire du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord et quatre vols d'observation au-dessus du territoire des
Etats-Unis d'Amérique;

Le Royaume de Belgique, le Grand-Duché de Luxembourg et le Royaume des
Pays-Bas, dénommés le Bénélux, ont le droit de conduire un vol d'observation
au-dessus du groupe d'Etats Parties de la République du Bélarus et de la
Fédération de Russie et un vol d'observation au-dessus du territoire de la
République de Pologne;

La République de Bulgarie a le droit de conduire un vol d'observation
au-dessus du territoire de la République hellénique, un vol d'observation
au-dessus du territoire de la République italienne et un vol d'observation
au-dessus du territoire de la République turque;

Le Canada a le droit de conduire deux vols d'observation au-dessus du
territoire du groupe d'Etats Parties de la République du Bélarus et de la
Fédération de Russie, un vol d'observation au-dessus du territoire de la
République fédérative tchèque et slovaque, un vol d'observation au-dessus du
territoire de la République de Pologne et un vol d'observation, partagé avec
les Etats-Unis d'Amérique, au-dessus du territoire de l'Ukraine;

Le Royaume du Danemark a le droit de conduire un vol d'observation
au-dessus du territoire du groupe d'Etats Parties de la République du Bélarus
et de la Fédération de Russie et un vol d'observation au-dessus du territoire
de la République de Pologne;

Le Royaume d'Espagne a le droit de conduire un vol d'observation
au-dessus du territoire de la République fédérative tchèque et slovaque;

La République française a le droit de conduire trois vols d'observation
au-dessus du territoire du groupe d'Etats Parties de la Réublique du Bélarus
et de la Fédération de Russie et un vol d'observation au-dessus du territoire
de la Roumanie;



The UJnited Kjngdoo f Great Britain and Northern Ireland shall have tle
right to conckict tîree observation flights over the territory of the FRepblic
of Be1azrS and the RLwsian Federation group of States Parties.* and oce
observation f light over the territor of Ukraine;

The HeUl«dc Republic shall have the right to concduct one observation
f 1iht over the territory of the Republic of Bulgarie, anid oce observation
f light over the territcry of Roiania;

The Repub1ic of Hungary shall have the right to conduct one observation
f light over the territory cf Romania, and one observation f hight over the
territory of Ukrainae;

The Italien Paeublic shall have the right ta conduoct two observation
flights over the territory cf the Plepublic cf Belarus and the Russian
Federation pcxxw of States Parties, one observation f lght over the territoxl
of the Republic cf Hungary, and ome observtion flight, shared vith the
Repubie cf Turkey, over the territory cf Ukralie;

The Kingdom cf Norway shall have the right ta, conduct two observation
f1igrts over the territorir of the Revublic of Belarus and the &msien
Federation gc>.ap of States Parties and one observation flight over the
territory cf the Repuib1ic of Poland;

The Republic of Poland slall have the right ta cSxduot one observation
f light over the territary cf the Federal Repiblic of CeraSny, one observation
f hight over the territary of the Rerpibhicocf Belarus end the Fussian
Federation group cf States Parties, and cne observation f hight over the
territoxy cf Ukrai.ne;

Romania saah have the right, ta conduot one observation f hight over t1c
territory of the Repubhic cf B.ugaria, one observation f light over the
territary cf the Hellenic %public, one observation flight over the territory
of the Republic of Hungary, and one observation f hight mver the territory of
Ukraine;

The Czech and Slovak Federaj. Republic shahbave the right ta conduot one
observation flight over the territcry cf the Fedoral RePibUc cf Germarny, 8aid
crie observation flîglrt over the territary of Ukraine;

The Rewiblic cf Turker shall have the right ta, condut tua observation
flights over the territary of the Repwblic of Belarus and the Rassian
federation group cf States Parties, one observation f hight over the territolr
of the Republic cf Balgaria and twa observation flights, one of which is
shared with the Italien Rewublic, over the territary of Ukraine;

Uln-aine shall have the right to conduct one observation f hight over thýe
territory cf the Czech and Slovak Federal Republic, one observation fliht
over the territory cf the Republic of Hungary, one observation flight overth
territory of the Republic of Poland, one observation fliht over the territotl
of RRnania, and twa observation flights over the territozy of the Bepublic Of
Turkey.



Le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord a le droit de
conduire trois vols d'observation au-dessus du groupe d'Etats Parties de la
République du Bélarus et de la Fédération de Russie et un vol d'observation
au-dessus du territoire de l'Ukraine;

La République hellénique a le droit de conduire un vol d'observation
au-dessus du territoire de la République de Bulgarie et un vol d'observation
au-dessus du territoire de la Roumanie;

La République de Hongrie a le droit de conduire un vol d'observation
au-dessus du territoire de la Roumanie et un vol d'observation au-dessus du
territoire de 1'Ukraine;

La République italienne a le droit de conduire deux vols d'observation
au-dessus du territoire du groupe d'Etats Parties de la République du Bélarus
et de la Fédération de Russie, un vol d'observation au-dessus du territoire de
la République de Hongrie et un vol d'observation, partagé avec la République
turque, au-dessus du territoire de l'Ukraine;

Le Royaume de Norvège a le droit de conduire deux vols d'observation
au-dessus du territoire du groupe d'Etats Parties de la République du Bélarus
et de la Fédération de Russie et un vol d'observation au-dessus du territoire
de la République de Pologne;

La République de Pologne a le droit de conduire un vol d'observation
au-dessus du territoire de la République fédérale d'Allemagne, un vol
d'observation au-dessus du territoire du groupe d'Etats Parties de la
République du Bélarus et de la Fédération de Russie et un vol d'observation
au-dessus du territoire de l'Ukraine;

La Roumanie a le droit de conduire un vol d'observation au-dessus du
territoire de la République de Bulgarie, un vol d'observation au-dessus du
territoire de la République hellénique, un vol d'observation au-dessus du
territoire de la République de Hongrie et un vol d'observation au-dessus du
territoire de l'Ukraine;

La République fédérative tchèque et slovaque a le droit de conduire un
Vol d'observation au-dessus du territoire de la République fédérale
d'Allemagne et un vol d'observation au-dessus du territoire de l'Ukraine;

La République turque a le droit de conduire deux vols d'observation
au-dessus du territoire du groupe d'Etats Parties de la République du Bélarus
et de la Fédération de Russie, un vol d'observation au-dessus du territoire
de la République de algarie et deux vols d'observatin, dont l'un est partagé
avec la République italienne, au-dessus du territoire de l'Ukraine;

L'Ukraine a le droit de conduire deux vols d'observation au-dessus du
territoire de la République fédérative tchèque et slovaque, un vol
d'observation au-dessus du territoire de la République de Hongrie, un vol
d'observation au-dessus du territoire de la République de Pologne, un vol
d'observation au-dessus du territoire de la Romnmie et deux vols
d'observation au-dessus du territoire de la République turque.



2. Following this first distribution and until the date of full
inplementatiori of the Treaty specified in Article XVIII to thast effeet for the
use of active quotas, annual distributions shall be based, on the 75 par cent
rule established in paragraph 1 of this Section i~n relation to the allocation
of individual passive quotas.

3. Frooe the date of full imop1ementatiofl of the Treaty each State Party' shall
accept during subsequent distribution-* of active quotas over its territory, if
so requested, a number of observation flights up to the full aonunt of its
iridividual passive quota. Whenever possible or requested and unles otherwiee
agreed, those distributions shall be based on a proportioinate increase of the
active quotas distributed in the first distribution.

4. In the event that an additional State ratifies or accedes ta the Treaty
in accordance with the provisions of Article XVII, the distribution of active
quotas to such State shall b. considered durig t»e regular session of t»e
Open Skies Consultative Conrission following t»e date of the deposit of its
instrument of ratification or accession, subJect ta t»e following provisiows

(A) tl" ratitying or aoceding State shall have t»e right ta request
observation f lighta over t»e territaries of States Parties witbi tl%
passive quota allocated to that State i accordance vith t»e
provisions of Section I, paragraph 3 of this Annex, anid within the
passive quotas of t»e States Parties requested for observation
fhights, unless otherwîse agreed by t»e States Parties involved; n

(B) ail States Parties shail have at t»e mm~ tics the right toi request
observation flights over t»e territary of that signing or acceding
State vithin t»iïr active quotas and vithixa t»e passive quota
allocated ta that State.

SECTION III. MAXIMUM FLIoeI' DISTANCFS OF OBSRVATION FLIGHTS

Th. m~axiim fight distances of observation f highta over t»e territaries o
observed Parties caoecng froe each Open Skies airfield are as follows:

The Federal Remblic of Geznsny
WUNSTOFE 1,200 kilomotre5
LAINUBE-LECH 1,200 kdlom.trec

The Ulnited States of America
WASHNMýO-DU=4,900 kidloroetres
TRAVI AFB4,000 kldlceetrem

ELMEDOR »J3,000 kiloroetres
LINCON-MUNCIPAL4,800 kilanetre5

The Rep.iblic of Belarus and the Rhssian E'ederation grcozp of States Parties
KUBIIICA 5, 000 kiloaetxe5
ULAIN ODE 5,000 ki«oetrýC
VORIMA 6,500 kilometre 5

MAGADAN 8,500 kiletre-

Benelux
ZAVDMMàB 945 kilometre5



2. A la suite de cette première répartition et jusqu'à la date de
l'application intégrale du Traité précisée à cet effet à l'Article XVIII en ce
qui concerne l'utilisation des quotas actifs, les répartitions annuelles sont
fondées sur la règle des 75 % énoncée au paragraphe 1 de la présente Section à
propos de l'allocation des quotas passifs individuels.

3. A partir de la date d'application intégrale du Traité, chaque Etat Partie
doit accepter durant les répartitions ultérieures de quotas actifs au-dessus
de son territoire, si la demande lui en est faite, un nombre de vols
d'observation qui ne doit pas dépasser le chiffre total de son quota passif
individuel. Chaque fois que cela est possible ou que la demande en est faite
et à moins qu'il n'en soit convenu autrement, ces répartitions sont fondées
sur une augmentation proportionnelle des quotas actifs distribués selon la
première répartition.

4. Dans le cas où un nouvel Etat ratifie le Traité ou y adhère conformément
aux dispositions de l'Article XVII, la répartition des quotas actifs alloués
à cet Etat est examinée durant la session ordinaire de la Comission
consultative pour le régime "Ciel ouvert" qui suit la date du dépôt de
l'instrument de ratification ou d'adhésion dudit Etat, sous réserve des
dispositions suivantes :

(A) l'Etat qui ratifie le Traité ou y adhère a le droit de demander
à effectuer des vols d'observation au-dessus des territoires d'Etats
Parties dans les limites du quota passif alloué à cet Etat
conformément aux dispositions du paragraphe 2 de la Section I de
la présente Annexe et dans les limites des quotas passifs des Etats
Parties auxquels s'adressent ces demandes de vols d'observation,
à moins qu'il n'en soit convenu autrement par les Etats Parties
concernés; et

(B) tous les Etats Parties ont en même temps le droit de demander à
effectuer des vols d'observation au-dessus du territoire de l'Etat
qui signe le Traité ou y adhère, dans les limites de leurs quotas
actifs et dans celles du quota passif alloué à cet Etat.

SECTIC III. DISTANCES MAXIMALES D VOLS D'OBSERVATION

Les distances maximales des vols d'observation au-dessus des territoires
des Parties observées qui comencent à partir de chaque aérodrome "Ciel
Ouvert" sont les suivantes :

Républiqe fédérale d'Allemagne
WUNSTORI 1 200 kilomètres
LANDSBEEG-LECe 1 200 kilomètres

Etats-Unis d'Amérique
WASHITC-DUll|S 4 900 kilcmtraes
TRAVIS AFB 4 000 kilcmètres
ExMaDOBF AEB 3 000 kilomètres
LINCOLJi-MONICIPAL 4 800 kilomètres



The. Reub1ic, of Bulgaria
SOFIA
BURGAS

Canada
O1TAWA
IQLUIT
'iELLC1%oFE

The. Kigdm of D.nmark
II.tropolitan
FARDE ISLANDS

The. Kingdcw of Spain
GETAFE
GAIMD
VALENCIA
VALLADOLID

The. French Republic
ORLEAHS-BRICY
NICE-COTE D'AZUR

The. United Kingdorc cf Great Britain and Northern Ireland
BRIZE NOMI01

LEUCHAS
vîth SCILLY ISLANDS
viti SHETLAND ISLANDS

The. Hellenic Raçublic
THE.SAl%41"K
ELEFSIS,
with GRTIE , KABPATHOe,
MMVES, KOe ISLAN~DS

The RP£wbUc of Bung.ry

BUDAPST-FERfllMY

Tihe Republic of Iceland

The. Italian Eeubllc
MILAN-MALPENSA
PAL ERM1o-PMWA RAISI

The Rep.iblic cf Poland
WARSZAWA-KECIE

660 ki1coetres
660 kilometres

5, 000 ki1ometres
6,000 kiloe2etrao
5,000 kilometres9

800 K±lcoetr.s
250 kilceoetre-9

5,600 kýilometres

1,300 kilcoetre5
750 kilcoetre-5

1,300 kilcoetreO
1,300 iioxetres
1,300 kilometroO

1,400 kilometre5
800 kilometa--
700 ki1omjeW

1,150 kî1oîn.trOe
1, 150 kilometrec
1,50 kilcSotre
1, 500 kilom.tres

1,00 1i1csetre.

900 kilcetre-5

1,100 klcuetrec

860 klowtet

1,500 ki.lomtres

1, 130 kilcoetr&
1,400 kilcmeW

1,700 lilo=e
1,700 kilSSmte

1,400 kîl=,tzXe



Groupe d'Etats Parties de la République du Bélau
et de la Fédération de Russie

KTJBINKA
ULAN UDE
VORKTJA
MAGADAN

Bénélux
ZAVETM-ME[SBoM<

République de Bulgarie
SOFIA
BURGAS

Canada
OTT'AWA
IQALUIT
YKLLMMFE

Roy/aume du Danemark
Métropolitain
ILES FAEROE

RoYaume d'Espagne
GETAFE
GANDO
VALENCIA
VALLADOLID
HOON

République française
RRXANS-BRICY

NICE-COTE D'AZUJR
TOeLO)USE-BLAGNAC

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord
BRIZE NOM
SCUTO
LEUOHARS
avec ILES SCILLY
avec ILES SHETLAND

République hllénique
THESSALONflI
ELMSIS
avec ILES de CRE'XX, KARPATHOe.

EHOM et KOS

Rlépublique de Hongrie
BUDAPEff-FERHEff

République d'Islande

5 000 kilomètres
5 000 kilomètres
6 500 kilomètres
6 500 kilomètres

945 kilomètres

660 kilomètres

660 kilomètres

5 000 kilomètres
6 000 kilomètres
5 000 kilomètres

800 kilomètres
250 kilomètres

5 600 kilomètres

1 300 kilomètres
750 kilomètres

1 300 kilomètres
1 300 kilomtres
1 300 kilomètres

1 400 kilomètres
800 kilomètres
700 kilomètres

1 150 kilomètres
1 150 kilomètres
1 150 kilomètres
1 500 kilomètres
1 500 kilomètres

900 kilomètres
800 ilomètres

1 100 kilomètres

860 kilomètres

1 500 kilomètres



The Portuguese Rep.iblic
LISBOA
Sta. MARIA
POMT SANTO

Romaenia
BUÇHAMET-OTOEI
TIMISOARA
BAOAU

The Czech and Slovak Federal Pepublic
PRMAA
BRATISLÊàVA
KOSIGE

The Repiblic of Turkey
ESKISEMR
DIYARJR

Ulwaine
BORISPOL

1,200 ki.lometreS
1,700 kilcmetres
1,030 kllmetres

900 kilcmetre3
900 kl.ores
900 kilogotrc

600 kilcmetrie
700 kiloioetrB
400 kilooeetres

1. 500 klometres
1,500 kllmetxe5

2,100 ki1omtrc



République italienne
mNO&-MLPk4S
pALEM4-PeqTA RAISI

République de Pologrâe
WASZAA-CtKWIE

République porbugaise
LISBOA
Sta. MARIA
POero SAN

Roumanie
BUCARST-01UMEI
TflMISOARA
BACAU

Répabliqu.e fédérative tchèque et slovaque
PRMA
BRATISLAVA
KOSICE

République barque
ESKISEHIR
DIYARBAKIR

Ukaine
BDRISPOL

1 130 kilomètres
1 400 kilomètres

1 700 kilomtres
1 700 kilomètres

1 400 kîlomètres

1 200 kilomètres
1 700 kilomètres
1 030 kilomètres

900 kilomètres
900 kilomètres
900 kilomètres

600 kilcaètres
700 kilomètres
400 kilomètres

1 500 kilomètres

1 500 kilomètres

2 100 kilomètres



AMK B

INFEATIOXN CR SfliSOR

SECTION I. TECHNICAL I!IFOIIMATION

1. Pursuant to Article IV, paragraph 10, each State Party shall inform ail
other States Parties of the applicable technical information listed in this
Section on each sensor installed on the observation aircraft designated by
that State Party pursuant to Article V of the Treaty.

2. The following teciical information shall be provided for optical
paxioramie and framing cameras:

(A) type and moxdal;

(B) field of view along and acroa the flight path, or scan angles, ini
degrees;

(C) frame size, in millizoetres by millixaetres;

(D) exposure tiroes, in seconds;

(E) types and colours of optical filters use and their filter factor;

(E) for each lens:

(1) name;

(2) focal length, in millimetres;

(3) maximum relative aperture of the lens;

(4) resolving power at a contrast ratio of 1000 to 1 or the
equivalent modulation of 1.0, at the maximum relative aperture
in lines per millimetre;

(0) minimum and mawm photographic ttime intervals, in seconds, or cyrC

rates, ini frames per second, if applicable;

(H) xnaxixm velocity over height ratio, if applicable;,

(I) for optical framing cameras, the însximom angle ioeasured from the
horizontal, or the minimum angle measured froz the vertical, in
degrees; and

(J) maximam altitude for operation i.n metres, if applicable.

3. The following teclmical information shll be provided for video camerac

(A) type and modal;

(B) field of view, along and across the flight p&th, in degrees;

(C) for the lens:

(1) focal length, ini milhimetres;



AàNHEKE B

INFOI'HTIONS SUR LS CAPTEDRS

SECTION I. RENSEIGNMRNTS TECHNIQUES

1. Conformémnt aux dispositions du paragraphe 10 de l'Article IV, chaque
Etat Partie conmmique à tous les autres Etats Parties les renseignements
techniques appropriés énumérés dans la présente Section et relatifs à chaque
capteur installé à bord de l'avion désigné par cet Etat Partie, conformément
aux dispositions de l'Article V du Traité.

2. Pour les caméras optiques panoramiques et à prise de vues image par
image, les renseignements techniques ci-après doivent être fournis

(A) type et modèle;

(B) champ dans le sens de la trajectoire de vol et perpendiculairement
à celle-ci ou angles de balayage, en degrés;

(C) dimensions de l'image en millimètres par millimètres;

(D) temps d'exposition, en secondes;

(E) types et couleurs des filtres optiques utilisés et leur facteur
filtrant;

(F) pour chaque objectif

(1) dénomination;

(2) distance focale, en millimètres;

(3) ouverture relative maximale de l'objectif;

(4) pouvoir de résolution à un rapport de contraste de 1 000 pour 1
ou udulation équivalente de 1,0 à l'ouverture relative maximale
de l'objectif, en lignes par millimètre;

(G) intervalles photographiques minimal et maximal, en secondes, ou
fréquence des cycles, en images par seconde, le cas échéant;

(H) rapport de la vitesse maximale à la hauteur, le cas échéant;

(I) pouir les caméras optiques à prise de vues image par image, angle
maximal mesuré par rapport à l'horizontale ou angle .minimal mesuré
par rapport à la verticale, en degrés; et

(J) altitude maximale de fonctionnement, en mètres, le cas échéant.

3. Pour les caméras vidéo, les renseignements techniques ci-après doivent
être fournis :

(A) type et modèle;



(2) maximmu relative aper&ire;

(3) resolving POwer at a contraSt ratio of 1000 to 1 or the
equivalent mordulation of 1. 0, at the maximui.m relative aperture,
li lines per millimetre;

(D) detector element size, li micrometres, or equivalent ixnformation oni
thie tube;

(E) nwrmer of detector elements;

(F) systen light sensitivity, li lux or watts per square centiSntre; o

(G) spectral bandwidth, li nancsaetres.

4. The following technioal information shall be provided for infra-red
line-scanning devices:

(A) type and mode1;

(B) field of vieu or scan angles, li degrees;

(C) minimumjx instantaneous field of view, along and across the flight
path, li milliradians;

(D) spectral bandwidth, 'i micrometres;

(E) minimun.m resolvable temperature différence, li degrees Celsius;

(F) teuperature of detector during operation, li degrees Celsius;

(G) time required from switch-on for the syste to start up and cool dO'I
to its normal operating temperature, li minutes;

(H) maximumn operating time, if applicable;

(I) maxicm velocity over beigbt ratio; and

(J) znaxr.m altitude for operation in mietres, if applicable.

5. The followl.ng technical information shall be provided for sideways-loold
synthetic aperture radar;

(A) type and rodel;

(B) radar frequency bands, and specific operati-ng frequercy, li zegahert

(C) polarisations;

(D) number of radar pulses, per matre or second;

(E) near range angular limit, of operation, ln degrees from vertical;

(F') smath width, li kilozutres;

(G) ground resclution li range and azizmth. li the slaxit plane, in re

(H) maxizau altitude for operatioi li rStres, if applicable; anid



(B) champ dams le sens de la trajectoire de vol et perpendiculairement
à celle-ci, en degrés,

(C) po=r 1objectif

(1) distance focale, en millimètres;

(2) ouverture relative maximale;

(3) pouvoir de résolution à un rapport de contraste de 1 000 pour 1
ou mozdulation équivalente de 1,0 à l'ouverture relative maximale
de l'objectif, en lignes par millimètre;

(D) taille de l'élément, détecteur, en micromnètres, ou renseigxeemnts
équivalents sur le tube;

(E) nombre d'éléments détecteurs;

(F) sensibilité du système à la lumière, en lux ou en watts par
centimètre carré; et

(G) largeur de la bande spectrale, en nanoeiètres.

4. Pozur les analyseur infrarcuges à balayage linéaire, les renseignements
techniques ci-après doivent être fournis

(A) type et modèle;

(B) champ ou angles de balayage, en degrés;

(C) champ instantané minimal, dans le sens de la trajectoire de vol et
perpSxUm4aîreet à celle-ci, en milliradians;

(D) largeur de la bande spectrale, en micromètres;

(9) différence de température minimale décelable, en degrés Celsius;

(F) température de détecteur pendant le fonctionnement, en degrés Celsius;

(G) temps nécessaire, à partir dua déclenchment, Pour: démarrer le système
et le refroidir à sa temérature normale de fonctionnement, en
minutes;

(H) durée maximale de fonctioneint, le cas échéant, en minutes;

(I) rapport de la vitesse maximale à la hauteur; et

(J) altitude maximale de fonactionnemflet. en mètres, le cas échéant.

5. Po=r les radars douverture Synthétique à visée latérale, les

renseigements techniques ci-aprés doivent être fournis

(A) type et modèle;

(B) bandes de fréquence radar et fréquence spécifique de fonctionraeit,
en mégaberta;



(1) transmitter output power, in watts.

6. The following technical information shall be provided for sensors that
record data on photographic filmn:

(A) the types of film that may ho used with each sensor;

(B) width of film, in millimetres;

(C) film resolution at a contrast ratio of 1000 to 1 or the equivalent
modulation of 1.0, inxi nes per millimetre; and

(D) capacity of magazine for each type of film, in metres.

7. The following tecbnical information shall be provided for sensors that
record data on other recording media:

(A) type and nxodel of the data recording equipment;

(B) type and format of data recording media;

(C) handwidth, in hertz, if applicable;

(D) data recording rate, in mabaite per second, if applicable;

(E) capacity of recording media, in minutes or megaits; and

(F) format for storage of data collected by sensors and data annotation

SECTION Il. ANNOTATION 0F DATA

1. The following items of information shall ho annotated on data collected
by sensors during an observation period on the leader of eaàh roll of the
original film negative or at the beginning of each other recordîng medium il'
accordance with the provisions of Appendix 1 to this hnnex;

(A) observation f hight referenSc number;

(B) date of observation flight;

(C) sensor description;

(1>) sensor configuration; and

(E) focal length, if applicable.

2. The follcing itoem of information shall be recorded manually or
electronically from the navigation and avionios system of the observation
aircraf t and annotated on data coj.lected bY sensors during: an observation
period in a manner that does not obscure detail, ini accordance with the
provisions of Appendix 1 to this Annex;

(A) for optical camneras:

(1) at the start of the observation pericd and at any intermediate
location during the observation period where there is a
significant chang-e cf height above ground level, beading or



(C) polarisations;

(D) nombre d'impulsions radar par mètre ou seconde;

(E) limite angulaire d'utilisation au plus près de la verticale, en
degrés;

(F) couverture de bande, en kilomètres;

(G) résolution-sol en distance et en azirit, dans le plan oblique,
en mètres;

(H) altitude maxinale d'utilisation, en mètres, le cas échéant; et

(I) puissance de sortie du transmetteur, en watts.

6. Pour les capteurs qui enregistrent les données sur pellicule
photographique, les renseignemts techniques ci-après doivent être fournis

(A) types de pellicule qui peuvent être utilisés avec chaque capteur;

(B) largeur de la pellicule, en millimètres;

(C) pouvoir de résolution de la pellicule à un rapport de contraste de
1 000 pour 1 ou modulation équivalente de 1,0, en lignes par
millimètre; et

(D) capacité du chargeur pour chaque type de pellicule, en mètres.

7. Pour les capteurs qui enregistrent les données sur d'autres supports,
les renseignements techniques ci-après doivent être fournis :

(A) type et modèle du matériel d'enregistrement des données;

(B) type et format des supports d'enregistrement des données;

(C) largeur de la bande, en hertz, le cas échéant;

(D) vitesse d'enregistrement des données, en mégabits par seconde, le cas
échéant;

(E) capacité des supports d'enregistrement, en minutes ou mégabits; et

(F) format de stockage des données recueillies par les capteurs et
d'annotation des données.

SECTICN II. ANNOTATION DES DONN1EE

1. Les éléments d'information ci-aprés sont portés en note sur les données
recueillies par les capteurs au cours d'une période d'observation sur le début
et la fin de bande de chaque rouleau du négatif original ou au début de chacun
des autres supports d'enregstrement conformément aux dispositions de
l'Appendice 1 à la présente Annexe :

(A) numèro de référence du vol d'observation;



groundspeed, and at iritervals to be determined by the Open Skie
Consultative Corriission withîn the period of provisional
application:

(a) height above gmoud level;

(b) location;

(c) tr.ie heading; and

(d) scan angle;

(2) on everY frame of photOgraPhic film-*

(a) fram number;

(b) tim; and

(c) roll angle;

(B) for video cazoeras and infra-red line-scanning devices, at the start
of the observation ped.od and at any intenaediate location du-r±xg )
observation period where.there is a significant change of height
above pound level, heading or groundspeed. and at Ùitervals to be
deterrained by the Qpen Skies Consultative Commission within the
period of provisional application*

(1) date and tiane;

(2) height above pourid level;

(3) location;

(4) true heading; and

(5) scan angle;

(C) for sidemays-looking synthetic aperture radar:

(1) at the start of the observation period and at Sny intermediate
location durixig the observation period whexe there is a
aigificant changeof height above gromnd level, heading or
groundapeed, and at itervals to be determinied 1b' the Op=n Wd
Consultative Coiuission vithin the period of provisional
application:

(a) date and tizoe;

(b) height above gound level;

(c) location;

(d) true heading,



(B) date du vol d'observation;

(C) description du capteur;

(D) configuration du capteur; et

(E) distance focale, le cas échéant.

2. Les éléments d'information ci-après sont enregistrés manuellement ou
électroniquement à partir des systèmeês de navigation et de l'appareillage
électronique de l'avion d'observation et portés en note sur les données
recueillies par les capteurs au cours d'une période d'observation d'une
maniére qui n'occulte pas les détails, conformément aux dispositions de
l'éppendice 1 à la présente Annexe

(A) pour les caméras optiques

(1) au début de la période d'observation et, au cours de la période
d'observation, à toute position intermédiaire où a lieu un
changement important de hauteur par rapport au sol, de cap ou
de vitesse-sol, ainsi qu'à des intervalles qui seront déterminés
par la Comission consultative pour le régime "Ciel ouvert"

pendant la période d'application provisoire du Traité

(a) hauteur par rapport au sol,

(b) position,

(c) cap vrai, et

(d) angle de balayage;

(2) sur chaque image de pellicule photographique

(a) numéro de l'image,

(b) date et heure, et

(c) angle de roulis;

(B) pour les caméras vidéo et les analyseurs infrarouges à balayage
linéaire, au début de la période d'observation et, au cours de la
période d'observation, & toute position intermédiaire où a lieu un
changement important de hauteur par rapport au sol, de cap ou de
vitesse-sol, ainsi qu'à des intervalles qui seront déterminés par
la Ccamission consultative pour le régime "Ciel ouvert" pendant la
période d'application provisoire du Traité

(1) date et heure;

(2) hauteur par rapport au sol;

(3) position;

(4) cap vrai; et



<e) look doçqn angle to the. nearest po:int of the swath vidth;

(f) swath width; and

(g) polarisations;

(2) each time they are measured in order to esure correct
processing of the image:

(a) groundspeed;

(b) drift;

(c) pitch angle; and

(d) roll angle.

3. For copies of single frames or strips of imagery produced fron the
original fil nangative or other recording media, the item of information
listed i paragraphe 1 and 2 of this Section shall be annotated on each
positive print.

4. States Parties shahl have the right tO annotate data collected du'rin an
observation f hight using either alphanumeric: values, or codes to be agreed by
the Open Skies Consultative Conaision during the period of provisional
application.





APPENDIX 1 TM ANNEX B

ANWCYATIOt4 OF DATA COUMCME DMII3 AN OBSMRATICt4 rnoer

1. The reference number of the observation flight shall be in-dicated by a
single group of six alpbanumeric characters in accordance with the following
convention:;

(A) the letters '*OS";

(B) the hast digit of the calendar year for which the individual active
quota applies; and

(C) a t&ree-digit number to represent each individual observation f light
conprising the active quota distrib.ited during the annual review
within the framework of the Open Skies Cosultative Cocmission for a
cahendar year to a State Party' over the territory of another State
Party.

2. The semsor description shahl be indicated by a single block~ of up to six
alphanumaric characters comprising two groupe in accordance vith the followi2iý
convention:

(A) a g=ou of up to four characters to represent the categoxy of the
sensor in accordance with the following convention:

(1) "CF" - optical panoranic camera;

(2) *'OF" - optical framing camera;

(3) **TV" - video camera;

(4) "*I LS " - infra-red line-scanning device; or

(5) "*SAF' - sideways-hooking synthetic aperture radar;

(B) a group of two characters to represert the type of the recording
medium in accordance with the following convention:

(1) "BI" - black and white, iso-panchromtic;

(2) "H'1" - black and white, m'iochomatic;

(3) 1BPF - black and white, panchrcmatic;

(4) --B R- - black and white, reversai;

(5) -TA" - tape, analogue; or

(6) "TID" - tape, digital.

3. The sensor configuration shahl be 3.ndicated by a single block of up to
nine alpharaxeric characters comrising tbree groupa in accordlance with the
fohloWing convention:

(A) a group of four alphanumeric characters to represent the insta1hatiOt
of the sensor on the observation aircrat eitber as:



APPENDICE 1 A L'ANKE B

ANNOTATION DES DNES RMMEILLIES AU COURS
D'UN VOL D'SRVATION

1. Le ranméro de référence du vol d'observation est représenté par un seul
groupe de six caractères alphanumériques, selon la convention suivante

(A) les lettres "OS";

(B) le dernier chiffre de l'année civile à laquelle le quota actif
individuel se rapporte; et

(C) un nombre de trois chiffres représentant chaque vol d'observation
compris dans le quota actif attribué à un Etat Partie pour une année
civile et pour le survol du territoire d'un autre Etat Partie, lors
de l'examen qui a lieu chaque année dans le cadre de la Cmmnission
consultative pour le régime "Ciel ouvert".

2. La description du capteur est représentée par un seul ensemble de six
caractères alphanumériques au maximum, divisé en deux groupes, selon la
convention suivante :

(A) un groupe de quatre caractères au maxinnm représentant la catégorie
du capteur selon la covention suivante :

(1) "Op" - caméra optique panoramique;

(2) "OF" - caméra optique à prise de vues image par image;

(3) "TV" - caméra vidéo;

(4) "IRLS" - analyseur infrarouge à balayage linéaire; ou

(5) "SR" - radar d'ouverture synthétique à visée latérale;

(B) un gope de deux caractères représentant le type du support
d'enregistrement selon la convention suivante :

(1) "BI" - noir et blanc, iso-panchrnatique;

(2) "Eff" - noir et blanc, MnOchromatique;

(3) "BP" - noir et blanc, panchrcatique;

(4) "BR" - noir et blanc, inversible;

(5) "TA" - bande, analogique; ou

(6) "TD' - bande, numrique.

3. La cy=figuration du capteur est représentée par un seul ensemble de

neuf caractères alphanumériques au maximum cMPrenant trois groupes selon

la convention suivante :



(1) an internai installation, which shall be denoted by the code
"INT", followed by a number to indicate the relative location of
the installation of the sensor on the observation aircraft ini
sequence f rom nase to tail of the observation aircraft; or

(2) a podded installation, which abail be denoted by the code -POD",
followed by one of the following three letters:

<a) 'V' - mounted under left wing;

(b) "R" - raunted under right wing; or

(c) "*C" - rt>,mted on the aircraft centre line;

(B) a grou~p of Up to three alphanumeric characters ta represent the type
of installation in accordance with the following convention:

(1) a vertical installation in whicb the sensor is not tilted more
than f ive degrees from the vertical shall be denoted by the
letter "T';

(2) an oblique installation in which the sensor îs tilted more than
f ive degrees froe the vertical shall be denoted by ocm of the
following tw'o letters, followed by the depression angle in
degrees:

(a) 'V' - left pointng;

<b) »'B" - right pointing;

(3) a fan installation of two or moxre sensors shahl be denoted by
the letter 'T';

(C) for a fan installation, a group of up ta two numbers to indicate tbe
number and position of the sensora as follo,,s:

(1) the first number to indicate the total nuinber of sensors in th&t
installation; and

(2) the second number to indicate the individuel sensor position, in
sequence from lef t ta right relative ta the direction of f lîaitt
of 'the observation aircrait.

4. The focal length of a lens shall be provided ln millizoetres.

5. The date and time shall be provided ta the nearest minute of Co-ordinated
Universal Time.

6. The average height above <round level of the observation aixcraft shall
be denoted by a five-digit numb~er, followed by a code ta represent the unit.5
of ruasurement in either feet, by the letter 'T", or metres, by the letter 14

7. The latituide and longitude of the location of the observation aircraft
sball be provided in degrees ta the nearest ofe-hundredth of a degree, in 'the
format "dd.dd(N or S) ddd.dd(E or W)", or i-n degrees and minutes ta the
nel-est minute, la the format "dd msnN or S) ddd mraC or W>"-.



(A) un groupe de quatre caractéres alphanumériques représentant
l'installation du capteur à bord de l'avion d'observation, s'agissant
soit :

(1) d'une installation intérieure, symbolisée par le code "INT"
suivi d'un nombre indiquant l'emplaoement relatif d'installation
du capteur à bord de l'avion d'observation dans une séquence
allant du nez à la queue de l'avion d'observation; soit

(2) d'une installation en nacelle, -symbolisée par le code "POD"
suivi d'une des trois lettres suivantes

(a) "L" - montage sous l'aile gauche,

(b) "R" - montage sous l'aile droite, ou

(c) "C" - montage sur l'axe longitudinal de l'avion;

(B) un groupe de trois caractères alphanumériques au maximum représentant
le type d'installation selon la convention suivante :

(1) une installation verticale dans laquelle le capteur n'est pas
incliné de plus de cinq degrés par rapport à la verticale est
symbolisée par la lettre "V";

(2) une installation oblique dans laquelle le capteur est incliné
de plus de cinq 'degrés par rapport à la verticale est symbolisée
par l'une des quatre lettres ci-après, suivie de la valeur de
l'angle de dépression, en degrés

(a) "L" - visée vers la gauche,

(b) "R" - visée vers la droite;

(3) une installation en éventail de deux ou plusieurs capteurs est
symbolisée par la lettre "1";

(C) pour une installation en éventail, un groupe de deux nombres au
maxdim pour indiquer le nombre et l'emplacement des capteurs de
la façon suivante :

(1) le premier nombre indique le nombre total de capteurs dans
l'installation; et

(2) le deuxéme nombre indique l'eplacement spécifique du capteur,
en séquence de la gauche vers la droite par rapport à la
direction de vol de l'avion d'observation.

4. La focale d'un objectif est «Primée en millimètres.

5. La date et l'beure sont indiquées en arrondissant à la minute la plus
proche en temps universel coordonné.

6. La hauteur moyenne de l'avion d'observation par rapport au sol est
symbolisée par un nombre de cinq chiffres suivi d'un code représentant l'unité
de mesure, à savoir la lettre "F" pour les pieds ou la lettre "' pour les

mètres.



8. The true heading of the observation aircraft shall te provided in degrees
to the neareat degree.

9. The roll angle of the observation aircraft shahl be provided in degrees
follow.ed by a ode to indicate whether the roll is to the left, by the letter
'V', or ta the right, by the letter '".

10. Tha pitch, angle of the observation aircraft, shall ba provided in degrees
followed lb' a code to 3,ndicata iwhether the pitch is uIp, by the letter 'V', or
down, iby the latter "D", relative ta the horizontal .

il. The drift angle of the observation aircraft shahl ha provided in degrees
followed by a code ta indicate vhether the drift ia ta the laf t, tbr the letter
'V, or ta the right, tb' the letter "S", relative ta the flight path of the
observation aircraft.

12. The groundspeed of t»e observation aircraft shahl he denoted jbr a
three-digit number followed by a two-letter code ta indicate the units of
measuremant in either nautical miles, by t»e latters "NM", or kilometres, by
the letters '*KM", per hour.

13. The neareat Point of t» 'swath width shall ha provided ini kilometres.

14. The look domn angle shail be provided in degreas meaaured fronm t»e
vertical.

15. The swath width shall ba provided in kilc*netres.

16. For photagraphio film, each magazine used during an observation f hight
from t»e same sensor shail ha numhared in sequiance starting from one. Each
frame- on t»e original film negative exposed by each sensor shall be
individuahly nuîi*ered in sequence, fron t»e f irt f raioe ta t»e last frama of
that magazine of that sensor. In each case whan t»e film in Aumhared using
one or two numbers par frame, a single frame shall ha defined witliout
ambiguity by specifying either tle nmber cloeut to tl" centre of t»e frama,
or, in t»e avent that t»e numbars are equidiatant from t»e centre, the smallCI"
whole number.



7. La position en latitude et longitude de l'avion d'observation est
exprimée en degrés et arrondie au centième de degré le plus proche, sous
la forme "dd.dd(N ou S) ddd.dd(E ou W)", ou en degrés et minutes et arrondie
à la minute la plus proche, sous la forme "dd.mm(N ou S) ddd.n(E ou W)".

8. Le cap vrai de l'avion d'observation est exprimé en degrés et arrondi au
degré le plus proche.

9. L'angle de roulis de l'avion d'observation, exprimé en degrés, est suivi
d'un code, à savoir la lettre "L, s'il s'agit d'un roulis à gauche, ou la
lettre "R", s'il s'agit d'un roulis à droite.

10. L'angle de tangage de l'avion d'observation, exprimé en degrés, est suivi
d'un code, à savoir la lettre "U", s'il s'agit d'un tangage vers le haut, ou
la lettre "D", s'il s'agit d'un tangage vers le bas, par rapport à
l'horizontale.

11. L'angle de dérive de l'avion d'observation, exprimé en degrés, est suivi
d'un code, à savoir la lettre 'L', s'il s'agit d'une dérive vers la gauche, ou
la lettre "R", s'il s'agit d'une dérive vers la droite, par rapport à la
trajectoire de vol de l'avion d'observation.

12. La vitesse-sol de l'avion d'observation est symbolisée par un nombre de
trois chiffres suivi d'un code comprenant deux lettres indiquant l'unité de
mesure, à savoir les lettres "M" pour les milles ou les lettres "KM" pour les
kilomètres, par heure.

13. La distance du point de couverture de bande le plus proche est exprimée
en kilomètres.

14. L'angle d'incidence est exprimé en degrés par rapport à la verticale.

15. La couverture de bande est exprimée en kilomètres.

16. Pour les pellicules photographiques, chaque chargeur utilisé dans un même
capteur au cours d'un vol d'observation est numéroté en séquence à partir du
numéro un. Chaque image du négatif original impressionné par chaque capteur
porte un numéro spécifique qui se suit d'image en image, de la première à la
dernière image de chaque chargeur du capteur considéré. Chaque fois que la
pellicule porte un ou deux numéros par iauge, une seule image est repérée sans
ambiguïté par l'indication soit du numéro qui est le plus proche du centre de
l'image soit, dans le cas où les numéros sont équidistants du centre, du plus
petit numéro entier.



ANME C

MNOMATION ON ODSEIWATION AIRCRAFT

Pursuant to the provisions of Article V, paragrapb 2 of the Treaty, States
Parties, when designating aircraft as observation aircraft, shall notify all
other States Parties of the inxformation specified below.

1. Identification:

(A) type and model; and

(B) nujaber, category, type and confi.guration of eadi sensor inst.alled on
the observation aircraft, as provided ini accordance with the
provisions of Annex B ta the Treaty;

2. Mission Planning;

(A) for each type and configuration of sensor ixistalled on the
observation aircraft:

(1) for which groud resolution is deperident uan height above
ground level, th&e height above groumd level in roetres at which
that sensor achieves the groutnd resolution for that category of
sensor specified in Article IV, paragraph 2 of the Treaty;

(2) for which ground resolution is not dependent upon height above
ground level, the altitude for maximum range;

(B) optimum cruising speed i kiloinetres per hour at each altitude
specified 3i accordance vith subparagraph (A) of this paragraph;

(C) fuel consmption in kilogans per hour at optium cruising speed at
each altitude specified I accoxdarice vith subparNwaph (A) of this
paragraph.

3. Navigation, Ccwmmncations and Larding Aide,

(A) each type of navigation equipmnt installed on the observation
aircraft, including its positional. accurecy, i metres; and

(B) radio commuginications, approach and landing aid equipment installed 01
the observation airoraf t, in accordance with standard IC&O practice.

4. Graid Handling:

(A) length, wingspa, maximum heiWit, wheel base, and taurning radius;

(B) maximum take-off veight and maximum landing weighyt;

(C) airfield znway length and Pavement strngt required at maximum
take-off and landing weights, including any capability for landlng 01
unpaved strips;

(D) types and capecities of fuel, oils, bydrauhic fluid and oxygen;

(E) types of electrical servicing and startÎng unita; and



AMMER C

INOiMATIONS SUR LES AVIONS D'OBSERVATION

Conformémmnt aux dispositions du paragraphe 2 de l'Article V du Traité,
les Etats Parties, lorsqu'ils désignent un avion cone avion d'observation,
notifient à tous les autres Etats Parties les informations précisées
ci-dessous.

1. Identification

(A) type et modèle; et

(B) numéro, catégorie, type et configuration de chaque capteur installé
à bord de l'avion d'observation, ainsi que stipulé dans l'Annexe B
au Traité.

2. Planification de la mission :

(A) pour chaque type et configuration de capteur installé à bord de
l'avion d'observation

(1) si la résolution-sol est fonction de la hauteur par rapport au
sol, la hauteur en mètres par rapport au sol à laquelle la
résolution-sol du capteur considéré est celle qui est indiquée,
pour la catégorie de capteur considérée, au paragraphe 2 de
l'Article IV du Traité;

(2) si la résolution-sol n'est pas fonction de la hauteur par
rapport au sol, l'altitude pour la distance maximale;

(B) la vitesse optimale de croisière en Icilomètres par heure à chaque
altitude précisée conformément aux dispositions de l'alinéa (A) du
présent paragraphe;

(C) la consomation de carburant en kilogrammes par heure à la vitesse
optimale de croisière à chaque altitude précisée conformément aux
dispositions de l'alinéa (A) du présent paragraphe.

3. Aides à la navigation aérienne, aux coumnications et à l'atterrissage

(A) chaque type de matériel de navigation installé à bord de l'avion
d'observation, y compris la précision du point obtenu, en mètres; et

(B) le matériel de radiocounmication et d'aide à l'approche et à
l'atterrissage installé à bord de l'avion d'observation, conformémnt
aux pratiques recomandées de l'0ACI.

4. Services au sol

(A) longueur, envergure, hauteur maximale, train d'atterrissage et rayon
de braquage;

(B) masse maximale au décollage et masse maximale à l'atterrissage;
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(F) any special requiremmets.

5. Accomoidati.on facilities:

(A) mâtner of flight crew;

(B) number of sensor operators;

(C) numbter of f 1ight representatives, flight mo~nitors or representatives
who could be seated on board; mid

(D) sleeping berths.
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(c) longueur de la piste de l 'aérodrcoe et dureté du revêtement requises
en foncion des masses maximales au décollage et à J'atterrissage,
y =%wis toute aptitude à l'atterrissage sur des pistes sommaoeires;

(D) quantités et types de carbIrant, huile, hYruiu et Q'Wgoe;

(E) types d'unités d'alimentation électrique pour les services et le
démarrage; et

(F) toutes conditions particuliéres.

5. Installations à l'usage du Personnel

(A> nombre de immbres d'équipage;

(B) nombre d'opérateurs de capteurs;

(C) nombre de places assises dont peuvent disposer, à bord de l'avion,
les représentants en vol, contr8leurs en vol ou représentants; et

(D) nombre de couchettes.
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CERIFICATION OF QDSERVATION AIIERAFT AND S!2ISRts

SEMTON I. -GENERAL PROVSIONS

1. Each State Party shahl have thé right to participate in the certification
of an observation aircraft of each type and mxlel and its associated set of
sensors desipiated by another State Party p.irsuant, to Article v of the Treaty,
during which the observation afrcra±t and its sensors shall be examîned both
on the ground and in-flight.

2. Each certification shall be conducted in order to establish.,

(A) that the aircraft is of a type and model designated. pursuarit to
Article V of the Treat4';

(B) that the sensors installed on the observation aircraft, are of a
ca'tegory specified i Article IV, paragraph 1 of the Treaty and
satisfyv the requirm~ents specified in Article IV, paragraph 2 of the
Treaty;

(C) that the technical information bas been provided in accordance vith
the provisions of Annex B, Section I to the Treaty;

(D) in the event that thié <round resolution of a sensor is dependent upoii
height above ground level, the minimum height above ground level fro0
which each such sensor installed on an observation aircraft of that
type and model may be operated &%ring an observation f light, pursuarit
to the limitation on <round resolution specified in Article IV,
paragraph 2 of the Treaty;

(E) in the event that the ground resolution is not dependent upon hé-ight
above ground level, the <round r»solution of each such sensor
installed on an observation aixcraft of that type and model, pursuant
to the limitation on groumd resolution specified in Article IV,
paragraph 2 of the Treaty; and

(F) that the covers for sensor aperbires or other devices that inhibit
the operation, of sensors are In théir proper position in accordance
vith the provisions of Article IV, paragraph 4 of the Treaty.

3. Each State Party conducting a certification shail notify all other State5
Parties, no less than 60 deys ini advance, of the period of seven deys during
which the certif ication of that observation airoraft and ita sensors vill tae
place. Such notification shail specifY:

(A) thé State Party conducting thé certif ication of thé observation
aircraf t and its sensors;

(B) the point cf entry at which personnel of the States Parties taking
part in the certification should arrive;

<C) thé location &t which the certification is to b» onducted;

(D) the dates on vhich tbe certification is to begin and enid;



ANMEXE D

CERTIFICATION D'AVIONS D'BSEWATION ET DE CAPT%S

SECTION I. DISPOSITIONS GENERLES

1. Chaque Etat Partie a le droit de prendre part à la certification d'un
avion d'observation de chaque type et modéle et de l'ensemble de capteurs
qui lui est associé, désignés par tout autre Etat Partie en application
de l'Article V du Traité; pendant cette opération, l'avion d'observation et
ses capteurs sont examinés aussi bien au sol qu'en vol.

2. Chaque certification est effectuée afin d'établir

(A) que l'avion est d'un type et d'un modéle désignés en application de
l'Article V du Traité;

(B) que les capteurs installés à bord de l'avicn d'observation
appartiennent aux catégories spécifiées au paragraphe 1 de
l'Article IV du Traité et qu'ils répondent aux critères énoncés
au paragraphe 2 de l'Article IV du Traité;

(C) que les renseignements techniques sur les capteurs ont été
comnniqués conformAment -aux dispositions de la Section I de
l'Annexe B au Traité;

(D) dans le cas où la résolution-sol d'un capteur est fonction de la
hauteur par rapport au sol, la hauteur minimale par rapport au sol
à partir de laquelle chaque capteur de ce type installé à bord d'un
avion d'observation de ce type et modèle peut être utilisé pendant
un vol d'observation, conformément aux limites de résolution-sol
spécifiées au paragraphe 2 de l'Article IV du Traité;

(E) dans le cas où la résolution-sol n'est pas fonction de la hauteur
par rapport au sol, la résolution-sol de chaque capteur de ce type
installé à bord d'un avion d'observation de ce type et modéle,
conformément aux limites de résolution-sol spécifiées au paragraphe 2
de l'Article IV du Traité; et

(F) que les caches des ouvertures des capteurs ou les autres dispositifs
qui empêchent le fonctionnement des capteurs sont en position
correcte conformément aux dispositions du paragraphe 4 de
l'Article IV du Traité.

3. Chaque Etat Partie procédant a une certification donne notification &
tous les autres Etats Parties, au nins 60 jours à l'avance, de la période de

sept jours au cours de laquelle la certification dudit avion d'observation et

de ses capteurs aura lieu. Cette notification doit préciser :

(A) l'Etat Partie qui effectue la certification de l'avion d'observation
et de ses capteurs;

(B) le point d"entrée auquel les membres du personnel des Etats Parties

prenant part & la certification doivent arriver;



(E) the nuynber, type and model of each observation aircraft ta be
certif ied; and

(F) the type and nxdel, description and configuration Of each sensor
installed on the observation aircraft to be certified, in accordance
wîit the format specified in Annex B, Appendix 1 to the Treaty.

4. No later than ten deys after receipt of the notification p.ursuant to the
provisions of paragraph 3 of this Section, each State Party shall notify all
other States Parties of its intention to participate in the certification Of
such aircraft and its sensors parsuant to the provisions of Article IV,
paragraph 11. The number of individuals that shall participate ini the
certification from amongst those States Parties that notified their intention
to participate shall ha decided upon within the Open Skies Consultative
cmmission. Unless otherwise agreed, the number of individuals shall total no

more than 40 and incli.de no more than four fron any one State Party. In the
event that two or more States Parties notify their intention to conduct a
certification during the saine period, it shall b. decided within the Open
Skies Consultative Coiuission which of them shail conduct the certification in
this period.

5. Eaàh State Party taking part in the certification shall notify the State
Party conducting the certification no lesa than 30 days prior to the date on
which the certif ication of the observation aircraft is to begin, as notified
in accordance with paragraph 3 of this Section, of the following»:

(A) the naines of t>i. individuals taking part ini the certification and, in
the event that a non-comerciai transport aircraft is ume to travel
to the point of entry, a liat of the naines of the crew menters, in
each case specifying gender, date of birth, place of bîrth and
passport number. Ail such individuals shall be on the list. of
individuals designated pnrsuat ta Article XIII, Section I of the
Treatyv;

(B) the date and the estineted time of arrivai of such individuals at the
point of entry; and

(C) the mode of transport used ta arrive at the point of entry.

6. No less than 14 days prior ta the date on whioh the certification of the
observation aircraft is to begin, as notified in acordanceý with paragaph 3
of thi3 Section, the State Party conducting the certification shah provide
the States Parties which are taking part in the certification vith the
following information for each sensor instaled on the observation aircraft,
and for associated equiîoent use for the annotation of data colleoted Wv
sensors:

(A) a description of each constituent part o! the sensor. inciuding its
purpose, and amy connection ta associated equipoont use for the
annotation o! data;

(B) photorps taken of each sensor separate frcS the observation
aircraft, in accordanâce with the following specifications-

(1) each sensor shahl f iii at least 80 Par cent o! the photograph
either horizontahlY or vertiahl'Y;



(C) le lieu où la certification doit être effectuée;

(D) les dates auxquelles la certification doit comencer et prendre fin;

(E) le nombre d'avions d'observation devant faire l'objet de la
certification et le type et le nodèle de chacun d'eux; et

(F) le type et le modèle, ainsi que la description et la configuration
de chaque capteur installé à bord de l'avion d'observation soumis à
la certification, conformément aux dispositions de l'Appendice 1 à
lAnnexe B au Traité.

4. Au plus tard dix jours après la réception de la notification donnée
conformrment aux dispositions du paragraphe 3 de la présente Section, chaque
Etat Partie notifie à tous les autres Etats Parties son intention de prendre
part à la certification d'un tel avion et de ses capteurs conformément aux
dispositions du paragraphe Il de l'Article IV. Le nombre de personnes qui
prennent part à la certification pour le compte des Etats Parties qui ont fait
connaitre leur intention de participer fait l'objet d'une décision au sein de
la Commission consultative pour le régime "Ciel ouvert". A moins qu'il n'en
soit convenu autrement, le nombre de ces participants ne doit pas être
supérieur à 40 et ne doit comprendre plus de quatre personnes pour l'un
quelconque des Etats Parties. Lorsque deux ou plusieurs Etats Parties
notifient leur intention d'effectuer une certification pendant la même
période, il est décidé au sein de la Comission consultative pour le régime
"Ciel ouvert" lequel d'entre eux effectuera la certification pendant la
période considérée.

5. Chaque Etat Partie prenant part à la certification fournit à l'Etat
Partie qui la conduit, au moins 30 jours avant la date notifiée, conformment
au paragraphe 3 de la présente Section, comme étant celle à laquelle la
certification de l'avion d'observation doit commencer, les renseignements
suivants :

(A) les nom des personnes prenant part à la certification et, dans le
cas où un avion de transport non commarcial doit être utilisé pour
gagner le point d'entrée, une liste nominative des membres de
l'équipag, avec indication, dans chaque cas, du sexe, de la date et
du lieu de naissance et du numéro de passeport. Toutes ces personnes
doivent figurer sur la liste des personnes désignées conformément aux
dispositions de la Section I de l'Article XIII du Traité;

(B) la date et l'heure estimée d'arrivée de ces personnes au point
d'ehtrée; et

(C) le oede de transport utilisé pour gagner le point d'entrée.

6. Au moins 14 jours avant la date à laquelle doit ommencer la
certification de l'avion d'observation, comuniquée cfomémt aux
dispositions du paragraphe 3 de la présente Section, l'Etat Partie qui
effectue la certification fournit aux Etats Parties qui prennent part à la
certification les renseignements ci-après, pour chaque capteur installé à bord
de l'avion d'observation et pour le matériel connexe utilisé pour l'annotation
des données recueillies par les capteurs -



(2) such -photographe; may be either colour or black and white and
shall ceasure 18 centiioetres )br 24 centimetres, excluding the
border; and

(3) each photc>graph shall b. annotated vitb the categoxy of the
sensor, its type and n>ode1, and thes nana of the St-ste Party that
is presenting the sensor for certification;

(C> înstructions on t-he in-flight operation of each sensor.

7. In tha evant that no State Party notifies its intention to take part in
t-he certification in accordance vith t-ha provisions of paragraph 5 of t-bis
Section, t-he State Party shall conduct 1o it-seif an in-flight examination i.n
accrdancewith t-ha provisions o! Section III of t-bis Annex and complete a
certification report ini accordance vitb t- provisions of Section IV of t-bis
Annex.

8. Tha provisions of Article XIII * Section II of the Treaty shall apply to
t-ha personnel o! each State Party' taking part in the certif ication during tha
entire period of thair stay on the territory of the State Party'cnuc-n the
certification.

9. Tha personnel of each. State Party t-aking part in t-be certif ication shall
leave t-he t-erritory of thbe State Party conducting thbe certification prouiptly
aft-er sîiing the certification report.

SECTION II. GROUND EXAMINATION

1. With t-he approval of the State Party condckting t-he certification, prcaid
examnatonsby more t-han on. State Party me>' b. conducted simu1taneous1y.

States Parties shall have thbe right Joixitly to conduct, a ground examination Of
t-ha observation afrcraft and its sensors. The. Stat-. Party conducting t-he
certification shall have t-he right ta dat-ermine t-ha numbe~r of personnel
engaged at axiy me t-ian in thbe grtod axamination of an observation airoraf t
and its sensors.

2. nless othervise agreed, the aroixnd examination shall not exceed three
eight-bour periods for each observation aircraft and ita sensors.

3. Prior t-o t-ha comencement of t-bs graixM examixiticn, the St-ate Party'
conduting t-he certification ahall provide t- St-at-es Parties taking part i.n
t-he certification with t-h. folloving information;

(A) for optical panoramic and f raming cameras:

(1) t-he modalation transfer curve of t-ha response of t-bs lens ta
spatial freqixency (fre'ency/cont.3rast characteristic) at t-he
Mrnai2 relative aperture of t-bat lens, inj lîj per millimatre;

(2) specifications of t-bs black and white. aerial film that will ba
uaed ta collect data durixig an observation flight, or for t-he
duplication of such dat-a, in accordance iqith t-he provisions of
Anne K, Section 1, paragraph 2 to thie Treaty;

(3) specifIcations o! t-bs filmn processors which iqill b. used ta
develop original filmn negativea and duplicators that will b.



(A) une description de chaque partie constitutive du capteur, avec
mention de sa fonction et de toute jonction au matériel connexe
utilisé pour l'annotation des données;

(B) des photographies de chaque capteur, prises hors installation à bord
de l'avion d'observation et conformes aux spécifications suivantes :

(1) la représentation de chaque capteur doit remplir au moins 80 %
de la photographie, que ce soit horizontalement ou verticalement;

(2) ces photographies peuvent être en couleurs ou en noir et blanc
et doivent mesurer 18 centimètres sur 24 centimètres, bordure
non comprise; et

(3) chaque photographie doit porter en note la catégorie du capteur,
son type et son modèle, ainsi que le nom de l'Etat Partie qui
soumet le capteur à la certification;

(C) des instructions relatives au fonctionnement de chaque capteur en vol.

7. Dans le cas où aucun Etat Partie ne donne notification de son intention
de prendre part à la certification conformément aux dispositions du
paragraphe 5 de la présente Section, l'Etat Partie procédant à la
certification effectue lui-même un examen en vol conformément aux dispositions
de la Section III de la présente Annexe et établit un rapport de certification
conformnment aux dispositions de la Section IV de la présente Annexe.

8. Les dispositions de la Section II de l'Article XIII du Traité
s'appliquent aux membres du personnel de chaque Etat Partie prenant part à la
certification pendant toute la durée de leur séjour sur le territoire de
l'Etat Partie qui conduit la certification.

9. Les membres du personnel de chaque Etat Partie prenant part à la
certification quittent le territoire de l'Etat Partie qui conduit la
certification dans les meilleurs délai après la signature du rapport de
certification.

SECTICO II. EXAMNN AU SL

1. Les examens au sol par plus d'un Etat Partie peuvent être effectués
simultanément avec l'approbation de l'Etat Partie qui conduit la
certification. Les Etats Parties ont le droit d'effectuer en comum un mann
au sol de l'avion d'observation et de ses capteurs. L'Etat Partie qui conduit
la certification a le droit de déterminer le nombre de personnes occupées en
un moment quelconque & l'examen au sol d'un avion d'observation et de ses
capteurs.

2. A moins qu'il n'en soit convenu autrement la durée de l'examen au sol
ne dépasse pas trois périodes de huit heures pour chaque avion d'observation
et ses capteurs.

3. Avant le début de l'examen au sol, l'Etat Partie qui conduit la
certification doit donner aux Etats Parties prenant part à la certification
les renseignements suivants .



use to produce f ilm positives or negatives, in1 accordance vît
the provisions of Annex K, Section I, paragraph 1 to the
Treaty; and

(4) fiight test data showing ground resolution as a function of
beight above ground level for each type of aeriai film that vi.
be used with the opticai camera;

(B) for video cameras, f iight test data frS~ ail output devices showin5
ground resolution as a function of height above gronnd level;

(C) for infra-red linescann23g devices, flight test data fron ail outV
devices shev±ng ground resolution as a function of height above
groumd level; and

(D) for sideways-locking synthetic aperture radar, flight test data fr1
ail output devices shoving groumd resolution as a function of siarit
range frcm the aircraft.

4. Prior to the cozmencement of the ground exemination, the State Party
conduting the certification shall provide a briefing to the State Party or
States Parties taking part in the certification on:

(A> its plan for the conduct of the ground examinaâtion of the observatil
aircraft and ita sensors;

(B) the observation aircraft, as well as its sensors, associated
equipaent and covers for sensor apertuires or other devices that
inhibit the operation of sensors, 1idicating their location on the
observation aircraft vith the help of diagrams, photograpbs, slîde-
and other visuai materials;

(C) ail necessary safety precautions that shall be observed during the
ground examination cf the observation aircraft and its sensors; an<

(D) the invetory procedures that escorta of the State Party conduct12lg
the certification intend to use pursuant to parapamph 6 cf this
Section.

5. Prior to the oumncet of the groumd exemination, each State Party
taking part in1 the certification shall deliver to tkie State Party oonductlMg
the certification a list cf each item cf equipment to be used during the
ground examination or io-flight examination. The States Parties conductirig
the examixlation saah be permitted ta take on board the observation aircraf t

and use video cameras, hand-held audio recorders and hand-beld electronie
c=Waters. The States Parties taking Part in the certif ication s9hail be
pennitted ta use other items of equipment, subJect ta the pprovai of the
State Party ccnductîng the certification.

6., The States parties taking part ini the certification shah1, together witj
~the Stt Party =z~tctng the certificationx, ccnduct an inventory cf eaoh
item of equipeent prcvided for 1i ParagraPh 5 of this Section, and review t20
ixaventory procedures which shail be followed ta ooefirm thiat each item of
equipment brweht on board the observation aircraft by the States Parties
taking part 1i the certification has been reoved from the observation
aircraft uponcoclusion cf tàŽ, examination.



(A) pour des caméras optiques panoramiques et à prise de vues image par
image :

(1) la courbe de transfert de modulation de la réponse de l'objectif
à des fréquences spatiales (caractéristique de
fréquence/cotraste) à l'ouvertre relative maximale de
l'objectif considéré, en lignes par millimétre;

(2) les caractéristiques techniques de la pellicule pour prises de
vues aériennes noir et blanc qui sera utilisée pour recuillir
des données pendant un vol d'observation ou pour reproduire cas
données, conformément aux dispositions du paragraphe 2 de la
Section I de l'Annexe K au Traité;

(3) les caractéristiques techniques des appareils de développement
qui seront utilisés pour développer les négatifs originaux et
des contre-typeuses qui seront utilisés pour réaliser des
épreuves ou des négatifs, conforanmmnt aux dispositions du
paragraphe i de la Section I de l'Annexe K au Traité; et

(4) des données résultant d'essais en vol et montrant la
résolution-sol en foction de la hauteur par rapport au sol pour
chaque type de pellicule pour prises de vues aériennes qui sera
utilisée avec la camnra optique;

(B) pour des caméras vidéo, des données résultant d'essais en vol et
fournies par toutes les unités périphériques de sortie, ontrant la
résolution-sol en fonction de la hauteur par rapport au sol;

(C) pour des analyseurs infrarouges à balayage linéaire, des données
résultant d'essais en vol et fournies par toutes les unités
périphériques de sortie, montrant la résolution-sol en fonction de
la hauteur par rapport au sol; et

(D) pour des radars d'ouverture synth6tique à visée latérale, des données
résultant d'essais en vol et fournies par toutes les Unités
périphériques de sortie, montrant la résolution-sol en fonction du
degré d'inclinaison de l'avion.

4. Avant le début de l'examen au sol, l'Etat Partie qui conduit la
certification donne des renseignements aux Etats Parties prenant part A la
certification en ce qui concerne :

(A) son plan pour l'organisation de l'exaen au sol de l'avion
d'observation et de ses capteurs;

(B) l'avion d'observation, de même que ses capteurs, le matériel connexe
et les cae des ouvertures des capteurs ou les autres dispositifs
qui enpêchent le fonctionnement des capteurs, en indiquant leur
euplacement sur l'avin d'observaticn à l'aide de diagramaua,

photographies, diapositives et autres. données visueles;

(C) toutes les précautions de séorité nécessaires qui sont prises

pendant l'examen au sol de l'avion d'observation et de ses capteurs;
et



7. Personnel of each State Party taking part in the certîfication shall have
the right to conduct the following activities during the ground examination on
the observation aircraft and of each sensor installed on the observation
aircraft:

(A) confirm that the nurnber and configuration of each sensor installed on
the observation aircraf t correspond to the information provided in
accordance with the provisions of Section I, paragraph 6 of this
Annex, A-anex C and Annex B, Section I;

(B) familiarize the.mselves with the installation of each sensor on the
observation aircraft, including the constituent parts thereof and
their connections to each other anid to aSw associated ecuipient used
for the annotation of data;

(C) obtaixi a deronstration of the control. and operation, of each sensor;
and

(D) familiarize themselves with the f hight test data provided in
accordance vith the provisions of paragraph 3 of this Section.

8. At the request of any State Party taking part in the certification, the
State Party conducting the certification shall photograph ai»' sensor installed
on the observation aircraft, the associated equipaent on the observation
aircraft, or the sensor apertures with their covers or devices which inhibit
the operation of sensors. Suâh photographs shall fuif il the requirements
spacified in Section I. paragraph 6, su1paragraphs (B)(l), (2) and (3) of this
Annex.

9. The State Party conductiffg the certification shali have the right ta
designate personnel to accoepany throughout the ground examination the
personnel of the States Parties taking part in the certification ta confirm
coepliance with the provisions of this Section. The personnel cf the State
Party' condutîng the certification shall mot interfère with the activities of
the States Parties taking part ini the certification, unless such activities
confliot, vith the safety precautions provided for in paragraph 4,
subparagraph (C) of this Section.

10. The State Party oondotim the certification shall provide the States
Parties takxng part in the certification access ta the entire observation
aircraft, its sensors and associated equipmmrt and sufficient powier to operate
its sensors and assocîated equiPment. Th. State Party conduting the
certification shall open suoh ceertments or remme panels or barriers, to
the extent neceesazr' ta permit examination of aSy senr and associated
equipment subjeot ta certif ication.

11l. Notwithstamding the provisions of this Section, the <round examination
shall be conducted in a manner that doea not:

(A> degrade, damage, or prevent subs9equent operation cf the observation
airoraft or its sensors;

(B> alter the electrical. or mechmical etructire cf the observation
afroraf t or its sensors; or

(C> im~pair th~e airvorUUxmes cf the observation aircraft.



(D) les modalités comptables que les accompagnateurs de l'Etat Partie qui
conduit la certification ont l'intention d'utiliser, en application
du paragraphe 6 de la présente Section.

5. Avant le début de l'examen au sol, chaque Etat Partie prenant part à la
certification remet à l'Etat Partie qui conduit la certification une liste de
tous les éléments du matériel qui sera utilisé pendant l'examen au sol ou
l'examen en vol. Les Etats Parties prenant part à la certification sont
autorisés à emporter à bord de l'avion d'observation et à utiliser des lampes
de poche, des caméras vidéo, des magnétophones portatifs et des ordinateurs
portatifs. Les Etats Parties prenant part à la certification sont aussi
autorisés à utiliser d'autres éléments de matériel, sous réserve de
l'approbation de l'Etat Partie qui conduit la certification.

6. Les Etats Parties prenant part à la certification inventorient, de
concert avec l'Etat Partie qui conduit la certification, chacun des éléments
du matériel visé au paragraphe 5 de la présente Section et passent en revue
les modalités comptables appliquées pour confirmer que tous les éléments du
matériel apporté à bord de l'avion d'observation par les Etats Parties prenant
part à la certification ont été enlevés de l'avion d'observation à l'issue de
l'examen.

7. Les membres du personnel de chaque Etat partie prenant part à la
certification ont le droit, pendant l'examen au sol de l'avion d'observation
et de chaque capteur installé à bord de l'avion d'observation, de mener les
activités suivantes :

(A) confirmer que le nombre de capteurs installés à bord de l'avion
d'observation et la configuration de chacun d'eux correspondent aux
renseignements fournis conformément aux dispositions du paragraphe 6
de la Section I de la présente Annexe, de l'Annexe C et de la
Section I de l'Annexe B;

(B) se familiariser avec l'installation de chaque capteur à bord de
l'avion d'observation, y compris les éléments constitutifs des
capteurs et leurs jonctions, ainsi que tout matériel connexe servant
à l'annotation des données;

(C) obtenir qu'une démonstration soit faite du réglage et du
fonctionnement de chaque capteur; et

(D) se familiariser avec les données résultant d'essais en vol fournies
conformément aux dispositions du paragraphe 3 de la présente Section.

8. A la demande de tout Etat Partie prenant part à la certification, l'Etat

Partie qui conduit la certification photographie tout capteur installé à bord

de l'avion d'observation, l'équipement connexe se trouvant à bord de l'avin
d'observation ou les ouvertures des capteurs et leurs caches ou d autres

dispositifs empêchant le fonctionnement des capteurS. Ces photographies
doivent correspondre aux spécifications des alinéas 6(B)(1), (2) et (3) du

paragraphe 6 de la Section I de la présente Annexe.

9. L'Etat Partie qui conduit la certification a le droit de désigner des

personnes chargées d'accompagner pendant tout l'examen au sol le personnel des

Etats parties qui prennent part à la certification afin de confirmer le
respect des dispositions de la présente Section- Le Personnel de i 'Etat



12. The States Parties taking part ina the certification shall have the right
to take zeasuxen2nts, and make notes, sketche-s, similar records and recordinm
usiag the items of equipment listed ira paragraph 5 of this Section, relatiag
te the observation aircraft, its sensors and thair associated equipmerat. Suc)'
workirag materials mai' be retained b' the State Party taking part ira the
certification anid shall not ha subject to anyi review or examinatioa by the
State Party' coradUcting the certification.

13. The State Party conducting the certification shall make everi' effort to
answer questions cf the States Parties taking part in the certificationa that
pertain to the ground examination.

14. upon coevletion cf the ground examination, the States Parties taing part
ira the certification shall leave the observation aircraf t, and the State PartY'
conducting the certificationa shall have the right to use its owra inventory
procedures set forth in accordance with paragraph 6 cf this Section te confie1
that ail the equimant used duriag the grcund exaninatora in accordance with
paragraph 5 cf this Section has beera removed f rom the observation aircraft.

SECTION III. IN-FLIGIT !XAHINATION

1. Ina addition te corauct5.ng a ground examination cf the observation
aircraft anid its sensors, the State Party' condctd.ng the certif.ication shall
conduot one ira-f hight examination cf its sensors which shall be sufficient toý

(A) parTit observation cf the operation cf ail the serasors instailed on
the observation aircraft;

(B) in the event that the ground resolution cf a sensor is dependent tWOn
height aboa ground levai, establish the minùm height above ground
levai fron which each such semsor installed on an observation
aircraft cf that type and modal shahl ba cperated for irai observaticl
flight, ina accordanca vith the limitation on ground resolution
specifiad ina Article IV, paragraph 2 cf the Treaty; and

(C) ini the event that the grouzd resoluticri of a sansor is not depandent
upon haight aboya grotmd level, establish the grcund resolution cf
each such serasor installed on an observation airoraf t cf that type
and model îs ina accordance vith the limitation ongrct.md resolutior'
specified ina Article IV, paragraph 2 of the Traaty.

2. Prior te the comnetn f the in-flight examination of the sensors,
the state Party' condting the certification shall brief the States Parties
paxticipatiag ira the certification on its plan for the conduot of the
ira-f light examlxation. This briefing shall .iclude the follovIng information:

(A> a diagram of the calibration targeta that it iraterads te use for tbe
ira-fhight examination in accordanca with the provisions of
Appendix 1,* Section 1, paragraPh 5 te this Annex;

(B) the estîjated time, meteorologicai conditions, flWifrr, direction and4

beight aboya ground level of each pass over the calibratica target
appropriate te each sensor to be certified; and

(C) ail necessaxy s-afety precautiOnS that shall b. observed during the
ix-flight exmination, of the observation aircraft and ita sarasors.



Partie qui conduit la certification ne doit pas gêner les activités des Etats
Parties qui prennent part à la certification, à moins que de telles activités
ne contreviennent aux précautions de sécurité visées à l'alinéa (C) du
paragraphe 4 de la présente Section.

10. L'Etat Partie qui conduit la certification fait en sorte que les Etats
Parties prenant part à la certification aient accès à l'ensemble de l'avion
d'observation, de ses capteurs et du matériel connexe et leur fournit de
l'énergie en quantité suffisante pour faire fonctionner les capteurs et le
matériel connexe. L'Etat Partie qui conduit la certification ouvre les
compartiments ou enlève les portes de visite ou obstacles de façon suffisante
pour permettre l'examen de tout capteur et tout matériel connexe soumis à
certification.

il. Sans préjudice des dispositions de la présente Section, l'examen au sol
est effectué de manière à ne pas :

(A) détériorer ou endommager l'avion d'observation ou ses capteurs, ou
en empêcher l'utilisation ultérieure;

(B) modifier la structure électrique ou mécanique de l'avion
d'observation ou de ses capteurs; ou

(C) conpromettre la navigabilité de l'avion d'observation.

12. Les Etats Parties prenant part à la certification ont le droit de prendre
des mesures, faire des enregistrements, schémas et relevés similaires et
prendre des notes à l'aide des éléments du matériel énuméré au paragraphe 5 de
la présente Section, au sujet de l'avion d'observation, de ses capteurs et du
matériel qui leur est associé. Ces données de travail peuvent être conservées
par les Etats Parties prenant part à l'examen au sol et ne sont soumises à
aucm inventaire ni à aucun examen par l'Etat Partie qui conduit la
certification.

13. L'Etat Partie qui conduit la certification fait tout son possible pour
répondre aux questions des Etats Parties prenant part à la certification, dans
la mesure où ces questions s'y rapportent.

14. Une fois l'examen au sol terminé, les Etats Parties prenant part à la
certification quittent l'avion d'observation et l'Etat Partie qui conduit
la certification a le droit d'appliquer ses propres modalités ccmptables,
établies conformément aux dispositions du paragraphe 6 de la présente Section,
pour confirmer que tous les éléments de matériel utilisés pendant l'examen au
sol conformémnt aux dispositions du paragraphe 5 de la présente Section ont
été enlevés de l'avion d'observation.

SETION II. EAMEN EN VOL

1. En plus de l'examen au sol de l'avion d'observation et de ses capteurs,
l'Etat Partie qui conduit la certification effectue un examen en vol des
capteurs suffisant pour

(A) permettre d'observer le fonctionnement de tous les capteurs installés
à bord de l'avion d'observation;





(B) dans le cas où la résolution-sol d'un capteur est fonction de la
hauteur par rapport au sol, déterminer la hauteur minimale par
rapport au sol à partir de laquelle chaque capteur installé à bord
d'un avion d'observation de ce type et modèle peut être utilisé
pendant un vol d'observation, conformément aux limites de
résolution-sol spécifiées au paragraphe 2 de l'Article IV du Traité;
et

(C) dans le cas où la résolution-sol d'un capteur n'est pas fonction de
la hauteur par rapport au sol., établir que la résolution-sol de
chaque capteur installé à bord d'un avion d'observation de ce type
et modèle est conforme aux limites de résolution-sol spécifiées au
paragraphe 2 de l'Article IV du Traité.

2. Avant de ccmencer l'examen en vol des capteurs, l'Etat Partie qui
conduit la certification fait un exposé aux Etats Parties prenant part à la
certification au sujet du plan qu'il a adopté pour la conduite de l'examen en
vol. Les informations ci-aprés doivent être données au cours de cet exposé

(A) un schéma représentant les cibles d'étalonnage qu'il a l'intention
d'utiliser aux fins de l'examen en vol conformnment aux dispositions
du paragraphe 5 de la Section I de l'Appendice 1 à la présente Annexe;

(B) une estimation de l'heure, les conditions météorologiques, le cap et
la hauteur par rapport au sol de chaque passage, ainsi que le nombre
de ces passages, au-dessus de la cible d'étalonnage correspondant à
chaque catégorie de capteur installé à bord de l'avion d'observation;
et

(C) toutes les consignes de sécurité qui sont à respecter pendant
l'examen en vol de l'avion d'observation et de ses capteurs.

3. Avant et pendant la conduite de l'examen en vol, les Etats Parties
prenant part à la certification ont le droit de visiter l'emplacement des
cibles d'étalonnage. L'Etat Partie qui conduit la certification fournit les
éléments de matériel requis pour vérifier que les cibles d'étalonnage sont
conformes aux spécifications indiquées à la Section I de l'Appendice 1 à la
présente Annexe.

4. L'examen en vol a lieu de jour, par temps clair, à moins qu'il n'en soit
convenu autrement, au-dessus des cibles d'étalonnage correspondant à chaque
catégorie de capteur installé à bord de l'avion d'observation conformâment
aux dispositins de la Section II de l'Appendice 1 à la présente Annexe, afin
de déterminer la résolution-sol de chaque capteur.

5. L'Etat Partie qui conduit la certification fournit les renseignements sur
les conditions météorologiques à l'emplacement des cibles d'étalonnage pendant
l'examen en vol nécessaires pour effectuer les calculs conformément aux
méthodes indiquées à la Section III de l'Appendice 1 & la présente Annexe.

6. Chaque Etat Partie a le droit de désigner des personnes pour qu'elles
prennent part à l'xamen en vol. Dans le cas où le noebre de personnes ainsi
désignées dépasse la capacité de l'avion d'observation, les Etats Parties
prenant part à la certification décident lesquelles de ces personnes doivent
participer à l'examen en vol.



3. Prior to and during the conduot, of the i-fllght examinatiori, States
Parties taldng part in the certification shall have the right ta visit the
location of the calibration targets. The State Party' coducting the
certification shall provide suchi item of equipoent as required ta confirn
that the calibration targets met the specifications set forth in Appendix 1,
Section I ta this Annex.

4. The in-flight examination shall be conduted during clear atinospheric
daytime conditions, unleas otherwise agreed, over the cahibration targets
appropriate ta, each categozy of sensor installed on the observation aircraft
in accordanc with the provisions of Appendix 1, Section II ta this Annex, ta
deternine the grcund reaolution of each sensor.

5. mhe State Party condumting the certification shall provide such data on
the meteorological conditions at the location cf the calibration targets
during the in-flight examination of the sensors as are necessaxy ta make the
calculations i acordance with the methodologie3 specified, in Appendix 1.
Section III ta this Annex.

8. Each State Party shall hav the right ta designate personnel to take part
in the in-f light examination. In the event that the nSxber of îndividuals so
designated exceeds the passenger capacity cf the observation aircraft, the
States Parties participating in the certif ication shail apee which of its
personnel sIall participate in the in-flWit examination.

7. Personnel cf the States Parties desioenated pursuant ta paragraph 6 of
this Section shahl have the right ta, observe the operation cf the sensors by
personnl of the State Party conducting the certif ication.

8. Personnel cf the States Parties taking part in the certification shall
have the right ta monitor the unsealing cf the filmn cassette and the storage,
processing and handl3.ng cf the original film negative exposed during the
in-flight examaination, in accordance vith the provisions cf Anrtex K,
Section II ta the Treaty.

SECTION IV. CERIFICATION FRMO

1. Upon coepletion of the ground and in-flight exaxanations, data collected
by se==os and from the calibration targets shall lbe examined Jointly bv the
State Party conducting the certification and the States Parties taking part in~
the certification. These States Parties shall prepsx-e a certification report
which ahall estabhish*

(A> that the observation aircraft is of a type and zodel designated
plrsuat ta Article V cf the Treaty;

(B) that the smm=r instelled on the observation aircrft are of a
category provided for Ini Article IV, peragrsph 1 cf the Treaty and
satisfy the requirements cf Article IV, paragraph 2 cf the Treaty;

(C) that the teciital information on sensors has been provideci in
accordance, with Annex B, Section I ta the Treaty';

(D) in the event that the grotznd resolution of a senisor is dependent upo1n
height above grcund level, the tainim-m height above ground level at
which each such senscr on an observation aircraft of that type and



7. Le personnel des Etats Parties désigné conformément aux dispositions du
paragraphe 6 de la présente Section a le droit d'observer de quelle manière
les membres du personnel de l'Etat Partie conduisant la certif ication font
fonctionner les capteurs.

8. Le personnel des Etats Parties prenant part à la certification a le droit
de contrôler l'ouverture du chargeur de pellicules et le stockage, le
développement et le traitement du négatif original exposé au cours de l'examen
en vol, conformément aux dispositions de la Section II de l'Annexe K au Traité.

SECTION IV. RAPfMT DE CERTIFICATION

1. Une fois les examens au sol et en vol terminés, les données recueillies
par les capteurs et par les cibles d'étalonnage sont examinées en cm par
l'Etat Partie qui conduit la certification et par les Etats Parties qui y ont
pris part. Tous ces Etats Parties établissent conjointement un rapport de
certification établissant :

(A) que l'avion d'observation appartient à un type et un modèle désignés
en application de l'Article V du Traité;

(B) que les capteurs installés à bord de l'avion d'observation
appartiennent aux catégories visées au paragraphe 1 de l'Article IV
du Traité et sont conformes aux spécifications indiquées
au paragraphe 2 de l'Article IV du Traité;

(C) que les renseignements techniques sur les capteurs ont été
commniqués conformément aux dispositions de la Section I de
l'Annexe B au Traité;

(D) dans le cas où la résolution-sol d'un capteur est fonction de la
hauteur par rapport au sol, la hauteur minimale par rapport au sol
à partir de laquelle chaque capteur de ce type installé à bord d'un
avion d'observation de ce type et modèle peut être utilisé pendant
un vol d'observation conformément aux limites de résolution-sol
spécifiées au paragraphe 2 de l'Article IV du Traité;

(E) dans le cas où la résolution-sol n'est pas fonction de la hauteur
par rapport au sol, la résolution-sol de chaque capteur de ce type
installé à bord d'un avion d'observation de ce type et modéle,
conformément aux limites de résolution-sol spécifiées au paragraphe 2
de l'Article IV du Traité;

(F) que les caches des ouvertures des capteurs ou d'autres dispositifs
empêchant le fonctionnement des capteurs sont conformes aux
dispositions du paragraphe 4 de l'Article IV du Traité.

2. Une copie des renseignements fournis pour chaque capteur conformément
aux dispositions du paragraphe 6 de la Section I et des paragraphes 3 et 8 de
la Section II de la présente Annexe est jointe au rapport de certification.

3. L'Etat Partie qui conduit la certification remet des exenPlaires du
rapport de certification & tous les autres Etats Parties. Les Etats Parties
qui n'ont pas pris part à la certification n'ont pas le droit de rejeter les
conclusions contenues dans le rapport de certification.



mox3el mai' be operated during an observation flight p.ursuant to the
limitation on ground resolution specified in Article IV, paragraph 2
of the Treaty;

(E) in the avent that the ground resolution is flot dependent upon height
above groumd level, the ground resolution of each such sensor
installed on an observation aircraft of that type and model, p.2rsuarlt
to the limitations on ground resolution specified in Article IV,
paragraph 2 of the Treaty; and

(F) that the covers for sensor apertures or othr devices that inhibit
the operation of sensors are in accordance with t»e provisions of
Article IV, paragraph 4 of t»e Treaty.

2. A copi' of t»e information for each sensor provided p.irsuant to Section 1,
paravaph 6 and Section II, paragraphs 3 and 8 of this Annex shall be attacbsd
to t»e certif ication report.

3. Copies of the certification report shafll be prvvided to ail other States
Parties ty the State Party conducting the certification. States Parties that
did not take part in the certification shall not have t»e right to reject the
conclusions contained in t»e certification report.

4. An observation aircraf t and its associated Set of sensors shahl b. deeWe
to be certif ied unleas t»e States Parties taking part i.n t»e certification are
unable to reach agreement on t»e contents of t»e certification report.

5. In the event that t»e State Party condutini t»e certification and Statee
Parties taking part in t»e certification are unable to reach agreement on the
contents of the certification report, the observation aircraft shahl not be
used for observation flights until the issue is resolved.
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4. Un avion d'observation et l'ensemble de capteurs qui lui est associé sont
considérés coae étant certifiés à moins que les Etats Parties prenant part à
la certification ne puissent se mettre d'accord sur le contenu du rapport de
certification.

5. Dans le cas où l'Etat Partie qui conduit la certification et les Etats
Parties y prenant part ne peuvent se mettre d'accord sur le contenu du rapport
de certification, l'avion d'observation n'est pas utilisé pour effectuer des
vols d'observation au titre du Traité jusqu'à ce que la question soit résolue.



APPEN4DIX 1 TO, M D

MHTHODOLOGIES, FOR THE VERIFICATION OF THE PEFOIINCE 0F
SENSORS INSTALLE!) ON4 AN OBERVATION4 AIICRAFT

Th grounid resolution of eaoh sensor installed on the observation a±rcraft,
and, where its performance depends on eight, above ground level, the minimuim
height above ground level at which this sensor may be operated during an
observatdcn f light, shall be detannined and confirmad on the basis of data
collected over calibration targets appropriate to each category of sensor in
accordance with the specifications in Section I and calculated in accordance,
vith the methodologies to be determined within the Open Bies Consultative
Cocunssion.

SECTION I. SPECIFICATIONS FOR CALIBRATION TAR3ETS

1. Calibration targets shall be provided, bOT the State Party' oonducting the
certification i accordance vith the provisions of Armex D to the Treaty.
Such calibration targets shall be used to establish the ground resolution of
sensors, of a type appropriate .to each sensor categorY. and designed ini
accordance with characteristios specified below.

2. Calibration targets for est-ablishing the ground resolution of optical
cameras shall consist of a series of groupe of alternating black and wqhite
bars. Each group of bars shall consist of a minimn of two black bars
separated by a white bar. The width of black and white bars vithin a group
shall remain constant. The width of the bars in graqps of bars i.n the
calibration target shall change in steps sufficient to ensure accurate
mweaurement of the groumd resolution. The length of the bars shahU remain
constant, vithin each grop. The contrast ratio of the black to white bars
shall be consistent througbot the target and shall be at lest 5 to i
(equivalent to a modulation of 0.66).

3. Calibration targets for establishing the ground resolution of inifra-red
lîrne-scannîng devices shall be deternined vithixi the Open Skies Consultative
Commission during the period, of provisional application.

4. Calibration targets for establishing the ground resolution of
sideways-looking synthetic apertu.re radar shall consiat, of arrays of trihedr8-
corner reflectors whese c=figuration shafl. be inx acoord.snce, with the
mthodologies determined withfri the OpMe Skies Consultative Ccmission during
the period of provisional application.

5. Each State, Party, shan provide all other States Parties vith a diuagrm 01
the cahibration targets, that it intends to use for the purpose of in-flight
exaxgnation. Such diagramu shall be annotated with the overall dimensions of
the cahibration targets, their locations and the type of terrain on which thdl
are deployed, as well as the information appropriate, to each type of
calibration target an deterznined, within the Open Sies Consltative Czynissicl
during the period of provisional application.

SECTION II. CRMMUT 0F IN-FLIGHT FXA1UNAT1ON

i. In order to estabhish the ground resolution of panoroe>ic or
vertioafy-ùgtahîed frmiz auesm, the line of flight of the observationz
aircraft shail be directly, ove and parallel to the calibration target. Ini



APPENDICE 1 A L'ANNEXE D

METHDE DE VERIFICATION DES PERFEHNC Des CAPTrSs
INSTMALLE A BRD D'UN AVION D'OBSERVATION

La résolution-sol de chaque capteur installé à bord de l'avion d'observation
et, lorsque les performances du capteur sont fonction de la hauteur par
rapport au sol, la hauteur minirmm au-dessus du sol à laquelle ce capteur peut
être utilisé au cours d'un vol d'observation sont déterminées et confirmées à
partir des données recueillies au-dessus de cibles d'étalonnage correspondant
à chaque catégorie de capteur selon les spécifications figurant à la Section I
et calculées conformément aux méthodes qui seront définies au sein de la
Comission consultative pour le régime "Ciel ouvert".

SECTION I. SPECIFICATIONS APPLICABLES AUX CIBLS D'ETALONNE

1. Les cibles d'étalonnage sont fournies par l'Etat Partie qui conduit
la certification conformément aux dispositions de l'Annexe D au Traité.
Ces cibles d'étalonnage sont utilisées pour déterminer la résolution-sol des
capteurs d'un type correspondant à chaque catégorie de capteur et sont conçues
selon les caractéristiques précisées ci-dessous.

2. Les cibles d'étalonnage servant à déterminer la résolution-sol des
caméras optiques se composent d'une série de groupes de barres noires et
blanches en alternance. Chaque groupe de barres se compose d'au moins deux
barres noires séparées par une barre blanche. La largeur des barres noires
et blanches à l'intérieur d'un même groupe reste constante. La largeur des
barres appartenant aux groupes de barres d'une cible d'étalonnage change par
étapes en nombre suffisamment grand pour permettre une mesure précise de la
résolution-sol. La longueur des barres reste constante à l'intérieur de
chaque groupe. Le rapport de contraste des barres noires par rapport aux
barres blanches est le même dans toute la cible et il est de 5 pour 1 au moins
(ce qui équivaut à une modulation de 0,66).

3. Les cibles d'étalonnage servant à déterminer la résolution-sol des
analyseurs infrarouges à balayage linéaire seront définies par la onmismion
consultative pour le régime "Ciel ouvert" durant la période d'application
provisoire.

4. Les cibles d'étalonnage servant à déterminer la résolution-sol des radars
d'ouverture synthétique à visée latérale se composent de batteries de
réflecteurs métalliques trièdres déployés selon une configuration conforme aux
méthodes définies par la Commission consultative pour le régime "Ciel ouvert"
durant la période d'application provisoire.

5. Chaque Etat Partie fournit à tous les autres Etats Parties un schéma des
cibles d'étalonnage qu'il a l'intention d'utiliser aux fins de l'examen en
vol. Sur ces schémas sont portés en note les dimensions globales des cibles
d'étalonnage, leurs emplacements et le type de terrain sur lequel elles sont
déployées, de mime que les inforSmtions correspondant à chaque type de cible
d'étalonnage telles qu'elles seront définies par la *CMission consultative

pour le régime "Ciel ouvert" durant la période d'application provisoire.



order to establish the ground resolutian of obliquely-installed framing
cameras, the line of flight of the observation aircraft shall be parallel to
the calibration target at a range such that the image of the calibration
tarImt appears in the foregrcund of the field of view of the optical camera
set at its maximra angle measured from the horizontal or minimum angle
measured frora the vertical.

2. In order to establish the ground resolution of an l.nfra-red line-scanniniâ
device, the Une of f light of the observation aircraft shall be directiy over
and perallel to the calibration target at an agreed range of heights above
ground level.

3. In order to establish the grcumd resolution of a sideways-looking
synthetic aperture radar, the lune of f light of the observation aircra! t shall
be to the aide of the array of the corner reflectors.

SWrICH III. A1NALYSIS OF DATA CLECT DUII THE IN-FLIGRI EKAMINATI0N

1. Follouing the in-flight examination, the State Party conducting tht
certification and the States Parties taking part in the certification shafll
jointly analyse the data collected during the in-flight examination r.vrsuant
to Annexc D, Section IV, paragraph 1 to the Treaty.

2. The methodologr for calculating the Mini&Lm height alx>ve ground level at
which each optical. camera 3.nâta11ed on the observation aircraft may be
operated during an observation f lIght, including the value of tht contrait
ratio or the eguivalent modulation to be used ini this calculation, which shall
be not less thant 1. 6: 1 (correspondingly 0. 23) and not greater than 4: 1
(correspondingly 0.6), shall be determined uithin the Open Sies Cosultative
Couraissin during the ptriod o! provisional application and prior to
30 June 1992. Tht grcund resolution o! optical cameras shall be determned
from a visual analysis of the image of the calibration, target on the original
f ilm negative. The numerical value of ground resolution shahl be equal to the
width o! tht smllest bar o! the calibratioei target that is distinguishable aO
ýa seperate ber.

3. Tht met1iodolog' for calculating tht minimmx height above ground level at
vhich each video camera installed on the observation aircr.ft mey be operated
during an observation flight shall be determined. within the Open Sies
consultative Ccsaission during the period of provisionel application.

4. Tht- methodology for calculating the minim htight above groumd level &t
which an i.nfra-red lîne-scanning devict installed on the observation aircr!t
may be operated during an observation fliWit, including the value o! the
minimuwm resolvable teuperature difference to b. used ini this calculation,
shall be detezrained vithin the Open Skies Cosultative Coninissin during the
period of provisiona application.

5. The methodology for celculating the ground resolution of a
sideways-looking synthttic aperture radar, ixicluding the deteznination of the
relationship between the iispkdse response mthod and tle object seperation
method, shall be deternined within the Opoen Siez Cbsultative Cormission
ckuring tht period o! provisional application.



SECTION II. ONDITE DE L'EXAMN EN VOL

1. Afin de déterminer la résolution-sol des caméras panoramiques ou des
caméras à prise de vues image par image installée verticalement, la ligne
de vol de l'avion d'observation passe directment au-dessus de la cible
d'étalonnage et parallèlement à celle-ci. Afin de déterminer la
résolution-sol des caméras à prise de vues image par image en montage oblique,
la ligne de vol de l'avion d'observation est parallèle à la cible d'étalonnage
à une distance telle que l'image de la cible d'étalonnage apparaît au premier
plan du champ de la caméra optique réglée 'à son angle aximn mesuré par
rapport à l'horizontale ou minim par rapport à la verticale.

2. Afin d'établir la résolution-sol d'un analyseur infrarouge à balayage
linéaire, la ligne de vol de l'avion d'observation passe directement au-dessus
de la cible d'étalonnage et parallèlement à celle-ci, à différentes hauteurs
convenues par rapport au sol.

3. Afin de déterminer la résolution-sol d'un radar d'ouverture synthétique
à visée latérale, la ligne de vol de l'avion passe à côté de la batterie de
réflecteurs métalliques.

SECTION III. ANALYSE DES DONNBES RECUEILLIES AU COURS DE L'EXAMLN EN VOL

1. A la suite de l'examen en vol, l'Etat Partie qui conduit la certification
et les Etats Parties qui y prennent part analysent ensemble les données
recueillies au cours de l'examen en vol conforméiment aux dispositions du
paragraphe 1 de la Section IV de l'Annexe D au Traité.

2. Les méthodes servant à calculer la hauteur mininum par rapport au sol à
laquelle chaque caméra optique installée à bord de l'avion d'observation peut
être utilisée durant un vol d'observation, y compris la valeur du rapport de
contraste ou de la modulation équivalente à utiliser dans ce calcul, qui n'est
pas inférieure à 1,6 pour 1 (soit 0,23) ni supérieure à 4 pour 1 (soit 0,6)
seront déterminées par la Conmission consultative pour le régime "Ciel ouvert"
durant la période d'application provisoire et avant le 30 juin 1992. La
résolution-sol des caméras optiques est déterminée à partir d'une analyse
visuelle de l'image de la cible d'étalonnage sur le négatif original. La
valeur numérique de la résolution-sol est égale à la largeur de la plus petite
des barres de la cible d'étalonnage qu'il est possible de distinguer en tant
que barre séparée.

3. Les méthodes servant à calculer la hauteur minim par rapport au sol à
laquelle chaque caméra vidéo installée à bord de l'avion d'observation peut
étre utilisée au cours d'un vol d'observation seront déterminées par la
Conission consultative pour le régime "Ciel ouvert" durant la période
d'application provisoire.

4. Les méthodes servant à calculer la hauteur minimum par rapport au sol

à laquelle un analyseur infrarouge à balayage linéaire installé A bord d'un

avion d'observation peut étre utilisé au cours d'un vol d'observation,
y comris la valeur de la différence de température minimu décelable à
utiliser dans ce calcul seront déterminées par la Commission consultative

pour le régime "Ciel ouvert" durant la période d'application provisoire.
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5 Les méthodes servant à calculer la résolution-sol. d'un rader d*otverWre
synthétique à visée latérale, y compris la comparaison des résultats de la
métod de réponse aux implsions et de la méthode d'écartezent des objets,
seront définies par la Comnission consultative pour le réim "Ciel ouvert"
durant la période d'application provisoire.



AIN=X E

PRaEURFS FOR AMEVALS AM D PARTUMS

1. Each State Party shall designate one or mo>re points of entry, one or mor
points of exit, and one or moire Open Skies airfields on its territory. Point
of entry and points of exit znsy or may flot be the same as the Open Skies
airfields. Unless otherwise agreed, if an Open Skies airfield is different
frSr a point of entry, the Open Skies airfield shall be designated so that th
observing Party cari reach the Open Skies airfield vithin f ive houra fro. the
point of entzy either in its own observation aircraft or In transportation
provided by the observed Party. The observing Party, after arriving at a
point of entry or an Open Skies airfield, shahl have the right to a rest
period, subject to the provisions of Article VI of the Treat4'.

2. Each State Party shall have the right to designate entry fixes and exit
fixes. If a State Party eleots to designate entry fixes and exit fixes, such
fixes shall facilitate flight frwn the territory of the. observing Party to tb
point of entry of the observed Party. Planned fliWits between entry fixes avl
points of entry and between points of exit aid exit fixes shall be conducted
in accordance with published ICAO standard's and recaanende practices and
national regulations. In the. event that portions of the flights between enty'
fixes and pointa of entry or between points of exit and exit fixes lie ini
international airspace, the. fight tbrough international airspace shall b.
conducted in accordance with.published international regulations.

3. Information on points of entry and points of exit, Open Skies airfields,
entry fixes and exit fixes, refuelling airfielda%, and calibration targets
shall initially be as specified in Appendix 1 to this Annex.

4. A State Party shall have the right tc, introduce changes to Appendix 1 wO
this Annex by notifying ail other States Parties of auzch changea, In vrit&flg,
no lesa thon 90 days before such changes becm effective.

5. Each State Party zhah ensure effective observation of its entire
territory as follows:

(A) for its rminland territory, Open Skies airfields shall b. designated
In such a way that no point on its territory is farther from one or'
more such airfields than 35 per cent of the. maxima flight distanoe
or distances established for that Stats Party in accordance vith
Annex A te the. Treaty;

(B) for portions of its territory that are aeparated from the mainland
territory:

(1) that State Party shahl aPPlY the provisions of subpsragraph <A)
of this paragraph; or

(2) in the. evant that the. portion or portions of the. territory are
separated from the. mainland territory by more thon
600 kilometres, or if agreed betwen tiiat State Party and the
observîng Party, or if otherwise provided for in Annex A, tbat
State Party shahl provide special procedures, inciuding the
possible use of refuehling airfie.ds; or



ANNEXE E

PROCEDURS D'ARRIVEE RT DE DKPART

1. Chaque Etat Partie désigne un ou plusieurs points d'entrée, un ou
plusieurs pointe de sortie et un ou plusieurs aérodromes "Ciel ouvert" sur
son territoire. Les points d'entrée et les points de sortie peuvent être des
aérodromes "Ciel ouvert". A mins qu'il n'en soit convenu autrement, si un
aérodrome "Ciel ouvert" est différent d'un point d'entrée, l'aérodrome "Ciel
ouvert" est désigné de telle sorte que la Partie observatrice puisse atteindre
l'aérodroma "Ciel ouvert" à partir du point d'entrée en cinq heures au moyen
de son propre avion d'observation ou par un node de transport fourni par la
Partie observée. La Partie observatrice, après son arrivée à un point
d'entrée ou à un aérodrome "Ciel ouvert", a droit à une période de repos,
compte tenn des dispositions de l'Article VI du présent Traité.

2. Chaque Etat Partie a le droit de désigner des repères d'entrée et des
repères de sortie. Si un Etat Partie choisit de désigner des repères d'entrée
et des repères de sortie, ceux-ci doivent faciliter les vols en provenance du
territoire de la Partie observatrice jusqu'au point d'entrée de la Partie
observée. Les vols prévus entre des repères d'entrée et des points d'entrée
et entre des points de sortie et des repères de sortie doivent être effectués
conformément aux normes publiées de l'OCI et selon les pratiques recomandées
et les règlements nationaux. Si les vols entre des repères d'entrée et des
points d'entrée ou entre des points de sortie et des repères de sortie
coaprennent des portions situées dans l'espace aérien international, la
traversée de l'espace international doit être effectuée conformément aux
règlements internationaux publiés.

3. Les renseignements relatifs aux points d'entrée et aux points de sortie,
aux aérodromes "Ciel ouvert", aux repères d'entrée et aux repères de sortie,
aux aérodromes d'avitaillement et aux cibles d'étalonnage sont initialement
ceux qui sont mentionnés à l'Appendice 1 à la présente Annexe.

4. Un Etat Partie a le droit d'apporter des changements à l'Appendice 1 à la
présente Annexe en notifiant ces changements par écrit & tous les autres Etats
Parties au moins 90 jours avant qu'ils ne prennent effet.

5. Chaque Etat Partie veille à ce que l'ensemble de son territoire puisse
être effectivement observé de la manière suivante :

(A) pour son territoire continental, les aérodromes "Ciel ouvert" sont
désignés de telle manière qu'aucun point de son territoire ne soit
éloigné d'un ou de plusieurs de ces aérodromes de plus de 35 % de
la distance ou des distances maximale(s) de vol établie(s) pour cet
Etat Partie conformément aux dispositions de l'Annexe A au Traité;

(B) pour des portions de son territoire qui sont séparées du territoire
continental:

(1) cet Etat Partie applique les dispositions de l'alinéa (A) du
présent paragraphe; Ou



(3) in the event that a portion or portions of the tfrritory are
separated from the mainiand territory tbp les than
600 kiloioetres, and such portion or portions of the territory
are not covered by the provisions of subpaaý ph (A) of this
parac-aph, that State Party may specify a separate maximm
f light distance in Annex A to cover such portion or portions of
its territory.

6. Imoediately tapo the arrivai of an observation aircraft at the point o!
entry, and imediately prior to the departure of an obser-vation aircraft frxn
the point of exit, both the observed and observing parties shall inspeot the
covers for sensor apertures or other devices that inhibit the operation of
sensors installed in accordance with Article IV, Parapraph 4. In the event
that the point Of entzY is different froo the Open Skies airfield from which
the observation f 1igt comoences * both the observed and observing Parties
shall inspect the covers for sensor apertures or other devices that inhibit
the operation of sensors iioendiately prior to departure of the observation
aircraft from the point of entry en route to the Open Skies airfield f ron
which the observation f liaht commnences. In the event that the point o! exit
is different f rom the ope= Skies airfield at which the observation f hight
termiates, both the observed and observing Parties saal înspect the covers
for sensor apertures or other devices that inhibit the operation of sensors
Imoediately prior to departure o! the observation aircraf t fron such airfîild
en rouate ta the point o! exit.

7. A State Party shalh have the right to conduct an exarination and
inventiory of the item of equipoent that the other State Party intenda ta use
for the prpose of conduting a pre-flight inspection o! sensors and, if
applicable, the observation aircraft, as veil as item that the fliWit
representatives intend to bring on board the observation aircraft. nhis
examination and inventory:

(A) shall beain no later than me hour after arrivai o! such item at t1x
point o! entry or th" Open Skies airfield, at the choice of the Statý
Party conduting the ixiventary, end shall be oieted vithin one
hour; and

(B) shall b. carried ont in the presence of one or ivre designated
individuals of the other State Party.

6. If, during the eacamination and inventory of tbe item o! equipnent ta be
used in the sensor inspection and, if applcable, observation aircraft
inmpection, as well as the item that the f hight representatives inted ta
bring on bo>ard the observation aircraf t, the State Party' condLuctng the
eicamination and inventary determines that the itms do not conform ta the li%1

o! authorized equip=mt contained in Annex D, Section II, paragraph 5, or to
the item deacribed in Annex G, Section I, Pmraaraph 4, it shal have the
right ta deny Permission for the use of such items. Items sc identified that
are brought into the territory of the observed Partyr by the observinq Party
s2hail he, unleas othervise agmed:

(A) Placed in a sealed container for safekeeping; .nd

(B) subsequently remwved from the territory o! the observed Party &t tre
earliest opportumity, but not hater than the deparwres 0f the
observing Party from the territory of the obaerved Party.



(2) dans le cas où la portion ou les portions du territoire sont
séparées du territoire continental par plus de 600 kilomètres,
ou s'il en est convenu ainsi entre cet Etat Partie et la Partie
observatrice, ou s'il en est disposé autrement à l'Annexe A,
cet Etat Partie met au point des procédures spéciales, y compris
l'utilisation possible des aérodromes d'avitaillement; ou

(3) dans le cas où une portion ou des portions du territoire sont
séparées du territoire continental par moins de 600 kilomètres
et où cette portion ou ces portions de territoire ne sont pas
couvertes par les dispositions de l'alinéa (A) du présent
paragraphe, cet Etat Partie peut préciser une distance maximale
de vol distincte à l'Annexe A pour couvrir cette portion ou ces
portions de son territoire.

6. Dès l'arrivée d'un avion d'observation au point d'entrée et juste avant
le départ d'un avion d'observation du point de sortie, la Partie observée et
la Partie observatrice inspectent les caches des ouvertures des capteurs et,
s'il y a lieu, les autres dispositifs empêchant le fonctionnement des capteurs
mis en place conformément aux dispositions du paragraphe 4 de l'Article IV.
Dans le cas où le point d'entrée est différent de l'aérodrome "Ciel ouvert"
à partir duquel le vol d'observation ccmmence, la Partie observée et la Partie
observatrice inspectent les caches des ouvertures des capteurs et, s'il y a
lieu, les autres dispositifs empêchant le fonctionnement des capteurs juste
avant le départ de l'avion d'observation du point d'entrée en direction de
l'aérodrome "Ciel ouvert" à paitir duquel commence le vol d'observation. Dans
le cas où le point de sortie est différent de l'aérodrome "Ciel ouvert" où se
termine le vol d'observation, la Partie observée et la Partie observatrice
inspectent les caches des ouvertures des capteurs et, s'il y a lieu, les
autres dispositifs empêchant le fonctionnement des capteurs juste avant le
départ de l'avion d'observation de cet aérodrome en direction du point de
sortie.

7. Un Etat Partie a le droit d'eaminer et d'inventorier les éléments du
matériel que l'autre Etat Partie a l'intention d'utiliser pour effectuer
préalablement au vol une inspection des capteurs et, le cas échéant, de
l'avion d'observation, de même que les éléments que les représentants en vol
ont l'intention d'apporter à bord de l'avion d'observation. Cette opération
d'examen et inventaire

(A) commence une heure au plus tard après l'arrivée de ces éléments au
point d'entrée ou à l'aérodrome "Ciel ouvert", à la discrétion de
1'Etat Partie qui procède & l'inventaire, et est achevée en une heure
au plus; et

(B) est effectuée en présence d'une ou de plusieurs personnes désignées
de l'autre Etat Partie.

8. Si, au cours de l'examen et inventaire des éléments du matériel qui doit
être utilisé pour l'inspection des capteurs et, le cas échéant, de l'avion

d'observation, de même que des éléments que les représentants en vol ont
l'intention d'apporter à bord de l'avion d'observation, l'Etat Partie qui

procède à l'examen et inventaire détermine que les éléments ne sont pas
conformes à la liste du matériel autorisé figurant au paragraphe 5 de la

Section II de l'Annexe D, ou aux éléments décrits au paragraphe 4 de la

Section I de l'Annexe G, il a le droit de refuser que ces éléments soient



9. In the everit that the observing Party travels ta the point of entry
specified in the notification provided in accordance vith Article VI,
Section 1, paragraph 5 of this Treaty, using a transport aircraft registered
with the observing Party or with another State Party, the transport aircraft
shall be permitted:

(A) to depart from the territory of the observed Party;

(B> in the event, that the point of entry is the samB- as the point of
exit, to remain at the point of entry until departure of the
observing Party from the territory of the observed Party; or

(C) in the event that the point of entry is flot the sune as the point o~f
exit, to fly to the point of exit in sufficient time for further crce
rest prior to departaure of ail the personnel of the observing Party
from the territory of the observed Party.

10. In the event that the observation aircraft is provided by the observed
Party ad the obeving Party does not use its oam transport aircraf t for
traswporting its personnel frais the point of entey ta the Open Skies airfield
the observed Party shall ensure that the personnel of the observing Party are
transpcrted frais the point of entry ta the Open Skies airfield and from thýe
Open Bides aixfield ta the point of exit.



utilisés. Les éléments en cause qui ont été apportés par la Partie
observatrice sur le territoire de la Partie observée sont, à moins qu'il n'en
soit convenu autrement :

(A) placés dans un conteneur scellé pour être mis en sûreté;

(B) emportés par la suite hors du territoire de la Partie observée, dès
que possible mais pas plus tard qu'au moent du départ de la Partie
observatrice du territoire de la Partie observée.

9. Dans le cas où la Partie observatrice gagne le point d'entrée précisé
dans la notification fournie conformément aux dispositions du paragraphe 5
de la Section I de l'Article VI du présent Traité au moyen d'un aéronef de
transport imatriculé auprès de la Partie observatrice ou d'un autre Etat
Partie, il est permis à cet aéronef de :

(A) quitter le territoire de la Partie observée;

(B) demeurer au point d'entrée jusqu'au départ de la Partie observatrice
du territoire de la Partie observée dans le cas où le point d'entrée
est le même que le point de sortie; ou

(C) se rendre au point de sortie dans un délai suffisant pour permettre à
l'équipage de prendre un repos supplémentaire avant le départ de tous
les membres du personnel de la Partie observatrice du territoire de
la Partie observée dans le cas où le point d'entrée n'est pas le même
que le point de sortie.

10. Dans le cas où l'avion d'observation est fourni par la Partie observée
et où la Partie observatrice n'utilise pas son propre aéronef de transport
pour conduire les membres de son personnel du point d'entrée à l'aérodrome
"Ciel ouvert", la Partie observée veille à ce que les membres du personnel de
la Partie observatrice soient conduits du point d'entrée à l'aérodroe
"Ciel ouvert" et de l'aérodrome "Ciel ouvert" au point de sortie.
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APPENDIX 1

SECTION I. DESIGNATION OF SITES

The sites to b. used as poinits of entry, points of exit, open Skies
airfields, refuelliig airfields, calibration targets, and, if applicable,
entry fixes and exit fixes are initially as specified in Section II of thls
Appendix. The designation includes:

(A) Site: naoe of point of entry, Point Of exit, Open Skies airfield,
entry f ix, exit fix, refueling airfield, and calibration target;

(B) Location: latitude and longituide of tii. respectve"site, to the.
nearest second; and

(C) Inspection: whther or not the. pro-f light inspection cf the airora
or the. sensors can be conducted at this site.



APPENDICE 1 A VANNEXE E

SECTION I. DESIGNATION DES SITES

Les sites à utiliser OcMM points d'entrée, points de sortie, aérodromes
"Ciel ouvert", aérodrcmes d'avitaillement, cibles d'étalonnage et, le cas
échéant, repères d'entrée et repères de sortie sont initialement ceux qui
St indiqués à la Section II du présent Appendice. La désignation comprend

(A) site -nom du point d'entrée, du-point de sortie, de l'aérodrome
"Ciel ouvert", du repère d'entrée, du repère de sortie, de
l 'aérodrom>e d'avitaillemeent, et de la cible d'étalonnagle;

(B) emplacent :latitude et longitude de chaque site, arrondies à la
seconde la plus proche; et

(C) inspection ;possibilité ou non d'effectuer préalablement au vol
l'inspection de l'avion ou des capteurs sur le site considéré.



SECTION II. POINTS 0F ENTRY, POINTS 0F EXIT, OPE SKIES
AIRFIELDS, ENTRY FIXES, EXIT FIXES, RFUELLING
AIRFIELDS, AND GALIBRATION TARGETS

State Party: The Federal Republic of Gerrnay

POINT OF EKMMI~XT

SmI

KM1n/'Borm
(EDDK)

LIM

N 50-52-02
E 007-08-37

Yes

OPEN SKNTS AIRFTEtLDS

Wunstorf
(EDNW)

Landsberg/Lech
(ESA)

To be deterinined

CA BTIONTE

To be determined

LOCATI~l

N 52-27-48
Z 009-25-70

N 48-04-ý28
E 010-54-42

NO

No

K5iln/Býonn



swrioN ii. POINTS D'ENTRER, POINTS DE SORTIE, AERORME -CIEL OUVERT"-,
RWERM D'ENTREE, REPIERES DE SORTIE, AER0DRC*E D'AVITAILLEMENT
ET CIBLES DRTAL)NNAE

ETAT PARTIE Rétpblique fédérale d'Allemumn

POINT D-ENTRE/E SORTIE

INSPECTION DES
SITE Rf4PLamRET AVIONS/CAPTEURS

I<oln/Borin N 50-52-02
(EDDI) E 007-08-37 oui

AERCDECMES "CIEL OUVERT"'

INSPECTION DES
SITE EPLACZf1T AVIONS/CAPTEURS

Wunstorf N 52-27-48
(ED~) 009-25-70 NON

L.ndsberg/Ledh N 48-04-28
(EDSA) E 010-54-42 NON

RÎMERES D'ENTRE/I)E SORTIE

SA déterminer

ABORMD'AVITAILLEMENT

CIBLE D'ETALONNAGE

SITE EMPLACMENT

Koln/Bnn A déterminer



State Party: The Ujnited States of America

POINTS OF ENTR/EXIT

SMI

Wahington Dulles
International, DC

Travis AFB
California

LOCTII

N 38-56-36
W 077-27-24

N 38-15-48
W 121-55-48

CPEN SKIESq ATRFITr.M

Sml

Washington Dulles
International, DC

Travis AFB
California

Elmendorf AFB
Alask~a

Li.ncoln Muicipal
Nebrask~a

JWATION

N- 38-56-36
W 077-27-24

N 38-15-48
Y 121-55-48

N 61-15-12
W 149-47-30

N 40-51-00
W 096-45-30

To be determixied

Honolulu International
Hawai.

Ma1mtrom AFB
monta=a

Phoenix-M1w, arbor
International Arizona

Geeral Mitchell
International Wisconin

Mýhe Tyon
Temessee

N 21-19-08.
W 157-55-24

N 47-30-18
W 111-11-00

N 33-26-12
W 112-00-24

N 42-56-48
W 087-53-36

N 35-48-48
w 083-59-36

yes

Yes

Yes

Yez

Yes

NO



ETAT PARTIE :Etats-Unis d'Amérique

SITE

Washington Dulles
International, DO

Travis AIB
Californie

SITE

Washinagton Dalles
International, DC

Travis AFB
Californie

Ebnendorf AFB
Alask~a

Lincoln Itinicipal
Nebraska

SITE

H=nlulu Intl

Nalmetrom AFE
Montana

Phoenix-SkT Harbor
Int'1 Arizona

Geeral Mitchell
Intl Wisoonsin

Mrhe Tymon
Tenessee

POINTS D'ENTREE/DE SORTIE

INSPECTION DES
EMPLACEMENT AVIONS,'vM'rEURS

N 38-58-38
O 077-27-24 oui

N 38-15-48
0 121-55-48 oui

AERODRCtOE "CIEL OUVERT"

INSPECTION DES
EPLAEENT AVIONS/CAPTEURS

N 38-56-36
O 077-27-24 oui

N 38-15-48
0 121-55-48 oui

N 61-15-12
O 149-47-30 oui

N 40-51-00
O 096-45-30 NON

REPERES DENREE/DE SORTIE

A déterminer

Af RMSD-AVITAIUMMENT

RZoELoENT

N21-19-06
O 157-55-24

N 47-30-18
o 111-11-00

N 33-26-12
O 112-00-24

N 42-58-48
0 087-53-38

N 35,48-48
0 083-59-36



SMT

Wahington D~ulle

Travis AMB

Elzoendorf AFB

To be determined

To be deternined

To b. determined



SITE

Wasb±igton Dalles

Travis AFB

Eloeendorf AnB

CIBLE D'EALONN«G

A déterminer

A déterminer

A déterminer



State Party. Republic of Belarus and the Russian Federation group of
States Parties

P!W1S OF EWMR/EaT

5=T

K.abia

Ulan-Ude

LoeATIO

N 55-36-30
E 036-39-10

N 51-48-00
E 107-27-00

Yes

yes

CME SKTff ATRRITlqT

SmT

Kubînka

Uan-Ude

Magadan

Vorlta

IDCATICK

N 55-36-30
E 036-39-10

N 51-48-00
'E 107-27-00

N 59-54-06
E 150-03-01

N 67-29-00
E 063-59-00

Yes

Yes

No

NO

To be determ.ned

CAZLITION M
â=



ETAT pARTIE Groupe d'Etats Parties de la République du Bélaxus et
de la Fédération de Russie

POINTS D'ENTREE/DE SORTIE

INSPECTION DES
SITE HMPA TM AVIONS/CAPTEUR

KubinkaN 55-36-30
E 036-39-10 oui

Ulan-Ude, N 51-48-00
E 107-27-00 oui

AEOFu"CIEL OUVERT"

INSPECTION DES
SITE BLtcEmEff AVIONS/CAPTEURS

Kubinka N 55-36-30
E 036-39-10 oui

Ulan-ude N 51-48-00
E 107-27-00 oui

Magadan N 59-54-08
E 150-03-01 NON

Vorkuta N 87-29-00
E 063-59-00 NON

DFIC ENTREZ/DE9 SORTIE

A déterminer

AERODROMES D'AVITAILI&ME

CIBLES D'ETALONaRE

SITE DERLAU1'



State Party: Benelux

POINT OF EN'rRY/Exr

LOCAION

N 50-54-01
W 004-59-09

OENÂ SKIES AIRPII

N 50-54-01
W 004-69-09

To b. detezTnined

LIBTION

N 54-39-03
W~ 005-42-02

SMT

Zaventem/
Melsbroek

SmT

ZaventemW
Melsbroek

Yes

yes

SmT

Volkel



ETAT PARTIE B&iélux

POINT D'P2NTREEESORTIE

INSPECTION DES
SITE 3PLACEMENT AVIONS/CAPTEU1M

Zavetem/ N 50-54-01
Melsbroek O 004-59-09 oui

AEMROME "CIEL OUVERT"

INSPECTION DES
SITE 31PLACRNT AVIONS/CAPTEURS

Zavent5S/ N 50-54-01
Melsbroek O 004-59-09 oui

REER D-ENTREE/DE SORTIE

A détermne

AE1RMROlES D'AVITAILLEM1ENT

CIBLE D'ETAWNNAGE

SITE RLwamDEN

Voie N 54-39-03
O 005-42-02



State Partyr: Repub1ic of Bulgaria

POINT OF MWrRY/MlI

LIOeATIoeRATSESR

Sofia N 42-41-07 Yes
E 023-24-05

T'KTN AK!FCRARTrFIEUi

Sofia N 42-41-07 yea
E 023-24-05

Bu"N 42-34-00 NO
E 027-30-00

To be determined

Sofia N 42-41-07
E 023-24-05

Ruiez N 42-34-00
E 027-30-00

T£WTIN



ETAT PARTIE : République de BlUgarie

POINT DENTREE/DE SORTIE

INSPECTION DES
EMPLACEMENT AVIONS/CAPTEURS

N 42-41-07
E 023-24-05 OUI

AERODROES "CIEL OUVERT"

INSPECTION DES
EMPLACEMENT AVIONS/CAPTEURS

N 42-41-07
E 023-24-05 OUI

N 42-34-00
E 027-30-00 NON

REPERES DENTREE/DE SORTIE

A déteminer

AERODRMES

EMPLACEMENT

N 42-41-07
E 023-24-05

N 42-34-00
E 027-30-00

D'AVITAILLEMENT

CIBLES D'ETALOMNE

EMPLACEMENT

SITE

Sofia

SITE

Sofia

Burgas

SITE

Sofia

Burgas



State Party: Canadla

POINT OF EnWR/MXT

Ot.tawa N 45-19-21 Yez
(CYW) W 075-40-10

cmK SEIFS ATmRmTLl

SITEMIO OFOl

Ottawa N 45-19-21 Ye5
W 075-40-10

Iqaluit R 63-45-22
W 068-33-25

Yellowknife N 62-27-45 NO
W 114-26-20

ENTYL/IT-n

To be d.texiained

SITEJ AtE&TELU

Ed=nrton N 53-18-35
W 113-34-43

Hlifax N 44-52-51
W 063-30-33

Winni.peg N 49-54-39
W 097-14-35

Chrchill N 58-44-13
W 094-03-26

Ottawa area To be determlnàed



ETAT PARTIE Canada

POINT D'EHTREE/DE SORTIE

INSPECTION DES
SITE DMPLACEIEN AVIONS/CAPTEURS,

Ottawa N 45-1921
(ÇYOW) O 075-40-10 oui

AER)DRC(ES "CIEL OUVERT,,

INSPECTION DES
SITE MPLACEM AVIONS/CAPTEURS

Ottawa N 45-1921
O 075-40-10 oui

Iqaluit N 63-45-22
O 068-33-25 NON

Yellowknife N 62-27-45
O 114-26-20 NON

REPERES D'ENTRE/DE SORTIE

A détermciner

ABRODRMES, D'AVITAILLEMENT

SITE MPLACRM~'

EkmtDn N 53-18-35
O 113-34-43

Halifax N 44-52-51
O 063-30-33

ixmipeg N 49-54-39
O0097-14-35

Churili N 58-44-13
O 094-03-26

CIBLES D'ETALJNNN3E

SITE EÎ CEMD?

BMcion d'Ottawa A déterminer



State Party; The lixgdorn of Dermark

POINTS OF ENM/EXI

a=I

Copenhagen
International
Au-port
(EKOR)

Military
Airfi.eld
Vaerloese
(EKYL)

LOATIQl

N 55-37-07
E 012-39-26

N 55-46-09
E 012-19-34

OE SKME AIRKIELDn

?lutary
Airfîeld
Vaerloese

l55-46-09
E 012-19-34

To be detemzixed

à=I

Vagar
Airport
(EKVG)

Soendre
StroemfJord
International
Airport
(HMSF)

Military
Airfield
Vaerloese

N 62-03-51
W 007-16-26

N 67-01-05
W 050-41-39

IC&TIRTONTI

N55-46-09
E012-19-34

NO

Yes

yez



ETAT PARTIE -Royaume du ]Dnoeark

SITE

Aéroport
international
de Copenhague
(EKCH)

Aéroport
militaire
de Vaerloese
(MKL)

SITE

Aéroport
militaire
de Vaerloese

SITE

Aéroport
de Vagar
(MGYC)

Aéroport
internationial
de Soendre
Stroemfjord
(BW5)

SITE

Aéroport
militaire
de Vaerlome

POINTS D'ENTEE/DE SORTIE

INSPECTION ME
EffL4EMENT AVIONS/CAPTETJRS

N 55-37-07
E 012-39-26 N

N 55-46-09
E 012-19-34

..DRUECIEL OUVERT.

INSPECION DES
M«UCEMM AVIONS/CAPIEURS

N 55-46-09
E 012-19-34 oui

RPERES D'ENTREE/DE SORTIE

A déterminer

AERODRCI4ES D'AVITAILLEMENT

ZQACMEmNr

N 82-03-51

O 007-16-26

N 67-01-05

0 050-41-39

CINES D'ETALNatUE

N 55-46-09
E 012-19-34



St.ate Party: The lCingdom of

SmT

Getafe

POINT

Gando

Getafé

Valencia

Valladolid

Noron

Spain

POINT CFENR/DT

LOZATIONAFYtPiffSR

N 40-17-43 yes
W 003-43-21

E NTRYAMXT FSI CANARY TISLAMfl

N 27-55-49

W 015-23-05

LOCATION A

N 40-17-43
W 003-43-21

N 39-29-26
w 000-28-50

N 41-42-26
W 004-51-02

N 37-10-34
W 005-36-53

To b. detextuined

Nil

10CATION

yes

Yes

NO

NO

NO



ýETAT PARTIE Royauioe d'Espagne

POINT D'ENTRUA)E SORTIE

INSPECION ME
SITE EMMACEMENT AVIONS/CAPTEURS

Getafe N 40-17-43
O 003-43-21 oui

POINT D'NREE/DE SORTIE POUR LES îLES CANRIES,

INSPECTION DES
SITE EMPLACEMENT AVIONS/CAPTEURS

Gaxido N 27-55-49
O0015-23-05 oui

AERODRO<MES "CIEL OUVEIR*

INSPECTION DES
SITE EM1PLACEMENT AVI0NS/CAPTEURS

Getafe N 40-17-43
0 003-43-21 oui

Valegice N 39-29-26
0 000-28-50 N

Vaflladolid N 41-42-26
O 004-51-02 NON

Moron N 37-10-34
O 005-36-53 NON

REPERES D-1ITREE/D SORTIE

A déterâiner

AM RM DAVITAILLEMERT

Aueun

CIBLE D-rTALNaMM

SITE EMLACEMENT



State Party:- The -French Republic

POINT OF EWRY/FX

SMT

Orleans-Bricy

LOCATION

N 47-59-12
E 001-45-43

Yes

QL'!N MKT!S AIRPTFL1iS

SmT

Orleans-Brîcy

TSilouse-B1agriac

Nice-Cete
d'A=u

tDUTIOH

N 47-59-12
E 001-45-43

N'43-37-26
E 001-22-53

N 43-39-47
E 007-12-09

Ye

NO

No

To be determined

Nil

t&icsTB
amT



RTAT PARTIE .Répubique frSarisie

SITE

.Orléans-Bricy

SITE

Orléans-Bricv

Toilouse-B1asrâc

Nioe-CSte
d'Azur

POINT D'ENTREE/DE SORTIE

INSPECTION DES
EMPLACEMENT AVIONS/CAPTEURS

N 47-59-12
E 001-45-43 oui

AEImoNS *,CIEL OUVERT"

INSPECTION DES
EMPACEMENT AVIONS/CAPTEURS

N 47-59-12
E 001-45-43 oui

N 43-37-28
E 001-22-53 NON

N 43-39-47
E 007-12-09 NON

REPERES D-ENTREE/DE SORTIE

A déterminer

AERODRONES D-AVITAILMENT

Aueun

CIBL E NALONNAG

9LACoEM



State Party: The United Kingdom of Great Britain and North.rn Ireland

RMETI

Brize Norton N 51-44-97 Yes
W 001-34-93

Heathrow N 51-28-72 No
W 000-27-47

NUM~: Heathrrow is for arrivai of personnel on scheduled passenger services
only. Not for observation or transport aircra±t.

toeATION eMEIM

Brize Norton N 51-44-97ye
ýW 001-34-93

ScampVton N 53-18-45 Yez
W 000-32-95

Leuchars N 55-22-38 Yea
W 000-52-03

To b. detemiined by FMA

Nil

Bosccde Domr 51-09-10
W 001-44-76



RTAT PARTIE :Royaumue-Uni de Granâde-Bretagnte et d'Irlande du Nord

POINTS D'ENTREE/DE SORTIE

INSPECTION DES
SITE EMPACEMENT AVIONS/CPTEMB

Brize Norton N 51-44-97
0 001-34-93 oui

Heathrow N 51-28-72
0 000-27-47 NON

NamE :Heathrow sert à l 'arrivée du personnel sur les vols commrerciaux prévus
seulemenrt. Ne sert pas aux avions d'observationi et de transport.

AEORMS"CIEL OUVERT*'

INSPECTION DES
SITE EMPLAMMEN AVIONVICAPTEURS

Brise Norton N 51-44-97
0 001-34-93 oui

Scamwton N 53-18-45
O 000-32-95 oui

Louchars N 55-22-38
O 000-52-03 oui

REPIBES D*IrRE/DE SORTIE

Seront déterilnés par FAA

AR RMSD-AMIAILLMNT

Aucun

CIBLE D'TAL1INAGE

SITE M CEtMlENT

Bosotrde Dom N 51-09-10
O0001-44-76



State Party. The Hellenic Republic

SmI

Thessalonild

Interntional

Thesaloniki
International

Elefais

ChoucoUlisovo

N 40-27-22
E 022-59-21

cm'~ SUMTRS TPTW

WCATICK

N 40-27-22
E 022-59-21

N 38-04-00
E 023-33-38

N 41-24-40
E 023-22-02

BoEmiio

Yes



RTAT PARTIE ;Réublique hellénique

SITE

Thssaloniki

Izrternational

SITE

Thessaloniki
Inte=ntional

Elefsis

Chouchouligovo

POINT D-EnTRE/DE SORTIE

INSPECION DES
EMPLACEMENT AVIONS/CAPTEURS

N 40-27-22
E 02-59-21 oui

AERODRtOES "CIEL OUVERT"

INSPECT~ION DES
EPLAMCM~ AVIONS/CAPTEUES

N 40-27-22
E 022-59-21 oui

N 38-04-00
E 023-33-38 oui

REPER D'ENRE/DE SORTIE

N 41-24-40
E 023-22-02

AERODRCtMES DWAVITAILE24EWT

CIBES D'wrALMNAE

SITE



State Party: The Repb1ic of Hungar

POINTS OF EIRY/EXIT

s=T

Budapest/Feriegy
<LHEP)

Tokol
(tML)

WUAION

N 47-26-18
E 019-15-48

N 47-21-14
E 018-58-08

yea

Yes

CM EKIP-q AIRPTPELflS

abest/Ferihegy
(UoeP)

Tokol
(UiTL)

E 019-15-48

N 47-21-14
E 018-58-08

Yes

Yez

To be deterrnied

None

To be detkxmîied



ETAT PARTIE : Répuiblique de Hongrie

SITE

Bud pest/Ferilieg'
(LHBP)

Tokol
<UITL)

SITE

Didapest/Ferîheur
(LHBP)

TokOJ.
(LWÎTL)

POINTS DmTRBEE/DE SORTIE

INSPECTION DES
EPLACMENT AVIONS/CAPTET31S

N 47-26-18
E 019-15-48 oui

N 47-21-14
E 018-58-08 oui

AEORMS"CIEL OUVERT"

INSPECTION DES
EMPLACEEN AVIONS/CAPTEURS

N 47-26-18
E 019-15-48 oui

N 47-21-14
E 018-58-08 oui

REPERES D-ENTREW/E SORTIE

A déterminer

AERODROMES D'AVITAILLEMENT

Aucun

CIBLES D'ETMAONNAGE

EPLACEZENT

A détermainer

SITE



State Party*- The Republic of Iceland

POTNT OF ENffl/XT

Keflavik N 63-59-48 Yez
W 022-36-30

QPM SKIES ATRPTRLDS

N 63-59-07
W 022-36-2

To b. determixed

SmT

unT

BLEMIM IFzr



ETAT PARTIE Phpublique d'Isande

POINTS D'ENTREE/DE SORTIE

INSPECTION DES
SITE EMPACEENT AVIONS/CAPTEJRS

Keflavik N 63-59-48
0 022-38-30 oui1

AEIR)DBtIE "CIEL OUVERT"

INSPECTION DES
SITE EMPLCEMENT AVIONS/CAPTEURS,

N 63-59-07
0 022-38-20

FREME D'ENTREE/DE SORTIE

A déterminer

ABRODRO1MES D'AVITAILLEENT

SITE EPLACEMENT

CIBLES D'ETALONNAGE

SITE EMPACEMIENT



State party: The REffblic of Italy

POINTS OF EWM~/BXI

Milano-Malpensa N 45-38-00 Yes
E 008-44-00

paJ.eij>-Fmta N 38-10-40 Yes
paisiE 013-06-20

OP»M MKFS AR!Ll

SmT LDUTIO ARAITam

Milarro-Malpensa N 45-38-00 Yes
E W08-44-00

Pa1exmc>-Panta N 38-10-40 Yes
Raisi E013-05-20

Ta be determlned

The above-metiSâed Open Skies aixfields

SITN TA='-;



ITAT PARTIE République italienne

POINTS D'ENTREE/DE SORTIE

INSPECTION DES
SITE MPLA4Cý1ET AVIONS/CIIPTEURS

Nilano Nalpensa N 45-38-00
E 008-44-00 oui

Palermri Punta N 38-10-40
Rai.si E 013-05-20 oui

AEiODiRI1ES "'CIEL OUVERT--

INSPECTION DES
SITE EMPoLACEMENT AVIONS/CAPTEURS

Milano Nalpensa N 45-38-00
E 008-44-00 oui

Palerm Punt.a N 38-10-40
Rai.si E 013-05-20 oui

REPERES D'ENTREE/DE SORTIE

A déterzainer

ARDMSD'AVITAILLE4ENT

Les aérodroeea "ciel ouvert" susmentioemlés

CIBLES DKTALONNA&Z

siTE SeuqODlET



State Party:- The Kingdom of Norway

PIT OF MMPY/EXT

SmT

0s1o-garderzùoen
(Nza)

IDCATICH

N 60-12-10
E 011-05-08

iiS471Ie;4 A!RP#9 1 ý9ýDeiELl

S=T

0s1o-Gardemxm

Tronsoe-LanSmea
(MMT)

LDUTICK

N 60-12-10
E 011-05-0B

N 69-40-53
E 018-55-10

EMZlr TMI

To be detemried

SmT

Trndeini-Vaernes
(ENVA)

LCTI~

N 63-27-29
E 010-55-33

LOCATION

Yes

y.a

NO



ETAT PARTIE -Royatue de Norvège

SITE

Oslo-Garderrtoe

SITE

Os1a-Gardermroen

Tromsoe-Langem
(ENTC)

SITE

Trondhe-itt-Vaenes
(ENVA)

POINT D'ENTREE/DE SORTIE

INSPECTION DES
BMPLNCMENT AVIONS/CAPTEURS

N 60-12-10
E 011-05-08 oui

AERODLR14ES "CIEL OUVERT"

INSPECTION DES
EMPLACRMl AVIONS/CAFTEURS

N 60-12-10
E 011-05-08 oui

N 69-40-53
E 018-55-10 NON

FEPERES D*ENTRE/DE SORTIE

A déteriner

AE£ MD'AVITAILLEM4ENT

LOATION4

N 63-27-29
E 010-55-33

CIBLETALNNAGE

KMAoEENTn



St&te pary: The Pep.ablic of Pôland

POINT OF EMMA!/XTT

Warszawa-Ohecie N 5213-10 Yes
E 021-01-10

OM~ S(IES AIRFITfLrn

Warszava-Okeoie N 52-13-10 Yes

E 021-01-10

To be deternined

SITE L MITI NS

a=



RTAT PARTIE .République de Pologne

POINT D-ENTREE/DE SORTIE

INSPECTION DES
SITE EM!PLACEM'ENT AVIONS/CAPTEURS

Warszaia-Okecie N 52-13-10
E 021-01-10 oui

AEIKIDRC(E *'CIEL OUVERT"

INSPECTION DES
SITE EMPACEMENTP AVIOt4S/CAPTEURS

Warszawa-Ckecie N 52-13-10
E 021-01-10 oui

REPERÏES D-ENTREE/DE SORTIE

A déterminer

AERODFOU!E D'AVITAILLEMENT

CIBLE D'RTALONNAGE

SITE EMLACEMENT



State Party: The PrtuWuese Republic

POINT! OF I24TR/EXT

Lisboa
International

N 38-46-22
W 009-07-58

CME SKflS AIRWIELDS

Sta. Maria

Porto Santo

TS&TICN

N 36-58-22
W 025-10-17

W 33-04-01
W 01&-20-44

To be determined

Lisboa
International

Sta. Maria
International

Porto Santo

E=T

Lisboa
International

N 38-46-22
W 009-07-58

N 38-56-22
W 025-10-17

N 33-04-01
W 016-20-44

LI&TI0li

To b. detezrnined

Yes

NO

No



ETAT PARTIE - Réublique portugaise

SITE

Lisboa

Intiernational

SITE

Sta. Maria

Porto Santo

Lisboa
International

Sta. Maria
International

Porto Santo

Lisboa
International

PONT DENTREE/DE SORTIE

INSPECTION DES
4PACEM~ENT AVIONS/CAPTEURS

N 38-46-22
O 009-07-58 oui

..CIEL OUVERT..

INSPECTION DES
EPLACEM~ENT AVIOSC

N 36-58-22
0 025-10-17 NON

N 33-04-01
O 016-20-44 NON

FRVERE D'ENTRE/DE SORTIE

A détermniner

AEOF SD'AVITAILLmElIrN

N 38-46-22
0O 0-07-58

N 36-58-22
0 025-10-17

N 33-04-01
0 016-20-44

CIBLES DTALNNAO

A dteminer

RPTEURS



State Party* Romanîa

POITtiS OF EWYY/XT

wm~

Bjoharest-Otopeni
Internatîonal
Airport

Timisoaxa
Airport

LOCATION

N 44-34-30

E 026-05-10

N 45-48-37
E 021-20-22

OmE S!URS AIRFNLDM

B.ucharest-otopeni

Airport

Ti.misoara
AilTort

Bacau Airport

N 44-34-30
E026-05-10

N45-48-37
E 021-20-22

N 46-31-19
E 026-54-41

To b. determ±ied

5mI
flxcbarest-0tope
International
Airport*

Tizisoara
Airport

SmT

Urlati

Dunavat
Nord Hurigt4i

ISATI21

N 44-34-30

E 026-05-10

N 45-48-37

E 021-20-22

LICATLM

N 45-55-45
E 026-05-11

N 45-02-10
E 029-13-20

YOS

Yes

yes

Yes

No



E'rAT PARTIE *RoLumnie

SITE

Aéroport
international de
Bucharest-Otopeni

Aéroport
de Tîmisoara

SITE

Aéroport
international de
Râchareat-Otopeni

Aéroport
de Timisoara

Aéroport
de Baoau

SITE

Aéroport
internationial de
Bicharet-Otopeni

Aéroport
de Timisoar

SIT

Urleti

tDinavat
Nord birighiol

PONTS D'EffTREE/D SORIE

INSPECION DES
EMLCEMENT AVIONS/cAPTEURS

N 44-34-30
E 026-05-10 oui

N 45-48-37
E 021-20-22 oui

AEORMS"CIEL OUVERT"

INSPZWrION DES
EMPACMENTr AVIONS/CAF'rEURS

N 44-34-30
E 026-05-10 oui

N 45-48-37
E 021-20-22 OUI

N 46-31-19
E 026-54-41 NON

REPERES D'ETRER/DE SORTIE

A déterminer

AEOE SD'AVITAILLEMENT

N 44-34-30
E 026-05-10

N 45-48-37
E 021-20-22

CIBLS D'TASONa»G

ufflACEMEN1

N 45-55-45
E 026-05-11

N 45-02-10
E 029-13-20



State party: The Gzech and Slovak Federal Rep.ablic

POINT1 RF EN'R/MxT

s=T

Praha
International

LoeATIoe

N 50-06-10
E 014-15-40

oEMt MKES AIRFELtM

a=I

Praha
Internationial

Bratislava
International

Kosioe
Internatîonal

L=TIoe

N 50-06-10
E 014-15-40

N .49-10-10
E 017-12-50

N 48-40-10
e 021-14-40

To be determined

Bratislaa
International

Kosioe
international

Prahea
International

[LATICE

N 49-10-10
E 017-12-50

N 48-40-10
E 021-14-40

~TI

Tc b. determined

yes

Yez

NO

NO



ETAT PARTIE :Réptlbliqu~e fédérative tchèque et slovaque

SITE

Praha
International

POINTl D'ENTREE/DE SORTIE

INSPECTION DES
EMPLAEMENT AVI0NS/CAPTEURS

N 50-06-10
E 014-15-40- u

AERODRO'IF "CIEL

SITE

Praha
International

Bratislava
International

Kosice
international

SITE

Bratislava
International

Kosioe
International

SITE

Praha
international

N 50-06-10
E 014-15-40

N 49-10-10
E 017-12-50

N 48-40-10
E 021-14-40

OUVERT"

INSPECTION DES

AVIONS,'tAPTEURS

oui

NON

NON

REPERES D'ENTREE,'DE SORTIE

A déterminer

ERDOSD'AVITAILLAEMENT

ReLamm

N 49-10-10
E 017-12-50

N 48-40-10
E 021-14-40

CIBLES D'ITALONNAGE

oEML&CDEMf

A déterminer



State Party. The.nepublio of Turkey

POINT'S OF KRM/EKT

Eskiséhir N 39-47-00 Yez
E 030-35-00

Diyarbakidr N 30-50-00 Yes
E 040-05-00

0P~N SKTNS AIMONEOF

Eskiiebir R 39-47-00 Yes
E 030-35-00

Diyarbair N 30-50-00 Yes
E 040-05-00

To be detertdned

To be dternined

Eskidsehir To b. determiried

DiYarbakîr To b. çletemind



ETAT PARTIE :République tuxque

POINTS D'"ffREE/DE SORTIE

INSPECTIN DES
SITE EMPACEMENT AVIONS/1CAPTEURS

EskLsehir N 39-47-00
E 030-35-00 -oui

Diyarbakir N 30-50-00
E 040-05-00 oui

AERGDRCtMFS "CIEL OUVERT"

INSPECTION DES
SITE DAPCUEW AVIONS/CAPTEURS,

Eskisehfr

Diyarbakir

SITE

Hakisehir

Diyarbakir

N 39-47-00
E 030-35-00 oui

N 30-50-00
E 040705-00 oui

REPERES D'ENTrRE/DE SORTIE

A déterminer

AEZ MD'AVITAILLEET

A déterminer

CIBLES D'ETAWNNAQGE

A déterminer

A déterminer



State Party: Ukraine

<POfINT CF ENTfRY/KX

Borispol/Kiev N 50-20-07 ye5
E 030-53-07

0PDW T1 A!RTELD F/SNS

Bcrimpol/Kiev N 50-20-07 Yes
E 030-53-07

To b. deteroined

LVOV N 49-48-07
E 023-57-03

Odesaa N 46-25-06
E 030-40-07

BIlELIAION ARR



ETAT PARTIRE k=aie

SITE

Borispol/Kiev

SITE

Bord.spol/Xiev

SITE

LVOV

SITE

POINT D-ENRE/DE SORTIE

INSPECTIN DES
EdLACENT AVI0NS/CApTEuRS

N 50-20-07
E 030-53-07 oui

AER0DRCO<E "CIEL OUVERT",

INSPECTION DES,
EMPLACEMENT AVIONS/CAPTEURS

N 50-20-07
E 030-53-07 oui

REPERES D'ENTREE/DE SORTIE

A déterminier

AER0DR0tMES D'AVITAILLEMENT

EMPLACMET

N 49-48-07
E 023-57-03

N 46-25-06
E 030-40-07

CIBLE D'RTALONNAGE

NZPLCK



PRtE-FLIGET INSPECTIONS AM~ DEMZeNSTRATI0k4 FLIGHrS

SECTION~ I. PRE-FLIGET INSPECT~ION OF OBSEATION AIRCRA!T AND SE1NSM
0F THE aBERVf PAM~

1. The puVrose of the pre-flight inspection of observation aircraft and
sensors provided by the observing Party is to confirm that the observation~
airoraft, its sensors and associated equipment correspond to tUme certified

In accordance with tbe provisions of Anriex D ta the Treaty. The observed
Party' shahl have the right to conduot a pre-flight inspection cf an
observation aircraft and its sensors provided by the observing Party ta
confirm that:

(A) the observation aircraft, its sensors and associated equipoent
including, iqhere applicable, lena and photographc filmn, correspond
ta those certified in accordance vith the provisions cf Annex D to
the Treaty; and

(B) there are rio it«moef -equi3nant on board the observation aircraft
other than those permitted by Article IV of the Treaty.

2. Upon arrivai cf the observation aircraf t at the point cf entry the
observed Party shahl:

(A) provide a list cf the inspectors, the nuu*er cf whon shall not exce*
ten persons, unless otheriwise agreed, including the general fwycti<I
cf each cf the inspectors;

(B) provide a iist cf the items cf equlrmet that they intend ta use
dur±ng the pre-flight inspection provided, for in Annex D, Section Il
paragraph 5 ta the Treatzv; and

(C) inform the observing Party of its plan for the pre-fhight Inspection~
of the observation aircraf t and ita sensors.

3. Prior to, the ccznemn f the pr-flight inspection, a designated
ixidivithmal from the observii Party shall:

(A) brief the observed, Party on the invffltory procedures wbich shall be

followe ta confirm that all inspection equ±rsaoet, as well as any
nmi-detàts3-ting equipment as provided for In paragraph 7 of

this Section, brouWbt on board the observation aircraft by the
inspectors bas beoe removed frcs the observation aircraft upon
conclusion cf the pre-flight inspection;

(B) tagether with the Inspectars, conductan exaisination and inventory
each Iteo f equipment ta be used during the pre-figt inspection;
and

(C) brief the inspectors on ail safety precautions thact they shall
observe during the pre-fliWht inspection of the observation airorail
and its sensors .

4. The pre-fhiaht inspection sbahi not begin until the comletion cf the

formal arrivai procedures and shall tahe no longer than eight hours.



ANREM F

INSPECTIONS PREALABIE AU VOL ET VOLS DE DMC.MTRATION

SECTION I. INSPECTION PREALABLE AU VOL DES AVIONS D'OBSERVATION ET DES
CAPTEURS DE LA PARTIE OBSERVATRICE

1. L'objet de l'inspection préalable au vol de l'avion d'observation et
des capteurs fournis par la Partie observatrice est de confirmer que l'avion
d'observation, ses capteurs et le matériel connexe correspondent à ceux qui
ont été certifiés conformément aux dispositions de l'Annexe D au Traité. La
Partie observée a le droit d'effectuer une inspection préalable au vol d'un
avion d'observation et de ses capteurs, fournis par la Partie observatrice,
pour confirmer que :

(A) l'avion d'observation, ses capteurs et le matériel connexe,
y compris, le cas échéant, les objectifs et les pellicules
photographiques, correspondent à ceux qui ont été certifiés
conformément aux dispositions de l'Annexe D au Traité; et

(B) l'avion d'observation n'a à son bord aucun autre élément de matériel
que ceux qui sont autorisés en vertu de l'Article IV du Traité.

2. A l'arrivée de l'avion d'observation au point d'entrée, la Partie
observée

(A) fournit une liste des inspecteurs, dont le nombre ne doit pas
dépasser dix personnes, à moins qu'il n'en soit convenu autrement,
en y faisant mention de la fonction générale de chacun des
inspecteurs;

(B) fournit une liste des éléments de matériel que les inspecteurs ont
l'intention d'utiliser au cours de l'inspection préalable au vol,
caoe prévu au paragraphe 5 de la Section II de l'Annexe D au Traité;
et

(C) informe la Partie observatrice de ses plans en ce qui concerne
l'inspection préalable au vol de l'avion d'observation et de ses
capteurs.

3. Avant le début de l'inspectim préalable au vol, une personne désignée
par la Partie observatrice

(A) informe la Partie observée des modalités conptables qui seront
appliquées pour confirmer que tout le matériel d'inspection,
y compris tout matériel servant à des essais non destructifs tel
que visé au paragraphe 7 de la présente Section, apporté par les
inspecteurs & bord de l'avion d'observation, a été débarqué de
l'avion d'observation à la fin de l'inspection préalable au vol;

(B) examine et inventorie, de concert avec les inspecteurs, chaqe
élément du matériel & utiliser au cours de l'inspection préalable
au vol; et

(C) avertit les inspecteurs de toutes les précautions de sécurité qu'ils
doivent prendre pendant l'inspection préalable au vol de l'avion
d'observation et de ses capteurs



5. The observing Party shahl have the right to provide its Rmi escorta to
aconpany the inspectors throughout the pre-tlight inspection of the
observation aircraft and Its sensors to confirm that the inspection is
conduted in accordanoe with the proviios of this Section. The observing
Party shan facilitate the inspection ini accordance vith the procedtwes
specified in Annex D, Section II, paragraphs 7 and 8 to the Treaty.

6. In conducting the pre-fiht inspection, the inspectors shall have the
right of accas to the observation aircraft, its sensors and asacciated
equipment, In the sams xmner as provided for in Annex D, Section II,
paragrah 10, and shail comply with the provisions of Annex D>, Section II,
paragrapha il and 12 to the Treatr.

7. For the piroses of this inspecton, the observed Party shaLU have the
right to tae on board and use the fàooi non-destructive-testinitqipel

(A) video probe (borescpe on video camera);

(B) X-ray and backmstter X-raY ixnaging equixxnent;

(C) ultzasonic izoeging equiptet;

(D) logic/data analyser;

(E> passive infr-a-red sepsrs; and

(F) 35 milliioetre camera.

In addition, the observed Party shall have the right to take on boýa nd use
such other non-destructive-testing equipmMnt as MaY be necessary to establish

that no iteme of ecigp8nt are on board t1ý observation aircraft otl-r than
those periitted by Article IV of the Treaty, as mey be agreed bY the cpen
Skies Consultative Coenission prior ta 30 June 1992.

8. Upon completion of the pre-flight inspection, the inspectors shall leave
the observation aircra!t, and the obaerving Party shall have the right to usO
its own inventory procedures to oonfirm that ail inspection equipment used
durna the pr-flitit inspection las been wevd froua the observation
aircraft. If the observed Party is unable ta deonstrate this tO the
satisfaction of the observing Party, tle observing Party shail have the right
tao proceed with the observation f hight or t'O cancel it, and when the observMn
Party is satisfied that it i. safe ta do s0, depart froua the territory of the
obsrved Paty In the latter case, no observation f hight shall be recorded
against th quota of either State Party.

9. The inspectors shail izwedately inforua the obaerving Party" if they
establish that the observation aircraft, ita sensors or associated equiçwml t

do not correspond ta thvse certified ini accordance with the provisions cf
Annex D) ta the Treaty, or that there are items of equimet on board the
observation aircraf t other than those peziitted by Article IV cf the TreatY.
If the observing Party' is unable ta demonztrate that the observation aircra$t
ita sensors and associated equipmflt correspond to these oertified in
accordance with the provisions cf finnex D ta tle Treaty and that there are n
ite,. cf equipment on board the observation aircraft other than those
permltted bs" Article IV of tle TreatY, and if the observing and observed
Parties do not agree otierwise, the observed Party shall have the right ta
Prohibit the observation f light Prsuant ta Article VIII cf the Treatjy. If



4. L'inspection préalable au vol ne commence pas avant l'achèvement des
formalités d'arrivée et ne dure pas plus de huit heures.

5. La Partie observatrice a le droit de fournir ses propres accoagnateurs
qui se joindront aux inspecteurs pendant toute la durée de l'inspection
préalable au vol de l'avion d'observation et de ses capteurs pour confirmer
que l'inspection est menée conformément aux dispositions de la présente
Section. La Partie observatrice facilite l'inspection conformément aux
modalités précisées aux paragraphes 7 et 8 de la Section II de l'Annexe D
au Traité.

6. En procédant à l'inspection préalable au vol, les inspecteurs ont droit
d'accès à l'avion d'observation, à ses capteurs et au matériel connexe dans
les mêmes termes que prévu au paragraphe 10 de la Section II de l'Annexe D et
se conforment aux dispositions des paragraphes 11 et 12 de la Section II de
l'Annexe D au Traité.

7. Aux fins de la présente inspection, la Partie observée a le droit
d'apporter à bord et d'utiliser le matériel d'essais non destructifs ci-aprés

(A) sonde vidéo (écran de contr8le sur une caméra vidéo);

(B) matériel de numérisation d'images radioscopiques en lecture directe
ou avec éclatement;

(C) matériel de numérisation d'images à ultrasons;

(D) analyseur logique/de données;

(E) capteurs infrarouges passifs; et

(F) caméra 35 millimètres.

En outre, la Partie observée a le droit d'apporter à bord et d'utiliser tout
autre matériel d'essais non destructifs pouvant étre nécessaire pour établir
qu'aucun autre élément de matériel que ceux qui sont permis en vertu de
l'Article IV du Traité ne se trouve & bord de l'avion d'observation, aem
pourrait en convenir la Commission consultative pour le régime "Ciel ouvert"
avant le 30 juin 1992.

8. Une fois achevée l'inspection préalable au vol, les inspecteurs quittent
l'avion d'observation et la Partie observatrice a le droit d'appliquer ses
propres méthodes oeqta&bles pour confirmer que tout le matériel d'inspection
utilisé durant l'inspection préalable au vol a été débarqué de l'avion
d'observation. Si la Partie observée ne peut donner satisfaction à la Partie
observatrice en lui prouvant que tel est le cas, la Partie observatrice a
le droit d'effectuer le vol d'observation ou de l'annuler et, lorsqu'elle
estimera qu'il est sûr de le faire, de quitter le territoire de la Partie
observée. Dans ce dernier cas, aucun vol d'observation n'est déduit du quota
ni de l'un ni de l'autre Etat Partie.

9. Les inspecteurs informenut immédiatement la Partie observatrice s'ils
établissent que l'avion d'observation, ses capteurs ou le matériel onnexe ne
correspondent pas à ceux qui sont certifiés conformément aux dispositions de
l'Annexe D au Traité ou que des éléments de matériel autres que ceux qui sont
autorisés aux termes de 1'Article IV du Traité se trouvent à bord de l'avin



the observation f light is prohibited, the observation aircraft -shall promrt1y
depart fron the territory of the. observed Party and no observation f light
shah b. recorded against the. quota of either State Party.

1(). Opmocmnpltion of tii pro-f light inspection of the. observation aircraft
and its sensors, the. observed and observing Parties shall prepare a pre-fligTt
inspection report wbich shuil state that:

(A) the. observation aircraft, its sensors and associated equipment
correspond to those certIfied in accordance vithr the. provisions of
Annex D to the Treaty; and

(B) there are no itemu of equipmt on board the observation aircraft
other thoun those permtted by Article IV of the. Treatvr.

il. Sijmature of the pre-f hight inspection report by the obuSeved Party saah
signify its agreeoent for the observing Partyr to use that observation aircraft
ta condut an observation flîght over thie territory of the. observed Party.

SECTION II. PRE-FLIGHT INSPECTION OF SENSOflS OF THE OBERME PXMT

1. The purpose cf the. pro-f light inspection of the sensors on an observationl
aircraft provided 1b' the observed Party is ta confirn that the sensors and
associated eqyipmet correspond ta those certified li accordaxice with the
provisions of Anne D ta the Treaty. The observing Party shali have the. right
ta conduct a pro-f light inspection of thi ensors end associsted equipoont
installed on en observation aircraft prvided by the observed Party, ta confir%
that its sensors and associated e<uirment correspon ta those certified ini
socordance with the. provisions of Annex D ta the Treaty.

2. tipon arrivai cf the inspectars cf the observing Party at the. location Of
the. pre-fitrt inspection, the. observing Party shah:;

(A) provide a list of the inspeo'tors, the rnumber of whooe sae not excWS
f iv. persons, uneiss ctherwise agreed, inoluding the. enierai functiOn~
cf each inispectar;

(B) provide a list of the. item of equifkt tixat the. inspectors intend
ta use during the. pre-flight irspection; and

(C) inform the. observed Party cf its plan for the pre-flight inspection
of the. sensors and associated equiPffent on board the observation
afrcraft.

3. Prior to the comnemn f the. Pr-flight inspection, a desi4nated
individuai frc<o the observed Party sixai:

(A) brief the. 6bserviflg Party On the inventorv procedures that shall be
follwed ta confirm that each itoem cf emiirmnt brought on board the
observation aircraft tbr the. inspectors has boni reonved from the.
observation aixraft uwon conclusion of the pro-f hight inspection;

(B) together witii the insPectars, coIduct an exoeination and inventorY O
each itemn of equipmit ta be- used during the. pre-flight i=petioi;
and



d'observation. Si la Partie observatrice ne peut prouver que l'avion
d'observation, ses capteurs et le matériel connexe correspondent à ceux qui
sont certifiés conformément aux dispositions de l'Annexe D au Traité et
qu'aucun autre élément de matériel que ceux qui sont autorisés aux termes de
l'Article IV du Traité ne se trouve à bord de l'avion d'observation, et si
les Parties observatrice et observée n'en conviennent pas autrement, la Partie
observée a le droit d'interdire le vol d'observation en vertu de
l'Article VIII du Traité. Si le vol d'observation est interdit, l'avion
d'observation quitte sans délai le territoire de la Partie observée et auem
vol d'observation n'est déduit du quota ni de l'un ni de l'autre Etat Partie.

10. Une fois achevée l'inspection préalable au vol de l'avion d'observation
et des capteurs, les Parties observée et observatrice rédigent un rapport
d'inspection préalable au vol dans lequel il est indiqué :

(A) que l'avion d'observation, ses capteurs et le matériel connexe
correspondent à ceux qui sont certifiés conformément aux dispositions
de l'Annexe D au Traité; et

(B) qu'aucun élément de matériel autre que ceux qui sont autorisés aux
termes de l'Article IV du Traité ne se trouve à bord de l'avion
d'observation.

11., La signature du rapport d'inspection préalable au vol par la Partie
observée signifie que cette derniére accepte que la Partie observatrice
utilise cet avion d'observation pour conduire un vol d'observation au-dessus
du territoire de la Partie observée.

SECTION II. INSPECTION PREALABLE AU VOL DES CAPTEDES DE LA PARTIE OBSERVER

1. L'objet de l'inspection préalable au vol des capteurs installés à bord
d'un avion d'observation fourni par la Partie observée est de confirmer que
les capteurs et le matériel connexe correspondent à ceux qui sont certifiés
conformément aux dispositions de l'Annexe D au Traité. La Partie observatrice
a le droit d'effectuer une inspection préalable au vol des capteurs et du
matériel connexe installés à bord d'un avion d'observation fourni par
la Partie observée afin de confirmer que les capteurs de cet avion et le
matériel connexe correspondent à ceux qui sont certifiés conformément aux
dispositions de l'Annexe D au Traité.

2. A l'arrivée des inspecteurs de la Partie observatrice au lieu de
l'inspection préalable au vol, la Partie observatrice :

(A) fournit une liste des inspecteurs, dont le nombre ne doit pas
dépasser cinq personnes, à moins qu'il n'en soit convenu autroment,
en y faisant mention de la fonction générale de chaque inspecteur;

(B) fournit une liste des éléments de matériel que les inspecteurs ont
l'intention d'utiliser au cours de l'inspection préalable au vol; et

(C) informe la Partie observée de son plan d'inspection préalable au vol
des capteurs et du matériel cannexe installés A bord de l'avion
d'observation.



(C) brief the inspectors on ail necessary safety precauticoe that tiie
rmet observe duiring the pre-flight inspection of the sensors and
associated equipment instailed on the observation aircrft.

4. Tlhe pre-flight inspection shahl not begin uritil the. oepletion of the
formai arrivai procedures and shall te. no longer than eight 1=ur.

5. The observe Party shali have the. right to provide its oçwn escorte to
accompany the inspectors tbroughot the pre-flight inspection of the sensors
and associsted equi<nent crn board the. observation aircraft ta confirm that the
inspection is conduted in accordanc with the provisions of this Section.
T'he observed Party, shail facilitate the inspection of the. sor and
associated equipoerit on board the. observation aircraft bv the. inspectors in
acowrdanc with the procedures specified in Annex D, Section II, peragraph 7
ta the Treatr.

8. In conducting the. pre-fiut inspcto, the. înspectors shahl ham the.
right cf accesz ta the sesors and associated eqipimont on board the
observation aircra±t in the saine manner as provided for in Annex D,
Section ii, paragraph 10 and shall cc!npy with the provisions of A==e D,
Section II, paragraphe il and 12 ta the Treaty.

7. Upon, coepletion of the. pre-fiight inspection, the inspectors shail leave
the, observation aircraft and the. observed Party shall have the. right ta use
its own j.nventory procedures 'ta confirm that ail item of equipoent have been
remm~ed fron the. observation aircraft. If the. observing Party is unable ta
de=nstrate tus ta the. satisfaction cf the. observed Party, the. observed Par'ty
shahl have the right ta prohibit the. observation f light in accordance iith
Article VIII cf the. Treaty. and no observation fiight shall be recorded
against the quota cf either State Party.

8. Tlhe 3.nspectors shall iroediately inform the. observed Party' if tbey
estabish that'any cf the. sensors or associated equipoent on board the.
observation aircraft do flot correspond ta t1m>e certified in accordance vith
the. provisions cf finnex D ta the TreatY. If tii. observed Party is unable ta
deoistrate that the. sensors or asaociated equipeent on board the. observationi
airoraft correspond to thcse certified in acoordance with Annex D ta the.
Tieaty, the observing Party' shail have the. right ta:

(A) agree ta use an alternative package of sensor tyvpes or capabilities
proposed by the observed Party';

(B) proceed aocording ta the original mission plan;

(C) acoept a deia-y ini thle ccSccn f the observation fllit tO
permit the. observed Party' ta reotifi' tii. problem determined ta exist

bthe observing Party pu=xuant ta this paragraph. In tue event tbh.t
the. probiem is resolved to tue satisfaction of the. observing Party'.
the. flight shall proceed according ta the. mission plan, revised as
necessary due ta ani' delai'. In tue event that the. probloeM is riot
rectified to ti satisfaction of the. obs.rving Party, the. observing
Parti' shall depart the. territory of the. observed Party; or

(D)) cancel tii. observation f hight, and imediately depart the. territorY
cf the. observed Party.



3. Avant le début de l'inspection préalable au vol, une personne désignée
par la Partie observée :

(A) informe la Partie observatrice des modalités comptables qui seront
appliquées pour confirmer que chaque élément du matériel apporté
par les inspecteurs à bord de l'avion d'observation a été débarqué
de l'avion d'observation à la fin de l'inspection préalable au vol;

(B) examine et inventorie, de concert avec les inspecteurs, chaque
élément du matériel à utiliser au cours de l'inspection préalable
au vol; et

(C) avertit les inspecteurs de toutes les précautions de sécurité
nécessaires qu'ils doivent prendre pendant l'inspection préalable
au vol des capteurs et du matériel connexe installés à bord de
l'avion d'observation.

4. L'inspection préalable au vol ne commence pas avant l'achévement des
formalités d'arrivée et ne dure pas plus de huit heures.

5. La Partie observée a le droit de fournir ses propres mpagnateurs qui
se Joindront aux inspecteurs pendant toute la durée de l'inspection préalable
au vol des capteurs et du matériel connexe installés à bord de l'avion
d'observation pour confirmer que l'inspection est menée conformément aux
dispositions de la présente Sec:tion. La Partie observée facilite e
l'inspection, par les inspecteurs, des capteurs et du matériel connexe
installés à bord de l'avion d'observation, conformément aux modalités
précisées au paragraphe 7 de la Section Il de l'Annexe D au Traité.

8. En procédant à l'inspection préalable au vol, les inspecteurs ont droit
d'accès aux capteurs et au matériel connexe installés à bord de l'avion
d'observation, dans les mêmes termes que prévu au paragraphe 10 de la
Section II de l'Annexe D et se conforment aux dispositions des paragraphes 11
et 12 de la Section II de l'Annexe D au Traité.

7. Une fois achevée l'inspection préalable au vol, les inspecteurs quittent
l'avion d'observation et la Partie observée a le droit d'appliquer ses propres
méthodes comptables pour confirmer que tous les éléments de matériel ont été
débarqués de l'avion d'observation. Si la Partie observatrice ne peut donner
satisfaction à la Partie observée en lui prouvant que tel est le cas, la
Partie observée a le droit d'interdire le vol d'observation conformément aux
dispositions de l'Article VIII du Traité, et aucun vol d'observation n'est
déduit du quota ni de l'un ni de l'autre Etat Partie.

8. Les inspecteurs informent inédiatement la Partie observée s'ils
établissent que l'un quelconque des capteurs ou des éléments de matériel
connexe installés à bord de l'avion d'observation ne correspondent pas à ceux
qui sont certifiés conformément aux dispositions de l'Annexe D au Traité.
Si la Partie observée ne peut prouver que les capteurs ou le matériel connexe
installés à bord de l'avion d'observation correspondt à ceux qui sont
certifiés conformément aux dispositions de l'Annexe D au Traité, la Partie
observatrice a le droit -

(A) de convenir d'utiliser un autre ensemble de capteurs dont les types
ou les capacités sont tels que le propose la Partie observée;



9. If the observing Party' laves the territori' of the observed Party' not
having conducted an observation f light, as provided for in paragraph 8,
subparagraphs (C) and (D) of tis Section, no observation flight shall be
ccunted against the quota of either State Party.

Io. upm< coepbetion of the pre-flight inspection of the sensors and
associated equipoent installed on the observation aircraft, thbe observe Party
and the observing Party' shall prepare a pre-flight inspection report that
sbali state t-bat the sensors correspond to those certif ied in accordance vîth
the provisions of Annex D to the Treat>'. Signature of the pre-flight
inspection report b>' the observing Party shall sigrdfy its agreement to use
t-bat observation aixcraft t-o conduct an observation f hight over the territorr
cf thes observed Party'.

SECTION III. DEM0NSTRATION FLIGHTS

1. In thes event tat thbe aircraft is provided b>' the observing Party', at tye
reqmet of t-he observed Party', the observing Parti' shall, fo1loçving t-he
pre-flight inspection, conduct a deoentration f hight to ale t-he inspectors
to observe the functioning of -thle sensors that are to be used daring t-he
observation f light and t-o colleot sufficient data t-o alle t-hem t-c onfirn
that thle capabiliti' cf those sensors ia in accordance with the provisions of
Article IV, paraph 8 cf the Treaty.

2. In t-he event t-bat thie aircraft is provided 1b, thie observed Parti', at the
request cf t-he observing Party', t-he observed Party shall, following t-he
pre-flight inspection, cSxduot a deavntration fUgiht to ale tbe inspecto>rs
t-o observe t-he functioning cf the sensors that are to lie use during thie
observation flhiit and to colect sufficient data to allow them t-o confina
t-bat thbe capability cf those sensors is ini accordance vith t-be provisions Of
Article IV, paragraph 9 cf t-he Treati.

3. In t-he eventL that eithe-r the observed or observing Parti' exercises its
right to request a demonstrat&on fihit:

(A> thbe dewstration flihit shall be performed in accordmSc Vitb thbe
requiremellt of Annex D, Section III;

(B) t-he demmstration f ligit shall last for no more t-ba tvo bcrs;

(C) the observed Parti' shall Provide calibration t-argots ini accordance
vith the specifications ini Appendix 1 to Annex D t-o the Treati in the
vicinity of t-be airfield at which t-he pre-flight inspection is to t)e
conduct-ed;

(D) an>' delai' ir carrying out a requost for a dmonst-ratis> f lightcas
by weat-her conditions or problem vita t-he airoraft or sensors of t-h
obsorved Party' shahl fot count against the t4rme allocated for suai,
flights, wiless ot-berwise agreed;

CE) t-he observed Part>' shall process t-bs data ccllected bv sensors at a
facilit> ini t-bs vicinit of t-he aixfield at- wbidi t-e prt-fliht
inspection is to be conducted, in t-he presenceo f personnel of taie
observiag parti', in accordance vith t-he provisions. of article IX,
Sections II and III of t-he Treatr; nd



(B) de poursuivre les opérations selon le plan de mission d'origine;

(C) d'accepter de retarder le début du vol d'observation pour permettre
à la Partie observée de remédier au problème dont la Partie
observatrice a déterminé l'existence, conformément aux termes du
présent paragraphe. Dans le cas où le problème est résolu à la
satisfaction de la Partie observatrice, le vol se déroule alors
conformément au plan de mission, révisé au besoin en raison de tout
retard. Dans le cas où il n'est pas remédié au problème à la
satisfaction de la Partie observatrice, celle-ci quitte le territoire
de la Partie observée; ou

(D) d'annuler le vol d'observation et de quitter iminiatement le
territoire de la Partie observée.

9. Si la Partie observatrice quitte le territoire de la Partie observée sans
avoir effectué de vol d'observation, ainsi qu'il est prévu aux alinéas (C)
et (D) du paragraphe 8 de la présente Section, aucun vol d'observation n'est
déduit du quota ni de l'un ni de l'autre Etat Partie.

10. Une fois achevée l'inspection préalable au vol des capteurs et du
matériel connexe installés à bord de l'avion d'observation, la Partie observée
et la Partie observatrice rédigent un rapport d'inspection préalable au vol
dans lequel il est indiqué que les capteurs correspondent à ceux qui sont
certifiés conformément aux dispositions de l'Annexe D au Traité. La signature
du rapport d'inspection préalable au vol par la Partie observatrice signifie
que cette dernière accepte d'utiliser l'avion d'observation considéré pour
condire un vol d'observation au-dessus du territoire de la Partie observée.

SECTION III. VOLS DE DEMONSTRATION

1. Dans le cas où l'avion est fourni par la Partie observatrice, à la
demande de la Partie observée, la Partie observatrice, à la suite de
l'inspection préalable au vol, effectue un vol de damnstration pour permettre
aux inspecteurs d'observer le fonctionnement des capteurs qui doivent être
utilisés pendant le vol d'observation et pour recueillir suffisaoment de
données pour leur permettre de confirmer que la capacité de ces capteurs est
conforme aux dispositions du paragraphe 8 de l'Article IV du Traité.

2. Dans le cas où l'avion est fourni par la Partie observée, à la demande
de la Partie observatrice, la Partie observée, à la suite de l'inspection
préalable au vol, effectue un vol de démonstration pour permettre aux
inspecteurs d'observer le fonctionnement des capteurs qui doivent être
utilisés pendant le vol d'observaticn et pour recueillir mufisammnt de
données pour leur permettre de confirmer que la capacité de ces capteurs est
conforme aux dispositions du paragraphe 9 de l'Article IV du Traité.

3. Dans le cas où soit la Partie observée, soit la Partie observatrice
exerce son droit de demander un vol de dénonstration

(A) le vol de démanstration est effectué conformément aux prescriptions
de la Section III de l'Annexe D;

(B) le vol de démanstration ne dure pas plus de deux heures;



(F) the cost of the demonstration f 1igt, inxcluding the provision of data
recording media and the processing of data, shall be distriwted in
accordance, vith the. provisions of Annex L, Section I, paragraph 9 to
the Treaty.

4. In the event that the observed Party exezvises its right to request a
dearnstration f light, the observing Party' shahl have the right to add a period
of up to 24 hm=r to the 96 hours allwed for the. conduct of the observation
!hight, purexant to Article VI, Section I, paragraph 9. This shall not affect
the. right cf otiier States Parties to cSxkdut, observatin flijits after the.
original period of 98 licurs as provided for in Article VI, Section I,
paragraph 3 of the. Treaty.

5. In the avant that the. observing Party exercises its right to request a
demneîntration flight, thîs shall b. accoevlished vitlin the period cf 96 hours
ahloseed for the conduot cf thie observation f hight, pursuat to Article VI,
Section I,* paragraph 9 cf the Treata'.

6. In the. event that tue observed Party' is not satisfied that the. caspabîlitr
cf any sensor installed on the. observation aircraft, provided bir the observing
Party? is ini accordance with the. provisions of Article IV, paragraph 8 cf the.
Treaty, the observed Party? shall have the. rîght to:

(A) ini the. case cf a sensor for whic~h ground resolution is dependent, upon
heizht aboya ground levai, propose an alternative mdiimm height
aboya p'cund levei at which thact sensor shall te permitted to b.
operatad during the. observation f light;

(B) in the case cf sensor for iwhich «round resolution is not dependent
upon height aboya ground level, prohibit the operation cf tuat sensOr
during the observation flijit; or

(C) prohibit the. observation f light pursuant to the. provisions cf
Article VIII cf tule Treat>'.

7. Ini the avent that the. observing Party' is not satisfied that tue
capabilit>' cf any sensor installed on the. observation airoraft provided by the
observed Party is ini acoordance with the provisions cf Article IV, paragraPh 9
cf the Treat>'. tha obsarving Part>y shah. bave the. right to:

(A) apaee to usge an alternative package cf sensor types or capabilities
proposad by the. observed Party?;

(B) in the case cf a sensor for which ground resolution is depedent upon
height above grcwid levé]., Propose an alternative xinima baeit
above grcund levé]. at whidi that sensor shall b. permitted ta be
cperated during tiie observation f light;

(C) in the. case of 5eneors for wbidi gmmud resoluxtion ie not dependent
upon beight above groumd levé]., conduct the observation flight as
planned, and tii. cost of the. data racording media for that. sensor
shall bs borne b>' the. observad Party?;

(D>) accept a de]..> in the cotneeoett cf the. observation flight to
permit the. obeerved Party? to rectifr the. problai. determined t'O eaizt
tv the observing PartY. Ini the event that the problem is resolvad tk
the. satisfaction of the. observifl< Party, the. flight shah]. procaed



(C) la Partie observée fournit des cibles d'étalonnage conformknent aux
spécifications de l'Appendice 1 à l'Annexe D au Traité à proximité de
l'aérodrome sur lequel l'inspection préalable au vol doit être
effectuée;

(D) tout retard dans la réponse à une demande de vol de démonstration
causé par des conditions météorologiques ou des problèmes touchant
à l'avion ou aux capteurs de la Partie observée n'est pas déduit du
temps affecté à ces vols, à moins qu'il n'en soit convenu autrement;

(E) la Partie observée effectue le traitement des données recueillies par
les capteurs dans une installation à proximité de l'aérodrome sur
lequel l'inspection préalable au vol doit être effectuée, en présence
de membres du personnel de la Partie observatrice, conformément aux
dispositions des Sections II et III de l'Article IX du Traité; et

(F) le coùt du vol de démonstration, y compris la fourniture des supports
d'enregistrement des données et le traitement des données, est
réparti conformment aux dispositions du paragraphe 9 de la Section I
de l'Annexe L au Traité.

4. Dans le cas où la Partie observée exerce san droit de demander un vol
de démonstration, la Partie observatrice a le droit d'ajouter une période
allant jusqu'à 24 heures aux 96 heures autorisées pour la conduitedu vol
d'observation, en application du paragraphe 9 de la Section I de
l'Article VI. Cela ne porte pas atteinte au droit d'autres Etats Parties de
conduire des vols d'observation après la première période de 96 heures, ainsi
qu'il est prévu au paragraphe 3 de la Section I de l'Article VI du Traité.

5. Dans le cas où la Partie observatrice exerce son droit de demander un vol
de démonstration, elle doit le faire dans la période de 96 heures autorisée
pour la conduite du vol d'observation, conformément aux dispositions du
paragraphe 9 de la Section I de l'Article VI du Traité.

6. Dans le cas où la Partie observée n'est pas convaixcu que la capacité de
tout capteur installé à bord de l'avion d'observation fourni par la Partie
observatrice est confozre aux dispositions du paragraphe 8 de l'Article IV du
présent Traité, la Partie observée a le droit :

(A) dans le oas d'un capteur pour lequel la résolution-sol est fonction
de la hauteur par rapport au sol, de proposer une hauteur minimale
de remplacement par rapport au sol à laquelle il est permis
d'utiliser ce capteur durant le vol d'observation;

(B) dans le cas de capteurs pour lesquels la résolution-sol n'est pas
fonction de la hauteur par rapport au sol, d'interdire l'utilisation
de ce capteur durant le vol d'observation; ou

(C) d'interdire le vol d'observation conformément aux dispositions de
l'Article VIII du Traité.

7. Dans le cas où la Partie observatrice n'est pas convaincue que la
capacité de tout capteur installé à bord de l'avion d'observation fourni
par la Partie observée est conforme aux dispositions du paragraphe 9 de
l'Article IV du Traité, la Partie observatrice a le droit :
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accordin to the mission la, revised as neoessary due to sny
delay. In the event that the problem is not, rectified to the
satisfaction of the observing Party, the observing Party shali depart
the tertory of thie observed Party; or

(E) cancel the observation flight pursuant to Article VIII cf the Treaty,
and Isaediately depert the territory cf the observed Party'.

S. ln the event that the observation flight is prohibited or canceled bv
the State Party requesting the den*stration f light, no observation f light
shall be omted againxst the qu.ota of either State Party, and the State Party
requesting the demnstration flight shall convey the natter to the Open Skies
Consultative Comnission.



(A) de donner son accord à l'utilisation en renplacement d'un autre
ensemble de types ou capacités de capteurs proposé par la Partie
observée;

(B) dans le cas d'un capteur pour lequel la résolution-sol est fonction
de la hauteur par rapport au sol, de proposer en remplacement une
autre hauteur minimale par rapport au sol à laquelle il est permis
d'utiliser ce capteur durant le vol d'observation;

(C) dans le cas de capteurs pour lesquels la résolution-sol n'est pas
fonction de la hauteur par rapport au sol, de conduire le vol
d'observation comme prévu, les coats des supports d'enregistrement
des données pour ce capteur étant assumés par la Partie observée;

(D) d'accepter de retarder le début du vol d'observation pour permettre
à la Partie observée de remédier au problème mis en évidence par la
Partie observatrice. Dans le cas où le problème est résolu à la
satisfaction de la Partie observatrice, le vol se poursuit
conforément au plan de mission, révisé au besoin en raison de tout
retard. Dans le cas où il n'est pas remédié au problème à la
satisfaction de la Partie observatrice, celle-ci quitte le territoire
de la Partie observée; ou

(E) d'annuler le vol d'observation conformément aux dispositions de
l'Article VIII du Traité et de quitter immédiatement le territoire de
la Partie observée.

8. Dans le cas où le vol d'observation est interdit ou annulé par 1'Etat.
Partie qui a demandé le vol de dénonstration, aucun vol d'observation n'est
déduit du quota d'aucun des deux Etats Parties, et l'Etat Partie qui a demandé
le vol de démonstration saisit la Conission consultative pour le régime
"Ciel ouvert" de cette question.



State Part.: The czech and Slovak Federal Repub1ic

POINT OF MnTRY/M~TT

SmT

Praha
International

LOCATI

e4 50-06-10
E 014-15-40

CE mmI! ATIWrFIEL

SmT

Praha
Internatioal

Bratislava
International

Kosia.
International

N 50-06-10
E 014-15-40

N 449-10-10
E 017-12-50

N4 48-40-10
E 021-14-40

To be d.etenxied

SIM

Bratislava
International

Kosla.
International

5=T

Praha
International

tRFMTNI ATWoe

N 49-10-10
E 017-12-50

N 48-40-10
E 021-14-40

To b. det4nltined

Yes

Yez

NO

NO



ETAT PARTIE --Répuablique fédérative tchèque et slovaque

SITE

Praha

International

SITE

Praha
International

Bratislava
International

Kosice
Intarnational

SITE

Bratislava
International

Kosice
International

SITE

Prahs
International

POINT D'ETREE/DE SORTIE

INSPECTION DES
EPLACMIENT AVIONS/CAPTEURS

N 50-06-10
E 014-15-40, oui

ERDIS"CIEL OUVERT"

INSPECT'ION DES
EMPLACEEN AVIONS/CAPTEURS,

N 50-06-10
E 014-15-40 oui

N 49-10-10
E 017-12-50 NON

N 48-40-10
E 021-14-40 NON

FRPRE D'ENRE/DE SORTIE

A déterminer

AE(R SD'AVITAILLEMENT

EMPLACEM4D

N 49-10-10
E 017-12-50

N 48-40-10
E 021-14-40

CIBLE D'ETA~L E

I2MRACUMo

A déterminier



State Party:- The Republ±c of TurkeY

POIws (IF EHTRf/IXT

Yes

Yes

N 39-47-00
E 030-35-00

N 30-50-00
E 040-05-00

cm salmS A!»RFI

N 39-47-00
E 030-35-00

E040-05-00

To be determined

To b. detezrnined

yes

Tû&TION

To be detertabied

To be determined

SmT

Eskisehir

Diyarbakîr

a=T

Eski5ehîr

Diyarbakir

Diyarbakir



ETAT PARTIE : épublique

SIT

Eskisehir

Diyarbakir

SITE

Eskisehir

Diyarbakir

siTE

Eskisehfr

Diyar~bakir

turque

POINTS D'ENTREE/DE SORTIE

INl=GION DES
MACEMENT AVIONS/cAPTEURS

N 39-47-00
E 030-35-00 oui

N 30-50-00
E 040-05-00 oui

AE4FCS"CIEL OUVERT"

INSPECTION DES
ELACEMENT AVIONS/CAPTEURS

N 39-47-00
E 030-35-00 oui

N 30-50-00
E 040-05-00 oui

RPERES D'ENTREE/DE SORTIE

A détermier

AEOR SD'AVITAILLEMENT

A déterminer

CILS D'ETALOeNAGE

MoCEMEN
A déterminer

A détermin~er



State Party: Uraine

POINT OR BER/FxT

Borispol/Kiev

LMMTIO

N 50-20-07
E 03&-53-07

ye8=O O

OPEN SKTWS A!1IRETIM

Borispol/Kiov

IlSATIH

N 50-20-07
E 030-53-07

Yes

To b. determined

N 49-48-07
E 023-57-03

N 46-25-06
E 030-40-07

WC&TION

LVOV

LOes

s=T



RTAT PARTIE :Ukraie

SITE

Borispol/Kiev

POINT D-ENTREE/DE SORTIE

INSPECTION~ DES
EPLACEMENT AVIONS/APrEURS

N 50-20-07
E 030-53-07 oui

AERODRCtME *'CIEL

SITE

Borispol/Kîev

SITE

Lvcv

EIPLAZ-m

N 50-20-07
E 030-53-07

INSPECTION DES
AVI0t4S/cAprEDRSÉ

oui

REPERES D'ENTREE/DE SORTIE

A déterminer

AMROREiS D'AVITAILLEMENT

EMCEENT

N 49-48-07
E 023-57-03

N 46-25-06
E 030-40-07

CIBLES D'TALONNAGE

EMPLACEMEN

Odessa

SITE



AMNE F

PEE-FLIGRT INSPECTION4S AMD M~ONSTRATION FLIGHTS

SECTION I. PRE-FLIRÎT INSPECTION OF OSEVATION AIRCR&FI' AMD SENSOIS
0F THE OBE M NG PARTY

i. The purpose of the pre-flight inspection of observation aircraft and
sensors provided by the observing Party' is ta confil that the observation
aircraft, its sensors and associated equipoent correspond ta those certif ied
in accordance with the provisions of Akmex D to the Treaty. The observed
Part:y shail have the right to conduoat a pre-flight inspection of an
observation aircraft ane its sensors provided by the observing Party to
confirm that:

(A) the observation aircraft, its sensors and associated equipment
including, where applicable, lans and photographie filmn,crepn
to those certif ied In accordance vith the provisions of Annex D te
the Treaty; and

(B) there are no ite afý equipmant on board the observation airoraf t
other than those permitted br Article IV of the Treaty'.

2. Upon arrivai of the observation aircraft at the point of entry the
observed Party shall:

(A) provide a liat of the inspectors, the number of whom shall not exceW
tan Persons, tmless otherwise agreed, incluxding the geoeral functiori
of each of the inspectors;

(B) provide a list of the items o! equipment that they intend ta use
during the pre-fligkit inspection provided for in Annex D, Section 11,
paragraph 5 ta the Treay; and

(C) imfora the obsezving Party of its plan for the pre-flight inspectiOn
cf the observation aircraft and its sensors.

3. Prior ta the coeunSncment of the pre-fi0ht inspection. a designated
individual from the observing Party sali:

(A) brief the observed Party on the inveutary procedures uhidi saah be
followed ta confirs that ail inspection equipasnt, as veli as a-ny
non-destUtivet5tig equimet as provided for in paragrah 7 of
this Section, brought on board the observation aircraflt by the
inapectars bas been roer'ved f rom the observation aircraft tWuon
conclusion of the pre-f light inspection;

(B) together witb the inspectors, condLot an exmination and inventorY V
each item of equivment ta be used durIY4 the pre-flight inspectionl;
and

(C) brie! the inspectors on ail safety precautions that they shahl
observe d.uring the pre-flight inspection cf the observation aircraft
and its sensors.-

4. The pre-flight inspection saoli not begin until the ogpletion of the
formal arrivai proe&ues and shall take no~ longer thon eight hcaurs.



A1NNEM F
INSPETIONS PRATAB.ES AU VOL ET VOELS DE DEMOISTRATION

SECTION I. INSPECTION PREALABLE AU VOL DES AVIONS D'OBSERVATION ET DES
CAPTEURS DE LA PARTIE OBSERVATRICE

1. L'objet de l'inspection préalable au vol de l'avion d'observation et
des capteurs fournis par la Partie observatrice est de confirmer que l'avion
d'observation, ses capteurs et le matériel connexe correspondent à ceux qui
ont été certifiés conformément aux dispositions de l'Annexe D au Traité. La
Partie observée a le droit d'effectuer une inspection préalable au vol d'un
avion d'observation et de ses capteurs, fournis par la Partie observatrice,
pour confirmer que :

(A) l'avion d'observation, ses capteurs et le matériel connexe,
y compris, le cas échéant, les objectifs et les pellicules
photographiques, correspondent à ceux qui ont été certifiés
conformément aux dispositions de l'Annexe D au Traité; et

(B) l'avion d'observation n'a à son bord aucu autre élément de matériel
que ceux qui sont autorisés en vertu de l'Article IV du Traité.

2. A l'arrivée de l'avion d'observation au point d'entrée, la Partie
observée

(A) fournit une liste des inspecteurs, dont le nombre ne doit pas
dépasser dix personnes, à moins qu'il n'en soit convenu autrement,
en y faisant mention de la fonction générale de chacun des
inspecteurs;

(B) fournit une liste des éléments de matériel que les inspecteurs ont
l'intention d'utiliser au cours de l'inspection préalable au vol,
comme prévu au paragraphe 5 de la Section II de l'Annexe D au Traité;
et

(C) informe la Partie observatrice de ses plans en ce qui concerne
l'inspection préalable au vol de l'avion d'observation et de ses
capteurs.

3. Avant le début de l'inspection préalable au vol, une personne désignée
par la Partie observatrice

(A) informe la Partie observée des modalités comptables qui seront
appliquées pour confirmer que tout le atériel d'inspection,
y cespris tout matériel servant à des essais non destructifs tel
que visé au paragraphe 7 de la présente Section, apporté par les
inspecteurs à bord de l'avion d'observation, a été débarqué de
l'avion d'observation à la fin de l'inspection préalable au vol;

(B) examine et inventorie, de concert avec les inspecteurs, chaque
élément du matériel A utiliser au cours de l'inspection préalable
au vol; et

(C) avertit les inspecteurs de toutes les précautions de sécurité qu'ils
doivent prendre pendant l'inspection préalable au vol de l'avion
d'observation et de ses capteurs.



5. The observing Party shall have the right to proavide its own escorta to
aconpany the irispectors throughout the pre-flight inspection of the
observation aircraft and its sensors to confirm that the inspection is
conducted in accordance vith the provisions of this Section. The observing
Party shahl facilitae the inspection ini accordance with the procedures
specified in Annex D, Section II, paragraphs 7 and 8 to the Treaty.

6. In conducting the pre-fiht, inspection, the insPectors shall have the
right of acceas ta the observation aircraf't, its sensors and associated
equimnt, in the saine mwnner as provided for in Annex D, Section Il,
pararaph 10, and shail ccq>ly vith the provisions of kanx D, Section II,
puraýahs il and 12 to the TreatY'.

7. For the parposes of this inspection, the observed Party shall have the
right to take on board and use the following non-destructive-testing qiert

(A) video probe (borescope on videa camnera);

(B) X-ray and backscatter X-ray izuging equipnent;

(C) ultrasonic iioeging equipeent;

(D)> logic/data analyser;

(E) passive infra-red sepsors; and

(F) 35 Millimetre camera.

In addition, the observed Party shall have the right ta take on board and use
such other non-destructive-testing equipment as MaY be necessary ta establish3
that no items of equipm-,t are on board the observation aircraft other than
those permitted by Article IV o! the Treaty, as may be agreed ber the Open
Skies Consultative Cmaission prior ta 30 dune 1992.

6. Upon cOmVletion of the pre-flight inspection, the inspectors shall leave
the observation aircraft, and the observing Party' shall have the right to use
its own inventary procedures ta confire that ail inspection equipmet. Uzed
during the pre-fhight inspection bas been ressved frcm the observation
airoraft. If tht observed Party is unable ta demcstrate this to the
satisfaction of the observing Party, the observing Party shall have the right
ta proceed witli the observation f light or taO canoal it, and when the observin
Party is satisfied that it is sae! ta do ta, depart from the tmrritary of the
observed Party. In the latter case, no observation f hight ahail be recorded
against the quota of either State Party.

9. 71he inspectors shall inuediately infoxin the observing Party if they
establish that the observation aircraft, its sensors or associated equirsreit
do not correspond ta those certified ini accordance with the provisions of
Annex D2 ta tle Treaty, or that there are items of equipeent on board the
observation aircraft other than tho-se permItted by Article IV o! the TreatY.
if the obeerving Party is unable ta dewnstrate that the observation airc?5f1t
its sensors and associated equ2iTUDblt correspond ta those certified ini
acco2'dance with the provisions o! Annex D2 to the Treaty and that t1àere are no
ite of equipeent on board the observation airoraf t other than thc>se
pexmitted by Article IV of the Treatyr, and if the observing and observed
Parties do not agree otherise, the observed Party shaillhave the right ta
proibit the observation flight pirsuant ta Article VIII of the Treaty. If



4. L'inspection préalable au vol ne comence pas avant l'achèvement des
formalités d'arrivée et ne dure pas plus de huit heures.

5. La Partie observatrice a le droit de fournir ses propres accompagnateurs
qui se joindront aux inspecteurs pendant toute la durée de l'inspection
préalable au vol de l'avion d'observation et de ses capteurs pour confirmer
que l'inspection est menée conformément aux dispositions de la présente
Section. La Partie observatrice facilite l'inspection conformément aux
modalités précisées aux paragraphes 7 et 8 de la Section II de l'Annexe D
au Traité.

6. En procédant à l'inspection préalable au vol, les inspecteurs ont droit
d'accès à l'avion d'observation, à ses capteurs et au matériel connexe dans
les mêmes termes que prévu au paragraphe 10 de la Section II de l'Annexe D et
se conforment aux dispositions des paragraphes 11 et 12 de la Section II de
l'Annexe D au Traité.

7. Aux fins de la présente inspection, la Partie observée a le droit
d'apporter à bord et d'utiliser le matériel d'essais non destructifs ci-après

(A) sonde vidéo (écran de contr8le sur une caméra vidéo);

(B) matériel de numérisation d'imae radioscopiques en lecture directe
ou avec éclatement;

(C) matériel de numérisation d'images à ultrasons;

(D) analyseur logique/de données;

(E) capteurs infrarouges passifs; et

(F) caméra 35 millimètres.

En outre, la Partie observée a le droit d'apporter à bord et d'utiliser tout
autre matériel d'essais non destructifs pouvant être nécessaire pour établir
qu'aucun autre élément de matériel que ceux qui sont permis en vertu de
l'Article IV du Traité ne se trouve à bord de l'avion d'observation, ce
pourrait en convenir la Ocmissin consultative pour le régime "Ciel ouvert"
avant le 30 juin 1992.

8. Une fois achevée l'inspection préalable au vol, les inspecteurs quittent
l'avion d'observation et la Partie observatrice a le droit d'appliquer ses
propres méthodes ccuptables pour confirmer que tout le matériel d'inspection
utilisé durant l'inspection préalable au vol a été débarqué de l'avion
d'observation. Si la Partie observée ne peut denner satisfaction à la Partie
observatrice en lui prouvant que tel est le cas, la Partie observatrice a
le droit d'effectuer le vol d'observation ou de l'annuler et, lorsqu'elle
estimera qu'il est sar de le faire, de quitter le territoire de la Partie
observée. Dms ce dernier cas, aucun vol d'observation n'est déduit du quota
ni de l'un ni de l'autre Etat Partie.

9. Les inspecteurs informent immédiatement la Partie observatrice s'ils
établissent que l'avion d'observation, ses capteurs ou le matériel connexe ne
correspondent pas à ceux qui sont certifiés conformément aux dispositions de
l'Annexe D au Traité ou que des éléments de matériel autres que ceux qui sont
autorisés aux termes de l'Article IV du Traité se trouvent à bord de l'avion



the observation f light is p>robibited, the observation aircraft shall prcptly
depart from the territory of the observed Party and no observation f light
shail b. reScred aga:inst the quota of either State Party.

10, UpOn oirpletion of the pre-fliWIt inspection of the observation aircraft
and its sensors, the observed and observing Parties shall prepare a pre-flWigt
inspection report wbich shall state that:

(A) ta. observation aircraft, its sensors and associated equiçtnent
correspond to those certified in accordanc with the provisions of
Mnnex D to tbe Treaty; and

(B) there are no item of equipment on board the observa tion aircraft
other than those permitted 1,7 Article IV of the Treaty.

11. Sijpature of the pre-fiWit inspection report 1,7 the observed Party shall
signify its agreoent for the observin< Party to use that observation aircraft
ta condut an observation flight over the territory of the dbserved Party.

SECTION IL. PRE-WLIT INSPECTION4 OF SP2NSORS OF TE OBSEMVE PAMT

i. The pwpose of the pre-flight inspection of the sensors on an observation
aircat provided 1,7 the obsex'ved Party is to confire that ta. sensors and
associated equipment correspond to those certified in accordance with the
provisions of Annex D to the Treaty. Tle observing Party shall bave ta. right
to conduct a pre-flight inspection cf the sernsors and associat-ed equipment
instahled on an observation aircraft provided 1,7 the obeerved Party to confirfl
that its sensors and associated equipnent correspond to those certified in
accordamc with the provisions cf Annex D to the Treaty.

2. Opon arrivai, of the inspectors of the observing Party at the location of
ta. pre-f1i&ht inspection. ta.- observing Party shall:

(A> provide a list cf the inspectors, ta. nw*,er cf whom shall not .xceCd
fiv. persons, unles. otherwise agoeed, including the gmneral functiOXi
of each inspector;

(B) provide a list of the item cf equiprant that ta. inspectors intend
to use during the pre-fliWit inspection; and

(C) inform the observed Party" of its plan for the pre-flight inspection
cf the sensors and associated equipment on board ta. observation
aircraft.

3. Prior to thea. ncmn of ta. Pre-flight inspection, a designated
IidividuaJ. fron the olserved Party7 shall:

(A) brief the observiflg Party on the inventory procedures that shail be
followed to confire that -ach item of equ4jnmnt brcught On. board t1e
observation aircraft bO' ta. insPectora bas been r.aved from the
observation aircraft UPon concl3usion of tle pre-flight inspection;

(B> together with the iX>,pectors, conduot an exwniiation mnd inventorY O
each item of equipenet tc be used during the pre-fli1it inspection;
and



d'observation. Si la Partie observatrice ne peut prouver que l'avion
d'observation, ses capteurs et le matériel connexe correspondent à ceux qui
sont certifiés conformément aux dispositions de l'Amexe D au Traité et
qu'aucun autre élément de matériel que ceux qui sont autorisés aux termes de
l'Article IV du Traité ne se trouve à bord de l'avion d'observation, et si
les Parties observatrice et observée n'en conviennent pas autrement, la Partie
observée a le droit d'interdire le vol d'observation en vertu de
l'Article VIII du Traité. Si le vol d'observation est interdit, l'avion
d'observation quitte sans délai le territoire de la Partie observée et aucun
vol d'observation n'est déduit du quota ni de l'un ni de l'autre Etat Partie.

10. Une fois achevée l'inspection préalable au vol de l'avion d'observation
et des capteurs, les Parties observée et observatrice rédigent un rapport
d'inspection préalable au vol dans lequel il est indiqué :

(A) que l'avion d'observation, ses capteurs et le matériel connexe
correspondent à ceux qui sont certifiés conformément aux dispositions
de l'Annexe D au Traité; et

(B) qu'aucun élément de matériel autre que ceux qui sont autorisés aux
termes de l'Article IV du Traité ne se trave à bord de l'avion
d'observation.

11. La signature du rapport d'inspection préalable au vol par la Partie
observée signifie que cette derpiére accepte que la Partie observatrice
utilise cet avion d'observation pour conduire un vol d'observation au-dessus
du territoire de la Partie observée.

SECTION IL. INSPE(RION PBEéLALE AU VOL DES CAPTEMS DE LA PARTIE GBSERVEK

1. L'objet de l'inspection préalable au vol des capteurs installés à bord
d'un avion d'observation fourni par la Partie observée est de confirmer que
les capteurs et le matériel connexe correspondent à ceux qui sont certifiés
conformément aux dispositions de l'Annexe D au Traité. La Partie observatrice
a le droit d'effectuer une inspection préalable au vol des capteurs et du
matériel connexe installés à bord d'un avion d'observation fourni par
la Partie observée afin de confirmer que les capteurs de cet avion et le
matériel connexe correspondent à ceux qui sont certifiés conformémnt aux
dispositins de l'Armexe D au Traité.

2. A l'arrivée des inspecteurs de la Partie observatrice au lieu de
l'inspection préalable au vol, la Partie observatrice :

(A) fournit une liste des inspecteurs, dont le nombre ne doit pas
dépasser cinq personnes, à moins qu'il n'en soit convenu autrement,
en y faisant mention de la fonction générale de chaque inspecteur;

(B) fournit une liste des éléments de matériel que les inspecteurs ont
l'intention d'utiliser au cours de l'inspection préalable au vol; et

(C) informe la Partie observée de son plan d'inspection préalable au vol
des capteurs et du matériel comnexe installés à bord de l'avion
d'observation.



(C) brief the inspectors on ail necessary safetv' precautions that tha
muist observe during the pre-flight inspection of the sensora and
associated equiçanent, installed on the observation aircraft.

4. The pre-fiight inspection shall not bagin until the aculetion of the
formai arrivai procedures and shaii take no longer than eight hours.

5. Thbe observed Party shahl have the right to provide its on escorta to
accarpeny the inspectors tbroughout. the pre-fiight inspection of the sensors
and associated equipment on board the observation aircraft to confirm that the
inspection la conduted in accordance with the provisions of this Section.
The obeerved Party, shall faailitate the inspection of, the sensors and
associated equipment on board the observation aircraft, by the inspectors in
accordance with the procedures specified in Annex D, Section II, paragraph 7
to the Treaty.

6. In conduting the pre-flight inspection, the inspectors ishal have the
right of access to the sensors and aâssociated equipment on board the
observation aircraft in the sa»e roexer as providsd for ini Annex D,
Section II, peragraph 10 and shall couply with the provisions of Annex D,
Section II, paragrapha il and 12 ta the Treaty.

7. Vpon coumpletion, cf the pre-flight inspection, the inspectrs shail leave
the observation aircraft and the observed Party shall have the right ta use
its owm inventcry procedures ta confirm that ail items of equipment, have been
removed fro. the observation'aircraft. If the observixig Party is UnabIe ta
doe=strate tais ta the satisfaction cf the observled PartY, the obSerVed Party
shall have the right ta prohibit the observation f light ini accodanc with
Article VIII cf the TreatVr, and no observation flight, ail be recorded
against the quota of either State Party.

8. The inspectors shail irunediatelY infora the Observed Party if they
estabiish that any cf the sensors or asaociated equipment on board the
observation aircraft do not correspond ta those certified i.n accordance vith
the provisions of Annex D ta the Treaty. If the observed Party ia unable ta
demonstrate that the sesors or asaociated equipuent on board the observtion
airoraf t correspond ta those certifi.d in accordance ith A-nex D to thie
Treatyr, the observixig Party shahl have the rijit ta;

(A) agree to use an alternative package of sensor types or capabiities
proposed by the observed Party;

(13) proceed accordini ta the original mission plan;

(C) acoept a delay in the comnemn f the observation flight ta
permit the observed Party ta rectify the problem deteined ta eXist
1y the cbserving Party lx-suant ta tJhis peragraph. In the even tý1t
the prcoblem is resoived ta the satisfaction cf the observing Party.
the f hight shail proceed a-crdinz to thie mission plan, revised as
necessary due toa ny delay. In the event that the problem is not
rectified ta tie satisfaction cf the observing Party', the observiln5
Partyr shall depart the territoZy of the observed Party; or

(D) cancel the observation f light, and immediately depart tbe territarY
cf the observed Party.



3. Avant le début de l'inspection préalable au vol, une personne désignée
par la Partie observée :

(A) informe la Partie observatrice des modalités contables qui seront
appliquées pour confirmer que chaque élément du matériel apporté
par les inspecteurs à bord de l'avion d'observation a été débarqué
de l'avion d'observation à la fin de l'inspection préalable au vol;

(B) examine et inventorie, de concert avec les inspecteurs, chaque
élément du matériel à utiliser au cours de l'inspection préalable
au vol; et

(C) avertit les inspecteurs de toutes les précautions de sécurité
nécessaires qu'ils doivent prendre pendant l'inspection préalable
au vol des capteurs et du matériel connexe installés à bord de
l'avion d'observation.

4. L'inspection préalable au vol ne ccmence pas avant l'achèvement des
formalités d'arrivée et ne dure pas plus de huit heures.

5. La Partie observée a le droit de fournir ses propres aconpagateurs qui
se joindront aux inspecteurs pendant toute la durée de l'inspection préalable
au vol des capteurs et du matériel connexe installés à bord de l'avion
d'observation pour confirmer que l'inspection est menée conformément aux
dispositions de la présente Section. La Partie observée facilite
l'inspection, par les inspecteurs, des capteurs et du matériel connexe
installés à bord de l'avion d'observation, conformément aux modalités
précisées au paragraphe 7 de la Section II de l'Annexe D au Traité.

6. En procédant à l'inspection préalable au vol, les inspecteurs ont droit
d'accès aux capteurs et au matériel connexe installés à bord de l'avion
d'observation, dans les mêmes termes que prévu au paragraphe 10 de la
Section II de l'Annexe D et se conforment aux dispositions des paragraphes il
et 12 de la Section II de l'Annexe D au Traité.

7. Une fois achevée l'inspection préalable au vol, les inspecteurs quittent
l'avion d'observation et la Partie observée a le droit d'appliquer ses propres
méthodes comptables pour confirmer que tous les éléments de matériel ont été
débarqués de l'avion d'observation. Si la Partie observatrice ne peut donner
satisfaction & la Partie observée en lui prouvant que tel est le cas, la
Partie observée a le droit d'interdire le vol d'observation conformément aux
dispositions de l'Article VIII du Traité, et aucun vol d'observation n'est
déduit du quota ni de l'un ni de l'autre Etat Partie.

8. Les inspecteurs informent immédiatement la Partie observée s'ils
établissent que l'un quelconque des capteurs ou des éléments de matériel
connexe installés à bord de l'avion d'observation ne correspondent pas à ceux
qui sont certifiés conformément aux dispositions de l'Annexe D au Traité.
Si la Partie observée ne peut prouver que les capteurs ou le matériel connexe
installés à bord de l'avion d'observation correspondent à ceux qui sont
certifiés conformêment aux dispositions de l'Annexe D au Traité, la Partie
observatrice a le droit «

(A) de convenir d'utiliser un autre ensemble de capteurs dont les types
ou les capacités sont tels que le propose la Partie observée;



9. If the observinàg Party leaves the territory of the observe Party nlot
having conducted an~ observation f light, as provided for in paragraph 8,
subparagraphs (C) and (D) of this Section, no observation flight shall be
ounted against the quota of eitber Stata Party.

10. Upon completion of the pre-flighyt inspection of the sensors and
associated equiçtaert instaled on the observation aircraft, the observed Party
and the observing Party shall prepare a pre-flight, inspection report that
shall state that the sensors correspond to those certified inx accordance witS
the provisions of Annex D to the Treaty. Signatuire of the pre-fligh
inspection report by the observing Party shall signify its agreoement to use
that observation aircraft to conduct. an observation f light over the territory
of the observed Party.

SECTION~ III. DEM0STRATIN FLIGHTS

1. in the ent that the afrcraft is provided bv the observîng Party', at the
request of the observed Party', the observing Party sbali, following the
pre-flight inspecn, conduot a demanstration flight te allow the inspectors
to observe the functioning of the sensors that are te he used &uring the
observation f light and to collect, sufficient data to alleu thoe to confira
that the capability of those sensrs is in accordance with the provisions of
Article IV, peragraph 8 of tàhe Treaty.

2. In the event that thie aircraft is provided bv thie observe Party, at the
reajuezt of thie observing Party, thie observed Party' shall, follving thie
pre-flight inspection, onduct a demoestration f hight te alleu thie înspectors
to observe thie frnctinin of thie W150X5s tht are to be used during thie
observation f hight and to coliect sufficient data to allou thmr te confirm
taiat Uae capabilitr' of taiose snsors is in accordance vitai the provisions of
Article IV, Pearaý 9 cf the Treaty.

3. in the. event that either thie observed or observing Party' exercises its
right te requet a demotnstration flight.:

(A) tue deonstration fflit shall b. perforned Inz accordance uith thie
requixitients cf Annex D, Section III;

(B) thie demanstration f hight shahi hast for no more t1an two hours;,

(C) the observe Party' shall provide cahibration targets in scodanc
vitai thie specificati=n ini Appendix i to Anmex D to the Treat' inth
vicinity of taie airfield at wbich thie pre-fliiht inspection is to be
conducted;

(D) an>' delay in caxrying ouxt a request for a demonstratioi f hight causd
by weather conditions or problem with the. airoraft or sensors of tWi
observed Party shai net count against the. tim allcated for suc>
flights, uniss otherwise au-bed;

(E) the observed Party' shahl process the. data oiiected b>' sensors ata
facility ini the vicinity of the. airfieid at which thie pre-flijit
inspection is to be conductad, ini thie presence of personnel of thie
observini Part', in ccordSfl0e with thie provisions of Article IL,
Sections Il and III of the Treat>r; and



(B) de poursuivre les opérations selon le plan de mission d'origine;

(C) d'accepter de retarder le début du vol d'observation pour permettre
à la Partie observée de remédier au probléme dont la Partie
observatrice a déterminé l'existence, conformément aux termes du
présent paragraphe. Dans le cas où le problème est résolu à la
satisfaction de la Partie observatrice, le vol se déroule alors
conformément au plan de mission, révisé au besoin en raison de tout
retard. Dans le cas où il n'est pas remédié au problème à la
satisfaction de la Partie observatrice, celle-ci quitte le territoire
de la Partie observée; ou

(D) d'annuler le vol d'observation et de quitter imédiatement le
territoire de la Partie observée.

9. Si la Partie observatrice quitte le territoire de la Partie observée sans
avoir effectué de vol d'observation, ainsi qu'il est prévu aux alinéas (C)
et (D) du paragraphe 8 de la présente Section, aucun vol d'observation n'est
déduit du quota ni de l'un ni de l'autre Etat Partie.

10. Une fois achevée l'inspection préalable au vol des capteurs et du
matériel connexe installés à bord de l'avion d'observation, la Partie observée
et la Partie observatrice rédigent un rapport d'inspection préalable au vol
dans lequel il est indiqué que les capteurs correspondent à ceuxqui sont
certifiés conformément aux dispositions de l'Annexe D au Traité. La signature
du rapport d'inspection préalable au vol par la Partie observatrice signifie
que cette dernière accepte d'utiliser l'avion d'observation considéré pour
conduire un vol d'observation au-dessus du territoire de la Partie observée.

SECTION III. VOLS DE DEMONSTRATION

1. Dans le cas où l'avion est fourni par la Partie observatrice, à la
demande de la Partie observée, la Partie observatrice, à la suite de
l'inspection préalable au vol, effectue un vol de dérmontration pour permettre
aux inspecteurs d'observer le fonctionnemnt des capteurs qui doivent être
utilisés pendant le vol d'observation et pour recueillir suffisamment de
données pcur leur permettre de confirmer que la capacité de ces capteurs est
conforme aux dispositions du paragraphe 8 de l'Article IV du Traité.

2. Dans le cas où l'avion est fourni par la Partie observée, à la demande
de la Partie observatrice, la Partie observée, à la suite de l'inspection
préalable au vol, effectue un vol de démonstration pour permettre aux
inspecteurs d'observer le fonctionnement des capteurs qui doivent être
utilisés pendant le vol d'observation et pour recueillir suffisament de
données pour leur permettre de confirmer que la capacité de ces capteurs est
conforme aux dispositions du paragraphe 9 de l'Article IV du Traité.

3. Dans le cas où soit la Partie observée, soit la Partie observatrice
exerce son droit de demander un vol de démonstration

(A) le vol de dém:nstration est effectué conformément aux prescriptions
de la Section III de l'énnexe D;

(B) le vol de déonstration ne dure pas plus de deux heures;



(F) the cost of the dmmstration f light, including the provision of date
reccrding media and the processing of data, shall be distrihited iun
accordance with the provisions of Annex L, Section I, paragraph 9 to
the Treaty.

4. In the event that the observed Party exercises its right to request a
dem=ntration flight, the observing Party shahl bave the right to add a period
of up to 24 h==r to the 96 hours alloi.ed for the conduct cf the observation
f light, pursuant to, Article VI, Section I, parapaph 9. This shall not affect
the righTt of other States Parties to conduct observation flights after the
original period of 96 hours as provided for in Article VI, Section I,
paragraph 3 of the Treaty.

5. lI the avent that the observing Party exercises its9 right to, request a
demnstraton f hight, this shall be accoplisbed vithin the period of 96 hours
allowed for the conduct of the observation f light, pursuant to Article VI,
Section I, peragraph 9 of the Treaty.

6. lI the event that the observe Party is not satisfied that the capability
of any sensor înatalled on the observation aircraft provided ty the observing
Party is inx accordance with the provisions of Article IV, paragraph 8 cf the
Treaty, the observed Party shall bave the right to:

(A) in the case of a sensor for which Pround resolution is dependent upon
height above ground level, propose an alternative minimumx height
above eom.md level at which that sensor shail be perrittcd to be
operated during the observation f light;

(B) i the case cf sensors for which grcund resolution is not dependent
upon beight aboya ground level, prohibit the operation of that sensor
d.uring the observation flight; or

(C) prohibit the observation fliaht pirsuant to the provisions cf
Article VIII cf the Treaty.

7. In the event that the observing Party is not satisfied that the
capability of axy sensor installed on tle observation aircraft. provided tb' the
observed Party is in acoordance with the provisions of Article IV,paarp
cf the Treaty, the Observing Party shall bave the right to:

(A) agree to use an alternative package cf sensor types or capabilities
proposed by the observed Party;

(B) in the case of a sensor for which grcund resolution is dependent. upOfl

height aboa Pround lavel, Propose an alternative minium. height
aboya gPound level at which that sensor shall ba permitted to ha
operated during the observation f light;

(C) in thm- case of sen,,ors for wbich Pround rasolution is not dependant
upon height aboya Pround level, conduct. the observation f higft as
plarnad, and the cost cf the data racording media for that sensor
shall ha borne by the observed Party;

(D) accept a delay in the me(eetothobrvinflg o
permit the observed Party to rtctifY the Prolle determliaed ta exd.5t
by tl-* observing Party. lI the avant that the problem is raaolvad to
the satisfaction of the observing Parti', the f hight shall prooeed



(C) la Partie observée fournit des cibles d'étalonnage conformément aux
spécifications de l'Appendice 1 à l'Annexe D au Traité à proximité de
l'aérodrome sur lequel l'inspection préalable au vol doit être
effectuée;

(D) tout retard dans la réponse à une demande de vol de démonstration
causé par des conditions météorologiques ou des problémes touchant
à l'avion ou aux capteurs de la Partie observée n'est pas déduit du
temps affecté à ces vols, à moins qu'il n'en soit convenu autrement;

(E) la Partie observée effectue le traitement des données recueillies par
les capteurs dans une installation à proximité de l'aérodrome sur
lequel l'inspection préalable au vol doit étre effectuée, en présence
de membres du personnel de la Partie observatrice, conformnent aux
dispositions des Sections II et III de l'Article IX du Traité; et

(F) le coût du vol de démonstration, y compris la fourniture des supports
d'enregistrement des données et le traitmnt des données, est
réparti conformément aux dispositions du paragraphe 9 de la Section I
de l'Annexe L au Traité.

4. Dans le cas où la Partie observée exerce son droit de demander un vol
de démanstration, la Partie observatrice a le droit d'ajouter une période
allant jusqu'à 24 heures aux 96 heures autorisées pour la conduite du vol
d'observation, en application dµ paragraphe 9 de la Section I de
l'Article VI. Cela ne porte pas atteinte au droit d'autres Etats Parties de
conduire des vols d'observation aprés la première période de 96 heures, ainsi
qu'il est prévu au paragraphe 3 de la Section I de l'Article VI du Traité.

5. Dans le cas où la Partie observatrice exerce son droit de demander un vol
de démonstration, elle doit le faire dans la période de 96 heures autorisée
pour la conduite du vol d'observation, conforméent aux dispositions du
paragraphe 9 de la Section I de l'Article VI du Traité.

6. Dans le cas où la Partie observée n'est pas convaincue que la capacité de
tout capteur installé à bord de l'avion d'observation fourni par la Partie
observatrice est conforme aux dispositions du paragraphe 8 de l'Article IV du
présent Traité, la Partie observée a le droit :

(A) dans le cas d'un capteur pour lequel la résolution-sol est fonction
de la hauteur par rapport au sol, de proposer une hauteur minimale
de remplacement par rapport au sol à laquelle il est permis
d'utiliser ce capteur durant le vol d'observation;

(B) dans le cas de capteurs pour lesquels la résolution-sol n'est pas
fonction de la hauteur par rapport au sol, d'interdire l'utilisation
de ce capteur durant le vol d'observation; ou

(C) d'interdire le vol d'observation conformément aux dispositions de
l'Article VIII du Traité.

7. Dans le cas où la Partie observatrice n'est pas convaincue que la
capacité de tout capteur installé à bord de l'avion d'observation fourni
par la Partie observée est conforme aux dispositions du paragraphe 9 de
l'Article IV du Traité, la Partie observatrice a le droit :
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accordixng to the mission plan, revised as neoessary due to any
delay. In tle event that the problee is not rectified ta the
satisfaction of the observing Party', the abserving Party shall depart
tbe territor>' of the observed Party; or

(B) cancel the observation f ligt wruant, to Article VIII of the Treat>',
end inediato]Y depart the territor>' of the observed Party.

8. In the event that the observation f1ight is prohibited or canoefled by
the State Party' regmeting the demnstration fiight, no observation f light
shall ho couted agaixist the quota of either State Party', and the State Party'
requesting tbe desoetratiOnfliht shall convey the natter ta the Oen Skies
Consultative Couission.



(A) de donner son accord à l'utilisation en remplacement d'un autre
ensemble de types ou capacités de capteurs proposé par la Partie
observée;

(B) dans le cas d'un capteur pour lequel la résolution-sol est fonction
de la hauteur par rapport au sol, de proposer en remplacement une
autre hauteur minimale par rapport au sol à laquelle il est permis
d'utiliser ce capteur durant le vol d'observation;

(C) dans le cas de capteurs pour lesquels la résolution-sol n'est pas
fonction de la hauteur par rapport au sol, de conduire le vol
d'observation comme prévu, les coats des supports d'enregistrement
des données pour ce capteur étant assumés par la Partie observée;

(D) d'accepter de retarder le début du vol d'observation pour permettre
à la Partie observée de remédier au problème mis en évidence par la
Partie observatrice. Dans le cas où le probléme est résolu à la
satisfaction de la Partie observatrice, le vol se poursuit
conformément au plan de mission, révisé au besoin en raison de tout
retard. Dans le cas où il n'est pas remédié au problème à la
satisfaction de la Partie observatrice, celle-ci quitte le territoire
de la Partie observée; ou

(E) d'annuler le vol d'observation conformément aux dispositions de
l'Article VIII du Traité et de quitter immdiatement le territoire de
la Partie observée.

8. Dans le cas où le vol d'observation est interdit ou annulé par l'Etat.
Partie qui a demandé le vol de démonstration, aucun vol d'observation n'est
déduit du quota d'aucun des deux Etats Parties, et l'Etat Partie qui a demandé
le vol de démonstration saisit la Conmission consultative pour le régime
"Ciel ouvert" de cette question.



AtmIE 0

FLIHT MOHTORSE, FLIRIT 1 RATIVS, AHD 1E PRIl ?rATIVE

SECT~ION I. ELIGHT MONITORS AMI FLIGHT BEPRESE14TATIVES

1. The provisions set forth in this Are= shahl apply to personnel
designated i.n accordance with Article XIII. Each State Party shall have the
right to have at any mne Une the number of f hight nuiitors and f hight
representatives on board the observation aircraft as set forth in Article VI,
Section III. The provisions of that Section shall govern their activities
vith respect to the organization and oonduct of observation flights. Each
State Party shall fâciitate, the activities of the f lîght mnitor.s and flight
representat.ves pursuant to this Annex.

2. The observed Party shall appoint ane of the flight monitors as chief
f hight zaonitor. The chief f hight monitor shal]. be a national of the observed
Party. The observing Party, shall appoint cme of the flight representatives as
chief flîht representative. The chief f lit represeritative shail be a
national 0f the observing Party'.

3. Ini preparing for the observation fl.igit, f light monitors and fliht
representatives shail have the right:

(A) to acqJlaiaIt themselvez vith t.he technical literature relating to the
functioning and operation of the sensors and the f hight operation
xoential of the observation aircraft; and

(B) to acquaint theielves with the equipnent of the observation aircraCt
relating to the control of the f ligt regiae and the functioning axe
operation of the sensors installed on the observation aircraft.

4. Flight monitors and f hight representatives aball bave the right.

(A) to remain on board the observation airoraft throughout the

observation f light, ixcluding Sny stops for refuelling or mrgencies

(B) to bring on board the observation aircraft and use maoqq, flight

charte, publicatlons, and operations sianuals;

(C) to sove unencwtered about the observation aircraft, includlng the
f hight declc, dtxring the observation f hight, except for f light safetY
reaeon. In exercising their rights, the fhiabt monitors or flight
representatives shuil not interfere with thie activities of the fl hi
crev;

(D) to monitor oem>iance vith the, flight plan and to observe thie flight
regime of thie observation aircraft and the functioning and operatioli
of the sensors;

(E) to listen to internal snd external radio oommiation on board the
airtraft and to wake internaI. radio comzdmcationa; and

(F» to record thie paraiters 0f thie flight regiMo and the functioningan
operation of the sensors on maps, charts, and motepads.



ANNlE G

C0NTROLE11R EN VOL, MRESINANTS EN VOL ET REPREENTANIS

SECTION I. NTROLEDRS EN VOL ET REPRESENTANTS EN VOL

1. Les dispositions éncocées dans la présente Annexe s'appliquent au
personnel désigné conformément aux dispositions de l'Article XIII. Chaque
Etat Partie a le droit d'avoir, à n'importe quel moment, à bord de l'avion
d'observation, le nombre de contrôleurs en vol et de représentants en vol
précisé à la Section III de l'Article VI. Les dispositions de cette Section
régissent leurs activités en ce qui concerne l'organisation et la conduite des
vols d'observation. Chaque Etat Partie facilite les activités des contrôleurs
en vol et des représentants en vol selon les dispositions de la présente
Annexe.

2. La Partie observée noms un des contrôleurs en vol chef des contrôleurs
en vol. Le chef des contrôleurs en vol est un ressortissant de la Partie
observée. La Partie observatrice nomme un des représentants en vol chef des
représentants en vol. Le chef des représentants en vol est un ressortissant
de la Partie observatrice.

3. Au cours de la préparation du vol d'observation, les contrôleurs en vol
et les représentants en vol ont le droit

(A) de se familiariser avec la documentation technique relative au
fonctionnement et à l'utilisation des capteurs et avec le manuel
d'opérations en vol de l'avion d'observation; et

(B) de se familiariser avec le matériel utilisé à bord de l'avion
d'observation pour contrôler le régime de vol et le fonctionnement et
l'utilisation des capteurs installés à bord de l'avion d'observation.

4. Les contrôleurs en vol et les représentants en vol ont le droit

(A) de rester à bord de l'avin d'observation pendant toute la durée
du vol d'observation, y compris toute escale effectuée à des fins
d'avitaillement ou en cas d'urgence;

(B) de prendre à bord de l'avion d'observation et d'utiliser des cartes,
plans aériens, publications et manuels d'opérations;

(C) de se déplacer librement à l'intérieur de l'avion d'observation,
y coeris dans le poste de pilotage, pendant le vol d'observation,
sauf Vour des raisons de sécurité. Dans l'exercice de leurs droits,
les contrôleurs en vol ou les représentants en vol n'entravent pas
les activités de l'équipage;

(D) de vérifier que le plan de vol est respecté et de surveiller
le régime de vol de l'avion d'observation et le fonctionnement et
l'utilisation des capteurs;

(E) d'éouter les radiocomamications internes et externes à bord de
l'avion et de faire des radicocmnmiations internes; et



5. In addition to-those rights specified in paragraph 4 of this Section, the
chief f light monitor shall have the right:

(A) to consuit the flight crew regarding coem>1ance witb national f light
rules and the provisions of the Treaty';

(B) to observe the activities of the flight crew, including activities on
thie flihiWt deck, during the observation fhight, as well as to monitor
the functionig and operation of the flight and navigation
instarments of thie Observation aircraft;

(C) to provide recoorznndations to thie flight cre. regarding comliance
with the flight plan;

(D) to ask the flight crew, vithout interfering vith their activities,
for information on the f light regm; and

(E) to oommsiicate with air traffic contrai authrities, as appropriate,
and to belp relai' and interpret ccmmications f ro air traffic
control authorities to f hight cre. and frem the f light cru. to the
air traffic ontrol autlxrities about the oonduct of the observation
flight; for this purpose, the chief flight rx«itor shall b.
permitted to make external radio ccrmnications uaing the radio
equipuent of the observation aircraft.

6. In the avent that the chief flight monitor believes that the observation
aircraft is deviating frooe its flight plan, thie chief f hight monitor shall
advise the f hight crew and mey inform the. air traffic control authorities of
any deviations 0f the. observation aircraft from the. f hight plan that the chief
f light xciitor believes could threaten fliWit safety'.

7. In addition to the rights specified .i paragraph 5 of thus Section, the
chief flight representative sbafl. have:

(A) the rights as desoribed in paragraph 5, aubparagrapbs (A), (B) and
(D) of this Section with regard to the. flight cru.; and

(B) the right, in~ case 0f deviation fran thie flight plan, to receive an
explanatict fr=e tii. fl ht cru. as to the reasons for such a
deviation.

8. Flight representativea ahall have the. right to direct the operation of
the sensors during the observation f light. In addition, upon notification tO

the. observ.d Party prior to tii 0onnemn f the observation f hight, fli*ft
ropresentatives% shall bave the. right to operate the sensors during the
Observation flihit. In the oyant taiat t1i. f lit representatives exorcise
their right to operate thie seusors pursuat to thus paragraph, the obse-rved
Party' shahl not b. responsible for az-w failure or inadequacy in the quality Of
thie data ccllected by the sensors due to thie operation of thie sensors bt' the
flight representatives.

i. An observliag Party using an observation aizcraft designated by a tbird
State Party shail have taie right to have at any co tims the number of
representatives on board thie observationi aircraft st forth in Articlýe vI,
Section Ill of thie TreatY.



(F) d'enregistrer les paramètres du régime de vol et le fonctionnement
et 1'utilisation des capteurs sur des cartes, plans et blocs-notes.

5. En plus des droits précisés au paragraphe 4 de la présente Section,
le chef des contrôleurs en vol a le droit :

(A) de consulter les membres de l'équipage à propos du respect des
règlements aériens nationaux et des dispositions du Traité;

(B) d'observer les activités de l'équipage, y corpris les activités dans
le poste de pilotage, pendant le vol d'observation, et de contrôler
le fonctionnement et l'utilisation des instrments de vol et de
navigation de l'avion d'observation;

(C) de faire des recommandations à l'équipage au sujet du respect du plan
de vol;

(D) de demander aux membres de l'équipage, sans entraver leurs activités,
des informations sur le régime de vol; et

(E) de comumniquer, le cas échéant, avec le contrôle de la circulation
aérienne et d'aider à retransmettre et interpréter des commincations
des responsables du contrôle de la circulation aérienne à l'équipage
et de l'équipage aux responsables du contrôle de la circulation
aérienne au sujet de la conduite du vol d'observation; à cette fin,
le chef des contrôleurs en vol est autorisé à faire des
radiocommunications externes en utilisant le matériel radio de
l'avion d'observation.

6. Dans le cas cù le chef des contrôleurs en vol estime que l'avion
d'observation dévie de son plan de vol, il en avise l'équipage et peut
informer le contrôle de la circulation aérienne de toute déviation de l'avion
d'observation par rapport au plan de vol qui, selon le chef des contrôleurs en
vol, pourrait comprcmettre la sécurité du vol.

7. En plus des droits précisés au paragraphe 4 de la présente Section,
le chef des représentants en vol a :

(A) les droits décrits aux alinéas (A), (B) et (D) du paragraphe 4 de
la présente Section à l'égard de l'équipage; et

(B) le droit, en cas de déviation par rapport au plan de vol, d'obtenir
de l'équipage une explication quant aux raisons d'une telle déviation.

8. Les représentants en vol ont le droit de diriger l'utilisation des
capteurs durant le vol d'observation. De plus, après en avoir notifié la
Partie observée avant le commencement du vol d'observation, les représentants
en vol ont le droit d'utiliser les capteurs durant le vol d'observation. Dans
le cas où les représentants en vol exercent leur droit d'utiliser les capteurs
confortmment aux dispositions du présent paragraphe, la Partie observée n'est
pas responsable de tout défaut ou de toute insuffisance dans la qualité des
données recellies par les capteurs du fait de l'utilisation des capteurs par
les représentants en vol.
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2. The obServing Party shall appoint one of its representatives as chie!
representative. The chie! repreentative shall have the rights of the chi-ef
filet representative as specified ini Section 1 of this Annex. In addition,
the chie! representative shall:

(A) advise the pilot-in-ceSDnd, regarding ccmvliance vith the provisions
of the Treaty;

(B) have the right to monitor coem>iance by the observed Party vith the
provisions of the Treaty; and

(C) have the right, in case of deviations from the fiet plan, ta
receive an explanation frsD the pilot-in-caxnad as ta the reasons
for such a deviation.

3. Pepresentatives shall have the rights o! fiet representatives as
specîfied in Section I o! this Annex.
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SECTION IL. REPRESNANTS

1. Une Partie observatrice utilisant un avion d'observation désigné par un
Etat Partie tiers a le droit d'avoir à n'importe quel em=ent à bord de l'avion
d'observation le nonbre de représentants précisé à la Section III de
l'Article VI du Traité.

2. La Partie observatrice noeme un de ses représentants représentant en
chef. Le représentant en chef a les ême droits que le chef des
représentants en vol tels qu'ils sont précisés à la Section I de la présente
Annexa. i outra, la représentant en chef :

(A) donne des avis au ccmmandant de bord au sujet du respect des
dispositions du Traité;

(B) a le droit de contrôler le respect par la Partie observée des
dispositions du Traité; et

(C) a le droit, en cas de déviation par rapport au plan de vol, de
demander une explication au commandant de bord quant aux raisons
d'une telle déviation.

3. Les représentants ont les mes droits que les représentants en vol, tels
qu'ils sont précisés à la Section I de la présente Annexe.



00-OBDINATION OF PLANNE 0DSERATIo FLIGMff

1. In order to avoid potentiel tUne conflict regarding the conduâct of
observation flights over the mmi State Party,, each State Party having the
right ta canduct observation flights following the annuel distribution ai
active quotas nxy notify ail other States Parties, no later than 1 November of
each year, of its plans to utilize ail or part af its active quota durîng the
following yeer. The notification shall indicate the numrber of observation
flioits that the notifying State Party plans ta conduct over tbe territozy of
ather States Parties durirg each quarter af that yeer.

2. In na case shall the total number ai observation flights pI.anned and
notified in eccardence with paragraph 1 ai this Annex over the territory af
Sny one State Party, durin a given quarter exceed 16. Except as provided for
ini Article VI, Section I,* paragraph 3, no State Party shall be obliged ta
eccept more than ame observation flight et env time during the period
specified in Article VI, Section I, parawrah 9 ai the Treaty.

3. States Parties that bave natifled, In ecardance with paregraph 1 of this
Arinex, thsir plans ta utilize anm or acre active quotas for observation
flights over the territary af the sasState Party during a given quarter or
quartera shall hold consultations, if necessery, ta avoid any conflict, in
their planned observation flîgnts. Ini the event that egreenent on avoidance
af conflict cannot be reached through consultation aacng the States Parties
involved, the issue shahl be resolved by the drawina ai lots by such States
Parties. The firet ai those consultations, regarding observation flights in
the quarter beginning 1 Janury of the folawing year, shall begin prowetly
folowing receipt oi the notification pravided for An paragraph 1 af this
Arc=x. Subsequent consultations aacng the States Parties involved shahl be
conducted between 1 February and 15 February for tlie quarter beginning
1 April; between 1 M'ay and 15 May for the -quarter beginning 1 July; and
between 1 August and 15 Auguat for the quarter begining i Octaber. The
States Parties Anvolved shall notify the resulting sequence af observation
f1ights esteblished in these consultations ta ail States Parties no later thafl
15 November, 15 Februaxy, 15 M'ay and 15 Auguat, respectively.

4. No later thmn seven days efter the notification ai the sequence af
observation flîerts established vursuant ta peragreph 3 of this Annex, each
State Party shall notify ail States Parties planning ta oonduot observation
flights over ite territoxy during that quarter of eech f light for wbIch it
intends ta exercise thie ritit to provide ita atm observation eireraft.

5. Each State Party tbat has not provided a notification pursuant ta
peragraph 1 af tbis; Annex or bas not notified its plans ta, Utilise ail ai itS
active quotas, or bas not conducted an observation flight durAxag the quarter
for which it b.d notified sucb planned fiight, shall have the right ta utilize
such remaining actve quotas, provided that such observation flights bave been
accoeacdated withîn the exisin agreemnent reached pursuent ta paragraph 3 of
tbis Annex.
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C00HDINATIO DES VOLS D'CBSERVATION PREVUS

1. En vue d'éviter d'éventuels problèmes de simultanéité dans la conduitede vols d'observation au-dessus du territoire d'un même Etat Partie, chaqueEtat Partie auquel la répartition annuelle de quotas actifs confère le droitd effectuer des vols d'observation peut notifier à tous les autres EtatsParties, avant le 1er novembre de chaque année, ses prévisions d'utilisationde tout ou partie de son quota actif au cours de l'année suivante. Lanotification indique le nombre de vols d'observation que l'Etat Partienotifiant prévoit d'effectuer au-dessus du territoire d'autres Etats Partiespendant chaque trimestre de cette année.

2. En aucun cas le nombre total de vols d'observation prévus et notifiés
conformément aux dispositions du paragraphe 1 de la présente Annexe au-dessusdu territoire de l'un quelconque des Etats Parties au cours d'un trimestredonné ne doit dépasser 16. Sauf dans les cas prévus au paragraphe 3 de laSection I de l'Article VI, aucun Etat Partie n'est obligé d'accepter plusd'un vol d'observation à quelque moment que ce soit au cours de la périodevisée au paragraphe 9 de la Section I de l'Article VI du Traité.

3. Les Etats Parties qui ont notifié, conformément aux dispositions duparagraphe 1 de la présente Annexe, leurs plans d'utilisation d'un ou deplusieurs quotas actifs pour effectuer des vols d'observation au-dessus duterritoire d'un même Etat Partie au cours d'un ou de plusieurs trimestresdonnés, tiennent des consultations, si besoin est, pour éviter tout problémede simultanéité de leurs vols d'observation prévus. Si les consultations
entre les Etats Parties intéressés ne débouchent pas sur un accord permettantd'éviter tout problème de simultanéité, ces Etats Parties résolvent laquestion en procédant à un tirage au sort. La première de ces consultations,portant sur les vols d'observation qui doivent avoir lieu pendant le trimestreconwencant le 1er janvier de l'année suivante, doit s'ouvrir dans les plusbrefs délais après la réception de la notification prévue au paragraphe 1 dela présente Annexe. Des consultations ultérieures entre les Etats Parties encause se tiennent entre le 1er et le 15 février pour le trimestre conmençant
le 1er avril; entre le 1er et le 15 mai pour le trimestre conmenant le1er juillet; et entre le 1er et le 15 août pour le trimestre commenant le1er octobre. Les Etats Parties en cause notifient la séquence des volsd'observation, telle qu'elle a été établie & la suite de ces consultations,
à tous les Etats Parties au plus tard le 15 novembre, le 15 février, le 15 maiet le 15 août, respectivement.

4. Au plus tard sept jours après la notification de la séquence des volsd'observation établie conformément aux dispositions du paragraphe 3 de laprésente Annexe, chaque Etat Partie notifie à tous les Etats Parties qui
prévoient d'effectuer, au cours du trimestre considéré, des vols d'observation
au-dessus de son territoire, chaque vol pour lequel il entend exercer le droitde fournir sn propre avion d'observation.

5. Tout Etat Partie qui n'a pas adressé de notification en application desdispositions du paragraphe 1 de la présente Annexe, qui n'a pas notifié sesprévisions d'utilisation de tous ses quotas actifs ou qui n'a pas effectué unvol d'observation au cours du trimestre pour lequel il avait notifié un telvol come étant prévu, a le droit d'utiliser les quotas actifs qui lui restentde ce fait, pourvu que de tels vols d'observation aient été prévus dansl'accord conclu en application du paragraphe 3 de la présente Annexe.
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INFOIMITICK ON AIMSPMO
AND FLIMINS 1H AZAROS AIDSPACE

1. No earlier than 90 da"s after entry into, force cf the Treaty, et the
request cf any other State Party, a State Party shall provide, no later than
30 days after the receipt cf such a request, the foiiowing information in
accrdanoe* vith ICAO provisions:

(A) its airspace stzuctare, as pubiished in the Aeronautica. Information
Pubication <AIF) series;

(B) detaiied information on ail hazardos ai.rspace; and

(C) airfield Information and arrivai and departure procedures for each cf
its:

(1) points cf entzy and points of exit;

(2) Open Skies airfielda; and

(3) alternats airfieida and refueiiing airfields for its points of
erL-y. points cf exit, and Open Skies airflields.

2. Each State Party shail prcmptly natif y States Parties that have requested
Informtion in accordarice vith the provisions cf paragraph i of this Annex cf
any changes to the information provided in accordance iwith paragraph 1 of this
Annex. Notwithstandiing the provisions of thiz paragraph, Notices ta Airmen
(NOrANs) need not be provided.

3. No ister than 90 daYs after entry into force of the Treatv, each Stat..
Party shall notify ail ather States Parties cf the source of the Information
to be provided in accordanoe with paraaraph i of this Annex.
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IN1OMUATICHS SUR L'ESPACE AERIEN ET LES VOLS
DANS LES SBCTEURS DalŒEFM DE L'ESPACE AERIEN

1. Au plus tôt 90 jours à coepter de l'entrée en vigueur du Traité et à la
demande de tout autre Etat Partie, un Etat Partie fournit, 30 jours au plustard suivant la réception d'une telle demande, les informations ci-après,
conformément aux dispositions de i'OACI :

(A) structure de son espace aérien, telle qu'elle est publiée dans les
Publications d'informations aéronautiques (AIP);

(B) informations détaillées sur tous les secteurs dangereux de l'espace
aérien; et

(C) informations aéroportuaires et procédures d'arrivée et de départ pour
chacun de ses

(1) points d'entrée et points de sortie;

(2) aérodromes "Ciel ouvert"; et

(3) aérodromes de déroutement et aérodromes d'avitaillepent pour ses
points d'entrée, points de sortie et aérodromes "Ciel ouvert".

2. Chaque Partie notifie sans délai aux Etats Parties qui ont demandé desinformations conformément aux dispositions du paragraphe 1 de la présente
Annexe toute codification apportée aux informations fournies en application
des dispositions du paragraphe 1 de la présente Annexe. Nonobstant les
dispositions du présent paragraphe, les Avis aux navigateurs aériens (NOTAMS)n ont pas à être fournis.

3. Au plus tard 90 jours à compter de l'entrée en vigueur du Traité, chaque
Etat Partie notifie à tous les autres Etata Parties la source des informationsdevant être fournies conformémnt aux dispositions du paragraphe 1 de la
présente Annexe.
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ANNE J

NOMU O4VTION

1. observation~ flieyts conducted under the provisions~ of the Treaty
providing for the observation of the entfre territory of States Parties shall
flot prejudice the Mnctre.n Convention of 20 July 1936.

2. The routing and notification of transit flights of aircraf t for the
pmrose of the Treaty fah1ling witMin the scope of Article 23 of the Montre=x
Convention shall be governed by the provisions of that Article.
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1. Les vols d'observation effectués conformément aux dispositions du Traité
qui prévoient l'observation de l'ensemble du territoire des Etats Parties ne
portent pas préjudice à la Convention de M4ontre=x du 20 Juillet 1938.

2. Les routes et la notification des'vols de transit effecbaés aux fins
du Traité et entrant dans le champ d'application de l'Article 23 de la
Convention de Nontreux sont régies par les dispositions de cet Article.
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INFORM~ATION CH FILM PROCEESSOES, lD1PLCATOBS AMD PRCYPQRAPHC
FILMS, AMD P!tOCEDQBM Foe MOMIlVBW TH PROCESSIW3 OF

PHJYPEIC FILM

SECTION I. INFOL»4TION ON FILM PRESSORS, DUPLICATORS AN~D PHOToeRAPKIC
FILMS

1. Pursunt to Aimez D), Section II, paragraph 3, subparagraph (A) (3) to the

Treaty, mach State Party', when notifying other Stat>es Parties of filmn
proceso or duplicators tbat it intends to use to develop original filmn
negatives or produce duplicate filmn positives or negatives, shall provide the
following monufactrersa information:

(A) the processor or duplicator naine;

(B) the nium and minirsz width and length, if applicable, of filn

which may be processed or duplicated;

(C) mach type of filin that ioey be processed or duplicated in that film

processor; anid

(D) mach step in the propess, includîng the range cf exposure,
taeraùitre, duration, recommnened filmn transport, speed, chemicals
and cheiical, mixes, for mach type of filin.

2. Pursuat ta Aimez D, Section II, paragraph 3, subparegraph (A) (2) to the
Treaty, mach State Party, when providing inrformation on the types of black and
white aerial filin that it intends ta use ta collect data during the in-flîaht
exaination or an observation f light, or ta duplicate such data, shall provide
the following mnufactzrer'a information, for mach type of aeriul film that

wa be processed or duplicated bv "Dans of the film processors or duplicators
referred ta in paracraph 1 of this Section, as neomaaz> ta conira the
capablities of the film. Depending upon national practics of the film
manufacturer, such information »Y> include:

<A) effective film speed;

(B) resiolutin/wnodation

(C) spectral smsiîtivity; and

(D) optical specular deity or -ansitGntric characteristics.

3. For the purposes cf detormining the sersitc.etric characteristios of
aerial film materials in accordance uith its own national mthodology, eaoh
state Part>y shall bave the right ta -ecive, upon requmat, unexposed auvles
cf ail type cf photographic film ta be used as data recording media, the
chemicals for processing thoem, and ta receive instructions for processing and
duplication cf such photoraPhiC flmse. Such saxmles and instructions shall
be provided no later tha 30 days afteX' receipt cf such a request.



ANNEXE K

RENSEIGNiiMimS SUR LES APPAREILS DE DEVELGEPEMN ET DE DUPLICATION
DES PELLICULES ET SUR LES PELLICULES PHara3APHIQUES; PROCEliRES

DE CONTROLE DU TRAITEMDT DES PELLICULES PEDIWRAPIUQUES

SECTION I. RENSEIGNEMENTS SUR LES APPAREILS DE DEVlPPEIIMENT ET DE
DUPLICATION DES PELLICULES ET SUR LES PELLICULES PHaItGRAPHIQUEs

1. Aux termes de l'alinéa (A)(3) du paragraphe 3 de la Section II de
l'Annexe D au Traité, chaque Etat Partie, lorsqu'il notifie aux autres Etats
Parties les appareils de développement ou de duplication des pellicules qu'il
a l'intention d'utiliser pour développer des négatifs originaux ou faire des
reproductions sous forme d'épreuves ou de négatifs, fournit les renseignements
ci-après, provenant du fabricant :

(A) la dêMnLation de l'appareil de développement ou de duplication;

(B) les largeur et longueur maximale et minimale, le cas échéant, de la
pellicule pouvant être développée ou reproduite;

(C) chaque type de pellicule pouvant être développée ou reproduite dans
l'appareil en question; et

(D) chaque étape du processus, y compris le choix de pose, la
tewçérature, la durée, la vitesse reconmandée d'entrainement de la
pellicule et les produits et émusions chimiques, pour chaque type
de pellicule.

2. Aux termes de l'alinéa (A)(2) du paragraphe 3 de la Section II de
l'Annexe D au Traité, chaque Etat Partie, lorsqu'il donne des informations
sur les types de pellicule pour prises de vues aériennes noir et blanc qu'il
a l'intention d'utiliser pour recueillir des données au cours de l'examen en
vol, du vol de déenstration ou du vol d'observation ou pour reproduire ces
données, fournit les renseignements ci-après, provenant du fabricant, pour
chaque type de pellicule pour prises de vues aériennes pouvant être développée
ou reproduite A l'aide des appareils de développement ou de duplication
mentionnés au paragraphe 1 de la présente Section, renseignoments nécessaires
pour confirmer les performances de la pellicule. Selon les pratiques des
fabricants de pellicules dans chaque pays, ces renseigeents peuvent
conmrendre

(A) rapidité effective de la pellicule;

(B) résolution/wndulation;

(C) sensibilité spectrale; et

(D) densité par réflexion optique ou caractéristiques sensitométriques.

3. En vue de déterminer les caractéristiques sensitonétriques de la matière
dont sont faites les pellicules pour prises de vues aériennes conformément
à ses méthodes nationales propres, chaque Etat Partie a le droit d'obtenir.
sur demande, des échantillons vierges de tous les types de pellicule
photographique qui seront utilisés en tant que supports d'enregistrement des



sWrI0N IL. MOtITORIM~ OF FItLM PROMSD<3 PM DUPLICATION

1. States Parties taking part in the certif ication of an observation
airoraft and its sensors shall bave the right to m:,ntor the processing and
dulicatiocn of the aerial filmn used during the in-flight exaination.
Personnl cf the observed and observing Party' shall have the right to mnitor
the processing and duiplication cf the aerial film used during a deoxntration
and observation f light.

2. Wbfl.e movnitoring the processing and duplication cf aerial film, the
States Parties sball have the right to bring with theo and use, in a manner
that does not disrupt the processing or duplicationi cf the film, the following
equipmnet

(A) litais papers;

(B) thermoueters;

(C) chenical test egiipmet, icluding pH metes and 1wdrcteters;

(D) stopwatches;

(E) sensitometers;

(F) densitometers; and,

(G) 21-stop sensitometric test strips and optical vedges.

3. Prior ta the processing.cf the film expcsed during the in-flight
examination, denvntration flight and observation flight, States Parties shall
check the film prccessing equipeent and chaiicals l:y processx>g a 21-step
sensitcmetric test strip or exposing and processing a 21-stop optical wedge to
confirm that the sesitoeetrio data for the processing of that type of film
using that film process îoeets the specifications provided parsumnt ta
Section 1 of t2iis Annex. Unless otherwise agreed, the original. or duplicata,
aerial film negatives or positives shall not b. processed or duplicated until
the proceasing of the 21-stop sensitaotria test strip or exposing and
prooessing of the 21-stop optical wede meets the characteristics provided In
accordance with the provisions of Section I of thi3 Annex for that type cf
aerial film mnd film processor or duplicator.

4. Prior ta the processing of the f ilmsa exposed during the in-flight
examination, deuimtrtion f hight and observation f hight, States Parties shall
bave the risbt ta check the film processing equipment and chenicals bv
exposing and procesins a test film of the sams type used during the in-fight
examinatiou, denatration flih~t and observa.tion flia*XL ta onfirm that the
washing and fixin proces is suitable for the purposes of permanent archive
storage.



données, les produits chimiques servant au traitement de ces pellicules et des
indications sur le développement et la duplication desdites pellicules
photographiques. Ces échantillons et indications sont fournis 30 jours au
plus tard après la réception d'une telle demande.

SECTION II. 0etRNLE DU DEVELOFFEHM ET DE LA DUPLICATION DES PELLICULES

1. Les Etats Parties prenant part à la certification d'un avion
d'observation et de ses capteurs ont le droit de contrôler le développement
et la duplication des pellicules pour prises de vues aériennes utilisées au
cours de l'examen en vol. Le personnel des Etats Parties observé et
observateur a le droit de contrôler le développement et la duplication des
pellicules pour prises de vues aériennes utilisées au cours d'un vol
d'observation ou de démonstration.

2. Lors du contrôle du développement et de la duplication des pellicules
pour prises de vues aériennes, les Etats Parties ont le droit de se munir du
matériel ci-après et de l'utiliser, sans que cela provoque une interruption du
développement ou de la duplication des pellicules

(A) papier de tournesol;

(B) thermomètres;

(C) matériel pour des essais chimiques, y copris pH-mètres et
hydromètres;

(D) chron=Mtres;

(E) sensitometres;

(F) densitemètres; et

(G) bandes d'essai sensitem6trique et échelle de référence optique
à 21 graduations.

3. Avant de procéder au développement des pellicules inpressionnées au cours
de l'examen en vol, du vol d'observation ou du vol de dé4nnstration, les Etats
Parties vérifient le matériel de développement et les produits chimiques en
procédant au traitement d'une bande d'essai sensitométrique à 21 graduations
et d'une échelle de référence optique à 21 graduations, en vue de confirmer
que les données sensitcnétriques concernant le développement du type de
pellicule considéré par la méthode considérée correspondent aux spécifications
'om"niquées conformément aux dispositions de la Section I de la présente
Annexe. A moins qu'il n'en soit convenu autrement, les négatifs ou les
épreuves des pellicules pour prises de vues aériennes, originaux ou
reproduits, ne sont pas développés ni reproduits avant que le traitement de la
bande d'essai sensitemétrique à 21 graduations ou l'exposition et le
traitement de l'échelle de référence optique à 21 graduations ne correspondent
aux caractéristiques fournies en application des dispositions de la Section I
de la présente Annexe pour le type considéré de pellicule pour prises de vues
aériennes et d'appareil de développement et de duplication.
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4. Avant de procéder au développement des pellicules iqpressionnée au cours
de l'examen en vol, du vol de démmstration et du vol d'observation, les Etats
Parties ont le droit de vérifier le mtériel de développement et les produits
chimiques en impressionnat et développant une pellicule d'essai du même type
que la Pellicule utilisée au cours de l'examen en vol, du vol de d&m>straticgi
et du vol d'observation, afin de confirmoez que les procédés de rinçage et de
fixage sont adaptés à des f ins d'archivage permanent.
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cm EM 0S VXISU3TAIvs CMtSSICtN

SECTI(lN I. GENERAL PROVISIONS

Procedures and other provisions relating to thie Open Skies Consultative
ommission arm established in this Annex parsuant to Article X of the Traaty.

1. The Open Skies Cosultative Coroeissicn shall be composed cf
representatives desigeated by each State Party. Alternates, advisers and
experts of a State Party may take part .i the prooeedings cf the Open Skies
Consutative Comission as deered neoessary by that State Party.

2. The initial session cf the Open Skies Cosultative Commission shahl open
within 60 days cf the signature of the Treaty. The Chaixiaan of the opening
meeting shall ba the represetative cf Canada.

3. The Open Skies Consultative Cormissien shall meet for no fewqer than four
regular sessions par calendar year unless it decides otherwise. Extraordiay
sessions shahlb ha nvened at the requet of cme or nxDre States Parties by the
Chairman cf the Open Skies Consultative Coaission, who shall promptly inform
ail other States Parties cf the request. Such sessions shall open no later
than 15 days after receipt cf such a request lb' the Chairman.

4.- Sessions cf the Open Skies Consultative Cofftission shahl lant no longer
than four weeks, unless it decides otherwise.

5. States Parties shahl assuma, in rotation, determiied 1,y aiphabetical order
iii the French language, the chairmarship of the Open Skies Consultative
Comission. Each Chairman shell serve fr= the opening of a session until the
opening cf the follovîng session, wiless othervise agreed.

6. Representatives at meetings ahail ha seated in alphabetical order of the
States Parties In the French language.

7. The worki.ng languages; cf the Open Skies Consultative Commission shail be
English, French, Germean, Italian, Russian and Spanish.

8. The proceedîngs cf the Open Skies Consultative Commission shahl ha
confidentiel, unless otherwise agreed. The Open Skies Consutative cumissicn
mey agree te, imke ita proceedings o? decisions publie.

9, D.uring the period of provisional application, and pricr to 30 Jt.me 1992,
the Open Skies C«Lsutative Cimission shall settie, the distribution cf consta
arising under the Treaty. I-t shall also settie as scon as possible the scale
of distribution for the -coiu>on expenses asscciated with the operation cf the
Open Skies Consutative Ccomission.

10. Daring the period cf provisional application cf the Treaty the OMe Skies
Consultative Comiin shah develop a docxaet relating to notifications amd
reports required by the Treaty. Such document shah1 list a11 such
notifications and reports and shahl 321011de aPPropriate formata as necessary.

Il. nie Open Skies Consultative Connission shall work out or revise, as
necessary, its rvies of procedure and woringx methada.



ANNEE L

CCMMISSION CISLTATIVE POUR LE RIIME "CIEL CVM"

SECTION I. DISPOSITIONS GNERALES

Les méthodes de travail et autres dispositions applicables à la
Comission consultative pour le régime* "Ciel ouvert" sont énoncées dans laprésente Annexe conformément aux dispositions de l'Article X du Traité.

1. La Comission consultative pour le régime "Ciel ouvert" est couposée de
représentants désignés par chaque Etat Partie. Des adjoints, des conseillers
et des experts d'un Etat Partie peuvent prendre part aux débats de la
Comnission consultative pour le régime "Ciel ouvert" si cet Etat Partie le
juge nécessaire.

2. La première session de la Commission consultative pour le régime
"Ciel ouvert" s'ouvre dans les 60 jours à compter de la signature du Traité.
Le Président de la séance d'ouverture est le représentant du Canada.

3. La Commission consultative pour le régime "Ciel ouvert" tient au moins
quatre sessions ordinaires par année civile, sauf si elle en décide
autrement. Des sessions extraordinaires sont convoquées à la demande d'un ou
de plusieurs Etats Parties par le Président de la Comnission consultative pour
le régime "Ciel ouvert", qui informe sans délai tous les autres Etats Partiesde cette demande. Ces sessions s'ouvrent au plus tard 15 jours après la
réception d'une telle demande par le Président.

4. Les sessions de la Comission consultative pour le régime "Ciel ouvert"
ne durent pas plus de quatre semaines, sauf si elle en décide autrement.

5. Les Etats Parties assurent à tour de rôle, selon l'ordre alphabétique
francais, la présidence de la Commission consultative pour le régime "Ciel
ouvert". Chaque Président exerce son mandat de l'ouverture d'une session à
l'ouverture de la session suivante, à moins qu'il n'en soit convenu autrement.

6. Lors de leurs réunions, les représentants des Etats Parties siègent dans
l'ordre alphabétique français.

7. Les langues de travail de la Ccunission consultative pour le régime
"Ciel ouvert" sont l'allemand, l'anglais. l'espagnol, le françai, l'italien
et le russe.

8. Les débats de la Ccmnssin consultative pour le régime "Ciel ouvert"
sont confidentiels, à moins qu'il n'en soit convenu autrement. La Commissioen
consultative pour le régime "Ciel ouvert" peut décider de rendre publics ses
débats ou ses décisions.

9. Pendant la période d'application provisoire et avant le 30 juin 1992,
la Canission consultative pour le régime "Ciel ouvert" fixe le baréme de
répartition des dépenses effectuées au titre du Traité. Elle fixe aussi dès
que possible le baréme de répartition des dépenses comwn liées à son
activité.



SECTION II. ANNUAL REVIEW OF~ ACTIVE QWTDAS

Procedures for the annual, review of active quotas as foreseen in
Article III, Section I, paragraph 7 of the Treaty shall be as follows:

1. States Parties wishing to nsodify ail or part of the past year's
di5trflxltion with respect to thair active quota shal notify all other States
Parties mne te Open Skies Consultative *comission, by 1 October of each year,
of those States Parties over which they wish to conduct their observation
fiighta during tbe next calendar year. Such proposed modifications saah be
considereKI by the States Parties during this review, acocgto tile rules
set forthi .i the following paragraphe of this Seotion.

2. If the requesta for observation fliùts over thie territory, of any given
State Party do flot exceed ita passive quota, then the distribxtion shall be
established as requested, and presentad ta the Open Skies Consultative
Commsision for approval.

3. If the requeste for observation flights over the territory of any given
State Party exceed ita passive quota, then the distribution shall be
established by general agreemoent ainong the interested States Parties, and
presented to the Open Skies Consultative Commission for approval.

SECTION III. ETRADRINARY OBSERVATION YLIGMT

1. The Open Skies Consultative Comission shail consider requests fron the
bodies of the Conference on Security and Co-operation ini Europe authorized to
deal with respect to conflit prevention and cas mnement and from other
relevant international organisations ta facilitate the orgaization and
conduct of extraordixiary observation flights over the territory of a State
Party with ita consent.

2. The data resulting f rom such observation fli*ita abail be mcade available
ta t»" bodies and organisations coerned.

3. Notwiths'tandig awn other provision of t»e Treaty, States Parties rnay
agree on a bilateral and voluntary basis ta conduot observation fiighta over
the territory of each other following the procedures regarding the conduot of
observation fligis. Uniess othervise agreed by the States Parties concerned,
the data resulting from such observation fliabts shall ba made available to
t»e Open Skies Consultative Commission.

4. Observation f lights oonduoted u.zder the provisions of this Section shall
not be counted againat the active or passive quotas of the States Parties
involved.

SECTON IV. ADDITICeN&L FIELDS FOR THE USE CF THE OPN SKIES RIIE

1. States Parties masy raise for conesideration in the Open Skies Consultative
Ccuxission proposais for t»e use of the Open Skies regime in additional
specific fields, such as the. environsEýnt.

2. The. Open Skies Consultative Cotuission inay take decisions on such
proposais or, if rieoessary, me refer thea ta the first and subsequent
conferences called ta review t»e implewwtation of the Treaty, ini acordance
with t»e provisions of Article XVI, para.p'apb 3 of t»e Treaty.



10. Pendant la période d'application provisoire du Traité, la Comission
consultative pour le régime "Ciel ouvert" élabore un docnent relatif aux
notifications et rapports requis aux termes du Traité. Ce document contient
une liste exhaustive de ces notifications et rapports et comprend les modèles
appropriés nécessaires.

Il. La Comission consultative pour le régime "Ciel ouvert" définit ou
révise, en tant que de besoin, son règlement intérieur et ses méthodes de
travail.

SErION II. ECAMIN ANNUEL DES QUOTAS ACTIFS

Les méthodes applicables à l'examn annuel des quotas actifs, prévu au
paragraphe 7 de la Section I de l'Article III du Traité, sont les suivantes

1. Les Etats parties désirant modifier tout ou partie de la répartition de
lannée précédente de leur quota actif notifient à tous les autres Etats
Parties et à la Commission consultative pour le régime "Ciel ouvert", le
1er octobre de chaque année au plus tard, la liste des Etats Parties au-dessus
du territoire desquels ils désirent effectuer leurs vols d'observation au
cours de l'année civile suivante. Ces propositions de modifications sont
étudiées par les Etats Parties durant cet examen, conformément aux règles
décrites dans les paragraphes suivants de la présente Section.

2. Si les demandes de vols d'observation au-dessus du territoire de tout
Etat Partie donné ne dépassent pas le quota passif de ce dernier, la
répartition est fixée conformément à la demande et est soumise à l'approbation
de la Comission consultative pour le régime "Ciel ouvert".

3. Si les demandes de vols d'observation au-dessus du territoire de tout
Etat Partie donné dépassent le quota passif de ce dernier, la répartition est
fixée par consensus entre les Etats Parties intéressés et est soumise à
l'approbation de la Comission consultative pour le régime "Ciel ouvert".

SECTION III. VOIS D'OBSERVATION ERAORDINAIRES

1. La Commission consultative pour le régime "Ciel ouvert" examine les
demandes formulées par les organes de la Conférence sur la sécurité et la
coopération en Europe habilités à traiter les questions de prévention des
conflits et de gestion des crises et par d'autres organisations
internationales oc=étentes, afin de faciliter l'organisation et la conduite
de vols d'observation extraordinaires au-dessus du territoire d'un Etat Partie
avec le consentement de ce dernier.

2. Les données résultant de ces vols d'observation sont mises à la
disposition des organes et organisations concernés.

3. Nonobstant toute autre disposition du présent Traité, les Etats Parties
peuvent convenir sur une base bilatérale et volontaire d'effectuer des vols
d'observation au-dessus de leurs territoires respectifs conformément aux
modalités relatives à la conduite des vols d'observation. A moins qu'il n'en
soit convenu autrement par les Etats Parties concernés, les données résultant
de ces vols d'observation sont mises à la disposition de la Ccmnissin
consultative pour le régime "Ciel ouvert".
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4. Les vols d'observation effectués conformément aux dispositions de la
présente Section ne sont pas déduits des quotas actifs ou passifs des Etats
Parties concernés.

SECTION IV. DOMAINES SUPPIMENTAIRES D'APPLICATION DU REGIME "CIEL OUVERT"

1. Les Etats Parties peuvent soumettre à l'examen de la Commission
consultative pour le régime "Ciel ouvert" des propositions relatives à
l'application du régime "Ciel ouvert"- à des domaines supplémentaires
particuliers tels que l'environnement.

2. La Commission consultative pour le régime "Ciel ouvert" peut prendre des
décisions au sujet de ces propositions ou, si besoin est, les renvoyer à la
première conférence convoquée en vue de l'examen de l'application du Traité,
conformément aux dispositions du paragraphe 3 de l'Article XVI du Traité,
ainsi qu'aux conférences suivantes.
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